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RESUME 

i 

Les Suisses n'ont jamais ete nombreux au Canada, et pourtant ils ont jalonne 

toute l'histoire du pays. A travers les reperes qu'ils ont laisses au cours des cinq derniers 

siecles, ils se sont montres de puissants revelateurs de l'imaginaire national canadien. 

Tour a tour traites en etrangers encombrants ou toleres, en incroyants assoiffes de gain, 

en heretiques qui pervertissent les Canadiens, puis subitement en immigrants apprecies 

et Courtises, ils ont force les metropoles francaise et britannique a ajuster leur definition 

de la citoyennete, ils ont preconise le cosmopolitisme et accompagne l'ouverture du 

Canada sur le monde, ils ont galvanise raffirmation du sentiment national en agissant 

soit comme repoussoirs soit comme faire-valoir, et ils ont finalement remis en question 

la definition meme de « nation » au Canada. 

La presente these, par un depassement voulu des frontieres chronologiques et 

geographiques, envisage sur la longue duree l'experience de migrants qui tendent a 

echapper a toute categorisation sociale. Grace a une analyse microhistorique, elle 

procede a un jeu d'echelles et de contrastes qui autorise un examen rapproche des 

phenomenes reveles par les sources suisses, canadiennes, fran?aises, britanniques et 

americaines. 

Cette reflexion propose une facon originale d'etudier les migrations dans 

l'optique de la problematique identitaire. Elle fait ressortir a la fois les moments forts de 

Immigration suisse et les dates charnieres de la modernite canadienne. C'est a 

l'intersection de ces deux chronologies, au gre du dialogue constant et soutenu entre 



ii 

autorites politiques, religieuses et communautaires, sous l'effet des tensions linguistiques 

et culturelles, des tensions entre conquerants et conquis, des tensions internes et extemes 

entre tradition et modernite, que s'est constitute et adaptee une conscience collective 

unique, marquee moins par la continuity que par les tensions, la diversite et les 

compromis. Les Suisses ouvrent justement une fenetre sur ces compromis qui donnent 

lieu a la complexity canadienne. 
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« Spaghetti cultivation here in Switzerland is not, of course, carried 
out on anything like the tremendous scale of the Italian industry. Many of 
you, lam sure, will have seen pictures of the vast spaghetti plantations in 
the Po valley. For the Swiss, however, it tends to be more of a family affair. 

After picking, the spaghetti is laid out to dry in the warm Alpine air. 
Many people are very puzzled by the fact that spaghetti is produced in such 
uniform lengths. This is the result of many years of patient endeavour by 
plant breeders who succeeded in producing the perfect spaghetti. » 

- Richard Dimbledy, animateur de remission Panorama, 
sur les ondes de la BBC le ler avril 19571 

INTRODUCTION 

S'il est vrai qu'en 1957, les pates sont encore un aliment rare et exotique en 

Grande-Bretagne, le poisson d'avril de la BBC sur la culture des spaghettis en Suisse 

meridionale revele un autre element: c'est le caractere mysterieux de la Suisse, en fait 

son absence quasi totale de l'univers mental britannique. Dans les annees 1960, le faux 

documentaire de la BBC est rediffuse a la television americaine, ou il suscite des 

reactions semblables d'emerveillement ou de moquerie, confirmant aussi une certaine 

meconnaissance de la Suisse en Amerique. Un demi-siecle plus tard, malgre la 

mondialisation, l'expansion des transports et des communications a l'echelle planetaire et 

le rapprochement des cultures, la Suisse reste une enigme. Au-dela des cliches sur ses 

1 Ce segment du telemagazine Panorama, d'ordinaire serieux, est generalement 
reconnu comme etant le meilleur poisson d'avril de l'histoire de la television. On y voit de 
jeunes Tessinoises affairees a « cueillir » des ficelles de spaghetti des arbres, toutes 
sensiblement de la meme longueur. La blague est encore parfois evoquee dans les medias, 
par exemple recemment par Jay Stone {Ottawa Citizen, 9 juillet 2009, p. F1), pour souligner 
la credulite des telespectateurs et cinephiles, notamment devant un concept nouveau ou 
etranger. Au Canada, le conteur (et de toute evidence farceur) Fred Pellerin a invente un gag 
du meme genre, «l'arbre a paparmanes », qui produirait des bonbons roses. 
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montagnes, ses montres, son chocolat et ses banques, quiconque mis au defi d'en 

nommer les caracteristiques nationales, autrement dit «l'identite suisse », sera bien en 

peine de le faire. 

De la meme facon, on a bien de la difficulte a expliquer « l'identite canadienne », 

cet« esprit national » qui distingue les Canadiens et revele chez eux une conscience 

d'interets communs et un sentiment d'appartenance. Selon Benedict Anderson, 

«l'imaginaire national » est invention et creation; l'etudier permet d'explorer les 

dynamiques de la nation et de voir que «la nation a ete imaginee et, une fois imaginee, 

modelee, adaptee et transformee2 ». Precisement 475 ans apres la premiere visite de 

Jacques Cartier au Canada, quatre siecles apres la fondation de la Nouvelle-France, pres 

de 250 ans apres la cession de la colonie laurentienne a la Grande-Bretagne, presque un 

siecle et demi apres la Confederation, les historiens et politiciens ne s'entendent toujours 

pas sur ce qu'est exactement cet imaginaire national canadien. A l'aube du XXIe siecle, la 

question reste Tun des themes dominants de l'histoire canadienne. 

Le philosophe et essayiste John Ralston Saul, doublement celebre parce qu'il est 

Tun des penseurs les plus en vue au pays a l'heure actuelle et parce que sa femme, a titre 

de gouverneure generate, a ete chef d'Etat de facto du Canada de 1999 a 2005, explique 

en ces termes la complexity de l'identite canadienne : 

Canada, like other nation-states, suffers from a contradiction between its 
public mythologies and its reality. Perhaps we suffer more than most. 

2 Benedict Anderson, L'imaginaire national. Reflexions sur I'origine et lessor du 
nationalisme, Paris, La Decouverte, 1996 (© 1983), p. 145. 
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Perhaps the explanation is that, while all countries are complex, the central 
characteristic of the Canadian state is its complexity3. 

Dans son ouvrage Reflections of a Siamese Twin, Saul explique ainsi que le Canada est 

un pays a l'identite molle (« soft »), c'est-a-dire non pas qu'il est faible, mais que vu 

l'agencement de ses multiples elements constitutifs, ses traits culrurels sont flexibles et 

complexes, a l'oppose des Etats monolithiques. Malgre les critiques adressees a Saul4, il 

faut lui reconnaitre le merite d'avoir tente d'expliquer ce qui distingue le Canada et d'en 

avoir souligne la complexity. D'autres, devant la difficulte de la question, ont plutot 

cherche a definir l'imaginaire national par la negative, en avancant que le Canada ce n'est 

pas les Etats-Unis ni l'Europe, que ce n'est pas un pays (mais deux ou trois), que ce n'est 

pas un melting pot, que c'est un pays different par son territoire et son climat5... Or, 

definir une identite negativement est une facon partielle et reductrice de voir les choses. 

Dans la presente these, je n'ai pas la pretention de faire le tour des valeurs qui 

constituent l'identite canadienne. Cela releverait de l'impossible, car comme raffirme 

l'historien suisse Yves Fricker, « [t]oute tentative pour fixer dans quelque figure 

nettement definie les traits que nous acceptons ou revendiquons comme notres, ne peut 

que compromettre, et a la limite rendre caduque, la representation de nous-memes a 

3 John Ralston Saul, Reflexions of a Siamese Twin. Canada at the End of the 
Twentieth Century, Toronto, Viking, 1997, p. 3. 

4 Voir entre autres la critique de l'historien Gerard Bouchard,« La vision siamoise de 
John R. Saul », Le Devoir, 15 et 17 Janvier 2000. 

5 Les ecrits historiques, philosophiques et politiques abondent a ce sujet. Voir par 
exemple Chad Gaffield et Karen L. Gould (dir.), La distinction canadienne au tournant du 
XXF siecle, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 2003; Philip Resnick, The European 
Roots of Canadian Identity, Peterborough (Ontario), Broadview Press, 2005. 
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laquelle s'accroche notre cohesion nationale6 ». A partir d'une seiie d'etudes de cas sur 

l'experience de migrants suisses au Canada, je propose plutot de cerner certains elements 

fondamentaux de l'identite canadienne dans une perspective historique. L'observation 

directe et la mise a l'epreuve d'une multitude de sources s'averent en effet un excellent 

moyen de decrire des configurations singulieres et, apres en avoir fait l'analyse detaillee 

et 1'interpretation circonstanciee, d'etablir des generalisations empiriques : 

Exhiber toutes les donnees, projeter tous les modes interpretatifs sur ces 
donnees, faire converger l'analyse evenementielle, politique, juridique, 
economique des mentalites, des techniques, c'est sembler viser la 
reconstitution du concret dans sa singularity et sa richesse. En fait, c'est bien 
plutot montrer comment, sur un cas, les differentes approches se ponderent 
et soit se renforcent soit s'affaiblissent, voire se contredisent les unes les 
autres. Le cas est ici pris soit comme un « renforceur », soit comme un 
« defaiseur »7. 

Ainsi, l'etude de l'experience des Suisses au Canada, remise dans son triple contexte 

europeen, transatlantique et nord-americain, sert tantot a renforcer tantot a defaire les 

hypotheses avancees pour expliquer la construction de l'imaginaire national canadien. 

L'idee d'aborder ce sujet sous Tangle de l'immigration permet de pallier le 

probleme de la subjectivite des sources, parce que l'immigrant, de par sa position 

peripherique par rapport au corps social, n'est pas cible par la definition identitaire du 

6 Yves Flicker, Helvetia au miroir. Regards des autres et image de soi, Chene-Bourg 
(Geneve), Georg, 1996, p. 144. Cet auteur desapprouve justement la tendance a definir 
l'identite nationale Suisse par la negative. 

7 Pierre Livet, « Les diverses formes de raisonnement par cas », dans Jean-Claude 
Passeron et Jacques Revel (dir.), Penserpar cas, Paris, Ecole des hautes etudes en sciences 
sociales, 2005, p. 234. 
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groupe, mais en fait partie, ne serait-ce qu'a titre de referent servant a delimiter le 

pourtour (et la marge) du groupe. 

L' etranger-miroir 

Par definition, l'immigrant est un etranger, done un marginal parce qu'il n'est pas 

(encore) adapte aux normes de la societe. Selon Andre Lachance, le marginal 

est menacant pour l'equilibre de la societe dans laquelle il s'insere. II lui fait 
peur, car il nie ses valeurs essentielles. En meme temps, toutefois, il permet 
a la societe de mieux se definir en lui rappelant les principaux elements 
autour desquels s'etablit le consensus. II remplit ici la fonction de miroir, 
l'anormalite permettant de mieux cerner la normalite. La societe du centre 
a done besoin de la marge pour se definir8. 

Les marginaux interessent l'historien parce qu'ils aident a mettre en lumiere « les 

craintes, les tabous, les interdits de la societe comme aussi ses tensions internes9. » 

Lachance et ses collaborateurs ont adopte cette demarche pour chercher a comprendre 

les rapports entre l'autorite et le peuple ainsi que la norme sociale. Pour ma part, je 

cherche a voir a travers un groupe marginal au Canada les problemes que les autorites 

tentent de regler avec eux et, a travers cela, la facon dont se construit la nation 

canadienne. Les migrants retenus pour la presente etude sont parfois sources ou victimes 

de tensions dans la societe, mais cela ne signifie pas que l'absence de tensions ne soit pas 

8 Andre Lachance, Les marginaux, les exclus et I 'autre au Canada aux XVIF et 
XVIIF siecles, Montreal, Fides, 1996, p. 12-13. Voir egalement Bernard Cottret, Terre 
d'exil. L'Angleterre et ses refugies, XVF-XVIF siecles, Paris, Aubier-Montaigne, 1985 : «I1 
n'existe pas d'etranger en soi; on n'est jamais etranger que face a une norme, une culture, 
une civilisation »(p. 55-56). 

9 Ibid., p. Set 9. 
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tout aussi revelatrice des mecanismes sociaux a 1'cEuvre et done du parcours identitaire 

de la societe d'accueil. Cette these s'inscrit ainsi dans le courant de l'histoire sociale qui 

s'interesse aux marges de la societe et aux limites des categories sociales en vue de 

cerner les notions d'inclusion et d'exclusion, pour mieux comprendre la societe10. 

Les Suisses, objets de I'etude 

La Suisse a une tradition migratoire pluriseculaire : d'abord temporaire sous 

l'Ancien Regime, elle est fortement marquee par le service etranger, qui repond au 

double objectif d'exporter un excedent de population (estime a 2 millions de personnes 

entre le XVe et le XDCe siecles) tout en attirant des revenus importants au pays; ensuite 

plus generalement permanente, Immigration civile se dessine le long des routes 

commerciales, partout en Europe, puis en direction des Etats-Unis a partir du 

XVIHe siecle11. Cela dit, les Suisses n'ont pas marque a priori l'histoire du Canada, et 

e'est ce qui rend I'etude tout a la fois realisable et captivante. 

Le choix des migrants suisses comme « etrangers » privilegies pour cette 

recherche est d'autant plus ose que l'historiographie les considere en effet comme etant 

largement invisibles dans l'histoire de l'Amerique du Nord : 

10 Par exemple aussi Lachance, op. cit.; Arlette Farge, La Vie fragile. Violence, 
pouvoirs et solidarites a Paris auXVIIF siecle, Paris, Hachette, 1986; Robert Muchembled, 
La violence au village. Sociabilite et comportements populaires en Artois du XVs au 
XVIir siecle, Paris, Brepols, 1989. 

1' Martin Nicoulin propose un excellent resume de la tradition migratoire suisse dans 
l'introduction de son ouvrage La Genese de Nova Friburgo. Emigration et colonisation 
suisse au Bresil, 1817-1827, 5e edition, Fribourg, Editions universitaires, 1988, p. 17-18. 
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The Swiss were invisible because their language disguised their national 
identity; most of them spoke German and their American contemporaries 
assumed that anyone speaking that tongue must, obviously, be a « German ». 
Another reason the Swiss have been overlooked is because they have been 
undercounted by scholars [...]12. 

Sans doute pour cette raison, leur histoire a ete largement negligee, si ce n'est 

sous la plume de genealogistes et de quelques historiens qui se sont penches sur la 

biographie des personnages les plus celebres (tel le gouverneur Haldimand) ou sur des 

themes comme les regiments militaires ou le protestantisme13. Cependant, en raison 

justement de la marque pretendument imperceptible, voire microscopique, qu'ils ont 

laissee, les Suisses se pretent bien au genre d'etude proposee, car ils ne se sont jamais 

cases dans des categories bien definies et reconnues comme etant importantes dans 

l'histoire du Canada. II n'en va pas de meme pour les autres groupes d'immigrants qui ont 

contribue a faconner le paysage canadien, tels que les Irlandais, les Italiens ou les 

Allemands, dont le nombre et les traits caracteristiques ont ete un fort element de 

cohesion qui, paradoxalement, a eu pour effet de gommer leurs singularites. 

Malgre sa faiblesse endemique en termes absolus, la presence Suisse au Canada 

est tres ancienne, remontant aux origines meme de la colonisation. C'est d'ailleurs ce qui 

fait leur interet sur le plan methodologique, car les Suisses ont jalonne l'histoire du 

12 James H. Hutson, The Sister Republics: Switzerland and the United States from 
1776 to the Present, Washington, Library of Congress, 1991, p. 13. 

13 II n'existe qu'une poignee d'articles sur la question, dont celui, passablement ancien, 
de Claude de Bonnault, « Les Suisses au Canada », Bulletin des recherches historiques, 
vol. 61, n° 2, avril-mai-juin 1955, p. 51-70, ainsi que deux livres, celui de E.H. Bovay, Le 
Canada et les Suisses, 1604-1974, Fribourg, Editions Universitaires, 1976, et celui de Joan 
Magee, The Swiss in Ontario, Windsor, Electa Books, 1991, etude limitee a l'Ontario. 
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Canada et sont done des temoins ideaux. Les annates relatent deja la presence d'un petit 

contingent de soldats helvetiques en Acadie en 1604, avant meme la fondation du 

Canada. Jusqu'au debut du XDCe siecle, les competences et la discipline des militaires 

suisses sont par ailleurs tres recherchees pendant les guerres coloniales, en entrainant 

certains, tels Frederick Haldimand et George Prevost, vers les plus hauts sommets de 

l'administration civile et militaire, a titre de gouverneurs du Canada. Au lendemain de la 

Revolution americaine, plusieurs vagues de mennonites, parmi lesquels des Suisses ou 

descendants de Suisses, arrivent au Haut-Canada. Plus tard, rimmigration directe depuis 

la Confederation helvetique augmente et s'organise. L'expedition de Lord Selkirk vers la 

riviere Rouge (Manitoba) en 182114, l'arrivee de missionnaires protestants, l'ouverture du 

« Huron Tract» a l'ouest de Guelph entre 1828 et 1856, la fondation de Zurich (Ontario) 

en 185615, attestent la volonte manifested a la fois par les autorites canadiennes et par les 

migrants eux-memes de renforcer la presence suisse dans la colonic Apres la 

Confederation et l'adoption de la premiere loi federate sur l'immigration, le 

gouvernement du Canada confirme d'ailleurs son affinite avec les colons de l'Europe 

occidentale. Cette volonte politique donne lieu a la nomination en 1872 d'un agent 

federal d'immigration responsable de la Suisse, et par la suite a la publication de 

nombreux tracts pour promouvoir Immigration francaise, beige et Suisse vers le 

14 Apres la guerre de 1812, Lord Selkirk avait recrute quelques soldats du regiment 
suisse de Meuron pour peupler sa colonie de la riviere Rouge. En 1821, d'anciens officiers 
font venir a leur tour des colons directement de Suisse. 

15 Zurich, dans le comte de Huron, a ete fondee par un immigrant suisse, Frederick 
Knell. 
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Canada16. En fait, la proximite linguistique et religieuse des Helvetes plait aux autorites 

canadiennes parce qu'elle facilite leur integration dans l'un ou l'autre des deux groupes 

majoritaires au Canada. 

Les depouillements d'archives au Canada ne suffisent peut-etre pas a repondre 

aux voeux des chercheurs suisses interesses a etudier le reseau des Suisses de l'etranger17. 

Par contre, ils sont utiles dans le contexte canadien pour aider a comprendre la 

construction du pays, non pas dans le sens de la « contribution » des Suisses, mais dans 

le sens de l'eclairage que ceux-ci apportent aux problemes de la dynamique identitaire a 

des epoques charnieres de l'histoire canadienne. 

Quels Suisses? 

S'ensuit la difficile question de determiner de quelle Suisse (et de quels Suisses) 

il est question ici. La science politique definit un peuple, concept ambigu, comme un 

groupe qui ne se constitue pas necessairement autour d'une langue, d'une histoire, d'une 

religion, d'un territoire ou d'un Etat, mais, selon la definition qu'en donnaient deja les 

Romains au IHe siecle, comme un ensemble humain compose des personnes qui 

16 Mentionnons entre autres Stanislas Drapeau, Canada : le guide du colon francais, 
beige, suisse, etc. (1887) et Auguste Bodard, En route pour le Canada : description du 
pays, ses avantages, la terre promise du cultivateur, les colonies francaises, beiges et 
suisses (1891). 

17 Ainsi, Thomas David, Bouda Etemad et Janick Marina Schaufelbuehl, La Suisse et 
I'esclavage des Noirs, Lausanne, Antipodes, 2005, p. 157; Stephanie Leu,« Les Suisses en 
France. Un exemple de "transmigrants" a l'epoque de la creation des references identitaires 
nationales? », Traverse - Zeitschrift fiir Geschichte /Revue d'histoire, vol. 12, n° 1,2005, 
p. 81. 
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partagent les memes droits et obligations de cite18. Les personnages evoques dans les 

pages qui suivront ne partagent pas necessairement la meme langue, la meme histoire, la 

meme religion, et les aleas de l'Histoire ont pu faire en sorte que les territoires d'ou ils 

viennent n'aient pas toujours ete rattaches aux memes Etats; cependant, ils sont 

generalement reputes comme ayant les droits et obligations des ressortissants des 

cantons suisses et des allies du Corps helvetique. Mais encore plus simplement, c'est le 

concept de rautodefmition19 qui m'a guide : est done considere comme Suisse, dans cette 

these, celui qui se definit comme tel ou qui est ainsi defini par son entourage (ses 

parents, amis, voisins) ou par les autorites. Par consequent, le lecteur comprendra que le 

qualificatif «les Suisses » est utilise par commodite, meme pour les periodes anterieures 

au XDCe siecle ou il est impropre. 

Sources et approche 

En admettant qu'il existe un groupe, «les Suisses », avec des traits distinctifs, se 

pose ensuite la question de savoir comment l'observer. Sur quelles sources se fonder? 

Etant donne ma volonte d'eviter le piege du discours officiel empreint de la perspective 

18 Jean-Claude Boulard,« Nation et peuple: la double crise des ciments unificateurs », 
dans Henry Lelievre (dir.), Les Regions en revolte contre les Etats?, Bruxelles, Editions 
Complexe, 2002, p. 204. 

19 Guy Brunet, Michel Oris et Alain Bideau (dir.), Les minorites. Une demographie 
culturelle et politique, XVIIF-XX? siecles, Berne, Peter Lang, 2004, p. 3-4. Le concept n'est 
pas nouveau; Everett C. Hughes en parle par exemple dans « The Study of Ethnic 
Relations », The Sociological Eye, Chicago, Aldine, 1971, p. 153-158, ainsi que Danielle 
Juteau-Lee dans «Francais d'Amerique, Canadiens, Canadiens-francais, Franco-Ontariens, 
Ontarois : qui sommes nous? », Pluriel, n° 24, 1980, p. 23. 
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etatique ou ecclesiastique, avec laquelle 1'historiographie traditionnelle ne prend pas 

suffisamment ses distances20, je privilegie la variete des sources. Cette variete est 

necessaire, car les sources ne sont pas toutes egales : si elles emanent de l'Etat, elles 

risquent de biaiser la lecture de ce qu'est l'identite canadienne, non pas celle imaginee 

par les autorites, mais celle concue et vecue par les individus. Adepte de l'histoire 

sociale et de la microhistoire, j'opte done pour le jeu d'echelles qui autorise un examen 

rapproche des phenomenes, en faisant intervenir de nombreuses sources qui rendent 

justice au caractere changeant du processus identitaire. 

En premier lieu, pour connaitre et savoir caracteriser le Suisse expatrie qui se 

demarque par sa non-appartenance au cadre juridique d'un nouveau pays, la methode 

dont Herbert Liithy s'est servi pour devoiler les ramifications de l'lnternationale 

huguenote a paru la mieux indiquee : 

La premiere exigence de l'historien [...] est de savoir, avec nom et prenom 
au moins, de qui il s'agit. II faut, apres la precision des chiffres, remettre a 
l'honneur la precision des noms, et du meme coup remettre a l'honneur la 
genealogie qui n'est pas une vaine science des mondanites, mais cette 
science auxiliaire qui, tres simplement, permet d'identifier et de situer les 
personnes, par leur lieu et date de naissance, leurs pere et mere et leurs 
alliances; ce qui, apres tout, est rigoureusement necessaire pour ecrire 
l'histoire en connaissance de cause. Car l'histoire, economique et sociale 
aussi bien que politique, n'est pas anonyme [...]21 

20 C'est ce qu'observe Louise Dechene dans son oeuvre posthume Lepeuple, l'Etat et 
la guerre au Canada sous le Regime francais, Montreal, Boreal, 2008, p. 16. 

21 Herbert Liithy, La Banque protestante en France, Paris, SEVPEN, 1959, vol. I, 
p. viii. Malgre ses reserves initiales, l'historien canadien Bosher aussi reconnait le caractere 
incontournable de la methode genealogique:« General statements about these social groups 
maybe rendered as hypotheses on the basis of anecdotal and legislative evidence, but proof 
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Une vaste compilation de sources helvetiques, canadiennes, mais aussi frangaises, 

britanniques et americaines, a permis de reconstituer dans une base de donnees (decrite a 

l'Annexe I) des genealogies complexes mais aussi des organigrammes et des reseaux de 

relations internationales. En plus de reveler des liens insoupconnes, qui peuvent etre 

etudies a differentes echelles dans une perspective microhistorique, le recours a des 

sources etrangeres presente un avantage inversement proportionnel a leur difficulte 

d'acces : le fait de travailler avec des etrangers et des sources etrangeres permet de voir 

le passe avec detachement, en restant a l'ecart du debat politique22. 

En second lieu, vu l'impossibilite de poursuivre la constitution de fiches 

individuelles devant l'accroissement de 1'immigration Suisse au Canada et la difficulte 

grandissante d'acces aux sources officielles, j'ai opte tour a tour pour une reevaluation de 

l'historiographie (elle-meme fondee sur les ecrits des missionnaires protestants et des 

autorites ecclesiastiques au Canada), pour les recits de voyage (autant canadiens que 

suisses), les archives des organisations d'emigration et diverses sources 

gouvernementales (debats parlementaires sur 1'immigration, textes de loi, documents 

diplomatiques, instructions aux agents d'immigration), et enfin pour les recensements 

canadiens de la population. Cet eventail de documents a permis de sonder a la fois les 

intentions et l'experience migratoire des Suisses, ainsi que les intentions et les politiques 

can be established only by research of a genealogical nature »; J.F. Bosher, « Huguenot 
Merchants and the Protestant International in the Seventeenth Century », The William and 
Mary Quarterly, vol. 52, n° 1, Janvier 1995, p. 100. 

22 Luca Codignola, « Canadian History from the Outside: Writing Canadian History 
Abroad », causerie donnee a l'Universite d'Ottawa le 16 fevrier 2000. 
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mises en ceuvre par les autorites ecclesiastiques, gouveraementales et sociales au 

Canada. 

L'etude d'un sujet tel que revolution de l'identite canadienne sur plus de trois 

siecles n'est pas envisageable selon le modele de l'histoire evenementielle. Ainsi, 

j'adopte une methode qui embrasse la longue duree et je m'appuie sur les sciences 

auxiliaires et sur une demarche multidisciplinaire pour repenser le champ de l'identite 

canadienne. Contrairement a l'idee selon laquelle les etudes a grande echelle et sur la 

longue duree passent necessairement par l'analyse d'elements rigoureusement similaires 

et clairement definis, la presente these montre qu'il est possible de s'appuyer sur diverses 

manifestations de l'identite Suisse a travers le temps pour voir 1'image qu'elles renvoient 

de l'imaginaire national canadien. 

II ressort que l'identite « suisse » se construit de diverses facons selon les 

epoques. Ces constructions changeantes font toutefois reference a des caracteristiques 

« reelles »(lieu de naissance, langue, religion, etc.); par ailleurs, je considere les sources 

comme le reflet d'une « realite » et non d'une « construction ». Sans prendre 

deliberement le parti realiste ou constructiviste, il faut constater la necessite d'osciller 

entre le positivisme et le nominalisme. Cela n'implique pas de naivete puisqu'il y a 

toujours un processus de mise en doute. D'un cote (positiviste), j'ai tendance non pas a 

demander« pourquoi? », mais « comment? », en vue de degager, au moyen 

d'observations et d'experiences repetees, les relations constantes qui unissent les 

singularites. De l'autre cote (nominaliste), je ne cherche pas seulement une connaissance 
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objective du reel, mais je tente de construire une interpretation des phenomenes pour la 

commodite de notre reflexion. 

Plan 

La presente these se divise en deux grandes sections, couvrant d'abord l'Ancien 

Regime (XVIF-XVTir siecles), puis la periode contemporaine (XDCe-XXe siecles). Le 

lecteur gardera a l'esprit que le titre des chapitres renvoie pour chaque etude de cas a la 

question : « Qui etaient ces migrants suisses dans le contexte canadien? » La reponse 

proposee eclaire le genre de societe en cours d'elaboration au Canada, ses tensions et son 

processus de construction identitaire. 

L'argumentation des trois premiers chapitres repose sur divers personnages 

choisis d'abord parce qu'a l'epoque ils se sont definis ou ont ete etiquetes comme etant 

« Suisses de nation » et ensuite pour leur caractere representatif. Un jeu d'echelles et de 

contrastes volontaire laissera entrevoir d'abord les difficultes vecues par les soldats 

suisses au service de la Grande-Bretagne pendant la guerre de Sept Ans, notamment au 

niveau de leur volonte d'appartenance, de leur « citoyennete » et de leur statut juridique 

dans l'empire. Puis, par un effet de recul, une vue chronologique de l'Ancien Regime 

permettra de comparer le sort reserve aux etrangers (suisses) par les autorites fran9aises 

et britanniques, tutelaires tour a tour de la colonie canadienne. Enfin, au niveau cette fois 

de la religion et de l'activite commerciale, le retour a un plan rapproche, avec un 

eclairage faisant ressortir le contraste de la pratique religieuse, la montee de 

l'individualisme et reffritement du tissu social, revelera certaines facettes economiques 
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et humaines qui confirment la place du Canada dans le developpement du monde 

atlantique. Selon Anderson, les nations et le nationalisme sont des produits de la 

modernite. En ce debut de modernite au Canada, au-dela du probleme de la nationality 

consideree comme un vice redhibitoire, l'etude des ressortissants issus des cantons 

suisses et allies, vue sous Tangle des migrations et de la construction des Etats, revele les 

tensions qui ont pu surgir dans une colonie placee dans l'orbite de deux des plus grandes 

puissances europeennes de leur epoque. Avant meme la naissance des nationalismes 

nord-americains, qu'Anderson situe entre 1776 et 1825, les bases historiques sont jetees, 

car l'idee de nationalisme voyage grace aux elites et au detriment de celles-ci. 

Les trois chapitres suivants n'evoquent plus la construction nationale en fonction 

de la relation avec les etrangers sur le plan des lois et de la citoyennete, mais abordent le 

probleme au niveau socioculturel et politique et notamment en fonction de la 

representation. II est question dans le chapitre 4 de la menace que l'Eglise catholique 

percoit dans l'oeuvre des missionnaires protestants, menace qui a pour effet de susciter 

une prise de conscience collective et une exacerbation du nationalisme canadien-

francais, axe sur la religion, la langue et la patrie. Le chapitre 5 montre que les Suisses 

ne font plus l'effet d'un repoussoir pour definir l'identite canadienne, mais sont plutot 

recherches a titre d'immigrants correspondant aux valeurs et aux ideaux de la societe. 

Enfin, le chapitre 6 se penche sur la facon dont la construction nationale de la fin du 

XDCe siecle et du toumant du XXe siecle se debat avec la notion de l'identite ethnique. 

La chronologie retenue pour l'ensemble de l'etude correspond aux moments forts 

des vagues d'emigration suisse : celle du mercenariat en tant que migration 
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professionnelle (chapitres 1 et 2), celle de Immigration religieuse (chapitre 4), celle du 

pauperisme et celle de l'attrait de l'Amerique (evoquees aux chapitres 5 et 6). De la 

meme facon, la chronologie suit les dates charnieres de la modernite canadienne : la 

Conquete (autour de laquelle sont construits les chapitres 1 a 3), l'Acte constitutionnel 

de 1791, les rebellions de 1837-1838 (chapitre 4), la Confederation de 1867 (chapitre 5) 

et les efforts de cohesion nationale entre 1880 et 1914 (chapitre 6). C'est a l'intersection 

de ces deux chronologies, au gre du dialogue constant et soutenu entre autorites 

politiques, religieuses et communautaires, sous l'effet des tensions linguistiques et 

culturelles, des tensions entre conquerants et conquis, des tensions internes et externes 

entre tradition et modernite, qu'a pu jaillir une serie de compromis. Et ces compromis 

donnent lieu a la complexity canadienne. 



PREMIERE PARTIE 

PETIT LEXIQUE DE LA SUISSE SOUS L'ANCIEN REGIME 

Avant le XLXe siecle, la Suisse est un ensemble territorial extremement 

complexe, qui ne repond aucunement a la definition d'un Etat, mais constitue plutot une 

confederation de nations heteroclites. D'une part, le Corps helvetique (communement 

appele « la Confederation helvetique ») regroupe Zurich, Berne, Lucerne, Bale et 

Fribourg, treize cantons en tout. D'autre part, deux entites connexes, souvent oubliees 

mais qui ont pourtant un statut egal, adherent a la structure : la principaute episcopate du 

Valais et l'Etat libre des Trois Ligues (les Grisons). La republique de Geneve, elle, n'est 

qu'une alliee. II en est de meme pour le comte souverain de Neuchatel, appartenant aux 

Orleans-Longueville puis devenu principaute prussienne des 1707, qui entretient des 

liens de combourgeoisie avec Berne. Parmi les autres Etats allies figurent l'abbaye de 

Saint-Gall et l'eveche de Bale, mais aussi des territoires qui, depuis, ne font plus partie 

de la Suisse, dont la ville imperiale de Rottweil, la seigneurie de Neu-Ravensburg et 

l'eveche de Constance (aujourd'hui en Allemagne), Mulhouse (France), la Valteline avec 

les vallees de Chiavenna et de Bormio (Italie). 

A cette epoque, seule la France, grace a l'Alliance perpetuelle (1521), a pu 

negocier avec le Corps helvetique dans son ensemble, en reconnaissant toutefois la 

souverainete de chaque canton. En ce sens, 1'institution du service de France a ete 

la matrice d'une certaine identite Suisse en gestation. Par ricochet, le service 
militaire fut bien un facteur important d'integration des regions 
peripheriques non encore incorporees a la Confederation. Grace en partie au 
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service etranger, Geneve, Neuchatel, Mulhouse, les Grisons se voyaient 
reconnus par l'etranger comme Confederes, alors que cette appellation leur 
etait encore refusee par les cantons suisses1. 

Malgre leurs dimensions reduites, ces Etats lies par un reseau de pactes 

bilateraux sont composes de groupes tres heterogenes sur les plans linguistique, 

religieux, socioculturel et politique. Et malgre le manque de cohesion interne, qui suscite 

meme des divergences sur l'etendue exacte du territoire, ces divers groupes tendent a 

partager certaines valeurs et peut-etre meme un sentiment d'appartenance : 

Fille unique de l'histoire du continent, [la Suisse] apparait depuis des 
decennies comme un ilot de prosperite materielle et de tranquillite publique 
dont les habitants ont developpe, a l'abri des grandes invasions, le culte du 
soi et le gout du grand large, manifestations typiques d'une mentalite 
insulaire2. 

Ce sentiment national en gestation et l'image de «la Suisse » naissante 

apparaissent d'autant plus visiblement sous le regard des observateurs etrangers. Or, 

decouvrir une identite, c'est en meme temps postuler l'autre. S'interesser aux Suisses, en 

admettant par une prodigieuse pirouette mentale qu'un Neuchatelois, un Bernois du Pays 

de Vaud ou un Genevois sont« Suisses »les uns comme les autres, est done un exercice 

aussi revelateur de l'identite Suisse que de l'identite de la societe d'accueil. 

1 Alain-Jacques Tornare, Vaudois et Confederes au service de France (1789-1798), 
Yens sur Morges, Cabedita, 1998, p. 16-17. 

2 Fabien Dunand, Le modele suisse, Paris, Payot, 1991, p. 23 3. 
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CHAPITRE 1 

DES ETRANGERS EXPOSES A LA CABALE 

Introduction 

Sir Frederick Haldimand est, dans la seconde moitie du XVHF siecle, un des 

chefs militaires les plus importants en Amerique du Nord. Reconnu pour son 

professionnalisme et son intelligence, il mene une carriere distinguee, qui le propulse 

tour a tour au poste de general dans 1'armee britannique, gouverneur de Trois-Rivieres, 

gouverneur des provinces de Floride, commandant en second du Massachusetts, puis, 

enfin, gouverneur de la province de Quebec a partir de 17771. Or, l'aise avec laquelle il 

gravit les echelons n'est qu'illusoire. S'il s'etait laisse decourager par les contrarietes qui 

l'avaient afflige des son arrivee au service de la Grande-Bretagne en 1756, il n'en serait 

jamais venu a occuper les plus hautes charges militaires et administratives. S'il avait 

succombe aux pressions de ses compagnons d'armes et choisi de s'y derober, la guerre de 

Sept Ans et l'histoire de l'Amerique du Nord auraient certainement pris des tournures 

differentes. 

1 Stuart R.J. Sutherland, Pierre Tousignant et Madeleine Dionne-Tousignant, 
« Haldimand », Dictionnaire biographique du Canada (ci-apres DBC), vol. V, p. 977-995. 
Egalement Jean N. Mcllwraith, Sir Frederick Haldimand, Toronto, Morang & Co., 1906; 
Ivor C.E. Luethy, « General Sir Frederick Haldimand », Canadian Ethnic Studies, vol. IJJ, 
n° 1, juin 1971, p. 63-75; K. David Milobar, « Haldimand, Sir Frederick (1718-1791) », 
Oxford Dictionary of National Biography, Oxford, Oxford University Press, 2004, en ligne 
a http://www.oxforddnb.eom/view/article/l 1899; Hilda Neatby, Quebec: The Revolutionary 
Age, 1760-1791, Toronto, McClelland and Stewart, 1966. Sauf indication contraire, les 
renseignements biographiques sur Haldimand dans le present chapitre sont tires de ces 
etudes. 

http://www.oxforddnb.eom/view/article/l
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En 1757, son ami et confident Henri Bouquet, officier comme lui au regiment 

Royal-Americain, ecrit a leur superieur anglais : 

Vous voyes notre Situation, elle est desagreable [...]. Notre Chef Seul ne 
nous a point traites en Etrangers: II nous a toujours Soutenus, et honores de 
Ses Bontes; mais sa Protection ne peut eteindre une Antipathie si 
ouvertement declaree; Je vois qu'elle eclate en toute occasion, et je suis 
inquiet pour l'avenir. [...] 
Nous [Haldimand et moi] Sommes entres dans ce Service avec l'Esperance 
d'y faire notre Chemin Sans traverses, dans le Seul Regiment ou nous 
pouvons Servir: Je crois que nous nous sommes trompes ladessus [...]. 
Lorsque nous deviendrons inutiles a la Paix, Si l'Antipathie Nationale 
continue encore, nous pourrons alors nous retirer honorablement et sans 
ingratitude2. 

Cette discrimination, «les desagremens, les humiliations et les dangers aux quels nous 

[officiers etrangers] sommes continuellement exposez, par la haine, 1'envie et la jalousie 

du reste de l'armee contre nous3 », est clairement le fait des Britanniques au sein de 

l'armee, qui n'hesitent pas a montrer leur dedain a l'endroit des etrangers avec qui ils 

servent. Pire encore, les autorites militaires semblent plusieurs fois vouloir freiner la 

progression de ces etrangers, puisqu'ils n'obtiennent pas leurs promotions, leurs conges 

et leurs affectations aussi rapidement ou aussi facilement que promis. Ne se sentant ni 

bienvenus ni utiles dans ces circonstances, plusieurs demandent a rentrer en Europe4. 

2 Bouquet a St. Clair, 18 avril 1757, lettre transcrite dans Stanley Pargellis (dir.), 
Military Affairs in North America, 1748-1765, s.l. [Hamden, Connecticut], Archon Books, 
1969, p. 327ss. 

3 James Prevost a Cumberland, 23 mai 1757, ibid., p. 340. 

4 Ainsi, Hyacinthe Bonneville : Prevost a Cumberland, loc. cit. Egalement Jacques 
Prevost : Prevost a Napier, 5 juin 1757; ibid., p. 475. Le regiment est en proie a un 
« growing discontent among Swiss and German officers over their anomalous position 
within the army. The conditions under which the Royal Americans were raised, which the 
foreign officers claimed were not made clear in 1755, were that they could not transfer 
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La carotte et le baton 

De nombreux episodes accableront encore Haldimand tout au long de sa carriere 

sous les drapeaux de Sa Majeste britannique et l'inciteront a demander son licenciement. 

Etant persuade que le fait de ne pas etre Anglais nuit a ses perspectives d'avancement, il 

annonce son intention de quitter le service peu apres la conquete de la Nouvelle-France 

en 1760. Mais sa promotion au rang de colonel en 1762, l'espoir d'obtenir la 

naturalisation et sa nomination au poste de gouverneur de Trois-Rivieres le 

convainquent de poursuivre son travail encore quelque temps5. En 1765, recemment 

eleve au rang de general de brigade, il est pressenti pour la charge de brigadier du 

outside the regiment, sell their commissions, or exchange their commissions for half-pay. 
In addition, general rank was unattainable until they became naturalized Britons, and it 
seemed to them that their efforts to become such were being ignored. » Citation de S.K. 
Stevens, Donald H. Kent, Autumn L. Leonard (dir.), The Papers of Henry Bouquet, vol. IV, 
Harrisburg, Pennsylvania Historical and Museum Commission, 1972, p. 484. 

5 D'autres officiers etrangers dans sa situation demandent aussi leur liberation 
complete. Entre autres le capitaine Willamoz : Haldimand a Amherst, 7 fevrier 1761, 
Bibliotheque et Archives Canada (ci-apres BAC), B.l (MG23-Add. MSS 21661), p. 138; 
Haldimand a Amherst, juin (?) 1761, p. 156; Sam Williamoz a Bouquet, 9 septembre 1761, 
BAC, A. 17 (B.M. 21647), p. 166. Egalement, Haldimand a Amherst, 8 avril 1761, p. 139ss. 
Cette meme annee, Haldimand convainc Bouquet de ne pas demissionner: Bouquet a —, 
18 octobre 1761, BAC, A.23-1 (MG21-Add. MSS 21653), p. 119. Mais les officiers qui 
n'ont pas la chance d'avoir des promotions ne se montrent pas aussi patients, p. ex. le 
capitaine Ecuyer, qui se plaint de l'animosite des colons et du manque de professionnalisme 
des soldats anglais : « J'ai 22 ans de service et jamais je n'ai rien vu de pareil: une bande 
de mutins, de bandits, de coupe-gorge [...] Au nom de Dieu laissez-moi aller planter de[s] 
choux; c'est dans votre pouvoir, monsieur, et j'en aurai une reconnaissance eternelle »; 
Ecuyer a Bouquet, 13 novembre 1763, BAC, A.19-2 (B.M. 21649), p. 569. De meme, le 
lieutenant Brehm, qui deplore n'avoir « aucun espoir d'avancement »; Brehm a Bouquet, 
ler mai 1764, BAC, A.20 (B.M. 21650), p. 152; il est a remarquer que cette lettre et la 
precedente citee sont posterieures a la loi permettant aux officiers protestants du Royal-
Americain de demander la naturalisation. Au sujet de l'espoir de Haldimand de voir 
naturaliser les officiers etrangers, consulter Haldimand a Amherst, 30 Janvier 1762, BAC, 
B.l. (B.M. 21661), p. 174ss; Amherst a Haldimand, 16 mars 1762, ibid., p. 177. 
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departement du Nord. Cependant, la metropole decide de nommer Guy Carleton a la fois 

lieutenant-gouverneur de la province de Quebec et commandant du departement du 

Nord, ce qui a pour consequence d'exiler Haldimand en Floride, ou il est envoye pour 

remplacer Bouquet, recemment decede. C'est bien, du point de vue du general, un exil et 

un desenchantement6. 

Apres un sejour dans le departement du Sud trop long a son gout, Haldimand est 

rappele en 1773 a New York, ou lui sont confiees par interim les fonctions de 

commandant des forces britanniques en Amerique. C'est pour lui l'aboutissement d'une 

vie. Toutefois, son bonheur est de courte duree. Le titulaire du poste, Gage, revient en 

1774 et Haldimand devient commandant en second. Quelques mois plus tard, en 1775, 

le secretaire d'Etat aux colonies informe Haldimand de son congediement: « A cause de 

la possibility d'un conflit, lequel ne saurait etre conduit de la part du roi que par un sujet 

de naissance, il vous est permis de retourner en Angleterre, car autrement le 

commandement vous incomberait dans le cas d'absence de Gage ». Le secretaire a la 

guerre rencherit un peu plus tard : « La rebellion, qui est reelle, fait qu'il est necessaire, 

6 Murray a Haldimand, 15 avril 1765, BAC, B.6 (B.M. 21666), p. 178. Murray dit que 
les amis a qui Haldimand a ecrit a Londres pour appuyer son ambition de devenir 
lieutenant-gouverneur de Quebec sont surpris que le commandant en chef des forces 
britanniques en Amerique, le general Gage, hesite a lui confier le commandement de la 
province. En effet, Bouquet et Haldimand, en vertu de l'entente de levee de leur regiment, 
doivent faire partie de l'etat-major americain puisqu'ils ne peuvent avoir d'emploi qu'en 
Amerique. Voir egalement Murray a Haldimand, 23 avril 1766, ibid., p. 185, ou il ecrit que 
sa joie sera au comble si Haldimand est nomme pour le district du Nord. 
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par des raisons constitutionnelles, que les forces soient commandees par des natifs de la 

Grande-Bretagne7. » 

Haldimand retourne alors a Londres. Vers la fin 1776, il sejourne dans sa ville 

natale, sur le continent, ou il achete une propriete, sans doute avec l'intention de s'y 

installer8. La, il apprend, a 1'ete 1777, qu'il est nomme gouverneur de la province de 

Quebec. Au cours des annees suivantes, arme d'une loyaute renouvelee envers la 

couronne britannique, il s'attachera a empecher les Canadiens de suivre l'exemple des 

Treize Colonies et a leur montrer que l'Angleterre sert mieux leurs interets que les Etats-

Unis ne le feraient, a gerer l'afflux de Loyalistes et a garder la paix avec les Iroquois. Or, 

en 1782, apres quatre ans sur place, un nouveau secretaire d'Etat a l'lnterieur lui annonce 

sans autre preambule que Carleton retournera a Quebec pour le relever de ses fonctions 

en cas de guerre avec le Canada, car la France se prepare a attaquer. Les memes raisons 

qui avaient justifie le rappel de Haldimand au debut de la revolution americaine sont a 

nouveau avancees. En moins de deux jours, le ministre a deja pris les dispositions 

7 Premiere citation : Dartmouth a Haldimand, 15 avril 1775, BAC, B. 53 (B.M. 
21713), p. 10; traduction proposee dans Douglas Brymner, « Calendar of the 
Correspondence of General Sir Frederick Haldimand, Governor of Quebec 1777-1786 », 
dans Report on Canadian Archives, 3 vol., 1887-1889. Deuxieme citation : Barrington 
(Bureau de la guerre) a Haldimand, 14 octobre 1775, ibid., p. 12. 

8 A. Crottet, Histoire et annates de la ville d'Yverdon, Geneve, Fick, 1859, p. 495, 
496, 497; « Haldimand », DBC, p. 981; Daniel Perron, « Le journal intime de Frederick 
Haldimand », Cap-aux-Diamants, n° 64, hiver 2001, p. 48. Voir aussi Herbert Munster a 
H.F. Haldimand, 20 juillet 1775, BAC, B.71 (B.M. 21731), p. 210, dans laquelle Munster 
dit regretter que Haldimand « abandonne probablement l'armee ». Egalement, J.M.P. 
Prevost a —, 26 decembre 1775, ibid., p. 235, dans laquelle Prevost evoque le « peu de 
chances de succes en Amerique » et ses propres deceptions qui l'incitent a se retirer de 
l'armee. 
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necessaires pour accorder son conge a Haldimand. Dans sa reponse, meme s'il est 

insulte, Haldimand reitere «l'expression de son humble soumission et devouement a la 

volonte royale, ajoutant qu'il ne pourrait souffrir un seul instant l'idee d'embarrasser le 

gouvernement metropolitain ou d'entraver, par son rang militaire, l'execution de toute 

mesure jugee benefique pour la defense de l'Empire9. » Heureusement, il n'aura pas a 

realiser son dessein avoue de quitter le service, l'invasion francaise ne se concretisant 

pas. II restera done en poste jusqu'en 1784. 

En retrospective, Haldimand a-t-il eu raison de se sentir victime de 

discrimination? Fidele a son employeur et a la couronne d'Angleterre pendant trente-

cinq ans de sa vie, il s'est illustre et a gravi les echelons comme peu de soldats ont 

l'occasion de le faire. Malgre cela, il ne cesse de se sentir lese : « [C]omme Etranger & 

n'ayant point d'appuy par la en Angleterre, je me [vois] toujours expose a la caballe10», 

dira-t-il. Force est de constater que ces incidents, et plusieurs autres encore, ne 

representent pas des cas isoles. Bouquet, en effet, a le meme genre de demeles. D'autres 

officiers etrangers aussi, tel Louis Steiner dont la situation fait ecrire a Bouquet: « Un 

Etranger ne merite t'il pas quelque Indulgence, Si dans aussi peu de terns, il n'a pu Se 

9 Lord Shelburne a Haldimand, 22 avril 1782, BAC, B.45 (B.M. 21705), p. 17. 
Haldimand a Shelburne, 17 juillet 1782, ibid., p. 50. Citation de Sutherland et coll., DBC, 
op. cit.,p. 988. 

10 Haldimandjournal intime, 29Janvier 1786, BAC, B.230-232 (B.M. 21890-21892), 
transcrit dans Brymner,« Calendar of the Correspondence... », 1889-1890. Ce jour-la, 
Haldimand rend visite au « chevalier Yorck » qui lui dit: « que je devois etre parfaittem 
sattisfait qu'ayant obtenu le ruban [de l'Ordre du Bain,] marque aussi essentielle de la 
satisfaction du Roy, et obtena[n]t le paye de L' Gen1 Je serois plus heureux que si j'avais 
continue dans le Gouvernemt que comme Etranger & n'ayant point d'appuy par la en 
Angleterre, je me verrois toujours expose a la caballe, &c. » 



26 

mettre au fait de toutes vos Coutumes et regies non ecrites11 ». Meme certains collegues 

et superieurs britanniques de Haldimand font allusion a ces problemes. Ainsi, le general 

Murray, avec qui Haldimand avait pourtant eu un froid en 1764, dit esperer « qu'apres 

une si longue persecution et tant d'humiliations », Haldimand aura « la paix »; selon lui, 

si Haldimand n'est pas nomme, ce sera parce qu'il « reste sujet aux caprices de la 

fortune12». 

Quelles privations Haldimand a-t-il pu endurer, quels complots se sont frames 

contre lui pour qu'il se sente si « etranger », et done inferieur, par rapport aux « vrais » 

sujets britanniques? Comme les sources precedentes y ont fait allusion, Haldimand 

n'etait ni sujet de naissance ni sujet naturalise de Sa Majeste. L'etude de ses origines 

permet ici de mettre en lumiere des regies profondement ancrees chez les Britanniques 

relativement au concept de nationality aux privileges qui y sont associes et, surtout, a la 

perception des etrangers dans l'imaginaire collectif. 

Haldimand le Suisse 

Francois-Louis-Frederic Haldimand nait en 1718 a Yverdon, dans le Pays de 

Vaud, alors annexe au canton de Berne. Autrefois dependance du duche de Savoie, le 

11 Bouquet a St. Clair, 18 avril 1757, transcrite dans Pargellis, Military Affairs..., 
p. 328 (les italiques sont dans l'original). Certaines difficultes vecues par Bouquet et Steiner 
sont evoquees dans Steven C. McNeel, « A Long Indefensible Line of Frontiers: Colonel 
Henri Bouquet's North American Apprenticeship, 1756-1759 », these de doctorat, 
University of Illinois at Chicago, 2002, p. 43. 

12 Murray a Haldimand, 23 avril 1766, op. cit. Traduction tiree du « Calendar... », 
op. cit. 
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Pays de Vaud est bemois depuis 1536 et se trouve ainsi dans la situation particuliere 

d'etre un territoire a majorite francophone, mais gouverne par un Etat germanophone 

membre de la Confederation Suisse. Contrairement a d'autres cantons annexes mais qui 

demeurent souverains (tels Fribourg, Soleure, Schaffhouse) ou allies (Geneve, Valais, 

Ligues rhetiques, etc.), le Pays de Vaud est un « pays sujet» et restera bernois jusqu'en 

1798. « Messieurs Leurs Excellences de Berne » se veulent conciliants; ils ne cherchent 

pas a imposer leur langue ni leur systeme juridique (Geneve et le Pays de Vaud sont des 

enclaves de droit coutumier, alors que leurs seigneurs Savoyards puis bernois sont des 

pays de droit ecrit). Cependant, les elites vaudoises acceptent mal leur assujettissement, 

en particulier face a une censure impitoyable interdisant toute critique de l'Eglise ou de 

l'Etat, et compte tenu des possibilites d'avancement limitees accordees aux sujets, tant 

dans la sphere politique que militaire. En 1723, un Vaudois ose se plaindre des autorites 

bernoises : 

Vous aves rendu touttes les charges civiles, politiques et ecclesiastiques 
dependantes de vos ballifs, venales au plus offrant et dernier encherisseur. 
Vous aves envoye des ballifs pour administrer la justice, qui n'ont pas la 
moindre teinture ny etude du Droit. Vos ballifs et chambres souveraines 
multiplient et entretienent les proces des villes, publicqs et particuliers a 
l'infini. II n'y a aucun changement ny amelioration; chaque anee empire, d'ou 
cela est enfin parvenu au plus outre de la plus pernitieuse domination13. 

13 Manifeste du major Davel, 1723, en ligne a http://vAvw.reve-lemanique.ch/VD/ 
mani.html. Dans la memoire populaire, Davel deviendra un patriote et le heros de 
l'independance vaudoise. Voir « Davel, Jean Daniel Abraham », Dictionnaire historique de 
la Suisse (ci-apres DHS), en ligne a http://hls-dhs-dss.ch/textes/f/F 17814.php. Egalement 
Gilbert Coutaz, « Etude historiographique et archivistique des documents de l'affaire 
Davel», Revue historique vaudoise, vol. 97,1989, p. 21-56, qui signale la diffusion rapide 
du manifeste et la tradition orale entourant l'affaire Davel partout en Suisse romande. 

http://vAvw.reve-lemanique.ch/VD/
http://hls-dhs-dss.ch/textes/f/F
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Berne reagit immediatement: le major Davel est arrete, puis decapite, et la rebellion est 

ainsi matee, du moins jusqu'a la revolution de 1798 qui libere de la tutelle bernoise un 

Pays de Vaud de plus en plus sensible aux idees des Lumieres et au concept de liberte de 

la Revolution francaise. 

L'entourage du jeune Frederic Haldimand s'est sans doute senti interpelle par 

l'affaire Davel. La famille a du ressentir d'autant plus vivement cet episode de l'histoire 

vaudoise compte tenu de son statut social et du parcours similaire de Davel et de certains 

parents de Haldimand au service etranger. Par son pere Francois Louys Haldimand, 

receveur de la ville, puis notaire et juge de paix, lui-meme fils d'un tonnelier originaire 

de Suisse allemande, Haldimand appartient en effet a la nouvelle bourgeoisie 

d'Yverdon14. Par sa mere Madeleine de Treytorrens, il descend par ailleurs d'une famille 

noble d'ancienne extraction, les seigneurs de Treytorrens dont la filiation remonte au 

XIIe siecle, mais qui s'est assimilee a la bourgeoisie a mesure que sa fortune a ete 

dispersee. L'arbre genealogique maternel de Haldimand compte des notaires, des 

pasteurs, des conseillers, des gouverneurs, des chatelains et de nombreux autres 

notables. 

Des deux cotes de sa famille, Haldimand semble avoir herite le gout des armes et 

du voyage. Du cote maternel, en particulier, Haldimand a pu avoir de nombreuses 

sources d'inspiration. Son oncle Jean-Rodolphe de Treytorrens est un ancien officier au 

service de Hollande (comme l'a aussi ete Davel). Son cousin Marc-Francois-Frederic de 

14 Crottet, Histoire et annales de la ville d'Yverdon..., p. 427 et 621; E.H. Bovay, Le 
Canada et les Suisses, 1604-1974, Fribourg, Presses universitaires, 1976. 
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Treytorrens, officier de genie, est rue en service a Belgrade en 1731. Son cousin David-

Philippe de Treytorrens, engage au service de France, est envoye a Saint-Domingue en 

1742, cree chevalier de l'Ordre du merite militaire par Louis XV, et fait fortune au 

service de la Compagnie hollandaise des Indes occidentales. Ses cousins Daniel, 

Francois, Francois-Marc et Henri de Treytorrens font leur vie a l'etranger, les deux 

premiers a Batavia (Jakarta), le troisieme comme proprietaire d'une plantation au 

Suriname et le dernier comme commercant a Marseille. Egalement, un autre de ses 

cousins germains devient page du prince Henri, frere du roi de Prusse, et un autre encore 

est gouverneur du prince Ourousoff15. 

« Les Suisses n'abandonnent leurs armes qu'avec la vie16 » 

La tradition familiale de Haldimand n'est pas exceptionnelle. Elle rejoint la 

tradition « nationale » du service militaire dans les armees des grandes puissances 

europeennes. Le service etranger, autrefois considere comme un episode honteux de 

l'histoire suisse, est revalorise dans l'historiographie depuis le XXe siecle et etudie 

comme element constitutif de l'identite nationale. 

15 Abbe Francois Girard, « Treytorrens », dans Histoire abregee des qfficiers suisses 
qui se sont distingues aux services etrangers dans des grades superieurs, Fribourg, B. Louis 
Piller, 1781, tome IQ, p. 150-161; Auguste Vuilleumier et Maxime Reymond,« Treytorrens 
», dans Recueil de genealogies vaudoises, Lausanne, G. Bridel, 1914, vol. 1, n° 2, p. 189-
242 et 690-691. Sur la famille de Treytorrens, voir egalement le Dictionnaire historique et 
biographique de la Suisse, Neuchatel, 1921-1934, ainsi que D.L. Galbreath, Armorial 
vaudois, Geneve, Ed. Slatkine, 1977, vol. H, p. 673-674. 

16 Hippolyte Taine, Les origines de la France contemporaine, Paris, Laffont, 1881. 
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Depuis le Moyen-Age, les cantons suisses fournissent des soldats a toutes les 

armees d'Europe. Ce « service etranger » se presente sous deux facettes : le mercenariat 

et le service capitule. Dans le premier cas, les mercenaires sont des soldats 

professionnels qui se mettent a la solde d'un gouvernement etranger. En general, ces 

soldats sont recrutes par un entrepreneur militaire, qui est proprietaire ou titulaire d'une 

troupe. Dans le second cas, celui du service capitule, les soldats sont transferes au 

service d'une puissance etrangere par suite d'un accord bilateral (appele « capitulation ») 

passe directement entre Etats17. 

Les Suisses ont acquis leur reputation de guerriers indomptables des les guerres 

de Bourgogne. En 1476, leurs victoires a Grandson et a Morat ont marque un moment 

charniere de l'histoire militaire : d'une part, elles entrainent la chute de l'Etat 

bourguignon, et d'autre part, la Confederation helvetique en sort avec le statut de 

veritable puissance militaire. Des lors, les princes europeens se tournent vers les cantons 

pour engager des mercenaires suisses. La creation des armees permanentes en Europe 

dans les siecles suivants contribuera a transformer en affaire d'Etat le systeme du service 

solde. En effet, les puissances commanditaires s'immiscent de plus en plus dans la 

structure interne des regiments et imposent leur reglementation quant a la tenue 

17 Sur ce pan d'histoire, voir entre autres Paul de Valliere, Honneur etfidelite. Histoire 
des Suisses au service etranger, Lausanne, Ed. d'art suisse ancien, 1940; John McCormack, 
One Million Mercenaries: Swiss Soldiers in the Armies of the World, Londres, Leo Cooper, 
1993. Egalement : Philippe Henry, « Service etranger », DHS, en ligne a 
http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8608.php; Michel Fortmann et Thierry Gongora, 
« L'infrastructure de la guerre dans l'Europe de l'age classique », Bulletin d'histoire 
politique, vol. 8, nos 2-3, hiver-printemps 2000, p. 67-86 (en particulier les pratiques de 
recrutement, p. 70-73). 

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8608.php
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militaire, a l'armement et a la preparation en vue du combat. Le mercenariat perd en 

popularity, car les troupes auxquelles les jeunes Suisses appartiennent sont dorenavant 

liees aux puissances europeennes par des traites et des capitulations. 

Pour Frederic Haldimand, le service etranger est une option toute naturelle. II 

entame sa carriere au service du roi de Sardaigne, puis passe comme officier dans les 

armees prussiennes de Frederic le Grand. Au debut de la trentaine, apres avoir parcouru 

les champs de bataille de l'Europe, il est recrute comme lieutenant dans le regiment des 

gardes suisses aux Pays-Bas. La promesse d'un emploi plus sedentaire lui a peut-etre plu. 

Le prestige associe a la creation d'un nouveau regiment de gardes suisses, dans lequel il 

detiendrait un grade, a sans doute aussi pese dans la balance. Ce regiment, cree en 1748 

a l'image du celebre corps des Cent Suisses en France (1497), de la Garde Suisse 

pontificale (1506) et des gardes suisses aux royaumes de Saxe (1730) ou de Naples 

(1734), aspirait evidemment aux memes ideaux « de la fidelite absolue de l'elite du 

mercenariat Suisse18 ». En Hollande, Haldimand consolide une amitie durable avec 

d'autres soldats suisses, issus de la petite noblesse ou de la bourgeoisie, entres autres 

Henri Bouquet et les freres Augustin et Jacques Prevost. Ensemble, ils s'engageront tous 

a la solde du roi d'Angleterre en 1756, au regiment Royal-Americain19. 

18 Philippe Henry,« Gardes suisses », DHS, http://hls-dhs-dss.ch/textes/f7F8623.php. 

19 La distinction entre mercenaire et soldat est importante. Haldimand etait un 
mercenaire dans la mesure ou il s'etait engage individuellement, done illegalement puisqu'il 
n'y avait pas eu de traite officiel. Par contre, il n'etait pas un mercenaire au sens pejoratif 
que ce mot possede deja a cette epoque : « un homme interesse & aise a corrompre par 
l'argent»(Dictionnaire de I'Academiefrangaise, lre edition, 1694). Le fait qu'il ait change 
d'armee plusieurs fois aurait pu le laisser supposer, or son parcours montre qu'il a fait 
preuve de loyaute envers ses employeurs, n'allant pas au plus offrant, selon ses interets 

http://hls-dhs-dss.ch/textes/f7F8623.php
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Le Royal-Americain20 

L'histoire de la formation du Royal-Americain merite d'etre detaillee, car non 

seulement ce regiment attirera de nombreux Suisses qui continueront a graviter dans 

l'entourage de Haldimand, mais il jouera aussi un role primordial dans l'histoire de 

l'Amerique du Nord et, en bout de ligne, sera a l'origine de transformations majeures 

dans l'esprit des Britanniques au sujet de la citoyennete et de la naturalisation des 

etrangers. Le Royal-Americain constitue en soi une image reduite du monde atlantique 

de la fin du XVITf siecle, un microcosme tout a fait representatif des mecanismes qui 

sous-tendent les mouvements migratoires et les defis d'integration sociale de cette 

epoque21. 

seuls, mais s'engageant envers des causes particulieres. En engageant les Haldimand, 
Bouquet, Prevost et Steiner de Suisse, la Grande-Bretagne entre en concurrence directe avec 
la France, qui par l'Alliance perpetuelle detenait la preponderance du service solde en 
provenance des cantons suisses. 

20 Le 60th Regiment of Foot, surnomme « Royal American », a de tout temps ete appele 
le « Royal-Americain » en francais. II n'y a pas a s'en etonner, sachant que les officiers et 
soldats francophones (des Suisses en majorite) correspondaient en francais entre eux et avec 
leurs superieurs, y compris avec les generaux britanniques et meme S.A.R. le due de 
Cumberland; lettre de Bouquet a Sir John St. Clair, 18 avril 1757, dans Pargellis, Military 
Affairs..., p. 327-330; lettre du colonel James Prevost a Cumberland, 12 mai 1757, ibid., 
p. 335-337; lettre du colonel Amherst au commandant du 4e bataillon du Royal Americain, 
16 fevrier 1759, BAC, B.l (B.M. 21661), p. 10. Voir egalement Denis Vaugeois (ed.), 
Pierre Pouchot. Memoires sur la derniere guerre de l'Amerique septentrionale, Sillery, 
Septentrion, 2003 (rendition des memoires du soldat francais Pouchot, qui utilise le terme 
en 1756, peu apres rarrivee des Royal-Americains dans les Treize Colonies), p. 53. 

21 Alexander V. Campbell, « Atlantic Microcosm. The Royal American Regiment, 
1755-1772 », dans Nancy L. Rhoden (dir.), English Atlantics Revisited, Montreal et 
Kingston, McGill-Queen's University Press, 2007, p. 284-309. 
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Des l'ete 1755, la nouvelle se repand en Europe de la deconfiture des Anglais a la 

bataille de la Monongahela, qui coute la vie au general Braddock, commandant en chef 

des armees britanniques en Amerique. II devient alors necessaire de renforcer les 

troupes, devant la menace imminente d'une guerre avec la France. Les suggestions 

affluent sur la facon d'accelerer le recrutement, sachant qu'il n'y a pas plethore de soldats 

formes et prets au combat en Angleterre et que le Parlement est reticent a envoyer des 

troupes dont la presence pourrait se reveler necessaire dans la metropole. Qu'il ait ete 

seul auteur du stratageme ou non, c'est au Genevois Jacques Prevost, ancien soldat au 

service de Sardaigne et officier fraichement retraite d'un regiment Suisse aux Pays-Bas, 

que revient le merite d'avoir convaincu le roi de recruter des immigrants suisses et 

allemands dans les colonies pour assurer la milice et eventuellement faire la guerre en 

Amerique22. Pour obtenir l'oreille du roi, Prevost fait appel a des compatriotes suisses, 

les Guinand, qui, voyant la possibility de se faire octroyer un contrat lucratif pour 

22 Alexander V. Campbell, The Royal American Regiment, 1755-1772: An Atlantic 
Community, these de doctorat, University of Western Ontario, 2003. Cette version des 
evenements est la plus poussee et la mieux etayee sur l'origine du Royal-Americain. 
Comparer avec Lewis Butler, The Annals of the King's Royal Rifle Corps, Londres, Smith, 
Elder & Co., 1913, vol. 1 (« The Royal Americans »), p. lss); Edward G. Williams, « The 
Prevosts of the Royal Americans », The Western Pennsylvania Historical Magazine, 
vol. 56, n" 1, Janvier 1973, p. 6-7. Prevost fait allusion a certains aspects de son plan dans 
son « Memoire sur la guerre d'Amerique », Prevost a Cumberland, 12 mai 1757, op. cit., 
p. 337-340. Sur la famille Prevost de Geneve, voir Jacques-Augustin Galiffe, Notices 
genealogiques sur les families genevoises, Geneve, Slatkine, 1976 [1829]; egalement une 
breve mention dans Girard, « Prevost», Histoire abregee des officiers suisses..., tome U, 
p. 229-230. 
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habiller les troupes, font volontiers intervenir leurs contacts parmi la haute societe de 

Londres23. 

Le corps d'armee ainsi cree sera forme de soldats recrutes parmi les protestants 

des Treize Colonies, en particulier des Suisses et des Allemands de Pennsylvanie et du 

Maryland si difficiles a integrer au reste de la population. L'avantage de cette proposition 

tient au fait que la couronne est dispensee des frais de transport transatlantique de 

troupes qui auraient ete levees en Europe. II est aussi permis de penser que l'embauche 

sur le continent europeen d'officiers capables de se faire plus aisement comprendre et 

respecter dans la langue des nouvelles recrues (generalement l'allemand ou le francais) 

retranche un nombre egal de soldats qui pourraient risquer d'etre mobilises par la France 

ou une autre puissance ennemie. 

En octobre 1755, le projet obtient un premier feu vert. En Janvier 1756, Prevost a 

deja traverse les Provinces-Unies, le Saint Empire romain et la Suisse, et il a recrute une 

quarantaine d'officiers et une cinquantaine de sous-officiers, la moitie suisses et un tiers 

allemands. Entre-temps, en Angleterre, dans un geste evocateur de la xenophobie des 

Anglais de l'epoque, des contestataires denoncent le caractere anticonstitutionnel du 

recrutement de soldats etrangers. Pour pallier le probleme et diluer l'element etranger au 

sein du regiment, le Parlement propose aussi la levee de colons anglais, limite le nombre 

23 Juliette-A. Bohy, « Une branche anglaise de la famille Guinand, des Brenets », 
Genealogiste Suisse, vol. 28, 1961, p. 8-12; Henry Wagner, « Pedigree of Guinand », 
Miscellanea genealogica et heraldica, juin 1911, p. 270-271. Les Guinand profiteront 
davantage de cette alliance; par exemple, Bouquet designera Henri Guinand comme son 
agent a Londres; McNeel, A Long Indefensible Line of Frontiers..., p. 15. lis seront aussi 
partenaires des projets fonciers et commerciaux de Prevost, Bouquet et Haldimand en 
Amerique; Campbell, The Royal American..., p. 36-37, 50, 61-64. 
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d'officiers etrangers nouvellement recrutes et confie le commandement du regiment a un 

sujet britannique24. 

En mars 1756, le roi George II sanctionne officiellement la formation du « Royal 

American Regiment », qui se veut a la fois un corps expeditionnaire colonial et une sorte 

de legion etrangere. La loi autorise en effet rattribution de commissions a des officiers 

etrangers, protestants il va sans dire, qui n'ont des lors le droit de servir qu'en Amerique. 

Ces officiers, qui parlent la langue et connaissent les coutumes des colons 

(principalement«the People called Quakers, whose Backwardness in their own Defence 

exposes themselves, and that Part of America, to imminent Danger »), seront limites a 

cinquante, auxquels s'adjoindront vingt ingenieurs25. Jacques Prevost, nomine colonel-

commandant directement sous les ordres de lord Loudoun (lui-meme designe 

commandant en chef en Amerique du Nord), peut alors confirmer l'embauche de ses 

recrues. « Mr. BOUQUET & son ami intime Mr. HALDIMAND furent les premiers sur qui 

Ton jetta les yeux, & que Ton sollicita pour servir dans cette Brigade. » Leur nom figure 

24 Au sujet de la xenophobie envers les etrangers, voir entre autres Stephen Conway, 
« The mobilization of manpower for Britain's mid-eighteenth-century wars », Historical 
Research, vol. 77, n° 197, aout 2004, p. 393. Egalement, Linda Colley, Britons: Forging 
the Nation, 1707-1837, New Haven CT, Yale University Press, 1992, ch. 1, dans lequel 
l'auteure souligne tout de meme que l'intolerance etait moins aigue a l'endroit des autres 
protestants, puisque «[protestantism was the foundation that made the invention of Great 
Britain possible »(p. 54). 

25 Grande-Bretagne, Commissions to Foreign Protestants Act, 1756 (29 Geo. II, c. 5). 
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aux cotes de ceux d'Augustin et Marcus Prevost (freres aine et cadet de Jacques), 

Rodolph Faesch, Stiener [sic], et John Faesch, entre autres26. 

II est etabli que 1'armee joue a la fois le role de moteur economique et d'agent 

d'immigration dans le monde atlantique britannique du XVDT siecle27. Les archives des 

commandants en chef anglais en Amerique, confrontees a celles des officiers suisses 

engages au Royal-Americain, font ressortir le detail des reseaux d'amitie, de fraternite et 

de clientelisme grace auxquels les officiers protestants decouvrent l'Amerique du Nord 

et, plus encore, les mecanismes internes qui les preparent, dans bien des cas, a une vie au 

sein d'un empire dont ils contribueront a modifier l'identite profonde. Outre les 

Haldimand, Prevost et Bouquet cites precedemment, de nombreux Suisses encore iront 

en Amerique au service de la Grande-Bretagne. Les details historiques et biographiques 

sont flous au sujet de la majorite d'entre eux, mais l'etude des genealogies existantes et la 

mise en concordance des rares sources revelent des liens precedemment insoupconnes 

entre eux. Deux exemples se degagent parmi tant d'autres. Ainsi, le Vaudois Louis de 

Mestral, dont le frere aine, Charles Salomon, etait capitaine en Hollande en meme temps 

26 Citation de William Smith, Relation historique de Vexpedition contre les Indiens de 
I'Ohio en MDCCLXIV, Amsterdam, Chez Marc-Michel Rey, 1769, section « Preface du 
traducteur », p. xiii-xiv. La composition du Royal-Americain apparait entre autres dans The 
London Magazine (Londres), vol. XXV, mars 1756, p. 148. Sur Bouquet, voir David Gates, 
« Bouquet, Henry », Oxford Dictionary of National Biography, Oxford, Oxford University 
Press, 2004, en ligne a http://www.oxforddnb.com/view/article/2985; Stevens, Kent et 
Leonard (dir.), The Papers of Henry Bouquet...; McNeel, A Long Indefensible Line of 
Frontiers... Egalement, « Bouquet, Henry », notice inedite compilee par Henry E. Bovay, 
1991, communiquee par l'auteur, que je remercie. « Stiener » est l'officier Louis (Lewis) 
Steiner evoque plus haut; supra, n. 11. 

Campbell, The Royal American... 

http://www.oxforddnb.com/view/article/2985
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que Haldimand, Bouquet et Prevost, est le Lewis Metral (sic), lieutenant du regiment 

Royal-Americain en 1756, qui reste au Canada dans l'administration britannique apres la 

Conquete28. Egalement, Conrad Gugy, fils d'un officier suisse dans l'armee hollandaise, 

s'engage en 1756 comme lieutenant dans le Royal-Americain et, en 1763, est nomme 

secretaire de Haldimand a Trois-Rivieres29. 

II convient de souligner que les liens entre ces hommes survivent a l'epreuve du 

temps. Haldimand aurait-il eu un role a jouer dans l'union de son camarade Louis Steiner 

(le capitaine Stiener mentionne ci-dessus) avec la sceur de Ferdinand d'Osterwald, ancien 

capitaine des gardes suisses en Hollande, lui aussi, en 1755 (done en meme temps que 

Haldimand)30? Cette union, benie en Suisse en 1766, est posterieure a la guerre de Sept 

Ans, apres laquelle Steiner retourne en Europe. Egalement, l'officier Jean-Georges Du 

Fez, apres son retour en Europe, epouse une cousine de son ancien compagnon d'armes 

et desormais voisin rofficier Denys-Guerard Burnand31. De tels liens entre confreres, par 

28 Amherst a Haldimand, 9 juin 1762, BAC, B.l (B.M. 21661), p. 189; Haldimand a 
Gage, 25 novembre 1764, BAC, B.2.1 (B.M. 21662), p. 60. Victor de Mestral,« Mestral», 
Recueil de genealogies vaudoises, tome n, Lausanne, G. Bridel, 1926, p. 21. 

29 Haldimand a Amherst, 22 novembre 1762, BAC, B.2.1 (B.M. 21662), p. 94.« Gugy, 
Conrad », DBC, vol. IV, p. 341. 

30 Estelle Fallet et Alain Cortat, Apprendre Vhorlogerie dans les Montagnes 
neuchateloises, 1740-1810, La Chaux-de-Fonds, Institut l'homme et le temps, 2001, p. 118. 
Egalement Pierre-Arnold Borel, Les Rougemont de Saint-Aubin, 1984, p. 48. Registres 
paroissiaux de l'eglise reformee de Couvet, canton de Neuchatel, Suisse; donnees d'etat civil 
confirmees par Michel Kreis, correspondance privee, novembre 2007. 

31 Paul et Auguste Burnand, « Burnand dits de Chavannaz », dans Recueil de 
genealogies vaudoises, tome I, Lausanne, Georges Bridel et cie, 1917, p. 255-295. Denys-
Guerard Burnand, ancien officier au service des Pays-Bas en meme temps que Haldimand, 
Bouquet, etc., est ensuite proprietaire d'une compagnie dans le Royal-Americain. II vend 
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surcroit compatriotes, ne surprennent pas. Mais ils sont importants a mettre au jour parce 

que d'une part ils montrent l'attraction que les reseaux amicaux et familiaux ont exercee 

au sein de l'armee britannique et d'autre part ils laissent entrevoir l'influence d'une 

communaute de soldats au service de l'Angleterre dont le rayonnement se fait sentir au-

dela des limites de l'empire. 

Competence et loyaute 

Du point de vue purement pratique, le choix de carriere de Haldimand s'est 

revele judicieux. En s'embarquant pour l'Amerique au service de l'Angleterre, il a pu 

vivre intensement la vie de soldat, gravir les echelons a un rythme soutenu et finalement 

se voir confier un poste qu'il n'aurait jamais atteint en Europe, celui de gouverneur d'une 

colonie. La progression continue de Haldimand tout au long de sa carriere confirme 

deux elements : le respect qu'inspire Haldimand et la possibility pour un soldat loyal et 

engage de gravir les echelons. 

Premierement, Haldimand etait respecte de ses employeurs. Des son arrivee en 

Amerique, ses superieurs discutent entre eux de ses qualites, ainsi que de celles de 

Bouquet: « These two Lieu' Colonels will do extremely well, and are very good 

sa commission en 1763 et s'etablit a Moudon, Pays de Vaud, non loin de Du Fez. En plus 
d'avoir ete collegues au Royal-Americain et d'etre voisins a Moudon, Burnand dit 
l'Americain et Du Fez deviennent parents au mariage de ce dernier en 1767 avec 
Euphrosine-Judith Burnand, fille d'Abram Burnand, qui est le cousin germain de Burnand 
dit l'Americain. II est interessant de noter que les reseaux de parente tisses par les anciens 
du Royal-Americain en viennent meme a depasser les rangs, puisque des relations par 
alliance se greffent a la structure. Tel est le cas de Francoise-Louise Burnand, niece de 
Burnand dit l'Americain, qui epouse en 1773 Jean-Isaac Wulliamoz, le frere du capitaine 
Samuel Williamoz cite precedemment {supra, n. 5). 
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officers32 », ecrit le commandant en chef Loudoun. En 1774, a la suite du Boston Tea 

Party, le gouvernement metropolitain loue son « sang-froid et [sa] prudence33 ». En 

1788, peu apres la fin de son administration au Canada, un biographe ecrit: 

[Carleton] ayant ete rappelle en 1780, sa majeste Britannique & ses 
ministres etablirent, dans ces conjonctures critiques, Haldimand, gouverneur 
general du Canada, croyant ne pouvoir garantir plus surement les vastes 
regions de cette colonie tres-importante, de toute invasion Francaise & 
Americaine, qu'en la confiant a un general d'une bravoure & capacite aussi 
reconnue. Le parlement applaudit, de meme que la nation Anglaise, a ce 
choix, quoique cette distinction fiat sans exemple en faveur d'un officier 
etranger34. 

D'ailleurs, Haldimand est cree chevalier de l'Ordre du Bain en 1785. Carleton, qui en 

etait deja membre depuis 1776, assiste a la ceremonie, tout comme Amherst. L'accession 

a cet honorable ordre equestre est d'ordinaire reserve aux membres de l'aristocratie 

metropolitaine, mais Haldimand a pu en beneficier grace a ses etats de service et au bon 

plaisir du roi: « Le Roy en me passant le Ruban, me dit qu'il ne pouvoit le dormer a 

personne qui lui fit plus de plaisir, & lorsque je baisay la main du Roy il me la tendoit 

avec affection35. » 

32 Loudoun a Cumberland, 8 mars 1757, lettre transcrite dans Pargellis, Military 
Affairs..., p. 323. 

33 DBC, vol. V, p. 980. 

34 M. [Beat-Emmanuel] May, Histoire militaire de la Suisse et celle des Suisses dans 
les differens services de I'Europe, Lausanne, J.P. Heubach et comp., 1788, p. 519. 

35 Journal intime, op. cit., 3 mars 1786. 



40 

Deuxiemement, il etait possible pour un soldat etranger, contre qui le systeme 

jouait pourtant, de surmonter grace a son merite les obstacles sociaux et ethniques36: la 

succession de responsabilites confiees a Haldimand confirme a la fois ses capacites et le 

serieux avec lequel il preside aux destinees de la colonie britannique. Haldimand fait en 

effet preuve d'une loyaute et d'un devouement inebranlables. II atteste haut et fort son 

allegeance : « Personne ne saurait etre plus sincerement devoue au roi que je le suis, et il 

peut compter sur mon zele pour son service tant que j'aurai quatre gouttes de sang dans 

les veines37... » 

C'est 1'heureuse rencontre de ces circonstances qui fait que les autorites 

britanniques, reconnaissant l'atout que represente un Haldimand a la fois competent et 

loyal, veulent bien lui accorder les promotions qu'il merite. Or, au meme moment, la 

structure juridique en place ne donne pas toute la latitude necessaire pour bien integrer 

un etranger, si bon fut-il, au sein de la hierarchie anglaise. En fait, les injustices dont 

sont victimes les officiers etrangers sont attribuables a une vague d'hostilite qui fait rage 

en Grande-Bretagne depuis des decennies. 

Matthew G. Hatvany,« Overcoming Ethnic and Social Barriers in Colonial British 
America: The "Meritorious" Career of Frederick Haldimand », The Historian, vol. 58, n° 3, 
printemps 1996, p. 589-604; Luethy, « General Sir Frederick Haldimand... », p. 70. 

37 Haldimand a Bude, 30 juillet 1778, BAC, B.66 (B.M. 21726), p. 88 et 89. Jacob de 
Bude etait un ami Suisse, proche de la cour d'Angleterre, certes, mais a qui Haldimand avait 
l'habitude de confier autant ses bonnes nouvelles que ses doleances contre l'empire 
britannique. Apres avoir ete secretaire du due d'York (frere du roi), Bude etait devenu 
precepteur des princes Frederick et Edward, fils de George UJ. « Bude, Jacob de », DHS, en 
ligne a http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F20244.php: Brymner, « Calendar of the 
Correspondence... », p. xxiv. 

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F20244.php
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Nemo potest exuere patriam 

Jusqu'au XIXe siecle, un principe fondamental du droit anglais prevoit 

l'indissolubilite du lien qui unit le sujet au souverain : « Nemo potest exuere patriam », 

personne ne peut renoncer a son pays d'origine et, surtout, aucun acte ni aucune 

circonstance, si extraordinaires fussent-ils, ne donnent droit au statut de sujet 

britannique. Seuls le roi ou le Parlement, a leur entiere discretion, peuvent attribuer la 

nationality a un etranger. Sinon, tout etranger est un sujet temporaire, son allegeance 

envers le souverain cessant des qu'il quitte le royaume38. 

L'Acte d'etablissement, promulgue par le Parlement de Westminster en 1701, 

avait d'abord eu pour objectif d'evincer les Stuart de la couronne et de reserver le trone a 

un souverain protestant. Mais il a aussi servi a rappeler le statut des etrangers dans le 

royaume: 

[N]o person born out of the Kingdoms of England, Scotland, or Ireland, or 
the dominions thereunto belonging [...] shall be capable to be of the Privy 
Council, or a member of either House of Parliament, or to enjoy any office 
or place of trust, either civil or military, or to have any grant of lands, 
tenements or hereditaments from the Crown, to himself or to any other or 
others in trust for him39. 

38 James H. Kettner, The Development of American Citizenship, 1608-1870, Chapel 
Hill, University of North Carolina Press, 1978, ch. 1; J.-P.-A. Francois, « Le probleme des 
apatrides », dans Recueil des cours (de l'Academie de droit international), La Haye, 
Martinus Nijhoff, 1972, p. 293; Joseph Chitty, The Law of the Prerogatives of the Crown 
and the Relative Duties and Rights of the Subject, Londres, Butterworth and son, 1820, 
p. 15-16; Edmund Munroe Smith,« Nationality », dans John J. Lalor (dir.), Cyclopaedia of 
Political Science, Political Economy, and of the Political History of the United States,New 
York, Maynard, Merrill & Co., 1899, vol. 2. 

39 Grande-Bretagne, Act of Settlement, 1701 (12 & 13 Wm 3 c.2), en ligne a 
http://www.statutelaw.gov.uk/content.aspx?&ActiveTextDocId:=l 565208. 

http://www.statutelaw.gov.uk/
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Autrement dit, les etrangers sont toleres, mais on ne leur fera jamais assez confiance 

pour leur laisser occuper des charges publiques importantes ou obtenir des concessions 

de la couronne. 

En 1740, le Parlement decrete que les protestants qui ont habite sept ans sans 

interruption dans les colonies d'Amerique peuvent se faire naturaliser, a condition de 

preter serment d'allegeance40. Quelques annees plus tard, en 1747, une autre loi est 

promulguee qui a pour effet de limiter les privileges de ces nouveaux sujets, en 

reprenant presque mot pour mot les restrictions enoncees dans l'Acte d'etablissement. 

Ainsi, la citoyennete liee au territoire americain vaut moins que celle dans la mere-

patrie. Les sujets nord-americains de Sa Majeste britannique sont consideres avec le 

meme mepris que les etrangers. 

C'est dans cet etat d'esprit que le regiment Royal-Americain est cree, grace au 

plan monte de toutes pieces par le Suisse Jacques Prevost. Par sa loi de 1756, la Grande-

Bretagne reconnait que certains soldats etrangers ont« une experience et des 

competences » susceptibles d'aider a sauver l'Amerique d'un « danger imminent41 ». Le 

recours a des militaires etrangers est vu comme un moyen d'assurer 1'integrite de 

l'empire. Or, malgre l'aide que ces derniers pourront apporter a cet egard, ils ne restent 

que des employes temporaires. 

40 Grande-Bretagne, An Act for naturalizing such foreign Protestants, and others 
therein mentioned, as are settled or shall settle, in any of his Majesty's Colonies in America, 
1740 (13 Geo. II., c. 7). 

41 Commissions to Foreign Protestants Act, 1756, op. cit. 
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Les tensions entre officiers britanniques et etrangers creent une situation delicate 

en Amerique pendant la guerre de Sept Ans. Prevost supporte tres mal l'interdiction 

constitutionnelle de recolter le fruit de ses efforts : « L'Article de ne pouvoir servir qu'en 

Amerique, nous donne un discredit etonant, on nous regarde dans ce pays et meme a 

L'armee comme d'un ordre inferieur d'officiers a peu pres comme les Marrines sont 

regardez en Angleterre42. » Au debut 1760, il est done de retour a Londres et fait 

pression sur l'opinion publique. II explique que les restrictions en place nuisent a 

l'efficacite de l'armee : les etrangers sont demoralises, tout comme les Britanniques 

d'ailleurs, car ni les uns ni les autres n'entrevoient de possibilites d'avancement. De facon 

plus subtile, il se demande si la definition du terme « Amerique » dans la loi de 1756 

pourrait etre sujette a interpretation : en attaquant la Nouvelle-France, les troupes ne 

quittent-elles pas les limites territoriales de l'empire? Ces interventions, appuyees 

ulterieurement par une petition signee par les soldats suisses, allemands et hollandais, 

convainquent finalement le Parlement, peu apres la Conquete, de poser un geste en 

faveur des etrangers qui souhaiteraient rester en Amerique. En 1762, Haldimand apprend 

du general Amherst que les protestants etrangers qui ont servi dans le Royal-Americain 

42 Prevost a Cumberland, 23 mai 1757, dans Pargellis, Military Affairs..., p. 341. Par 
« Marrines », Prevost fait sans doute allusion aux problemes de corruption et d'indolence 
au sein de la Marine anglaise; voir « Marines », dans Encyclopedia Britannica, en ligne a 
http://wvvw.icsm.org/SmdvCenter/Bncyclopedia Britannica/MAL_MAR/MARINES_from_ 
Lat mare sea .html. 

http://wvvw.icsm.org/SmdvCenter/Bncyclopedia
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au moins deux ans ont desormais le droit de detenir une charge civile ou militaire dans 

les colonies43. 

La nouvelle a de quoi rejouir. Elle en incite plusieurs a prolonger leur relation 

avec la Grande-Bretagne. Mais elle ne regie pas tous les problemes. L'embargo sur la 

libre circulation des etrangers et leur accessibilite aux postes de responsabilite dans la 

metropole demeure. Comme ses compatriotes et les autres etrangers, Haldimand reste 

done un « sujet» de deuxieme classe. 

Ni sujets ni etrangers, mais denizens 

Haldimand aurait pu demander la naturalisation des 1762, mais il ne l'a pas fait, 

lui qui l'avait pourtant tellement desiree, en compagnie de Bouquet et de Prevost. Devant 

cette constatation, le secretaire d'Etat aux colonies se voit dans l'obligation, en 1773, de 

demander au commandant en chef Gage de « garder le commandement [du district du 

Nord] jusqu'a ce que les doutes sur la legalite de la nomination de Haldimand soient 

eclaircis44. » Les archives du general Suisse n'indiquent pas quand il est finalement 

devenu sujet britannique, mais cela s'est sans doute produit peu avant 1782, date a 

laquelle «[t]he Landvogt of Yverdon inform[ed] the Government that Mr. Haldimand, 

43 Campbell, The Royal American Regiment..., p. 48-52. J. Prevost a Amherst, 10 avril 
1762, BAC, B.l (B.M. 21661), p. 189; Amherst a Haldimand, 9 juin 1762, ibid., p. 200. 
Grande-Bretagne, Naturalization Act, 1762 (2 Geo. HI, c. 25). 

44 Lettre de Lord Dartmouth a Gage, 3 mars 1773, BAC, B.37 (B.M. 21697), p. 60; 
traduction de Brymner, « Calendar of the Correspondence... ». Voir aussi Lord Barrington 
a Haldimand, 4 juin 1773, BAC, B.53 (B.M. 21713), p. 3, lettre dans laquelle le secretaire 
a la guerre encourage Haldimand a « ne pas omettre les formalites requises des officiers 
etrangers pour leur dormer droit a la naturalisation ». 
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the General and Governor of Canada, has been naturalized in England45 ». II est ironique 

de constater que celui qui etait alors gouverneur general de la colonie britannique du 

Canada n'avait pas encore fait ses demarches pour devenir officiellement sujet 

britannique! 

Dans la pratique, il faut reconnaitre que l'acte de 1762 ne confere aux nouveaux 

sujets qu'un statut equivalent a celui de « denizen », c'est-a-dire de « demi-naturalise » 

ou « etranger ayant droit de cite ». Ces derniers ont plus de privileges que les etrangers, 

en effet, mais ils ne peuvent recevoir ni transmettre par heritage, a moins que les 

heritiers ne soient des descendants nes apres leur naturalisation. Surtout, un denizen ne 

peut sieger au Conseil prive ni au Parlement, recevoir de concession de terre ni detenir 

une charge civile ou militaire. En fait, comme le prevoit la jurisprudence, « [l]e denizen 

ou regnicole, fait Anglois par lettres-patentes du roi, tient le milieu entre l'etranger et le 

sujet46. » 

45 Albert B. Faust et G. Marcus Brunbaugh (dir.), Lists of Swiss Emigrants in the 
Eighteenth Century to the American Colonies, Baltimore, Genealogical Publishing 
Company, 1968, vol. II, p. 50 (italiques ajoutees). A noter : Haldimand est gouverneur de 
1777 a 1784. Cette information provient d'une source que Ton peut supposer fiable, « Etat 
der Landesabwesenden » ou Registre des assujettis absents du pays, aux Archives de Berne. 

46 C.A.B. Baert-Duholant, Tableau de la Grande-Bretagne, de I'Irlande, et des 
possessions angloises dans les quatre parties du monde, Paris, Maradan, 1802, tome II, 
p. 257. William Curry, The Commentaries of Sir William Blackstone, Knt. on the Laws and 
Constitution of England, Londres, W. Clarke and Son, 1796, p. 47-51. A.H. Carpenter, 
« Naturalization in England and the American Colonies », The American Historical Review, 
Janvier 1904, vol. 9, n° 2, p. 288-303. Renaud Morieux, « Des regies aux pratiques 
juridiques : le droit des etrangers en France et en Angleterre pendant la Revolution (1792-
1802)», dans Philippe Chassaigne et Jean-Philippe Genet (dir.), Droit et societe en France 
et en Grande-Bretagne, XIF-XX siecles, Paris, Publications de la Sorbonne, 2003, p. 127-
147. 
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Haldimand connaissait assez bien les lois britanniques et leurs ramifications pour 

savoir que la naturalisation ne le mettrait pas sur un pied d'egalite avec les Anglais. En 

1786, son mandat au Canada ayant pris fin, il se desole que « l'acte du Parlement a 

l'egard des Etrangers subsistant encore on ne pouvoit pas m'employer dans ce Pays47 », la 

Grande-Bretagne. Une autre entree dans son journal intime cette meme annee confirme 

la mefiance et le ressentiment persistants des Britanniques a l'endroit des etrangers : 

Je me plaignis a Lord Amherst de ce qu'on n'avoit aucun egard pour nous et 
nos services, que nous contions sur la protection que nous avions meritte a 
tous egard, mais qu'il ne nous protegeoit point. II ne me repondit jamais que 
dans l'evasive. C'est un homme qui n'employera jamais son credit pr 

personne, et qui certainement n'aime pas les etrangers48. 

Ainsi, il est raisonnable de postuler que la couronne britannique a simplement 

trouve, grace aux soldats etrangers, un moyen de repondre a un besoin immediat, celui 

de renforcer ses armees en prevision d'une guerre internationale. Cette situation ne parait 

pas avoir fait l'objet d'un debat de societe, puisque l'ensemble de la population conserve 

la meme opinion des etrangers. Par ailleurs, jamais les autorites n'ont imagine que la 

situation evoluerait au point ou elles devraient faire des concessions et legiferer en 

faveur de ces etrangers. La Grande-Bretagne, n'ayant a priori pas l'intention d'accueillir 

ces personnes parmi sa population, a alors implicitement eu recours a un mecanisme 

deja existant, celui de la denization, voyant que le statu quo ne conviendrait plus. 

Auparavant, elle avait tente d'encourager les protestants etrangers a s'etablir dans les 

colonies, une solution qui presentait deux avantages : d'abord celui de ne pas modifier la 

47 Journal intime, op. cit, 26 juin 1786. 

48 Ibid., I lavril l786. 
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population de la metropole, et ensuite de contribuer a l'accroissement demographique 

dans ces colonies. Cette tactique est claire assez tot; le general Gage y fait allusion en 

1764 quand il dit a Haldimand esperer que les officiers vont s'etablir dans le pays, 

comme le reste des troupes, et« amener un changement dans la population49 ». La 

couronne offrait aussi d'interessantes concessions de terres, sans rente liberatoire, aux 

soldats qui acceptaient de se joindre au Royal-Americain50. 

Conclusion 

« A Frenchman rarely quits his country for any length of time voluntarily; while 

the first project of a Swiss is to seek in other lands the means of closing his life 

comfortably in his own51 », a ecrit un observateur de la culture des peuples au 

XEXe siecle. L'etude des Suisses et des autres protestants au service de l'Angleterre au 

XVine siecle revele que si plusieurs d'entre eux decident effectivement de se prevaloir 

de leur pension pour rentrer au pays, de nombreux autres choisissent de s'installer a 

demeure. 

Malgre tous les desagrements qu'ils ont pu vivre, les anciens officiers protestants 

du Royal-Americain conservent une bonne dose de fidelite a l'egard de la couronne 

britannique. Ceux qui restent dans les colonies d'Amerique font le choix de devenir 

49 Gage a Haldimand, 25 juin 1764, BAC, B.2.2 (B.M. 21662), p. 30. En anglais, Gage 
utilise les mots « will settle down and change the race »(italiques ajoutees). 

50 Campbell, « Atlantic Microcosm... », p. 289. 

51 Anonyme, The Hereford Journal, 17 septembre 1834, cite par Herbert Southam, 
Notes and Queries, 10 novembre 1934, vol. CLXVO, n° 10, p. 331. 
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sujets a part entiere et s'integrent bien; ils se mettent a l'agriculture, deviennent 

proprietaries terriens, pratiquent un metier ou se livrent au commerce52. Ceux qui 

retournent dans leur patrie font souvent connaitre leur ancienne allegeance a 

rAngleterre, par fierte ou peut-etre par nostalgic En effet, il n'est pas rare de lire, dans 

les registres et les genealogies, des mentions teintees de fierte telles que « ancien 

Capitaine au service de Sa Majeste Britanique53 » ou «Im Jahre 1756 erhielt er eine 

Compagnie im englischen Kriegsdienste im Regiment Royal America54 ». 

En ce qui concerne les anciens officiers, moins nombreux, qui tentent leur 

chance en Grande-Bretagne, leur allegeance ne flechit pas en general, mais leur reussite 

personnelle est moins assuree. Certains envoient leurs enfants a l'ecole en Angleterre; 

52 Haldimand a Gage, lermai 1764, BAC,B.2.2(B.M. 21662), p. 18 : «Laplupart[des 
officiers du 4e bataillon qui ont subi une reduction de solde] songent a se livrer a 
ragriculture ». Haldimand a Gage, 29 mai 1764, BAC, B.2.2 (B.M. 21662), p. 24 : « Le 
lieutenant Gugy a achete le fief de Machiche »; sur les acquisitions de fiefs, voir aussi 
Marcel Trudel, Histoire de la Nouvelle-France, vol. X, « Le Regime militaire et la 
disparition de la Nouvelle-France, 1759-1764 », Montreal, Fides, 1999, p. 140-153, 507-
509. Haldimand a Gage, 27 juin 1764, BAC, B.2.2 (B.M. 21662), p. 32, au sujet d'une 
colonie fondee par d'anciens officiers. En ce qui concerne les marchands, voir egalement 
Trudel, Histoire de la Nouvelle-France...,^. 221-224. Enfin, Trudel fait aussi allusion aux 
mariages mixtes des 1759, ibid., p. 377-379. 

53 Inhumation d'Henri Louis Steiner, 23 mars 1801, Registre des sepultures de Couvet, 
Neuchatel, Suisse; correspondance privee avec Michel Kreis, novembre 2007. C'est grace 
a ces mentions dans les registres et surtout aux genealogies que l'histoire de ces migrants 
est connue. Sans elles, il serait impossible de confirmer l'identite de ces personnages. 

54 « En 1756, on lui confia une compagnie au service de rAngleterre dans le regiment 
Royal-Americain » (traduction libre). Extrait de la notice sur Johann Rudolf Faesch dans 
la genealogie de la famille Faesch/Fesch, manuscrit inedit d'Emil Fesch, 1901, 
correspondance privee avec Ulrich Stroux (Allemagne) et Alberto d'Orlando (Italie), 
novembre 2007. 
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l'un d'entre eux nommera meme son fils aine George en l'honneur du roi55. Cependant, 

qu'ils soient nes dans les colonies ou ailleurs, qu'ils soient issus de l'aristocratie ou des 

self-made-men, les protestants etrangers profitent de l'armee pour avancer mais sont 

systematiquement confronted a diverses contraintes sociales56. Autrement dit, ces 

etrangers, recrutes pour des competences et un savoir-faire qui les demarquent des 

« vrais sujets », sont accueillis dans les confins de l'empire britannique a condition de ne 

pas etre trop ambitieux et de ne pas entrer en concurrence avec les vrais sujets anglais. 

Bref, ils sont toleres tant qu'ils ne se demarquent pas trop, mais qu'ils se fondent dans la 

masse. 

En ce qui concerne Haldimand plus specifiquement, il a ete mentionne qu'il 

acceptait mal son sort et aurait souhaite davantage de reconnaissance, malgre sa situation 

tout de meme enviable. En effet, vers la fin de sa carriere, il a un titre de noblesse, une 

pension, des proprietes au Canada, aux Etats-Unis, a Londres et en Suisse, ainsi que 

l'acces a un cercle social privilegie57. En fin de compte, Haldimand a sans doute raison 

55 Sir George Prevost, fils d'Augustin Prevost (mentionne precedemment) et plus tard 
gouverneur general du Canada de 1812 a 1815, avait fait le college militaire de Little 
Chelsea (W. Turner, British Generals in the War of 1812, Montreal et Kingston, McGill-
Queen's University Press, 1999, p. 25; Campbell, The Royal American Regiment..., p. 54). 
Egalement, Louis Haldimand, ne vers 1757, neveu du general Frederic Haldimand 
(Mcllwraith, Sir Frederick Haldimand...). 

56 Hatvany, « Overcoming Ethnic and Social Barriers... », p. 604. Du meme auteur, 
« Ethnicity and Class in the British Army Officer Corps: The Career of Sir Frederick 
Haldimand as a Case Study », these de maitrise, Duquesne University, 1991. 

57 DBC, vol. V, p. 993; J.-M. LeMoine, « Le general sir Frederick Haldimand a 
Quebec, 1778-1784 », Memoires de la Societe royale du Canada, section I, 1888, p. 101. 
Haldimand a un hotel particulier au centre-ville d'Yverdon et un manoir au bord du lac de 
Neuchatel, une ferme heritee de Bouquet au Maryland (revendue en 1772) et d'autres 
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de se plaindre de l'animosite des Britanniques, qui l'envient vu son statut implicite de 

denizen. II est done possible de penser que Haldimand, comme les autres confronted a 

des problemes semblables, etait surtout mecontent par rapport au cadre juridique dans 

lequel il devait evoluer. Or, ces etrangers, au-dela de leur role dans l'histoire nord-

americaine, ont justement contribue a redefmir les notions de nationality au sein de 

l'empire, pendant l'importante periode de construction de l'identite nationale britannique 

au XVme siecle. 

concessions en Floride et en Pennsylvanie (dont il tire encore des redevances en 1788), la 
seigneurie de Grand-Pabos et des proprietes a Quebec et a Londres, etc. II faut noter que 
malgre la quantite considerable de terres acquises en Amerique, il ne parvient pas a en tirer 
un tres bon parti. Cependant, sa maison de campagne aux chutes Montmorency, a Quebec, 
et son manoir de Champ-Pittet, a Yverdon, sont des proprietes importantes. 



CHAPITRE 2 

REGNICOLES, DENIZENS OU AUBAINS 

Introduction 

Malgre leur statut considere inferieur a celui des sujets britanniques, les 

protestants etrangers sont apprecies des autorites coloniales apres la prise de la 

Nouvelle-France. En septembre 1760, c'est Haldimand qui accepte la capitulation de 

Montreal au nom de la Grande-Bretagne; cet honneur lui revient non seulement parce 

qu'il peut se faire comprendre des Canadiens, mais surtout en reconnaissance de ses etats 

de service pendant les operations militaires qui viennent de se terminer. Sans doute est-

ce meme parce que le francais est sa langue maternelle qu'il est mandate pour 

l'organisation du depart des troupes francaises defaites1. 

Pendant l'occupation militaire (1760-1763), les Britanniques se montrent 

conciliants. lis ne cherchent pas a imposer des reformes draconiennes dans les spheres 

de l'administration et de la justice. De facon generate, les Canadiens peuvent conserver 

leurs possessions ainsi que la jouissance de leur religion. De plus, la langue de 

communication des autorites reste le francais. En fait, la vie change assez peu dans la 

1 Matthew George Hatvany,« Ethnicity and Class in the British Army Officer Corps: 
The Career of Sir Frederick Haldimand as a Case Study », these de maitrise, Duquesne 
University, 1991, p. 26. Voir aussi Stuart R.J. Sutherland, Pierre Tousignant et Madeleine 
Dionne-Tousignant, « Haldimand », DBC, vol. V, p. 978, et Marcel Trudel, Histoire de la 
Nouvelle-France, vol. X, Montreal, Fides, 1999, introduction. 
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colonic Les Canadiens voient done une « continuation, du moins en principe, de la 

coutume francaise2». 

Rien ne laisse entrevoir que le statut des Suisses dans la nouvelle Province of 

Quebec changera dans les annees et les decennies suivant la conquete de la colonie 

francaise. Mais qu'en etait-il du statut de ces etrangers en Nouvelle-France, dans le siecle 

et demi precedent? Ont-ils vecu pendant le Regime francais les memes tensions qu'ont 

eu a subir les autres Suisses a l'epoque des operations militaires britanniques? 

Un precedent en Nouvelle-France 

Le 25 juillet 1665, Jean Terme, « Suisse de nation », meurt a l'ile d'Orleans a la 

suite d'une rixe avec un voisin, Jean Serreau. Immediatement, les autres Suisses de la 

region se melent de l'affaire, faisant emettre un mandat d'amener contre le presume 

assassin. Apres quelques mois, Serreau finira par etre exonere, plaidant la legitime 

defense. Entre-temps, ce qui retient l'attention dans certe histoire par ailleurs banale, 

e'est la facon dont la succession est reglee. En effet, les biens de Jean Terme sont 

reclames par deux des compatriotes qui s'etaient deja manifestos, a savoir « francois 

Rime l'un des gardes Suisses de Mondict Seigneur [Tracy] accompaigne de francois 

2 Citation de Hilda Neatby, Quebec: The Revolutionary Age, 1760-1791, Toronto, 
McClelland and Stewart, 1966, p. 68 (traduction libre). La these de la transition en douceur 
est aussi confirmee par Robert Lahaise et Noel Vallerand, Le Quebec sous le regime 
anglais, Outremont, Lanctot, 1999, p. 6, qui expliquent qu'a defaut de parler francais, 
chaque gouverneur s'adjoint un secretaire francophone, souvent un Suisse. Cette these 
s'oppose a l'image d'un « univers qui s'ecroule » depeinte entre autres par Rene Boulanger, 
La Bataille de la memoire. Essai sur I'invasion de la Nouvelle-France en 1759, Quebec, 
Editions du Quebecois, 2007, et par Roch Legault, Une elite en deroute. Les militaires 
canadiens apres la Conquete, Outremont, Athena, 2002. 
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Miville diet le Suisse ». A Tissue de la procedure, tous les « Biens meubles [du defunt] 

ont este enlevez par les susdicts Suisses lesquels ont dit et declare que suivans leur 

privileg[e] quils ont entre Eux quils en Sont Heritiers3 ». 

Quel privilege Rime et Miville ont-ils pu invoquer? En temps normal, les biens 

de Jean Terme, sujet etranger, auraient du echoir a la couronne. Le droit francais, qui est 

applique en Nouvelle-France jusqu'a la Conquete, est tres clair dans son libelle a 

l'endroit des aubains : 

[Les etrangers non naturalises] sont capables de faire toutes sortes de 
contrats entre-vifs; ils peuvent acquerir & posseder des immeubles; ils 
peuvent les vendre, contracter mariage en France avec des Francois & avec 
des etrangers [...] & en tous ces contrats & autres semblables, ils sont 
considered de la meme maniere que les veritables Francois. [...] 
[Mais] Ils ne sont point recus a faire cession de biens. 
Ils ne peuvent point faire de donations a cause de mort, ni de testament; ils 
ne peuvent pas meme faire des legs pieux. 

3 « Inventaire des biens meubles et immeubles delaisses par feu Jean Tevin [sic] 
Suisse de nation », Bibliotheque et Archives nationales du Quebec (ci-apres BANQ), greffes 
de notaires du Regime francais, M 116/1. Le deroulement de la procedure et l'analyse de 
l'inventaire sont detailles dans mon article « Un crime passionnel en Nouvelle-France. 
L'assassinat de Jean Terme a l'ile d'Orleans en 1665 », Memoires de la Societe genealogique 
canadienne-frangaise (ci-apres MSGCF), vol. 55, n° 1, printemps 2004, p. 67-75. 
Etonnamment, deux autres Suisses mentionnes dans l'affaire ne semblent pas etre parties 
a ce privilege : Jean Guenchart, codemandeur avec Rime et Miville du mandat de 
comparution a l'endroit de Serreau, et « le nomme Rutac », chez qui Terme est d'ailleurs 
mort. L'origine Suisse de Guenchart est confirmee dans « Jouissance des lettres de remission 
par le Sieur St Aubin », 14 fevrier 1663, transcrite dans Jugements et deliberations du 
Conseil souverain de la Nouvelle-France, Quebec, A. Cote et cie, 1887, vol. II, p. 379-380. 
En ce qui concerne Rutac, il est cite des 1663 comme habitant de l'ile d'Orleans avec son 
compatriote Jean Terme; cf. Pierre-Georges Roy, « Le Suisse Jean Terme », Bulletin des 
recherches historiques, vol. XXXIII, n° 9, septembre 1927, p. 513; Raymond Boyer, Les 
crimes et les chdtiments au Canada francais du XVIT au XXs siecle, Montreal, Cercle du 
livre de France, 1966, p. 328. 
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lis sont incapables de recevoir des legs & des donations a cause de mort. 
Leurs parens ne leur succedent pas4. 

Vraisemblablement, ni Rime ni Terme n'etaient naturalises, puisqu'ils sont 

qualifies de « Suisses de nation »5. En tant qu'aubains, ils ne pouvaient done jouir des 

droits et immunites autrement accordes aux « vrais & originaires sujets » francais, y 

compris de la liberte de disposer de leurs biens par testament ou de reclamer un heritage. 

Par ailleurs, meme s'ils avaient pu etre consideres comme etant regnicoles, la succession 

n'aurait pas du etre reglee en leur faveur, faute de testament et parce qu'aucun lien de 

parente n'a ete revele entre Terme et les autres Suisses. Une autre possibility, quoique 

moins convaincante, veut que dans une colonie peuplee de gens « etrangers l'un a l'autre 

par le sentiment d'appartenance ethnique », les regies aient pu etre assouplies et une plus 

grande tolerance pratiquee a l'endroit des aubains6. Cette hypothese n'est pas 

convaincante parce que la population de la Nouvelle-France est somme toute 

relativement homogene. 

4 M. [Gabriel] Argou. Institution au droit frangois (9e edition), Paris, Savoye, 1760, 
livre second, ch. XX (« Des Successions ab intestat »), pp. 83-84. Claude-Joseph de 
Ferriere, Dictionnaire de droit et de pratique, Paris, V. Brunet, 1769, p. 127-129, confirme 
les memes principes. 

5 A titre de garde suisse, Rime etait depuis peu dans la colonie, etant arrive a Quebec 
le 30 juin 1665 dans l'escorte de Tracy; Leopold Lamontagne,« Prouville de Tracy », DBC, 
vol. I, p. 567. 

6 Helene Grenier, « Les etrangers sous le Regime francais », dans Andre Lachance 
(dir.), Les marginaux, les exclus et l'autre au Canada auxXVIF etXVIIF siecles, Montreal, 
Fides, 1996, p. 212, reprenant la notion d'etranger tres fluide de l'historien Jacques Mathieu. 
L'auteure justifie cet assouplissement de la condition des etrangers en raison du besoin de 
colons et, surtout, d'artisans qualifies (p. 216). 
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Force est de constater que les personnes en presence font reference ici aux 

privileges des Suisses, c'est-a-dire aux avantages et privileges accordes aux militaires et 

ressortissants des cantons suisses dans le royaume de France. En invoquant ces 

privileges, Rime et Miville se montrent toutefois prudents, peut-etre conscients du 

precedent qu'ils etablissent en Nouvelle-France. En effet, ils reclament les biens du 

defunt, « s'obligeant neantmoins les representer quand besoing sera faict7 ». Ainsi sont 

posees en Nouvelle-France les bases d'une relation particuliere avec les Suisses, 

largement influencee par les privileges des soldats helvetiques au service etranger. 

Les privileges des Suisses 

Parmi toutes les puissances etrangeres que les cantons ravitaillent en soldats, la 

France s'est de tout temps montree la plus friande. En plus d'etre un tres important 

employeur de soldats suisses des le XVe siecle, la dynastie capetienne elabore un 

systeme complexe d'alliances avec les Suisses. Ces capitulations, renouvelees par 

chaque monarque successif, reglent en detail le service solde. Elles correspondent a de 

7 Inventaire apres-deces de Jean Terme, op. cit. Anecdote amusante, Rime et Miville 
declarent ne pas savoir signer, or leur signature, en tout cas celle de Francois Miville, 
apparait ailleurs dans divers documents d'epoque. Dans le cas de Miville, cf. Michel 
Langlois, Dictionnaire biographique des ancetres quebecois (1608-1700), Sillery, Maison 
des ancetres quebecois, 2000, tome EH, p. 502; ce n'est evidemment pas la signature d'un 
homme de lettres, mais la presence de jambages et d'ebauches de fioritures revele une legere 
aisance a manier la plume. II faut se demander si dans leur esprit le contrat avait moins de 
valeur s'il n'etait pas signe, comme l'affirme J.-Edmond Roy dans « Nos ancetres savaient-
ils signer? », Bulletin des recherches historiques, vol. XXIX, n° 11, novembre 1923, 
p. 352 : «[L]a plupart du temps les parties interpellees de signer declarent ne pas le savoir, 
soit par timidite, soit par fausse honte, et que si on les presse un peu, elles finissent par 
s'executer. D'autres declarent ne pas savoir signer, par principe, croyant de la sorte s'engager 
moins. » 
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veritables traites politiques qui unissent les troupes avouees par le roi de France d'une 

part et par un ou plusieurs cantons de l'autre. Non seulement la relation franco-suisse 

repose-t-elle sur une base contractuelle d'employeur a employe (les soldats etant 

remuneres), mais les Suisses en tirent un prestige tres appreciable : 

Leurs officiers, leurs generaux m6me etaient de leur pays; enfin, ils servaient 
sous des drapeaux suisses, et ces drapeaux etaient a l'honneur en France. Ils 
ne devaient s'incliner devant aucun prince etranger, ni devant les marechaux, 
ni devant les princes de sang. Le porte-drapeau n'abaissait son etendard que 
devant le roi, la reine et le dauphin. En revanche, tout chef militaire, quel 
que fut son grade, devait le salut aux enseignes des regiments suisses8. 

Au point de vue pratique, les soldats suisses se mettent a la disposition du roi, 

mais en fait les cantons restent les vrais souverains des troupes, en vertu de regies 

detaillees par les capitulations. En effet, les lois suisses continuent de s'appliquer aux 

soldats : dans le cas des alliances avec un seul canton, ce sont les lois de ce canton 

recruteur qui prevalent; dans le cas des capitulations concernant plusieurs cantons ou 

l'ensemble du Corps helvetique, la justice est fondee sur la Caroline, consideree comme 

droit intercantonal neutre jusqu'au XEXe siecle9. Outre ce privilege d'exterritorialite et 

8 Francois Jost, La Suisse dans les lettres frangaises au cours des ages, Fribourg, 
Editions universitaires, 1956, p. 16. Le lien entre la France et la Suisse est etabli de si 
longue date et la symbiose est si forte que devant Louvois deplorant que « si Ton reunissait 
tout l'argent que les troupes suisses ont coute a la France, on pourrait paver une route qui 
menerait [sic] de Paris a Bale », le colonel Stuppa, des Grisons, peut se permettre de 
repondre : « C'est vrai [...], mais si Ton reunissait aussi tout le sang que ceux de ma nation 
ont verse pour la France, on en remplirait un canal qui irait de Bale a Paris." »(Gonzague 
de Reynold, « Le service de France », dans Images de la Suisse, Marseille, Les Cahiers du 
Sud, 1943, p. 125). 

9 Sur la Caroline, voir la rubrique qu'y consacre le Dictionnaire historique de la 
Suisse (DHS), en ligne a www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8949.php?PHPSESSID= 
6aaeaf66439300ef3a2a0ca617a4baec. Egalement, Code criminel de I'empereur Charles V. 
Vulgairement appele la Caroline: contenant les loix qui sont suivies dans les jurisdictions 

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F8949.php?PHPSESSID=
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d'immunite juridique dont ils jouissent au sein de regiments distincts des autres troupes, 

les Suisses beneficient aussi de la liberte de culte. La presence de protestants dans 

l'entourage du Roi tres chretien peut sembler paradoxale, mais meme un inconvenient 

comme la religion ne pouvait empecher la monarchic de vouloir s'associer aux Suisses, 

reputes sur tous les champs de bataille d'Europe pour leurs qualites militaires et leur 

fidelite. Enfin, parmi les privileges reconnus a l'ensemble des Suisses, les soldats 

confederes profitent d'avantages economiques non negligeables, entre autres 

d'importantes exemptions fiscales, du droit d'acquerir des immeubles et de celui de les 

leguer par testament10. 

criminelles de I'Empire : et a I'usage des Conseils de Guerre des Troupes suisses, Paris, 
Impr. Claude Simon, 1734. 

10 L'historiographie du service de la France est riche. Les fondements generaux 
evoques dans le present chapitre sont tires des ouvrages suivants, qui s'entendent et se 
completent les uns les autres: Franz Adam Vogel, Les privileges des Suisses, ensemble ceux 
accordes aux villes imperiales et anseatiques, et aux habitans de Geneve, residens en 
France, Paris, Chez la veuve Saugrain et Pierre Prault, 1731; Paul de Valliere, « Service 
militaire etranger », Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, Neuchatel, 
Attinger, vol. 6, 1932, p. 170-174; Valliere, Honneur et fidelite. Histoire des Suisses au 
service etranger, Lausanne, Ed. d'art Suisse ancien, 1940; Reynold,« Le service de France », 
p. 120-122; Andre Corvisier,« Une armee dans l'armee: Les Suisses au service de France », 
dans Cinq siecles de relations franco-suisses, Neuchatel, Editions de la Baconniere, 1984, 
p. 87-98; Jerome Bodin, Les Suisses au service de la France, Paris, Albin Michel, 1988; 
P. Perrot, « Les privileges des Gardes-Suisses », dans Les gardes suisses et leurs families 
auxXVIF etXVHF siecles en regionparisienne, Millau (France), Impr. Maury, 1989, p. 62-
64; dans le meme ouvrage, Alain-Jacques Czouz-Tornare, « L'exercice de la religion 
protestante chez les Gardes-Suisses du Roi de France », p. 154-159; John McCormack, One 
Million Mercenaries: Swiss Soldiers in the Armies of the World, Londres, Leo Cooper, 
1993; Thierry Sarmant (dir.),« Histoire institutionnelle des regiments suisses au service de 
la France », dans Inventaire des archives de la guerre. Sous-serie Xs: Suisses au service de 
la France, XVIF-XDC siecles, Paris, Service historique de l'armee de Terre, 2001, p. I-
XXXI. Meme si la periode etudiee est posterieure a la notre, un des survols les plus 
complets et critiques sur ce theme est celui d'Alain-Jacques Tornare, Vaudois et Confederes 
au service de France (1789-1798), Yens sur Morges, Cabedita, 1998, p. 9-39. Enfin, bien 
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Les regiments capitules ont une telle autonomic par rapport a la loi commune 

qu'ils en viennent a former une petite armee a l'interieur de l'armee et une societe 

distincte dans le royaume. Le roi estimant que les etrangers sont par definition 

indifferents aux intrigues politiques, il les juge plus dignes de confiance que les troupes 

francaises. « Un bataillon allemand ou Suisse cotite autant que deux francais" », mais les 

autorites sont d'avis que le jeu en vaut la chandelle. Les Suisses, consideres comme etant 

plus favorises que les Francais eux-memes, jouissent ainsi d'une sorte d'immunite 

diplomatique12. 

Sur le terrain : le regiment Suisse de Karrer 

Par le traite d'Utrecht, a Tissue de la guerre de Succession d'Espagne, la France 

cede l'Acadie a la Grande-Bretagne, en plus de lui reconnaitre la possession de Terre-

Neuve et de la baie d'Hudson. L'empire colonial francais se trouve done 

considerablement reduit en Amerique. Surtout, le Saint-Laurent, voie d'acces au Canada, 

semble menace, tout comme la lucrative peche dans les grands bancs au large de Terre-

Neuve. La France ne tarde pas a etablir un port de mer et des avant-postes dans les iles 

qu'il lui reste au large de l'Acadie : elle fonde la colonie de Tile Royale (1713) et 

construit une forteresse a Louisbourg (1719). Ce port sera au milieu du XVHF siecle le 

que son optique soit tout autre, Andre Corvisier, dans L'armee francaise de la fin du 
XVIIe siecle au ministere de Choiseul. Le soldat, Paris, Presses universitaires de France, 
1964, ch. V, evoque la presence des Suisses dans Tarmee francaise. 

1' D'apres le comte de Puysegur, 1713, cite par Corvisier, L 'armee francaise..., p. 260. 

12 Tornare, Vaudois et confederes...,p. 15. 
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troisieme en importance en Amerique du Nord, apres Boston et Philadelphie, et servira 

de vaste entrepot pour le commerce avec les Antilles. 

Pour defendre cette colonie ainsi que ses autres comptoirs commerciaux, le 

Regent, au nom de Louis XV, fait envoyer dans les Antilles et a Louisbourg un regiment 

Suisse leve en 1719. Le regiment de Karrer, attache au service de la marine francaise, est 

le premier a ceuvrer outre-mer. A Louisbourg, une de ses compagnies tiendra garnison 

del722jusqu*enl74513. 

En 1727, Philippe Dupre, boucher a Louisbourg, porte plainte au Conseil 

superieur, pour coups et blessures, contre un sergent du regiment de Karrer. Le conseil 

entreprend des procedures criminelles contre le Suisse Reintender, mais se voit dans 

l'obligation de les interrompre apres l'intervention du commandant du regiment, qui 

reclame le droit de justice pour son soldat. Le commandant de Merveilleux, se montrant 

intraitable parce qu'on avait empiete sur les droits de ses subordonnes, proclame : 

J'ay l'honneur de representer au Conseil Souverain, que Ce sergent relevant 
directement de la justice du regiment, que c'est au Commandant dudit 
detachement a qui Ton doit addresser les plaintes, afin qu'il puisse rendre 
bonne justice, a qui il appartiendra, en conformite des intentions de Sa 
Majeste, qui a accorde a la nation Suisse de juger deffinitivement et en 
dernier recours, comme le parlement et autres Cours souveraines14. 

13 Pierre Jullien, « Le regiment Suisse de Karrer, 1719-1763 », Neptunia, n° 123, 
3e trimestre 1976, p. 6-20. Fait interessant a noter, le regiment de Karrer est compose en 
partie de protestants qui vont pourtant defendre les possessions de la France catholique en 
Amerique. Seuls le colonel et le major devaient appartenir a la religion catholique (p. 13). 
Sur la justice au regiment de Karrer, consulter aussi Allan Greer, « The Soldiers of Isle 
Royale, 1720-1745 », rapport inedit, 1976, en ligne a http://fortress.uccb.ns.ca/ 
Justice/Karrer.htm. 

14 Lettre du capitaine neuchatelois Charles Frederic de Merveilleux au Conseil 
superieur de Louisbourg, 8 octobre 1727, dans « Procedure criminelle contre Reintender, 

http://fortress.uccb.ns.ca/
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Le ministere de la Marine, consulte par le Conseil superieur, reconnait au 

commandant Suisse le droit de rendre la justice lui-meme, confirmant l'adage selon 

lequel « [pjersonne, ni roi, ni prince, ni marechal de France, n'avait le droit de soustraire 

un soldat Suisse a ses juges naturels15. » C'est la l'un des premiers cas dans la colonie qui 

met au jour l'importance accordee aux Suisses et le caractere eminemment politique de 

leurs privileges. L'annee d'avant, en 1726, le sieur Karrer lui-meme, dans sa 

correspondance avec Maurepas, secretaire d'Etat a la Marine de Louis XV, insistait deja 

sur les graves consequences que pourrait entrainer toute derogation aux capitulations et a 

1'Alliance perperuelle : 

Le Sr Karrer Colonel, a qui la justice apartient sur ses officiers et soldats 
suivant quil est specifie dans sa Capitulation, Envoya d'abord reclamer ses 
deux Soldats prisonniers par le Sr de Merveilleux [...]. Independament de 
tout cela, jls ne furent point rendus, Ce qui fait une atteinte aux dits droits 
et privileges de la nation Suisse, Et qui est tres prejudiciable au Colonel, 
parceque les officiers et soldats ne manqueront pas d'Ecrire en Suisse quils 
ne sont point maintenus dans ce Regiment de leurs droits et privileges, par 
Consequent la levee des recrues pour le Service des colonies deviendront 
tres difficiles au sr Karrer16. 

sergent Suisse, et deux autres complices, accuses de vol», 1727, BAC, MG1-G2, bobine F-
680, p. 496-497. 

15 Valliere, Honneur etfidelite..., p. 28. 

16 Lettre du chevalier Karrer, 15 Janvier 1726, catalogued sous le titre « Reponse a 
Monseigneur le Comte de Maurepas par le Sr Karrer Colonel Suisse, sur les accusations 
faites contre luy et le Sr de Betty Enseigne surnumeraire dans le Regiment, par les 
Srs Bellamy marchand et Gille Menadier cabaretier de Royan », Archives de la Marine 
(France), BAC, MG2, serie B3, vol. 312, p. 93. Royan etant en France pres de Rochefort 
d'ou Karrer dirigeait son regiment, il y a lieu de penser que cette lettre se trouve dans le 
dossier sur le regiment de Karrer au Canada parce qu'elle a servi comme jurisprudence pour 
l'affaire Dupre c. Reintender a Louisbourg. II est etonnant que l'auteur parle de lui-meme 
a la troisieme personne, mais la missive est bien signee Karrer. 
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Versailles prenait ce genre d'affaire tres au serieux. Dans le dossier de 1726 sont 

abondamment cites les capitulations et privileges des regiments suisses a la solde de Sa 

Majeste, et s'y trouve aussi la copie d'une lettre signee de la main de Louis XIV, datee de 

1705. Dans cette missive, le roi se dit fache de l'arrestation et de la condamnation « par 

inadvertance » (!) d'un soldat Suisse par les officiers du Chatelet: 

[N]e pretendant point quil soit donne en aucune facon atteinte aux privileges 
que iay Confirmes en faveur de la Nation Suisse, et qui luy ont este accorde 
par les Roys mes predecesseurs, mon jntention est, que ce qui Vient d'ariver 
a legard dudit soldat de la Compagnie d'Erlach ne tire a nulle Consequence 
ny que par la aucun de mes tribunaux puisse setablir Un nouveaux droit de 
connoistre des affaires des suisses qui sont a ma solde17. 

En ce qui concerne la situation des soldats suisses, il est interessant de dresser un 

parallele ici entre ceux au service de la France, d'une part, et ceux a la solde de 

l'Angleterre, d'autre part. Le regiment de Karrer, dans la premiere moitie du 

XVIIP siecle, est sans doute la premiere legion etrangere au service de la France18. Le 

Royal-Americain en est l'equivalent anglais, en quelque sorte. Du cote francais, les 

Suisses sont tres privilegies, tout comme les autres soldats etrangers (Allemands, 

Danois, Suedois, Polonais, Alsaciens, Lorrains, Luxembourgeois et Savoyards) qui 

servent dans leurs regiments. Du cote anglais, force est de constater que les protestants 

etrangers ne sont pas aussi bien traites. 

17 Lettre de Louis XIV a M. de Reynold, intitulee « Coppies des lettres anexee au 
Capitulations et privileges des regiments suisses, a la soldes de Sa Majeste » [sic], 
28 novembre 1705, BAC, MG2, serie B3, vol. 312, p. 98. 

18 Jullien, « Le regiment Suisse de Karrer... », p. 15. En 1696, les Suisses se sont vu 
officiellement confirmer le droit d'enroler des Allemands, Polonais, Suedois et Danois dans 
leurs regiments; Corvisier, L'armeefrangaise..., p. 267. 
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Les cas evoques ci-dessus confirment le statut juridique particulier des Suisses, 

tant en France que dans les colonies francaises. Ces trois affaires ne sont pas uniques. En 

effet, les archives contiennent de nombreux autres dossiers relatant des problemes 

semblables19. S'ensuit logiquement la question du traitement des autres ressortissants 

suisses qui, eux, n'etaient pas soldats. D'une part, a quel regime juridique est soumis 

l'entourage immediat des soldats? D'autre part, comment se presente la situation au-dela 

de la sphere militaire? 

Un statut juridique particulier 

En premier lieu, voyons le statut des families de soldats. Si l'historiographie s'est 

un peu interessee aux families des gardes suisses en France, le cas des Confederes 

accompagnes de proches en zone de guerre et aux confins de l'empire est, quant a lui, 

beaucoup moins connu20. Les sources locales revelent pourtant la presence de families 

19 Voir entre autres la notice biographique sur Francois-Joseph Cailly dans le DBC, 
vol. Ill, p. 99-100. Egalement, « Procedure criminelle contre Bastianne Enteolser, soldat 
suisse dans le regiment de Karer, accuse de vol, et contre ses complices », novembre 1725 
a Janvier 1726, BAC, MG1-G2, vol. 179, bobine F-680, p. 93-125. Le commandant du 
regiment de Karrer, informe de l'affaire, « remontre [au Conseil superieur de LouTsbourg 
Isle Royale...] que faute par la partie sivile de luy fournir preuve de Laccusation Sinon il vat 
faire Elargir ces deux soldats » (p. 106); il mene ensuite des interrogatoires lui-meme; il 
declarera le Suisse Hans Jacob Cheriber coupable et fera liberer Elie Horguer dit Tambour. 
Voir aussi le dossier sur Georges Huninger, soldat suisse a Louisbourg, dont rinterrogatoire 
(1745) donne un exemple de l'administration de la justice au sein des regiments suisses; 
BAC, MG1-E, bobine F-783. 

20 Les gardes suisses et leurs families..., op. cit. Citons aussi les travaux de 
l'Association des amis du Musee franco-suisse de Rueil-Malmaison. Par exemple: Annette 
Moutie,« Les families des Gardes-Suisses a Rueil pendant la Revolution », La Gazette des 
amis du Musee franco-suisse, n° 1, 2000, p. 19-25; Christiane Gregoire, « Les femmes du 
regiment de Karrer devenu regiment de Hallwyl », ibid., n" 4, 2003, p. 11-14. Je remercie 



63 

dans l'entourage des regiments. Qu'il s'agisse des gardes suisses installes a demeure ou 

de troupes stationnaires, certains ont vu leur epouse et leurs enfants les suivre et s'etablir 

pres de leurs casernes ou encore dans les villages avec eux. Parfois, les fils des soldats 

ou des officiers sont engages comme cadets, et ce, des l'adolescence. II existe egalement 

des groupes de civils attaches aux regiments, telles les blanchisseuses et vivandieres, 

souvent des femmes de soldats maries dont le passage et la subsistance sont defrayes par 

le Tresor du roi. Si les puissances embaucheuses sont pretes a offrir ce genre d'incitatif 

et ces avantages « familiaux », malgre le fardeau fiscal, c'est nettement parce qu'il a pu 

servir d'argument pour attirer les Suisses et aider a combattre le probleme des 

desertions21. 

En ce qui concerne les families des Suisses en France et dans les colonies, la 

situation est explicite. En 1731, Maurepas souligne « [l]a necessite d'avoir dans nos 

particulierement Mme Gregoire des connaissances erudites qu'elle a bien voulu partager avec 
moi lors de notre rencontre au Musee franco-suisse en avril 2006. Jean Steinauer, dans 
Patriciens, frontagers, mercenaires. L 'emigration fribourgeoise sous I'Ancien Regime, 
Lausanne, Payot, 2000, evoque brievement la presence des « enfants de troupe et femmes 
de soldats » comme facteur de cohesion dans les regiments. 

21 Christiane Gregoire, « A propos du recrutement des soldats Suisses », La Gazette 
des amis du Musee franco-suisse, n° 1, 2000, p. 11-16. L'auteure cite certains avantages 
promis aux recrues, tel « un passe de semestre et, au cas qu'il [le soldat] tombe malade et 
que le medecin reconnaisse qu'il ait la maladie du pays, [...] un conge pour respirer 1'air 
natal » (p. 15, citation du contrat d'engagement de Joseph Boux dans les Gardes suisses, 
1767). La « maladie du pays », ou nostalgie, etait si problematique qu'un edit de 1621 
interdit l'hymne patriotique « Le Ranz des vaches » parce qu'il pousse les soldats a la 
desertion et au suicide. Rappelons que le terme « nostalgie » a ete cree au XVIJP siecle en 
reference directe aux soldats suisses souffrant du mal du pays. Jean Starobinski, « Sur la 
nostalgie. La memoire tourmentee », Cliniques mediterraneennes, n° 67,2003, p. 192-202, 
en ligne a http://www.cairn.info/load pdf.php?ID ARTICLE=CM 067 0191. Theodor 
Zwinger aurait ete le premier, dans De Pothopatridalgia (Bale, 1710), a decrire cette 
maladie des Suisses au service etranger. 

http://www.cairn.info/load
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possessions des personnes parlant la meme langue que les soldats du regiment de Karrer 

pour blanchir leur linge et prendre soin de leurs vetements et hardes22 ». En plus de 

prouver que cette realite n'est pas specifique a l'Europe, ce document revele que les 

blanchisseuses et ravaudeuses du bataillon suisse avaient une place confirmee aux cotes 

du regiment, en Amerique. II est evident que la possibility d'etre accompagnes pouvait 

peser dans la balance pour les soldats maries a qui etait offert un engagement dangereux, 

outre-mer dans des territoires inconnus et, de surcroit, a longue echeance23. 

Bien que n'ayant a priori pas de statut etabli en vertu des capitulations (a 

l'exception du regiment de Karrer) et n'apparaissant done pas couramment dans les 

archives militaires, les parents proches des soldats suisses jouissent neanmoins de 

privileges. Entre autres, il est atteste que les epouses des officiers obtenaient les memes 

rations alimentaires que leur mari sur les vaisseaux du roi24. Par ailleurs, les proches ont 

le droit (en fait un privilege) d'etre juges par le tribunal regimentaire pour toutes 

contestations, tant civiles que criminelles, ou ils se presentent en defendeurs25. 

22 Ordonnance du 25 septembre 1731, citee par Jullien, « Le regiment suisse de 
Karrer... », p. 14. Une part sans doute importante du regiment etait germanophone. 

23 Gregoire, « A propos du recrutement... », p. 12. 

24 Ibid., p. 13. II ne s'agit pas d'un reglement emanant des capitulations, mais d'une 
pratique dont temoignent les registres d'embarquement, p. ex. : en 1740, la « Liste des 
Suisses du regiment de Karrer qui doivent etre embarques sur la flute du Roy La 
Gironde... ». 

25 Archives de France, « Tribunal des Cent-suisses de la Maison du roi »(instrument 
de recherche), dans Archives de VAncien Regime. Guide general d'orientation, en ligne a 
www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/fonds/guideorientation/II-3-12-
centsuisses.htm. 

http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/fonds/guideorientation/II-3-12-
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Par definition, si les soldats suisses (dans des regiments avoues) ne doivent pas 

d'allegeance directe a la France, il est permis de supposer que leurs parents ont aussi une 

certaine latitude par rapport a leurs droits et obligations dans la societe ou ils se trouvent, 

que ce soit en France ou dans les colonies. Sous l'Ancien Regime, allegeance et 

nationality sont des notions intrinsequement liees. Si l'immunite diplomatique des 

soldats s'etend a leur famille, il est permis de penser que la meme attitude 

d'independance par rapport aux juridictions locales et les memes sentiments patriotiques 

ont pu animer les femmes et les enfants des Suisses en mission a 1'etranger26. 

Au-dela de la sphere militaire 

En second lieu, il faut savoir que les privileges des Suisses s'etendent au-dela de 

la sphere militaire et sont compris de facon tres permissive et englobante. A preuve, le 

traite de paix entre la France et la Prusse conclu en 1713, qui confirme le passage de la 

principaute de « Neufchatel & Valengin » a la Prusse, stipule que le roi de France 

« promet [...] de laisser jouir les Habitans d'iceluy [l'Etat de Neuchatel] dans tout le 

Royaume de France, & les Terres de la Domination de Sa Majeste Tres-Chretienne, des 

26 C'est comme entite globale que le regiment Suisse se range au service de la France. 
Individuellement, ses membres ne doivent pas d'allegeance directe au roi; leur obligation 
de fidelite et d'obeissance les lie seulement a leur colonel. Du moins, tel etait le cas du 
regiment de Karrer. Allan Greer, « The Soldiers of Isle Royale... », op. cit. De toute facon, 
les autorites auraient-elles ose nier aux families les memes privileges que les soldats, ce qui 
aurait pu deplaire aux proprietaires suisses, nuire au bon fonctionnement des troupes et 
creer des incidents diplomatiques? 
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memes droits, immunitez, privileges & avantages, dont jouissent ceux des autres Pays de 

la Suisse, & le reste de la nation Helvetique27 ». Quand il est question des Suisses, 

[l]e roi avait une si haute idee de leur utilite dans la guerre sous une foule 
de rapports, que, pour consolider l'alliance, il consentit a tout ce que la 
nation pouvait demander raisonnablement dans l'interet de son honneur et 
par sollicitude pour ses troupes; bien plus, il leur offrit les franchises les plus 
desirables pour les engager a s'etablir dans son beau royaume28. 

Parmi les franchises accordees aux Suisses, plusieurs s'adressent d'abord aux 

soldats, mais d'autres, de plus en plus nombreuses, s'etendent graduellement a leur 

famille, aux commercants puis a l'ensemble des ressortissants suisses. Ainsi, la France 

les autorise a acquerir des biens dans le royaume et a en disposer par testament, privilege 

auquel les autres etrangers ne peuvent pretendre. lis ont bientot la liberie d'acheter et de 

vendre des terres. Par ailleurs, ils sont degreves de tous impots, gardes et services, peu 

importent les circonstances et meme si d'autres hommes libres ou nobles sont imposes. 

Depuis 1453, les « Habitans & Sujets des Cantons » ont aussi la liberie de circuler et de 

commercer. Bref, «les Suisses jouissaient en France des memes privileges que les 

regnicoles, et par consequent etaient considered comme tels29 ». 

27 Extrait de l'article DC du « Traite de paix entre la France et la Prusse : conclue a 
Utrecht le 11 avril 1713 », Paris, Fran9ois Fournier, 1713, p. 10. 

28 Jean de Muller et collab., Histoire de la Confederation suisse, Paris, Ballimore et 
Geneve, Cherbuliez, tome 8, livre V, chap, n, 1840, p. 170-171. 

29 Tornare, Vaudois et Confederes...,p. 17; Vogel, Les privileges des Suisses..., p. 2-3. 
Bodin, Les Suisses au service de la France..., p. 37, ajoute que cette politique de Louis XI 
avait pour but d'attirer les Suisses allies en France : « operation qui atteignit pleinement son 
objectif puisque les Suisses s'etablirent en grand nombre dans un pays rendu a la prosperity 
et auquel ils avaient commence de fournir le noyau d'une infrastructure militaire coherente 
et disciplinee. » Citation tiree de la definition de « regnicole », dans Nicolas Viton de Saint-
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A preuve, dans la metropole, pour la periode 1660-1789, les meilleures 

estimations recensent tout au plus 213 demandes de naturalisation enregistrees par des 

Suisses, ce qui represente 3,4 % de l'ensemble des lettres de naturalite accordees. De 

tous les pays voisins de la France, seuls le duche de Lorraine (2,6 %) et l'Espagne 

(3,1 %) presentent un nombre de procedures inferieur. Malgre l'excellence des etudes en 

ce sens realisees entre autres par l'historien Peter Sahlins, il faut bien entendu prendre 

ces statistiques avec les reserves d'usage. Ceci dit, elles confirment un etat de fait avere 

concernant la situation particuliere des Suisses en France. En effet, meme si leur statut 

n'est pas aussi clairement determine que celui de leurs compatriotes au service etranger, 

les Suisses ne s'empechent pas d'invoquer l'exemption du droit d'aubaine. Pour 

confirmer l'exception a la regie, Sahlins lui-meme evoque le cas d'un ancien garde Suisse 

qui, apres avoir abjure en 1744, demande a etre naturalise en vue de postuler une charge 

publique a Paris : « His fear was that he could not do so without being naturalized 

because he was a "reputed alien," even though the Swiss Guards themselves, and later 

Swiss natives more generally, were exempted by an accumulation of royal privileges30 ». 

Meme s'il est difficile d'affirmer que les Suisses etaient assimiles aux regnicoles 

en Nouvelle-France, certains elements tendent a confirmer leur statut particulier la aussi. 

A titre d'exemple, il faut savoir que les demandes de naturalisation enregistrees par des 

Allais, Dictionnaire encyclopedique de la noblesse de France, Paris, chez 1'auteur, 1816, 
en ligne a http://www.blason-armoiries.Org/feodalite-noblesse/r/regnicole.htm. 

30 Peter Sahlins, Unnaturally French: Foreign Citizens in the Old Regime and After, 
Ithaca, Cornell University Press, 2004; statistiques : p. 159; droit d'aubaine : p. 168-169; 
citation : p. 154. 

http://www.blason-armoiries.Org/feodalite-noblesse/r/regnicole.htm
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Suisses sont rarissimes dans la colonie : une sur un total de 136, soit 0,7 %31. Peut-etre 

les Suisses ont-ils si peu de difficulte a faire valoir leurs droits qu'ils n'ont pas besoin de 

se soumettre a des formalites pour etre reconnus comme pleins sujets? 

Les Suisses face a la justice 

Jean Terme n'a pas ete le premier immigrant en provenance des cantons suisses 

en Nouvelle-France. Pierre Miville, apres avoir travaille comme garde du cardinal de 

Richelieu a Brouage, immigre a Quebec vers 1649 avec sa femme et ses six enfants. 

Cette annee-la, il recoit une concession dans la seigneurie de Lauson, ou il s'etablit 

comme maitre menuisier, et il devient capitaine de la cote de Lauson. Sa situation est 

bonne et son reseau social croit au gre de ses occupations et des alliances matrimoniales 

nouees par ses enfants. Par exemple, sa fille Marie epouse en 1650 Mathieu Amyot, qui 

sera anobli par Louis XIV en 1668, et son fils Francois deviendra seigneur. En 1655-

1656, Miville repasse en France pour y recruter des engages. En 1661, il est en mesure 

de preter de 1'argent a une connaissance, il est creancier de la Compagnie des habitants 

en 1666 et, en 1667, il donne quittance de 2 000 livres a l'intendant Jean Talon, a qui il a 

31 Grenier, « Les etrangers... », p. 214-215; Pierre-Georges Roy, « Les lettres de 
naturalite sous le Regime francais », Bulletin des recherches historiques, vol. XXX, n° 8, 
aout 1924, p.225-232. Parmi les 136 naturalisations enregistrees au Conseil superieur de 
Quebec entre 1675 et 1758, la seule concernant un Suisse est celle de Jacques Bizard, en 
1687, dont il sera question plus loin. Or, Grenier elle-meme recense 24 aubains originaires 
de Suisse en Nouvelle-France, soit 5,1 % des 467 etrangers documented (sur 900) qu'elle 
a retenus pour son etude. Selon mes propres recherches, ce nombre est a reviser 
considerablement a la hausse; nous y reviendrons. 
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vendu un bateau. Ainsi, tout pousse a croire que Miville connait une certaine prosperite 

en Nouvelle-France, ou il est bien en vue32. 

Or, en 1664, il est condamne pour avoir « faict sedition et voulu par force 

ouverte accompagne de particuliers enlever des passagers envoyer par le Roy au 

presudice [sic] de la distribution qui en avoit este ordonnee ». Le maitre charpentier 

Miville voulait des engages et, selon ses accusateurs, entre autres les seigneurs de 

Beauport et Saint-Denis ainsi que des concurrents menuisiers, il aurait cherche a en 

emmener de force a Tarrivee du dernier navire de France conduisant des hommes prets a 

travailler dans la colonic Le 17 juillet 1664, Miville est condamne a demander pardon, a 

verser 300 livres d'amende, et en plus il est« banny a perpeteute de Quebecq et relegue 

en sa maison scituee en la Coste et seigneurie de Lauson33 ». 

A premiere vue, le chatiment impose a Miville peut paraitre severe. En effet, le 

bannissement etait eleve dans l'ordre de severite des peines, n'etant surpasse que par la 

peine de mort et les galeres a perpetuite. C'etait, surtout, une peine infamante, atteignant 

le condamne a la fois dans sa consideration et dans sa capacite juridique. Le 

bannissement a perpetuite entrainait normalement la confiscation des biens du coupable 

32 Raymond Ouimet, Pierre Miville, un ancetre exceptionnel, Sillery, Editions du 
Pelican/Septentrion, 1988. L'auteur y confirme que meme en France, Miville est dit 
originaire de Suisse. Un acte de 1632 le designe « pierre Miville Souice » et un autre de 
1635 indique « pierre Miville Suisse de nation ». Sur Miville, voir aussi Honorius Prevost, 
DBC, p. 522; Langlois, Dictionnaire biographique des ancetres quebecois..., tome HI, 
p. 453; Raymond Ouimet, «Pierre Mivile »,MSGCF, vol. XXIV, n° 2, avril-mai-juin 1973, 
p. 99-100. Les donnees sur la situation financiere de Miville sont tirees de Langlois et de 
l'article de M. Ouimet. 

33 Extrait des registres du Conseil souverain, Collection Moreau de Saint-Mery, 
Archives coloniales, F°3, p. 306 (transcrit par Ouimet, Pierre Miville..., p. 56-57). 



70 

et sa mort civile, puisqu'il etait prive du droit de prendre part a tout acte (meme comme 

jure, expert ou temoin), de se marier, d'assumer des tutelles ou curatelles, de transmettre 

par heritage, d'exercer une charge publique, bref de jouir de ses fonctions de citoyen34. 

Toutefois, dans le cas en question, il faut noter que Miville n'est banni a perpetuite que 

du ressort d'une juridiction (Quebec), ce qui en vertu du droit francais ne l'empechait pas 

de contracter ni de succeder. Egalement, malgre le libelle, la condamnation ressemble 

davantage a un bannissement a temps, car ses biens ne sont pas confisques et il continue 

de brasser des affaires. Le bannissement a temps entrainait l'infamie, certes, mais non la 

mort civile. C'etait done une peine honteuse, mais qui s'inscrivait tout de meme en 

second rang apres une autre sanction35. 

34 Argou, Institution au droit frangais..., tome I, livre I, 16-21 (ou l'auteur utilise 
expressement le mot « citoyen ») et (dans l'edition de Paris, Desaint & Saillant libraires, 
1764) tome II, livre HI, p. 327-331; aussi Ferriere, Dictionnaire de droit..., p. 167-168 
(N.B.: ces deux ouvrages sont particulierement pertinents pour la Nouvelle-France, ou ils 
etaient connus et utilises, comme le confirment les inventaires apres-deces et les 
exemplaires retrouves dans les bibliotheques). Voir aussi Boyer, Les crimes et les 
chdtiments...,p. 198-199; Andre Laingui et Arlette Lebigre, Histoire du droit penal, vol. 1, 
Paris, CUJAS, s.d. [1979], p. 119-120, 125-127. Egalement, a lire d'un ceil critique car il 
concerne principalement le XVIIP siecle : Andre Lachance, La justice criminelle du roi au 
Canada au XVIIIe siecle, Quebec, Presses de l'Universite Laval, 1978, p. 119-120. Je 
remercie particulierement ma consceur Josianne Paul de m'avoir conseille la lecture de 
Laingui et Lebigre, et de m'avoir aide a affiner mon interpretation de l'affaire Miville. 

35 Boyer, Les crimes et les chdtiments..., p. 199 : « [En Nouvelle-France, la peine de 
bannissement] etait surtout accessoire et subsequente a une peine principale ». Laingui et 
Lebigre, Histoire du droit penal..., p. 119-120, confirment qu'en France, le bannissement 
peut aussi etre « [c]ouramment employe pour des infractions de moyenne ou de faible 
importance [...]. II permet aussi, pour les infractions mineures, de laisser le temps apaiser 
les scandales locaux [...]. Le bannissement qui tend moins a punir qu'a empecher de nuire 
est a sa maniere une mesure de surete - surete relative certes mais qui, compte tenu des 
modes de vie et des mentalites d'une societe traditionnelle, n'est pas illusoire. » 
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Parmi ses autres peines, Miville est aussi condamne a « demander pardon au Roy 

et pour cet effect s'adresser a Monsieur le Gouverneur et ensuite au Conseil assemble a 

la Chambre36 ». C'est d'ailleurs la premiere sanction enumeree dans sa sentence. II s'agit 

la d'une amende honorable seche, qui devait se faire tete nue et a genoux devant le 

conseil. Mais contrairement a l'amende honorable infiguris, imposee dans les cas de 

scandale public par exemple, elle n'etait pas afflictive et infamante. Dans ce dernier cas, 

le condamne devait se presenter nu, la corde au cou, devant le palais de justice ou 

l'eglise, et demander pardon « a Dieu, au Roi et a la Justice37 ». 

En fin de compte, Miville semble s'en etre tire a bon compte pour une rebellion 

contre l'autorite royale, c'est-a-dire un crime de lese-majeste. L'acte de « sedition », de 

surcroit« a force ouverte », etait normalement puni du dernier supplice38. S'il y a 

disproportion des peines infligees a Miville, ce n'est done pas dans le sens de la 

severite : d'abord compte tenu de l'infraction, ensuite compte tenu de son application. Le 

bannissement semble en effet avoir ete impose comme une assignation a residence, ce 

Extrait des registres du Conseil souverain, op. cit., transcrit par Ouimet, Pierre 
Miville..., p. 57. 

37 Boyer, Les crimes et les chdtiments..., p. 183. 

38 Ibid., p. 89. Laingui et Lebigre, Histoire du droit penal..., p. 199-204. « A force 
ouverte » peut autant signifier « par une violence manifeste » que « par une guerre 
declaree »; Dictionnaire de VAcademie francaise, Paris, Le Petit, 1687. Jean-Paul 
Doucet, dans son Dictionnaire du droit criminel, a l'article « force ouverte » (en ligne a 
http://ledroitcriminel.free.fr/dictionnaire/lettre f/lettre f for.htm). precise : « Dans notre 
Ancien droit on parlait generalement de la force ouverte en l'opposant a l'acte de traitrise : 
elle consistait en un acte de violence contre les personnes commis, soit avec armes, pierres 
ou branche d'arbre, soit a coups de pieds ou de mains. Elle apparaissait particulierement 
grave lorsqu'elle manifestait une volonte de rebellion contre l'autorite. » 

http://ledroitcriminel.free.fr/dictionnaire/lettre
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qui permettait au Conseil souverain d'imposer une peine exemplaire, d'ecarter 

temporairement le coupable de ses affaires et de le garder a l'oeil tout en minimisant 

l'impact reel de la condamnation. 

Ici, un lien interessant est a etablir entre la condamnation de Miville et son 

origine Suisse. « Les etrangers, tant qu'ils demeurent en France, sont sujets aux lois du 

Royaume. S'ils y commettent des crimes, ils sont punis des memes peines que les sujets 

du Roi39 », precise Ferriere. Cependant, comme nous l'avons vu, les Suisses beneficient 

de privileges. Est-il permis de penser que la peine de Miville a ete relativement clemente 

en reconnaissance justement de l'amitie que la France nourrit a l'egard des Suisses? Le 

Conseil souverain de Quebec, saisi d'une affaire de desobeissance mais conscient des 

privileges des Suisses, se trouve dans la situation delicate ou il doit tout a la fois imposer 

son autorite, veiller a maintenir l'ordre public et reprimander le contrevenant qui s'est 

attaque a l'Etat et a ainsi lese l'ensemble de la societe40. Sous cet angle, la peine apparait 

comme un compromis astucieux qui permet de menager tous les camps. 

Notons enfin une autre peine infligee a Miville, dont les registres du Conseil 

souverain ne font pas etat, mais qui est tout de raeme reelle, et tres revelatrice de la 

dynamique identitaire dans le contexte colonial. A partir de 1665, les registres 

paroissiaux de la Nouvelle-France signalent que l'epithete «le Suisse » est de plus en 

39 Ferriere, Dictionnaire de droit..., a l'article « Aubain », p. 127. 

40 Sur la notion d'exemplarite de la peine, voir Laingui et Lebigre, Histoire du droit 
penal...,p. 116-119. 
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plus frequemment accolee a son nom41. II est possible que cette qualification ait eu l'effet 

d'une fletrissure. L'etranger, c'est aussi celui qui refuse d'observer les mceurs de son pays 

d'adoption42, et la designation explicite de Miville le Suisse a pu servir a rappeler sa 

deviance par rapport a la norme fran9aise. 

Ceci dit, dans un revirement surprenant mais caracteristique de la facilite 

d'adaptation des Suisses, Miville semble tourner rapidement la situation a son avantage. 

Dans l'opinion publique, il devient etroitement associe a la fondation du « canton des 

Suisses fribourgeois43 », concession que Tracy accorde a la Grande-Anse en 1665 a trois 

membres de la famille Miville et a quatre autres Suisses. Peu de temps apres, lorsqu'il 

declare publiquement son appreciation a l'egard de Miville, l'intendant Talon insiste sur 

son origine et assimile tous les Suisses a ce dernier. Ainsi, en reponse au ministre 

Colbert qui lui present de preparer des habitations pour recevoir l'annee suivante « une 

41 Base de donnees du Programme de recherche en demographie historique (PRDH), 
de l'Universite de Montreal, en ligne a http://wvyw.genealogie.umontreal.ca. Miville est 
aussi dit « le Suisse » dans le recensement de 1666; cf. Marcel Trudel, La population du 
Canada en 1666. Recensement reconstitue, Montreal, Septentrion, 1995, p. 194. 

42 Doucet, Dictionnaire du droit criminel..., article « etranger ». Ce cas est a comparer 
avec celui du traitre Suisse de 1759 (Bouillanne), dont il sera question au chapitre 3. 

43 Marcel Trudel, Histoire de la Nouvelle-France, vol. IV, Montreal, Fides, 1997, 
p. 270-271; Langlois, Dictionnaire biographique des ancetres quebecois..., p. 453; Ouimet, 
Pierre Miville..., p. 58-60; Leon Roy, Les Terres de la Grande-Anse, des Aulnaies et du 
Port-Joly, Levis, 1951, p. 18. L'acte de concession est enregistre au Conseil superieur le 
17 juillet 1665, un an jour pour jour apres le bannissement de Miville, ce qui fait ecrire a 
Ouimet: «[...] la famille Miville n'avait pas perdu, malgre tout, l'estime des dignitaires de 
la colonie » (p. 60). A titre indicatif, les Suisses nommes dans Facte sont Pierre Miville et 
ses fils Francois et Jacques, Francois Tisseau, Jean Cahusin, ainsi que Jean Gueuchuard et 
Francois Rime (les Guenchart et Rime cites precedemment en lien avec l'assassinat de Jean 
Terme), supra, n. 3. Ironiquement, ce territoire touchait directement aux terres du sieur de 
Saint-Denis, qui avait pris part a 1'affaire du bannissement. 

http://wvyw.genealogie.umontreal.ca
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levee de deux ou trois cens Suisse qu'elle [Sa Majeste] pourra faire dans les Cantons 

Catholiques pour les y envoyer [au Canada] », Talon ecrit qu'il rejouit 

d'autant plus les habitants de Canada qu'ayant receu cette annee des hommes 
fort foibles, ceux que vous leur faites esperer ont de grandes dispositions a 
un travail fort utile; quant a moy je suis persuade qu'un homme de cette 
nation en vault du moins deux de la nostre pour ce qu'on fait en ce pays. 

Et il ajoute : « Un seul de la mesme nation qui se trouve icy s'est mis par le fruict de son 

travail en estat de faire construire des vaisseaux et j'en ay desja achepte un de luy pour 

lequel je luy ay paye deux mille livres44 ». Cette personne est nulle autre que Pierre 

Miville. 

Un Suisse qui se demarque 

La litterature abonde d'exemples vantant les merites des soldats suisses au 

combat. Montesquieu ecrit: « Les Suisses nous ont donne l'art de la guerre en formant 

notre infanterie ». Commynes confirme : « Les Suisses sont les meilleurs soldats qu'on 

puisse trouver; jamais ils n'abandonnent le prince qu'ils servent. » Dans l'imaginaire 

populaire en Europe sous l'Ancien Regime, etre soldat suisse est synonyme de bravoure, 

de loyaute, de droiture, de devouement et de competence. Or, les Suisses ont aussi ete 

critiques. Ainsi, Chateaubriand, Lamartine, Voltaire, Rousseau et bien d'autres decrient 

le service etranger. L'adage dit « point d'argent, point de Suisses » pour souligner la 

44 Lettre de Colbert a Talon, 5 avril 1667, et lettre de Talon au ministre Colbert, 
27 octobre 1667, transcrites dans le Rapport de I'archiviste de la province de Quebec (ci-
apres RAPQ), 1930-1931, p. 60 et 82. Langlois, Dictionnaire biographique des ancetres 
quebecois..., p. 453, signale que quelques jours plus tot, le 6 octobre 1667, Miville donne 
quittance de 2 000 livres a Talon pour le navire qu'il lui a construit. 
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cupidite des mercenaries. Pour certains, etre Suisse est aussi synonyme de convoitise, de 

venalite, de brutalite, de rudesse et de vantardise. Commynes reproche aux Helvetes leur 

tendance a l'ivrognerie. D'Argens leur reproche leur deloyaute. Meme chez les Anglo-

Saxons, ils sont consideres « pugnacious, quarrelsome, courageous, faithless, vying for 

military glory, living an unfettered yet dangerous life with a chance for easy and big 

gains45 ». Les qualites precisement qui leur sont generalement reconnues sont ici 

tournees en defauts et deviennent des critiques, des blames visant a inspirer la honte. 

Jacques Bizard est un de ces soldats suisses qui ont combattu aux quatre coins de 

l'Europe et il est l'exemple parfait en Nouvelle-France de personne dont les qualites 

reconnues par les uns sont retournees en defauts par les autres. Originaire de la 

principaute de Neuchatel, il arrive au Canada en 1672, ou il accompagne Frontenac a 

titre de lieutenant dans la garde du gouverneur. Moins de quatre ans plus tard, en 1676, 

Frontenac le fait nommer major de Montreal puis, en 1678, lui accorde une seigneurie, 

peu apres avoir assiste a son mariage avec la fille et heritiere de Lambert Closse, 

« sauveur de Montreal » contre les Iroquois en 1662. Avec l'aide du gouverneur, dont 

l'amitie et la protection rehaussent considerablement sa position, Bizard reussit done a se 

hisser tres rapidement dans la societe, fait remarquable pour un etranger, par surcroit un 

ancien calviniste converti46. Malgre des origines modestes et une arrivee relativement 

45 Les citations de ces deux paragraphes sont tirees de Francois Jost, La Suisse dans 
les lettres francaises au cours des ages, Fribourg, Editions universitaires, 1956, ch. 1. La 
citation de Fritz Redlich (1964), en anglais, est tiree de McCormack, One Million 
Mercenaries..., p. 39. 

46 « II est fils du ministre de Neufchatel et je le convertis en Candie », a declare 
Frontenac; lettre au ministre Colbert, 14 novembre 1674, transcrite dans RAPQ, 1926-1927, 
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recente dans la colonie, il prospere et mene vite un train de vie eleve : il tire des loyers 

de proprietes qu'il administre pour sa belle-famille, il a des domestiques a son service et 

vit dans une grande maison de pierre, meublee de fauteuils, de tapis, de tableaux et de 

tapisseries, avec un lit en plume, un crucifix d'ivoire et de l'argenterie. En fait, il se 

comporte a l'image d'un grand noble, comme le note Lorraine Gadoury dans La noblesse 

de Nouvelle-France. Selon elle, « pour etre considere noble en Nouvelle-France, il faut 

etre qualifie d'ecuyer dans les actes -etre done percu et accepte en tant que noble par son 

milieu-, vivre noblement -e'est-a-dire ne pas deroger en exercant un travail manuel-, et 

servir le Roi47 ». Bizard remplit chacune de ces trois conditions, beneficiant d'un prestige 

generalement reserve a l'elite coloniale. 

p. 76. Les origines de Bizard restent floues, mais on sait qu'il se rattache a la famille Bisard 
de Bevaix, pres de la ville de Neuchatel, dont l'appartenance a la religion reformee est 
documented. Correspondance privee avec E.H. Bovay, fevrier 2000, et avec Germain 
Hausmann, 21 Janvier 2003. Sur Bizard, voir W.J. Eccles,« Bizard, Jacques », DBC, vol. I, 
p. 106-107; Pierre-Georges Roy, « Jacques Bizard, major de Montreal », Bulletin des 
recherches historiques, vol. XXII, n" X, octobre 1916, p 291-303; id., Les officiers d'etat-
major des gouvernements de Quebec, Montreal et Trois-Rivieres sous le regime francais, 
Levis, s.n., 1919, p. 41-50; Langlois, Dictionnaire biographique des ancetres quebecois..., 
tome I, p. 202-203. 

47 Lorraine Gadoury, La noblesse de Nouvelle-France, LaSalle, Editions Hurtubise, 
1991, p. 166. Au sujet de son train de vie, voir Langlois, Dictionnaire biographique des 
ancetres quebecois...,p. 202-203; BANQ, greffes denotaires, Rageot (Quebec), 17 octobre 
1693 (Bizard engage Marie Chapacou comme domestique pour un an, moyennant un 
service de 75 livres). Egalement Groupe de recherche sur Montreal (Centre canadien 
d'architecture), Adhemar: propriete, bdti et population a Montreal, 1642-1805, en ligne a 
http://cca.qc.ca/adhemar: cette base de donnees revele qu'en 1683, date presumee de la 
construction de la residence de la famille Bizard-Closse, Montreal ne comptait que 
79 maisons, dont seulement 19 en pierre. En ce qui concerne le contenu de la maison, il est 
enumere dans l'inventaire apres-deces de Bizard, BANQ, greffes de notaires, Adhemar 
(Montreal), 10 decembre 1694. 

http://cca.qc.ca/adhemar
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Au moment ou il commence a gravir les echelons et a se demarquer, Bizard voit 

toutefois s'accroitre le nombre de ses detracteurs. Outre les allegations de trafic illicite, 

de favoritisme et d'incompetence dont il est l'objet au cours de sa carriere, Bizard se fait 

aussi accuser d'etre un ivrogne et d'extorquer ehontement des marchands de Montreal. 

Par exemple, en 1678, le boucher Lecourt proteste aupres des Sulpiciens contre la 

revendication de Bizard d'obtenir toutes les langues des animaux qu'il abat: «le sieur 

Bizard major dudit Montreal luy auroit dit [a Lecourt] que sil ne luy apportoit les 

langues des Bestes quil tueroit II le feroit mettre en prison les serres aux pieds ce qui 

Lavoit fort surpris n'ayant Jamais veu pratiquer cela en Canada48 ». En 1683, le 

gouverneur de La Barre ne mache pas ses mots lorsqu'il ecrit a Versailles que « Bizard 

est un suisse plonge dans le vin et l'y[v]rognerie, inutile a tous services par la pesanteur 

de son Corps49 ». En 1691, en apprenant la nomination de Bizard a la charge de 

gouverneur adjoint de Montreal, l'intendant Champigny denonce la decision en 

invoquant que le Suisse est« fort sujet au vin et a se gater [... et qu'il] n'y a pas un de nos 

officiers qui n'ait eu du chagrin de ce commandement50 ». 

48 BANQ, greffes de notaires, notaire Maugue, 4 juin 1678. 

49 BAC, Fonds des colonies, MG 1, serie C11A. Lettre du gouverneur de La Barre au 
ministre Seignelay, 4 novembre 1683, p. 140. 

50 Lettre de l'intendant Champigny, 12 octobre 1691, citee dans Roy, « Jacques 
Bizard... », p. 300. L'italique est ajoutee pour montrer la distinction que le correspondant 
fait entre lui et les siens (les officiers francais), d'une part, et l'autre (le Suisse, l'etranger), 
d'autre part. Les defauts de Bizard ont depuis ete amplifies dans l'historiographie : Eccles, 
« Bizard... », p. 106-107; Archange Godbout, Nos ancetres auXVIFsiecle, Quebec, tirage 
a part du RAPQ, 1955, p. 387-388; egalement, Langlois, Dictionnaire biographique des 
ancetres quebecois..., qui va jusqu'a ecrire : « Ses manieres et ses facons d'agir, qui 
s'apparentent bien a son nom, ne l'aident pas a ameliorer son image » (p. 202). 
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L'accusation d'ivrognerie et de gloutonnerie adressee a Bizard est nettement 

fondee sur ses origines ethniques. Les Suisses ont la reputation d'etre ivrognes; Bizard 

est Suisse; done Bizard est ivrogne. Apres tout, les honneurs et les richesses qui 

accompagnent les victoires des vaillants soldats suisses dans les guerres europeennes ne 

peuvent faire autrement que de leur tourner la tete « comme un vin bu trop vite »51. En ce 

qui concerne ses habitudes alimentaires, le boucher les considere peut-etre etranges et 

repugnantes, a moins que ce ne soit la menace d'etre mis en prison les fers aux pieds qui 

l'ait decontenance52! Quoi qu'il en soit, la mefiance eveillee a l'endroit de Bizard et le 

discredit jete sur lui ont pour consequence de l'ecorcher. 

Frontenac, lui, est tres eloquent au sujet des etats de service de son protege : en 

1674, il laisse entendre que Bizard a l'etoffe d'un commandant et qu'il n'a pas de 

51 Bodin, Les Suisses au service de la France..., p. 39. Cela rappelle le sonnet de Du 
Bellay (Les Regrets, CXXXV, 1558, cite dans Jost, La Suisse dans les lettres frangaises..., 
p. 29) : « lis boivent nuit et jour en Bretons et en Suisses, / lis sont gras et refaits, et 
mangent plus que trois : / Voila les compagnons et correcteurs des Rois, / Que le bon 
Rabelais a surnommes Saulcisses ». Pierre-Andre Gloor,« A propos de la xenophobie et du 
racisme », Revue europeenne des sciences sociales, tome XVHI, n° 53, 1980, p. 7-27, 
souligne la tendance innee a etiqueter, cataloguer, grouper et categoriser «1'Autre » : « Le 
raciste et le xenophobe generalised et font un emploi abusif du pluriel comme du present 
de l'indicatif: les Catholiques, les Noirs, les Allemands, les Juifs sont ainsi, l'ont toujours 
ete, le resteront fatalement»(p. 7). 

52 Dans Les Delices de la campagne (1654), Nicolas de Bonnefons, l'un des premiers 
a enoncer les grandes regies de la gastronomie francaise, confirme pourtant que la 
consommation de la langue est courante en France : « La Langue, on la fera bouillir dans 
un bouillon pour la manger a la Vinaigrette, ou bien on la picquera de Lard pour la faire 
rostir a la broche, & on lui fera une Sauce avec Vin, Vinaigre, Poivre & Clous de Girofle; 
si vous aymez le Sucre, e'est la vraye Sauce, mais il y faudra mettre de la Canelle » 
(2e edition, 1661, p. 259). Bernard Audet, dans Se nourrir au quotidien en Nouvelle-France 
(Sainte-Foy, Editions GID, 2001), ne repond pas precisement a la question (p. 218-222 et 
238-239), mais rien ne porte a croire que les habitants de la Nouvelle-France ne mangeaient 
pas aussi la langue et les abats. 
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difficulte a se faire respecter des officiers53. En 1692, il insiste encore sur la competence 

de son protege et souligne a nouveau ses bons et loyaux services : 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que j'ai connu qu'il y avait ici des gens qui ne lui 
voulaient pas de bien et que dans tout le terns que j'ai ete en France il n'y a 
mauvais offices qu'on ait essaye de lui rendre. Mais comme il y a vingt trois 
ans que je le connais, qu'il servait sous moi d'aide-de-camp en Candie, qu'il 
a ete lieutenant de mes gardes jusqu'a ce que je lui aie procure la charge de 
major de Montreal, je le dois connaitre mieux que personne et vous repondre 
que, pour la capacite, il n'y a point d'officier ici qui sache ce qu'il sait et que 
s'il a de certains defauts auxquels ceux de sa nation sont quelquefois sujets, 
ils ne l'ont point empeche de faire son devoir54. 

Cependant, Bizard sent tout de meme le besoin de demander des lettres de naturalite, 

qu'il obtient en 1687. II est le premier ressortissant Suisse, et le seul d'ailleurs, a avoir eu 

recours a pareille procedure juridique pour s'etablir en Nouvelle-France. II est egalement 

l'un des premiers a s'etre hisse aussi haut et aussi rapidement dans la sphere publique. 

Pourtant, il faut noter que sa naturalisation ne change rien a sa situation, car il continue 

de se faire maltraiter dans l'opinion publique. En 1692, l'annee de sa mort, le ministre 

des colonies ecrit au gouverneur Frontenac : « On a donne advis au Roy que le S[r] 

Bizart, major de Montreal, est un mauvais sujet, et indigne du commandement de cette 

53 Lettre du gouverneur de Frontenac au ministre Colbert, 14 novembre 1674, 
retranscrite dans RAPQ 1926-1927, p. 76. 

54 Lettre du gouverneur de Frontenac au ministre, 15 septembre 1692, transcrite dans 
RAPQ 1927-1928, p. 121. Frontenac montre dans la derniere ligne qu'il souscrit lui aussi 
au stereotype. 
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place55 ». Non seulement est-il done qualifie d'ivrogne et d'incapable, mais e'est 

desormais un mauvais sujet\ 

Au sujet des etrangers, Grenier precise : «il serait errone d'ecrire ou de laisser 

croire que la vie des etrangers n'etait que bonheur, facilite et faveurs royales. Autant 

certains avaient de hauts protecteurs, autant leurs detracteurs pouvaient etre nombreux et 

puissants. Les memes noms peuvent souvent servir aux deux demonstrations. » Ainsi, 

elle donne en modele un Napolitain, Alphonse de Tonty, qui 

s'attira le mepris et la colere par son aprete au gain et son despotisme lors de 
son commandement a Detroit. [...] Toutefois, conclut-elle, tout cela n'etait 
pas du a son origine ethnique mais a sa personnalite. Et les etrangers qui 
eurent a subir un proces dans la colonie ne semblent pas avoir ete 
handicapes par leur origine56. 

Compte tenu des demeles de Pierre Miville et de Jacques Bizard decrits ci-dessus, il y a 

tout lieu de nuancer ces affirmations. L'analyse que Grenier fait de l'affaire Bizard et les 

exemples supplementaires de Tonty et de l'eveque Pierre-Herman Dosquet (originaire de 

la principaute de Liege), humilie par le Conseil superieur qui exige qu'il se fasse 

naturaliser, suffisent a mon avis a prouver la mefiance des Canadiens non pas envers 

tous les etrangers, mais en particulier envers ceux qui se demarquaient en gravissant 

l'echelle sociale. Bizard est atypique parce qu'il est le seul Suisse connu a demander des 

55 Lettre du ministre (Seignelay) au gouverneur de Frontenac, avril 1692, RAPQ, 1927-
1928, tome 8, p. 101. Sur sa naturalisation : « Arret d'enregistrement des lettres de 
naturalisation du mois de mars 1687, donnees par le roi a Jacques Bizard, major de 
Montreal, natif de Neufchatel, en Suisse », 13 octobre 1687, dans Jugements et 
deliberations du Conseil souverain de la Nouvelle-France..., vol. II, p. 185-186. 

56 Grenier, « Les etrangers... », p. 232-233. Sur Tonty, voir E.B. Osier, « Tonty, 
Alphonse (de) », DBC, vol. U, p. 659-661. Sur l'eveque Dosquet, cite egalement par 
Grenier, voir Jean-Guy Pelletier, « Dosquet, Pierre-Herman », DBC, vol. IV, p. 238-240. 
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lettres de naturalite en Nouvelle-France. Son cas est cependant representatif des 

etrangers qui gravissent les echelons dans une societe fondee sur les privileges, ou la 

concurrence est forte, ou les places peu nombreuses sont reservees aux elites, et ou la 

preference va naturellement aux sujets francais57. 

Des incitatifs pour la colonisation 

Des centaines de ressortissants des cantons suisses ou allies ont immigre dans les 

colonies francaises d'Amerique du Nord aux XVIF et XVIIIe siecles, ce qui est tres peu 

comparativement a la presence Suisse dans les Treize Colonies58. Bien qu'il soit presque 

57 Andre Lachance definit la societe canadienne des XVTF et XVITf siecles comme 
etant axee sur «l'honneur, l'honnetete, la propriete privee et la famille, auxquelles s'ajoutent 
la religion et la race ». Au centre de cette societe se trouve rhomme « raisonnable, 
conscient, libre [...], de race blanche, de religion catholique,apostolique,romaine. [...]Ceux 
et celles qui ne correspondent pas a ce modele, ou contestent ou encore refusent ces valeurs 
pronees par l'elite, tombent dans la difference et peuvent etre marginalises ou exclus »{Les 
marginaux, les exclus et I'autre..., p. 12). Les archives coloniales abondent d'ailleurs en 
denonciations pour ivrognerie, debauche et insubordination de personnages qui gravissent 
l'echelle sociale. Voir egalement Grenier, « Les etrangers... », dans le meme ouvrage. 

58 L'historiographie reconnait au Bernois Diebold von Erlach le titre de premier Suisse 
a avoir foule le sol de l'Amerique, en 1562. L'union de son frere avec une Indienne 
Timucuan serait le premier mariage Chretien a avoir ete celebre en Amerique du Nord; F.A. 
Mann, Story of the Huguenots: A Sixteenth Century Narrative wherein the French, 
Spaniards and Indians were the Actors, St. Augustine, Mann & Mann, 1898. Dans les 
colonies anglaises, des Suisses ont participe a la fondation de Jamestown en 1607-1608, 
puis ils etablissent plusieurs villages suisses en Pennsylvanie, en Caroline du Nord et en 
Caroline du Sud pendant la periode coloniale. Des milliers de mennonites et amishs ont 
aussi emigre du Palatinat et de Suisse aux XVIP et XVITP siecles, entre autres en 
Pennsylvanie, ou ils se sont meles a leurs coreligionnaires allemands et hollandais pour 
former le groupe des « Pennsylvania Dutch » et d'ou ils ont essaime, notamment vers le 
Canada avec les Loyalistes apres la Revolution americaine. Voir Leo Schelbert, « Swiss », 
Harvard Encyclopedia of American Ethnic Groups, Cambridge, Harvard Belknap Press, 
1980. L'historiographie estime a 25 000 ou 30 000 le nombre de Suisses qui ont immigre 
dans les Treize Colonies a l'epoque coloniale; cependant ces statistiques sont a revoir a la 
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impossible d'en determiner le nombre exact, j'estime a une centaine, peut-etre plus, le 

nombre de Suisses attestes qui ont sejourne dans la seule vallee du Saint-Laurent, dont le 

tiers, sans doute plus, qui y ont fait souche avant la Conquete59. Ces migrations, 

sporadiques, heterogenes et diffuses, ont ete plus significatives dans le contexte des 

conflits militaires en Amerique. II n'est done pas etonnant, vu l'importance numerique 

des Suisses dans les armees europeennes60, que les soldats suisses aient represente une 

hausse, entre autres selon James H. Hutson, The Sister Republics: Switzerland and the 
United States from 1776 to the Present, Washington, Library of Congress, 1991, p. 13-14. 

59 Estimations tirees de ma base de donnees sur les migrants suisses en territoire 
canadien (voir Annexe 1), ici pour la periode 1600-1759. Pour la vallee du Saint-Laurent 
seulement, j'ai recense plus de 70 Suisses attestes; la plupart d'entre eux sont des soldats, 
souvent qui abjurent sur leur lit de mort. Parmi le groupe, plus d'une trentaine ont fait 
souche. Ces chiffres sont a comparer aux 24 Suisses recenses par Grenier, supra, n. 31, et 
aux 89 repertories par Marcel Fournier (« Les Suisses au Canada des origines a 1765 », 
MSGCF, vol. 40, n° 1, printemps 1989, p. 42-52. Toutefois, les donnees de Fournier sont 
a considerer avec precaution, car il inclut plusieurs soldats suisses au service de 1'Angleterre 
entre 1759 et 1765 (p. ex. : Bettez, Iser et Rosen) et attribue une origine Suisse a des 
personnes qui ne le sont pas (p. ex. : Antoine Berthelet dit Savoyard, qui est originaire de 
Chambery et non « d'Eriz, canton de Geneve en Suisse »). Quant aux Suisses d'Acadie et 
de Nouvelle-Ecosse, ils ont ete beaucoup plus nombreux : ceux du regiment de Karrer sont 
impossibles a compter; Winthrop Pickard Bell, dans The "Foreign Protestants" and the 
Settlement of Nova Scotia, Toronto, University of Toronto Press, 1961, recense l'arrivee de 
119 families, soit 316 personnes, dans les annees 1740 et 1750 seulement. 

60 Corvisier, L'armee francaise..., p. 259, evoque la preponderance des Suisses dans 
les objectifs de recrutement etranger au sein de l'armee francaise et, se referant aux 
recherches menees par Victor Belhomme a la fin du XLXe siecle, indique : « A ne 
considerer que les effectifs theoriques, les corps etrangers de l'armee francaise (et non les 
troupes etrangeres a la solde de la France), depassaient 50.000 hommes en 1711. De 1716 
a 1733, ils se stabilisaient aux environs de 20.000 hommes. Pendant la guerre de Succession 
de Pologne, on entreprit de lever 14.000 hommes d'augmentation, 27.000 pendant la guerre 
de Succession d'Autriche et 25.000 pendant celle de Sept Ans. » Cette presence Suisse au 
sein des armees en Amerique est difficile a chiffrer du cote francais, contrairement au cote 
britannique, car les Suisses y etaient integres directement au reste des troupes et non dans 
des regiments capitules, tels que Karrer. Comme l'explique Corvisier, « Une armee dans 
l'armee... », p. 95-96, l'embauche de ressortissants etrangers n'etait pas problematique en 



83 

part appreciable de ces pionniers etablis dans les colonies. En effet, les grands empires 

coloniaux, autant francais que britannique, ont activement encourage les soldats liberes a 

s'etablir. 

En 1667, deja, Louis XIV invite les troupes du regiment de Carignan-Salieres a 

s'habituer, une fois accomplie leur mission de retablir la paix dans la colonie assiegee 

par les Iroquois. Plusieurs centaines de soldats acceptent l'offre de terres a cultiver le 

long du fleuve Saint-Laurent et de la riviere Richelieu. Dans le dernier quart du 

XVIIe siecle, la France est meme prete a licencier a la premiere occasion tout soldat qui 

voudra s'installer a demeure, comme en temoigne une lettre de Louis XIV adressee au 

gouverneur Denonville en 168661. 

France; or, elle l'etait en Angleterre, ou le Parlement a du intervenir, par exemple pour 
autoriser la creation du Royal-Americain en 1756. 

61 Lettre de Louis XIV au gouverneur Denonville, ete 1686, citee dans Andre Sevigny, 
« Ces militaires qui ont peuple la Nouvelle-France (1683-1715) », Cap-aux-diamants, n° 43, 
automne 1995, p. 11. Cette politique sera en vigueur jusqu'a la mort de Louis XIV en 1715. 
II est probable que des Suisses etaient deja meles au regiment de Carignan. A ce jour, 
l'origine Suisse d'un seul soldat est confirmee : Andre Badel (1632-1711), baptise a la 
cathedrale protestante de Geneve. Pourtant, un survol rapide des roles du regiment revele 
des noms a consonance Suisse (Randin, Rougemont, Salain) et d'autres qui pourraient bien 
aussi avoir un lien avec ce pays (Combette, Des Moulins, Duchesne, La Croix, La Forge, 
Malet, Moreau, Pollet). Ces suppositions, que seules des recherches plus approfondies 
permettraient de confirmer, reposent aussi sur le fait qu'une partie du regiment de Carignan-
Salieres a ete cantonnee au fort de Barraux, a 130 km de Geneve, avant son depart pour la 
Nouvelle-France. Or, un regiment de « Suisses et Grisons », en majorite des Fribourgeois, 
tenait garnison a Barraux depuis la fin du XVIe ou le debut du XVIP siecle. Cf. Yves du 
Pare, « La garnison fribourgeoise du fort de Barraux », Annates fribourgeoises, vol. 28 et 
29, 1940-1941. Egalement Francois Lesbros, Fort Barraux, s.l. (France), Syndicat 
intercommunal Breda Isere Bresson, 1998; je remercie Pierre Marzocca de m'avoir offert 
un exemplaire de cet ouvrage (correspondance privee, 3 novembre 2000). Sur le regiment 
de Carignan, voir parmi les etudes les plus recentes : Michel Langlois, Carignan-Saliere 
1665-1668, Drummondville, La Maison des ancetres, 2004; G.-Robert Gareau, Le Regiment 
de Carignan 1665-1668. Essai d'identification des soldats, Anjou, Ed. G.-R. Gareau, 2001; 
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De la meme facon, au XVIIF siecle, les soldats de Karrer-Hallwyl se voient offrir 

des terres en Amerique. A ceux qui se marient, une indemnite de 100 livres est versee, 

puis cette allocation est portee a 300 livres en 175262. Pour leur part, les Britanniques 

offrent aussi aux militaires du Royal-Americain divers incitatifs pour la colonisation, 

dans les annees 1760, y compris des concessions de terres, sans rente liberatoire, aux 

soldats qui acceptent de se joindre au Royal-Americain63. 

La Conquete 

Apres la reddition de la colonie, une bonne partie des troupes francaises rentre en 

Europe. Le traite de capitulation, en effet, prevoit que plus aucun soldat de l'armee 

defaite n'a le droit de servir pendant le reste de la guerre. Cependant, certains 

s'etablissent en Nouvelle-France aux cotes des colons francais qui, eux, peuvent rester a 

demeure, conserver leurs proprietes et continuer a pratiquer la religion catholique. Les 

et, pour etayer I'hypothese de l'origine etrangere de certains soldats, Bruno Villata, « Le 
regiment de Carignan etait-il vraiment francais? », MSGCF, vol. XXXDI, n° 4, decembre 
1982, p. 243-255. 

62 Jullien, « Le regiment suisse de Karrer... », p. 20, qui cite entre autres les 
capitulations de 1721 et de 1734. L'Ordonnance du roy, pour I'entretenement du Regiment 
Suisse de Karrer au Service de la Marine (Paris, Imprimerie royale, 1731), stipule a l'article 
XXXIV : «II sera libre aux officiers des Cies dudt Reg., de se marier, & de s'establir dans 
les Colonies ou ils tiendront garnison, apres en avoir pris la permission! »[sic], et a l'article 
XXXVI: «II sera donne par les Gouverneurs et Intendans, des concessions de terres dans 
les lieux ou il y en aura encore a dormer, aux Soldats qui voudront s'establir, apres 
l'expiration de leur engagement, dans les Colonies ou ils auront tenu garnison ». 

Campbell, « Atlantic Microcosm... », p. 289. 
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soldats suisses a la solde de la France qui decident de s'etablir au Canada se fondent 

generalement dans la masse. 

Le tableau 1 presente un echantillon de ces Suisses enroles dans les armees 

fran9aises qui ont participe aux operations militaires en Nouvelle-France. 

L'identification de ces individus, souvent ardue lorsqu'ils ne declarent pas spontanement 

leur origine, a ete rendue possible ici par exemple par la decouverte d'un acte 

d'abjuration pour les Suisses ouvertement protestants qui, dans bien des cas, renoncent a 

leur religion pour se marier a l'eglise catholique. Par ailleurs, le tableau 2 presente un 

autre echantillon d'individus ayant declare une origine suisse dans des actes d'etat civil 

ou notaries, et dont la venue en Nouvelle-France, vers la fin des annees 1750, pourrait 

laisser supposer des antecedents militaires. Une analyse prosopographique des 

ressortissants suisses dans la colonie apres la chute de la Nouvelle-France, au debut des 

annees 1760, confirme la representative de ces echantillons et revele que les Suisses 

passent souvent inapercus autant dans les sources que dans la societe. Faut-il y voir le 

signe qu'ils jouissent d'un statut privilegie, dont tous sont tellement conscients qu'il n'est 

merae pas juge necessaire de l'expliciter? D'un autre point de vue, cela signifie-t-il, sur le 

plan juridique, qu'ils sont traites comme les autres colons, et sur le plan identitaire, qu'ils 

ne s'affirment pas comme etrangers par rapport au reste de la population? Qu'ils aient ete 

soldats ou civils, le fait d'etre aubains ne leur nuit nullement, puisqu'aucun d'eux ne 

semble souffrir de discrimination. II faut done constater que le changement 

d'administration au Canada n'a entraine aucune consequence quant au traitement de ces 

Suisses et aucune veritable tension sociale; du moins, les archives n'en font pas etat. A 
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cet egard, la these de la transition en douceur s'avere la plus plausible pour cette 

categorie d'immigrants qui respectent les normes sociales67. 

De la meme facon, les soldats demissionnaires du service britannique qui 

s'installent au pays ne se demarquent generalement pas du reste de la population. En ce 

qui les concerne, Identification est compliquee par la confusion repandue entre la 

Suisse, les principautes allemandes, les Pays-Bas, le reste du Saint-Empire germanique 

et, souvent aussi, l'Angleterre en ce qui a trait a leur origine. II est possible qu'apres 

plusieurs annees au sein du Royal-Americain, les soldats eux-memes aient cesse de 

preter allegeance a leur nation de naissance. Mais plus concretement, les habitants du 

Canada ne savaient souvent pas distinguer le Suisse de l'Allemand ou de l'Anglais. C'est 

ce qui explique les erreurs courantes au sujet des lieux d'origine, comme en fait foi le 

tableau 3 (p. ex. : un cure qui place Zurich en Allemagne au lieu de Suisse) ou tout 

simplement le flou des indications dans les registres (p. ex. : un notaire qui donne 

seulement le pays dans le cas du soldat suisse tandis qu'il precise la ville pour les autres 

parties au contrat). Si pour ce groupe la religion ne constitue pas un element 

caracteristique, puisque par definition tous les soldats du Royal-Americain etaient 

protestants, d'autres elements, tel l'accent, peuvent trahir une origine autre que francaise 

ou anglaise. Cependant, un accent allemand donnait plus couramment droit, dans les 

actes, a une origine « allemande » plutot qu'a toute autre origine d'un pays 

germanophone. II faut aussi noter qu'avec le temps, a mesure que leur integration se 

confirme, les etrangers germanophones ont tendance a franciser ou a angliciser leur nom. 

67 Cf. supra, n. 2 et n. 57. 
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Tel a ete le cas d'un Luther devenu Loutre (tableau 2), Rosen devenu Larose ou Heyser 

devenu Iser ou Isaire68. Tel a aussi ete le cas d'un Luquins devenu Luking, Genevey 

devenu Geneway et Vuadens devenu Waddens ou Wadins (tableau l)69. Bien entendu, il 

n'etait pas rare que les noms varient, parfois au sein d'un meme acte notarie, a une 

epoque ou l'orthographe n'etait pas fixe. Cependant, il apparait a l'evidence que les 

Suisses, comme tous les etrangers peut-etre, profitent de cette possibility de jouer sur 

leur nom pour se redefinir ou se laisser donner une identite qui facilite la communaute 

d'interets avec les autres membres de la societe70. 

En fin de compte, sur le plan juridique, les uns et les autres, Suisses ayant prete 

allegeance soit a la France soit a la Grande-Bretagne, sont generalement traites comme 

les Canadiens et se voient reconnaitre les memes droits et privileges que les autres sujets 

68 Iser signe John Heyser dans un acte de 1761, mais est appele Jean-Frederic Iser a 
son mariage, puis Isaire. Dans la decennie suivant son arrivee, Jean Rozen, du canton de 
Lucerne egalement, voit son nom se transformer en Rose puis Larose, version francisee que 
conserveront ses descendants. PRDH, op. cit. 

69 Luquins, souvent considere comme Britannique mais en fait originaire du Pays de 
Vaud, est connu sous le nom de Jean-Pierre Luquain ou Lucain par les Canadiens francais 
et de John-Peter Luking dans les milieux anglophones. Louis Genevey, lui aussi Vaudois, 
est appele Lewis Geneway a Montreal ou il occupe divers postes dans l'administration 
britannique. Quant a Jean-Etienne Vuadens, arrive comme soldat au service de la France, 
les cures notent son nom Oiendens, Ouadins, Ouaden, puis apres la Conquete l'orthographe 
devient Waddens ou Wadins a mesure qu'il fraye avec les commercants anglais. 

70 Chez les soldats suisses etablis a l'etranger, selon Furrer, ce comportement traduit 
une renonciation a la culture d'origine qui correspond a une acculturation ou a une 
assimilation. Norbert Furrer,« Paroles de mercenaire. Aspects sociolinguistiques du service 
etranger », dans Norbert Furrer, Lucienne Hubler, Marianne Stubenvoll et Daniele Tosato-
Rigo (dir.), Gente ferocissima. Mercenariat et societe en Suisse (XV^-XDC siecle), Zurich 
et Lausanne, Chronos Verlag et Editions d'en bas, 1997, p. 312-313. 
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britanniques dans la colonie71. Pour autant qu'ils s'integrent a la societe, se marient, 

pratiquent un metier ou se livrent a 1'agriculture sans chercher les honneurs et sans se 

demarquer par une ascension sociale rapide ou prononcee, rien n'indique qu'ils ne vivent 

leur vie comme tous les autres sujets de la colonie. En ce sens, toutefois, les militaires 

retraites du Royal-Americain sont nettement favorises par rapport a leurs anciens freres 

d'armes; les Suisses qui restent en service et ceuvrent au sein de l'administration sous le 

Regime britannique, comme nous l'avons vu au chapitre 1, sont« handicapes » du fait de 

leur nationalite, etant constamment rabaisses au rang de denizens par leurs employeurs 

britanniques. 

Mais concretement, sur le plan identitaire, quelles repercussions le changement 

de regime a-t-il entrainees? En Nouvelle-France, les Suisses sont pratiquement 

consideres comme des regnicoles, d'ou la difficulte de les distinguer et la constatation 

que leur identite s'estompe, sauf dans les cas ou un personnage en particulier est 

ambitieux et que sa progression sociale se fait au detriment des autres. Le contexte 

social francais est done assez accueillant et favorise apparemment l'assimilation passive. 

Quant au contexte britannique, il s'annonce plus ferme et tend a exclure les etrangers. 

Toutefois, Tun et l'autre modeles, vus dans l'optique du Canada et particulierement 

71 « Articles de capitulation », 8 septembre 1760, dans A Collection of the Acts Passed 
in the Parliament of Great Britain and of Other Public Acts Relative to Canada, Quebec, 
P.E. Desbarats, 1824, p. 7ss; Legault, Une elite en deroute..., p. 18. 
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lorsqu'ils sont confronted l'un a l'autre, sont revelateurs des traits caracteristiques d'un 

sentiment national et d'un concept collectif d'identite en pleine evolution72. 

Un Suisse qui se demarque (bis) 

En 1768, la communaute protestante de Quebec, qui reclamait un officiant 

francophone depuis 1761, obtient un pasteur anglican originaire de Suisse. Francois-

David de Montmollin etait issu d'une famille bien en vue de la principaute de Neuchatel, 

anoblie au XVIP siecle. Diplome de l'universite de Bale, resident des Pays-Bas puis 

etabli a Londres, il poursuivait sur la lancee des Montmollin qui se distinguaient en 

Suisse et a l'etranger, tels ses cousins faisant carriere dans l'administration publique ou 

au service etranger et ses belles-soeurs qui frequentaient Jean-Jacques Rousseau. Parmi 

sa parente celebre, son petit-cousin et contemporain Emer de Vattel, lui aussi ancien 

etudiant a Bale, etait un juriste de reputation internationale et l'auteur du Droit des gens, 

ouvrage qui influencera le droit international et inspirera la Constitution des Etats-

Unis73. 

Au XVIP siecle deja, les efforts de francisation des Amerindiens en Nouvelle-
France traduisaient une politique d'assimilation, dans le sens de l'integration de «l'Autre » 
au sein de la communaute nationale; Saliha Belmessous, « Etre francais en Nouvelle-
France. Identite fran9aise et identite coloniale aux dix-septieme et dix-huitieme siecles », 
French Historical Studies, vol. 27, n° 3, 2004, p. 507-540. Voir aussi David A. Bell, The 
Cult of the Nation in France: Inventing Nationalism, 1680-1800, Cambridge, Harvard 
University Press, 2001, p. 44-48. Par contraste, la Grande-Bretagne au XVHF siecle fonde 
son identite sur 1'exclusion, notamment des Francais et des catholiques; Linda Colley, 
Britons..., op. cit. 

73 Michel Senellart, « La qualification de l'ennemi chez Emer de Vattel », Asterion, 
n° 2,juillet2004, en ligne a http://asterion.revues.org/document82.html. Sur Francois-David 
de Montmollin, voir la notice par James H. Lambert, DBC, vol. V, p. 661-663; Roger de 

http://asterion.revues.org/document82.html
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Malgre ses origines aristocratiques, son erudition et une vraisemblable facilite 

d'adaptation (a en juger par son grand nombre de lieux de residence), de Montmollin 

connait le meme genre de demeles que Bizard un siecle plus tot. A Quebec, il se fait 

accuser non seulement de ne pas comprendre l'anglais, mais surtout d'avoir « un esprit 

vil, des manieres grossieres et l'air vulgaire et repugnant74 ». Un coreligionnaire 

britannique dira de lui: 

Que doivent penser les Canadiens de notre religion [...] quand ils voient 
chaque jour son ministre la discrediter en exploitant un debit d'alcool 
minable, et se conduire de facon scandaleusement indecente au point de 
servir et de vendre du rhum aux soldats de la garnison [...]75 

Qu'il ne soit pas a l'aise en anglais, sa troisieme ou quatrieme langue, malgre 

vingt ans passes en Angleterre et son mariage avec une Anglaise, soit. Cependant les 

accusations de balourdise, de laideur, de concupiscence, d'ivrognerie et de conduite 

outrageuse sont injurieuses. Le gouverneur Carleton, l'eveque Inglis et d'autres n'avaient 

evidemment pas d'estime pour Montmollin. Pourtant, il jouissait de la consideration de 

certains, entre autres de la communaute huguenote et de certaines personnalites 

Montmollin,« Un Neuchatelois, premier pasteur de Quebec »,Musee neuchatelois, vol. 37, 
n° 1, 1950, p. 26-28; « David-Francois de Montmollin », Bulletin des recherches 
historiques, n° 42, 1936, p. 104s. Sur sa famille : Roger de Montmollin, « Genealogie de 
la famille de Montmollin », Colombier, s.n., 1968; Leon Jequier, Armorial neuchatelois, 
Neuchatel, Editions de la Baconniere, 1939-1944, p. 80-83. 

74 Charles Inglis, eveque de Nouvelle-Ecosse avec juridiction sur la province de 
Quebec, 1789, cite par Lambert, op. cit., p. 662. 

75 Memoire d'un auteur inconnu, expedie au gouvernement britannique par 1 e reverend 
Charles Mongan, envoye au Canada en 1785 pour faire enquete sur le probleme de la 
diminution du nombre de protestants a Quebec et la politique d'y nommer des ministres de 
langue francaise; cite par Lambert, op. cit., p. 661. 
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influentes. En 1822, la Gazette de Quebec en parlait encore comme d'un ancien ministre 

«tres respecte » et de son vivant, un contemporain en affirmait: « C'est un pasteur tres 

respectable, il a fait beaucoup de bien au Canada ou il etait tres considere et ou il joua un 

role distingue76. » Cela suffit-il pour voir un elan de xenophobie dans la facon dont 

certains l'ont maltraite? Et en quoi sa situation a-t-elle pu differer sous le Regime 

britannique, comparativement a celle de Jacques Bizard? 

Selon ses biographes, les difficultes du pasteur de Montmollin a la cure de 

Quebec sont dues a une cabale formee contre lui et centre ses deux confreres, les 

Francais David Chabrand Delisle a Montreal et Leger Veyssiere a Trois-Rivieres, du fait 

de leur nationality de leur allegeance et de leur appartenance confessionnelle77. 

Consideres comme des etrangers dans la colonie, ils sont victimes d'un mepris 

generalise. Veyssiere, en particulier, est denigre par l'eveque de Quebec qui lui impute, 

« allie[es] a une incapacite complete de parler pour etre compris, la debilite mentale et 

une conduite notoirement irreguliere78 ». En fait, les attaques multipliers contre les trois 

pasteurs seraient plutot a attribuer a une combinaison de facteurs qui irritent a la fois les 

76 Premiere citation : Gazette de Quebec, 1822, citee par Lambert, ibid., p. 663. 
Seconde citation : auteur anonyme, cite par Roger de Montmollin, « Un Neuchatelois, 
premier pasteur de Quebec... », p. 28. 

77 Lambert, loc. cit, Montmollin, loc. cit. 

78 Jacob Mountain, eveque du nouveau diocese anglican de Quebec des 1793, cite par 
James H. Lambert dans son article sur Veyssiere dans le DBC, vol. IV, p. 818. Lambert fait 
aussi remarquer dans leur biographie respective que Chabrand Delisle et Veyssiere ont 
connu « l'aversion des Canadiens, l'indifference insultante de la plupart des membres de 
[leur] propre congregation, et, finalement, un quasi-abandon de la part de l'Eglise 
d'Angleterre. »(DBC, vol. IV, p. 152). 



95 

Canadiens, les Anglais et le clerge catholique, entre autres leur origine francaise ou 

Suisse romande qui ressort comme un contraste par rapport au poste de responsabilite 

qu'ils occupent au sein de l'administration ecclesiastique d'une colonie anglaise. 

Veyssiere, ancien pretre catholique passe au protestantisme apres la Conquete, et dans 

une moindre mesure Chabrand Delisle et Montmollin, etaient devenus les boucs 

emissaires des Fran9ais qui avaient perdu la Nouvelle-France et vu retirer la suprematie 

de l'Eglise catholique. En meme temps, ils etaient aux yeux des Britanniques la 

quintessence de tous les problemes lies au maintien de la bonne entente dans la sphere 

religieuse. 

Les deboires des pasteurs protestants francophones dans la colonie, parmi 

lesquels le Suisse Francois-David de Montmollin, illustrent une autre facette de la 

dynamique identitaire mouvante de la deuxieme moitie du XVIP siecle. Ici, «l'etranger » 

(en l'occurrence, le Suisse) ne polarise pas tant l'attention sur sa singularity, mais sert de 

miroir qui nous renvoie l'image d'une societe en transformation et en construction. Sans 

aucun doute, 

l'experience que fit l'Eglise d'Angleterre avec Veyssiere, et a un moindre 
degre avec ses collegues Chabrand Delisle et De Montmollin, la determina 
a abandonner l'attitude de proselytisme adoptee apres la Conquete. A partir 
des annees 1790, elle allait concentrer son attention, avec l'aide d'un clerge 
britannique, sur les protestants britanniques de la colonie79. 

La volonte de plaire a une minorite protestante francophone (en leur accordant 

des pasteurs capables de celebrer la messe en fran?ais) passerait dorenavant en second 

apres la necessite de maintenir l'ordre social, d'une part, et le besoin politique de 

Lambert, ibid., p. 818. 
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simplifier la donne, d'autre part, en reconnaissant que sur le territoire canadien, la 

religion catholique etait destinee a se pratiquer en francais et la religion protestante, en 

anglais80. 

Une identite qui s'adapte au gre des besoins 

II est possible de citer une poignee d'autres cas d'ostracisme a 1'egard de 

personnes originaires des cantons suisses qui, sous le Regime anglais, ont subi l'hostilite 

des Canadiens ou des autorites britanniques du fait de leur progression socio-

professionnelle et de leur position « a cheval » sur les deux systemes sociaux. Joseph-

Frederic Vallet des Barres en est un exemple. 

Ne dans la principaute de Montbeliard, alors rattachee au duche de Wurtemberg, 

Wallet DesBarres, comme il sera connu en Amerique, fait carriere dans le Royal-

Americain. Tres habile a titre d'arpenteur et de cartographe, il gravit les echelons sans 

difficulte majeure jusqu'au rang de lieutenant-gouverneur du Cap-Breton en 1784. Or, 

c'est justement dans les annees 1780 qu'il commence a etre decrit comme etant imbu de 

80 Vicki Bennett, « La culture religieuse protestante dans le Sud-Ouest quebecois », 
dans Louis Rousseau et Frank W. Remiggi (dir.), Atlas historique des pratiques religieuses, 
Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 1998, ecrit : « Les liens entre la langue et la 
liturgie ne doivent pas etre sous-estimes. Pour les protestants, les Ecritures doivent non 
seulement etre traduites dans la langue du peuple, mais doivent aussi etre enseignees a ce 
dernier. Cela a pour effet d'encourager l'apprentissage de la langue nationale, et aussi de 
creer un lien entre Eglise et identite nationale. » (p. 44). Sur le plan politique, comme le 
souligne aussi Jean-Louis Lalonde, rarrivee massive, apres la Revolution americaine, de 
methodistes et de baptistes ainsi que de membres d'autres branches protestantes constituait 
un danger pour l'Eglise anglicane parce que ceux-ci menacaient son statut d'Eglise 
officielle; Des loups dans la bergerie. Les protestants de langue francaise au Quebec, 
1534-2000, Ville Saint-Laurent, Fides, 2002, p. 48. 
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pouvoir et antipathique : « Plus accoutume a la discipline militaire qu'aux compromis 

necessaires dans un gouvernement civil, il tenta imprudemment d'imposer sa volonte et 

se fit des ennemis81 », lui reprochait-on. En fait, « Des Barres seems to have had an 

unfortunate propensity for quarrelling with everyone he met. Stories of his pugnacious 

character are still told in Nova Scotia82. » La situation s'envenime d'ailleurs tellement 

qu'il est rappele en Angleterre en 1786 (l'annee ou son ancien frere d'armes et ami 

Haldimand est remplace a titre de gouverneur de Quebec), ce qui ne l'empeche pourtant 

pas de revenir en Amerique et d'etre nomme lieutenant-gouverneur de l'lle-du-Prince-

Edouarden 1804. 

Malgre le mystere entourant ses origines, 1'historiographie associe generalement 

Wallet DesBarres avec la Suisse, ou il fait ses etudes en sciences et en mathematiques (a 

Bale), ou son pere avait ete marchand (a Berne en 1719) et ou son grand-pere s'etait deja 

refugie (en 1698 a Bale, ou il a fini sa vie)83. DesBarres lui-meme laissait planer le doute 

81 Robert J. Morgan,« DesBarres, Joseph Frederick Wallet», DBC, vol. VI, p. 210-216 
(citation p. 212). Voir aussi Richard L. Raymond, J.F. W. DesBarres: Views and Profiles, 
Halifax, Dalhousie Art Gallery et Dalhousie University, 1982; G.N.D. Evans, Uncommon 
Obturate: The Several Public Careers of J.F. W. DesBarres, Salem (Mass.) et Toronto, 
Peabody Museum of Salem et University of Toronto Press, 1969; Henry J. Morgan, 
« Colonel Des Barres », dans Sketches of Celebrated Canadians and Persons Connected 
with Canada, Montreal, R. Worthington, 1865, p. 78-80. 

82 Lewis Butler, The Annals of the King's Royal Rifle Corps..., vol. 1 (« The Royal 
Americans »), p. 328. 

83 Jean-Marc Debard, « Joseph-Frederic Wallet DesBarres (1729-1824) : un 
Montbeliardais inconnu au service de Sa Majeste britannique », dans Montbeliard sans 
frontieres, Montbeliard, Societe d'emulation de Montbeliard, 1994, p. 141-171. Dans son 
article, l'auteur estime a 1729 l'annee de naissance de Wallet DesBarres; depuis, les registres 
de Blamont (Montbeliard) ont ete retrouves et ont revele qu'il etait en fait ne en 1734, ce qui 
force a corriger 1'historiographie a son sujet. Communication privee avec Rene Vermot-
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sur son lieu de naissance, ayant coupe completement la communication avec sa famille 

et choisissant sans doute intentionnellement d'angliciser son nom, en convertissant le V 

en W et en accolant la particule orthographiee avec une majuscule (Vallet des Barres a 

l'origine, il devient Wallet DesBarres). Que penser de cette transformation, quoique 

« cosmetique », si ce n'est une tentative de suppression de traits identitaires susceptibles 

de lui nuire dans sa carriere? Au-dela de l'exemple specifique, ce cas revele une facon 

dont l'identite est utilisee, tel un joker auquel il est possible d'attribuer la couleur 

souhaitee et qui permet de s'adapter selon les circonstances. 

Un jeu d'allegeances publiques et privees 

Conrad Gugy est un autre de ces Suisses dont l'Histoire a retenu le nom en raison 

de son ascension sociale fulgurante et de sa fin tragique. Fils d'un officier Suisse engage 

dans l'armee hollandaise, lui-meme soldat aux Pays-Bas avant d'etre recrute comme 

lieutenant au Royal-Americain, il mene une carriere fructueuse. Reconnu pour son 

bilinguisme, il est nomine secretaire de Haldimand au gouvemement de Trois-Rivieres. 

En 1764, il quitte ses fonctions, demande a vendre sa commission et achete deux 

Desroches, fevrier 2008. Dans son article, le professeur Debard avance la theorie selon 
laquelle DesBarres a pu chercher a camoufler son lieu de naissance parce qu'en 1793, la 
principaute de Montbeliard est annexee par la France, faisant de lui le sujet de naissance 
d'un pays ennemi du roi de Grande-Bretagne, son employeur. Sur le lien entre DesBarres 
et la Suisse, mentionnons aussi que trois de ses oncles obtiennent des lettres de naturalite 
et de bourgeoisie de Valangin (Neuchatel) en 1705. Mme A. de Chambrier,« Naturalisation 
des refugies francais a Neuchatel de la revocation de l'edit de Nantes a la Revolution 
francaise, 1685-1794 », Musee neuchdtelois, septembre-octobre 1900, p. 208. Je remercie 
Rene Vermot-Desroches, Eric Nussle, Maryanne Wixel ainsi que Francoise et Paul Favre 
de leur aide quant a la recherche sur la branche neuchateloise de cette famille. 
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seigneuries dans la region de Yamachiche, auxquelles il en ajoutera deux autres dans les 

annees suivantes. Les affaires sont done prosperes pour Gugy, qui ecrit a son ami et 

ancien employeur Haldimand en 1765 pour vanter sa « situation plaisante84 ». 

Cependant, les difficultes pointent et ne cessent de s'accumuler. En 1775, un proces lui 

est intente par des Canadiens partisans de la Revolution americaine et, en 1776, des 

Americains incendient ses proprietes. Cette antipathie exprimee par certains Canadiens 

et Americains est directement attribuable a l'attachement intense de Gugy envers la 

couronne britannique : 

Les Anglais l'estimaient beaucoup a cause des services qu'il leur rendait tous 
les jours, et surtout a cause de sa fidelite au drapeau britannique. II 
professait, en effet, un vrai culte pour les institutions d'Angleterre, et il ne 
desirait rien tant que de les voir s'introduire dans notre pays85. 

II est ironique de penser qu'au moment meme ou Haldimand et ses compatriotes ceuvrant 

dans l'administration sont victimes de discrimination du fait de leur naissance etrangere, 

Gugy, lui, se fait reprocher d'etre «trop Anglais ». Voila done deux identites en 

concurrence : l'identite naissante d'une population qui cherche a se detacher de la 

metropole et l'autre, plus proche de la mere-patrie, qu'affichent les administrateurs et 

fonctionnaires dont l'emploi est assujetti a leur allegeance. 

En 1778, rarrivee massive de Loyalistes oblige le gouvernement a organiser leur 

installation. Avec l'autorisation du gouverneur Haldimand, Gugy en accueille plusieurs 

84 Gugy a Haldimand, 18 novembre 1765, BAC, B.68 (B.M. 21728), p. 81; il ecrit: 
« ma situation me fait plaisir et je ne me lasserai point de la liberte dont je joui's ». Les 
sources concernant Conrad Gugy sont enumerees plus haut, supra, n. 66. 

85 Napoleon Caron et Francois Lesieur Desaulniers, Histoire de la paroisse 
d'Yamachiche, Trois-Rivieres, P.V. Ayotte, 1892, p. 26. 
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groupes dans ses seigneuries, ou il fait construire des casernes et meme une ecole. 

Toujours anime du meme esprit civique, Gugy occupe aussi les fonctions de juge de paix 

et de membre du Conseil legislatif, et il acquiert en 1783 un bail de seize ans pour les 

forges du Saint-Maurice. Pourtant, trois ans plus tard, de nouveau attaque en justice par 

un voisin, il meurt de facon subite, le jour meme du verdict rendu par le jury : 

It was the first trial by jury in Lower Canada, and the jurors (it was then said 
to punish him for siding with the English in the introduction of their 
institutions) assessed the damages at an enormous and ruinous amount. This 
verdict was subsequently set aside, but too late to save the life of the 
defendant86. 

Les sources divergent au sujet de la cause de son deces, les unes evoquant le 

suicide et les autres non. Moins de trois mois avant sa mort, Gugy avait passe un acte de 

donation entre vifs, leguant a Elizabeth Wilkinson toutes ses possessions, son etat de 

sante « ne lui permettant plus de gerer ni de vaquer a ses affaires comme il avait 

coutume de faire87 » : 

[Le biographe] Morgan rapporte [...] que M. Gugy ne s'etait pas suicide. 
C'est possible, mais l'acte de donation remuneratoire entre vifs, cite plus 
haut, par lequel il abandonnait au commencement de Janvier 1786, quelques 
jours seulement avant sa mort, tout ce qu'il possedait au monde, meubles et 
immeubles, en faveur de Mlle Wilkinson, ne faisant aucune provision ou 

86 Morgan, Sketches of Celebrated Canadians..., p. 517. 

87 Testament de l'honorable Conrad Gugy, transcrit dans R. Bellemare, Les bases de 
Vhistoire d'Yamachiche 1703-1903, Montreal, CO. Beauchemin & fils, 1903, p. 284-291. 
Elizabeth Wilkinson, qui etait peut-etre sa maitresse ou une fille illegitime, participait deja 
a 1'administration des seigneuries dans les annees 1780. Apres sa mort en 1806, l'heritage 
revient dans la famille Gugy, le frere et le neveu de Conrad Gugy s'etant entre-temps 
installes au Canada. 
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stipulation pour le reste de ses jours, laisse bien voir que cette mort a courte 
echeance, n'etait pas imprevue par lui-meme88. 

Quoi qu'il en soit, les sources s'accordent pour souligner l'humiliation infligee a 

Gugy par le verdict et racharnement de ses detracteurs dans la derniere partie de sa vie. 

Ainsi le confirme Louis Genevay, compatriote et associe de Gugy dans l'entreprise des 

forges du Saint-Maurice. Dans une lettre adressee au gouverneur Haldimand, Genevay 

deplore que la vie de Gugy ait ete abregee par des proces et conclut que « ses heritiers 

n'auront pas grand'chose. La comtesse a tout eu89 ». Gugy, qui avait travaille si fort pour 

amasser une fortune et servait de modele aux Suisses du pays, ne laissait rien a son frere 

ni a son neveu, qui etaient alors en train de mettre de l'ordre dans leurs affaires pour 

venir s'etablir au Canada90. 

En outre, cet episode revele un aspect identitaire important. En effet, les anciens 

officiers du Royal-Americain etablis au Canada s'encouragent mutuellement, a la fois a 

rester fiers de leurs origines et a negocier les meilleures conditions de vie possible. 

88 Bellemare, ibid., p. 87-88. 

89 Genevay a Haldimand, 22 octobre 1786, BAC, B.76 (B.M. 21736), p. 210ss. 

90 Une lettre de 1787, dans la collection Haldimand, revele qu'Elizabeth Wilkinson 
(« la comtesse ») etait en contact avec Barthelemy Gugy concernant la succession de son 
frere Conrad Gugy; E. Wilkinson a- , 20 octobre 1787, BAC, B.76 (B.M. 21736), p. 308. 
Au debut 1788, Gugy demande conseil a Haldimand pour savoir s'il doit aller au Canada, 
sur la demande de Mlle Wilkinson, pour prendre en main les affaires de son defunt frere; 
[Barthelemy] Gugy a Haldimand, 27 Janvier 1788, BAC, B.77 (B.M. 21737), p. 12-13. 
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Discretement, ils s'accrochent a leur identite dans le contexte d'un regime d'exclusion 

des etrangers, qui sont reduits au rang de denizens91. 

Conclusion 

Les quelques esquisses biographiques presentees dans ce chapitre suffisent a 

demontrer le statut inusuel, en territoire canadien, des ressortissants originaires des 

cantons suisses. L'immigration en Nouvelle-France et dans la Province of Quebec est 

certes facilitee, voire encouragee, a cette epoque. II n'est done pas surprenant que les 

autorites, autant civiles que militaires, religieuses que communautaires, aient tolere ou 

meme accepte les aubains qui se conformaient aux regies generates, a la norme de la 

societe. Les Suisses romands, en particulier, devaient etre difficiles a distinguer compte 

tenu de leur « francophonie » : ils portaient des noms a consonance francaise, parlaient 

le francais et, dans le cas des Fribourgeois du moins, adheraient a la religion catholique. 

De meme, sous le Regime britannique, les Suisses avaient de la facilite a s'integrer, tant 

les anciens soldats protestants du Royal-Americain que leurs concitoyens catholiques 

arrives dans d'autres contextes. Ainsi, il parait clairement etabli que rattrait des Suisses a 

titre d'immigrants ne s'altere pas, malgre le changement de regime en 1760. 

91 Conrad Gugy lui-meme, dans une lettre a Haldimand en 1765 {supra, n. 84), 
confirmait que les Suisses, en particulier les soldats et anciens soldats du Royal-Americain, 
correspondaient et prenaient des nouvelles les uns des autres, tout en commentant sur leurs 
reussites et leurs echecs mutuels. P. ex. : « [notre ancien confrere, le Vaudois] Metral est 
fort occupe a faire des moulins, et a Batir des Chateaux en Espagne »(ibid., p. 83). Louis 
de Mestral s'etait, en effet, lance dans la construction de moulins dans l'espoir, juge illusoire 
par certains, de mieux controler les moyens de transformation des ressources qu'il tirait de 
sa seigneurie; «Inventaire de la communaute, feu Sieur de Metral », BANQ, greffe Jean-
Baptiste Badeaux, Trois-Rivieres, 17 mars 1768. 



En theone, ll aurait fallu s'attendre a ce que le statut des Suisses soit different de 

celui des Canadiens, car a titre d'aubains en Nouvelle-France et de denizens sous le 

Regime britannique, ils ne pouvaient pretendre a tous les droits des regnicoles. 

Cependant, cela ne semble pas les avoir empeches de s'etablir, souvent 

avantageusement. Ceci dit, force est de constater que ceux dont la progression sociale a 

ete plus rapide que la moyenne et ceux qui se sont demarques par leur reussite 

economique ou sociale ont ete critiques et attaques. Cela n'a rien a voir avec un 

sentiment anti-suisse; la reaction normale face a un etranger relativement mal connu est 

d'attaquer la ou la difference est la plus grande. L'analyse de ces interactions entre les 

Suisses et les Francais ou les Anglais dans la colonie, souvent dans un contexte 

judiciaire, presente le double interet de nous renseigner sur l'identite dont les sujets 

suisses se reclament et sur une identite « canadienne » en construction, faconnee 

naturellement par le changement de regime et au gre des tensions face aux etrangers 

dans la societe. 

D'une part, cette analyse met au jour le paradoxe merae de l'identite suisse. En 

effet, a une epoque ou il n'existe pas encore de nation suisse puisque chaque canton, 

chaque pays sujet ou allie, chaque territoire signataire d'un traite de combourgeoisie avec 

le Corps helvetique conserve sa souverainete, ces migrants sont reconnus comme faisant 

partie d'un groupe coherent qui jouit de privileges et d'un statut juridique particulier. 

Aux membres de ce groupe, on reconnait des qualites et des defauts distinctifs, ce qui 

leur vaut d'etre groupes et etiquetes sous le vocable «les Suisses ». 



D'autre part, «1'identite Suisse » dans le contexte canadien ne peut se concevoir 

qu'en relation avec 1'identite de la population d'accueil. Or, cette identite « canadienne », 

elle est d'abord francaise en Nouvelle-France, puis anglaise, et aussi un peu moins 

francaise et un peu moins typiquement anglaise a mesure que les annees passent. Bien 

que difficile a cerner sur une periode de pres de deux siecles, elle est necessairement 

mouvante, et le fait de la mesurer a l'aune de l'alterite est revelateur des courants sous-

jacents qui contribuent a faconner la societe coloniale. En fin de compte, les cas 

particuliers presentes dans ces pages, loin de servir a mettre en exergue les torts causes 

aux Suisses, laissent entrevoir des mecanismes complexes et paradoxaux de ce qui peut 

etre qualifie d'assimilation passive sous le Regime francais et d'integration discontinue 

dans les premieres annees du Regime britannique. 



CHAPITRE 3 

DES HERETIQUES ASSOIFFES DE GAIN, MAIS PRECURSEURS DE LA MODERNITE 

Introduction 

Conrad Gugy etait un gentilhomme, «instruit et digne de confiance », qui 

« s'etait acquis ici une grande reputation1 ». Ancien officier au Royal-Americain, 

secretaire du gouverneur puis seigneur, entrepreneur et colonisateur, juge de paix et 

membre du Conseil legislatif, il incarnait la respectabilite. Cette image, hyperbolique, il 

va sans dire, s'opposait pourtant a celle de rhomme vivant en concubinage : 

Mlle Wilkinson demeurait a Yamachiche au manoir seigneurial de la petite 
riviere, et y exercait evidemment une haute autorite, meme du vivant de 
M. Gugy. Ce fut elle qui conceda 800 arpents de terre a M. Michel Caron 
[...] en 1783. [...] 
M. Henry Morgan, qui parait bien connaitre l'histoire de la famille Gugy, et 
qui en parle avec estime et consideration, ignorait-il l'existence et le role de 
Mlle Elizabeth Wilkinson a Yamachiche, ainsi que la donation remuneratoire 
entre vifs, par laquelle cette dame devenait l'heritiere usufruitiere de tous les 
biens meubles et immeubles de ce seigneur?2 

L'etude des documents d'archives permet de postuler, comme l'a fait la romanciere 

Madeleine Ferron, que Wilkinson etait la maftresse de Gugy3. Par testament, ce dernier 

1 R. Bellemare, Les bases de l'histoire d'Yamachiche 1703-1903, Montreal, CO. 
Beauchemin & fils, 1903, p. 77. Au siecle precedent, d'autres biographes avaient deja 
qualifie Gugy de « gentleman » et de « gentilhomme »; Henry J. Morgan, Sketches of 
Celebrated Canadians and Persons Connected with Canada, Montreal, R. Worthington, 
1865, p. 517; Napoleon Caron et Francois Lesieur Desaulniers, Histoire de la paroisse 
d'Yamachiche, Trois-Rivieres, P.V. Ayotte, 1892, p. 26. 

2 Bellemare, ibid., p. 85 et 91-92. 

3 Madeleine Ferron, Adrienne, une saga familiale, 1993, dont un extrait parait en 
ligne a http://municipalite.vamachiche.qc.ca/toponymie/chemin des_caron.html. 

http://municipalite.vamachiche.qc.ca/toponymie/chemin
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lui legue l'usufruit de ses seigneuries « par reconnaissance des bienfaits qu'il a recus 

[d'elle]4 ». Egalement, peu apres la raort du seigneur Suisse, le lieutenant-gouverneur 

Henry Hope autorise « demoiselle Elizabeth Wilkinson a la foi et hommage5 », 

confirmant d'une part son etat matrimonial et d'autre part son statut d'usufruitiere 

incontestee. Gugy mene done une vie qui n'est pas entierement exemplaire. Si la these 

du concubinage s'avere exacte, non seulement deroge-t-il aux conventions sociales, mais 

il entre en conflit direct avec les preceptes fondamentaux de la religion chretienne. 

Le cas du seigneur Gugy etait-il exceptionnel? A la lecture des registres 

paroissiaux du Regime militaire et des premieres annees du Regime britannique, force 

est de constater que plusieurs protestants s'affichent plus dissolus que la majorite de la 

population restee respectueuse des enseignements religieux. Le comportement des 

Suisses en particulier revele une alternance parfois surprenante entre les Eglises 

frequentees pour les sacrements. 

Piete et religiosite 

Entre 1763 et 1797, Jacob Bettez, de Combremont-le-Petit au Pays de Vaud, 

done protestant, frequente 1'eglise catholique de Baie-Saint-Paul pour y faire baptiser ses 

4 Testament de l'honorable Conrad Gugy, 13 Janvier 1786 (greffe du notaire 
Badeaux), transcrit par Bellemare, Les bases de I'histoire d'Yamachiche..., p. 284. 

5 Acte cite par Bellemare, ibid., p. 93, datant entre le deces de Gugy en avril 1786 et 
le depart de Hope pour la Grande-Bretagne en 1788. A en croire Bellemare (p. 97), le neveu 
de Gugy, qui reprend les biens de son oncle apres le deces d'Elizabeth Wilkinson, « avait 
a cceur de faire oublier le nom de cette dame ». Pour eviter d'avoir a se declarer son heritier, 
il vend une cinquieme seigneurie voisine qu'elle avait achetee pour augmenter les proprietes 
de Gugy. 
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enfants, pourtant ses funerailles ont lieu a 1'eglise protestante de Trois-Rivieres en 1807. 

Aucun de ses deux actes de mariage n'a pu etre trouve, ce qui laisse supposer qu'il ne 

s'est pas marie devant un cure, mais ses deux epouses sont enterrees dans des cimetieres 

catholiques6. Son compatriote et coreligionnaire le marchand Jean-Emmanuel 

Dumoulin, de Vevey (Pays de Vaud), lui, se marie a 1'eglise anglicane de Montreal en 

1770; ses enfants, par contre, sont baptises catholiques7. Le frere de Jean-Emmanuel, 

Francois Dumoulin, celebre aussi son mariage au temple anglican et le bapteme de ses 

enfants a 1'eglise catholique, et en plus il a la distinction de voir un fils, Severe 

Dumoulin, devenir cure8. 

Une constante se degage de ces exemples qui se multiplient: les protestants 

suisses vivent leur religion tres diversement dans leur vie quotidienne, mais souvent ils 

le font dans l'intimite. Cette discretion s'estompe parfois, entre autres dans les relations 

avec un gouvernement anglican ou dans certains contextes sociaux ou il peut paraitre 

6 PRDH. Jean-Jacob Bettez est baptise le 9 aout 1733 a 1'eglise reformee de 
Combremont-le-Petit; Jules Bettez, Les Bettex-Bettez, Suisse-Canada, 1520-1977, Trois-
Rivieres, a compte d'auteur, 1977. Catherine Lambert est enterree a Baie-Saint-Paul en 1766 
et Genevieve Laparre, en 1799 a Yamachiche. Le couple Bettez-Laparre apparait aussi au 
recensement des protestants de la ville de Quebec en 1773; Honorius Provost, Les premiers 
Anglo-Canadiens a Quebec. Essai de recensement, 1759-1775 (2e edition), Quebec, Institut 
quebecois de recherche sur la culture, 1984, p. 26. Voir aussi chapitre 2, tableau 3 et n. 66. 

7 PRDH; Raymond Perrault, « La famille de Jean-Emmanuel Dumoulin », MSGCF, 
cahier 246, hiver 2005, p. 261-270. Jean-Emmanuel Dumoulin est baptise a 1'eglise 
reformee de Vevey le 8 decembre 1739 et son frere Francois, le ler juin 1742. 

8 DBC, vol. VJH. Egalement, description du Fonds de la famille Francois Dumoulin 
ainsi que du Fonds Joseph-Severe-Nicolas Dumoulin, Seminaire St-Joseph (Trois-Rivieres), 
FN-0184 et FN-0296, en ligne a http://site.rdaq.qc.ca/cgi-bin/templates/body/Frontend/ 
DetailsFonds.cfm?ID=1009&cnt=599. 

http://site.rdaq.qc.ca/cgi-bin/templates/body/Frontend/


108 

avantageux de s'identifier au reste du groupe. Cette constatation s'oppose a la these des 

protestants qui, du temps de la Nouvelle-France du moins, « se comportent 

exterieurement comme de bons catholiques et reussissent a etre considered comme tels 

par les autorites religieuses9 » puisque les Suisses en question n'observent pas tous les 

preceptes de l'Eglise et ne cachent pas systematiquement leur allegeance religieuse. Par 

ailleurs, pour la decennie allant de 1755 a 1765, l'existence d'une « Eglise du desert» au 

sujet de laquelle s'interroge Marc-Andre Bedard est loin d'etre certaine10. Pourquoi les 

Suisses y adhereraient-ils sans toutefois imposer leur religion a leurs enfants? 

Contrairement a Gugy, Bettez et les freres Dumoulin ne sont pas d'anciens 

soldats reformes, dont on aurait pu excuser un tel oubli des convenances. II y a bien 

certainement une correlation a faire ici avec la transformation de la pratique religieuse 

en Europe au XVHF siecle". Mais a mon avis, il faut d'abord voir un trait protestant 

dans ce comportement individualiste des Suisses. Le sociologue Durkheim a bien 

exprime la difference fondamentale entre protestants et catholiques : 

9 Une des theses envisagees par Marc-Andre Bedard pour expliquer la survivance du 
protestantisme en Nouvelle-France malgre son interdiction officielle. Marc-Andre Bedard, 
« La presence protestante en Nouvelle-France », dans Michael Harrison (dir.), Canada's 
Huguenot Heritage, Toronto, Huguenot Society of Canada, 1987, p. 174. 

10 Marc-Andre Bedard, Les Protestants en Nouvelle-France, Quebec, Societe 
historique de Quebec, 1978, p. 80-81. 

11 Nigel Aston (dir.), Religious Change in Europe, 1650-1914, New York, Oxford 
University Press, 1997; Dale K. Van Kley, Les origines religieuses de la Revolution 
francaise, 1560-1791, Paris, Seuil, 2002; Michel Vovelle, Piete baroque et 
dechristianisation en Provence au XVIIF siecle, Paris, Ed. du CTHS, 1997; Philip T. 
Hoffman, Church and Community in the Diocese of Lyon, 1500-1789, New Haven, Yale 
University Press, 1984. 



109 

Le catholique recoit sa foi toute faite, sans examen. [...] Tout un systeme 
hierarchique d'autorites est organise, et avec un art merveilleux, pour rendre 
la tradition invariable. [...] Le protestant est davantage l'auteur de sa 
croyance. La Bible est mise entre ses mains et nulle interpretation ne lui est 
imposee. La structure meme du culte reforme rend sensible cet etat 
d'individualisme religieux12. 

En d'autres termes, le catholique est encadre rigoureusement dans sa pratique religieuse, 

tandis que le protestant est plus libre, ce qui donne lieu a diverses formes 

d'individualisme, le libre examen primant sur le dogme. A leur decharge, il faut toutefois 

noter que les eglises reformees n'elevent pas le mariage au rang de sacrement, ce qui 

pourrait expliquer le laxisme des Gugy, Bettez et autres a cet egard. Par ailleurs, en 

Grande-Bretagne, cet acte est considere comme une affaire privee13. 

Deux autres exemples meritent d'etre cites. D'abord, le cas de l'officier du Royal-

Americain Simeon L'Ecuyer, originaire de la principaute de Neuchatel. Ce dernier n'a 

laisse aucune trace de son mariage dans les registres catholiques, et pourtant il fait 

12 Emile Durkheim, Le suicide, Paris, Presses universitaires de France, 1985 (d'abord 
paru en 1897), p. 157. Les Suisses evoques dans la presente section proviennent 
majoritairement de regions acquises au calvinisme qui, croyons-nous, s'apparente au 
« principe congregationaliste ou la communaute locale est fondamentalement plus 
importante que l'Eglise comme institution universelle. Ici l'Eglise "invisible", pour 
emprunter une categorie lutherienne, prime sur l'Eglise visible »; Rene Paquin, « Le 
protestantisme demystifie », dans Denis Remon (dir.), L'identite des protestants 
francophones au Quebec : 1834-1997, Montreal, ACFAS, 1998, p. 2. II est important de 
noter que les sources traitent en bloc les protestants, sans egard aux diverses denominations 
concurrentes, comme le confirme entre autres la loi de 1756 accordant des privileges aux 
protestants etrangers {Commissions to Foreign Protestants Act, op. cit.). Au Canada, les 
tensions ne se manifestent pas entre anglicans, calvinistes, ou lutheriens, mais plutot entre 
un bloc catholique d'une part et un bloc protestant de l'autre. 

13 Association Huguenots de France, « Les temps forts de la vie d'un protestant », 
section « Le mariage », en ligne a http://huguenotsweb.free.fr/temps.htm. Egalement, 
Sylvain Bazinet, « La lecture des registres : droit civil et droit canonique », MSGCF, 
vol. 57, n° 3, cahier 249, automne 2006, p. 210. 

http://huguenotsweb.free.fr/temps.htm
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baptiser trois de ses huit enfants par le cure de L'Ancienne-Lorette. Chose plus 

surprenante, il lui en fait aussi enterrer deux autres qu'il ne semble pas lui avoir deja 

preserves pour le bapteme14. Ensuite, le cas de Jacques Terroux, orfevre et commercant 

d'origine genevoise, qui arrive en Nouvelle-France en 1755 et se met en menage avec 

Louise Loubier, dont le bapteme comme la sepulture ont lieu a l'eglise catholique. Apres 

la Conquete, en 1766 puis en 1767, le couple fait enterrer deux fils au cimetiere 

catholique. Un autre fils, aine celui-la et nomme Jacques comme son pere, se presentera 

au cure de Quebec en 1773, accompagne de sa famille maternelle, affirmant qu'il a deja 

ete baptise dix ans plus tot a l'eglise anglicane et« demandant de recevoir les ceremonies 

baptismales que l'Eglise catholique apostolique romaine a coutume d'employer dans 

l'administration du bapteme15 ». Ce meme Jacques Terroux fils alterne entre plusieurs 

14 PRDH. L'Ecuyer est originaire d'Hauterive, region protestante de la principaute de 
Neuchatel; son appartenance au Royal-Americain confirme aussi sa foi protestante. Voir 
chapitre 2, tableau 3. Catherine Lecuyer est baptisee en 1772, Marie Veronique Ecuyer en 
1775 et Charlotte Lecuier en 1777 (enterree la meme annee). La sepulture de Charles 
Lecuyer est notee en 1770 et celle de Thomas Lecuier en 1773 (a l'age de 6 semaines), mais 
pas leur bapteme. Outre ces cinq enfants, un autre (en fait un aine) apparait au mariage d'une 
soeur en 1790 et deux derniers sont presents au mariage d'une autre de leurs soeurs en 1797. 

15 PRDH, bapteme (catholique) de Jacques Louis Terous, le 11 septembre 1773 a 
Quebec. Jacques Terroux pere a ete baptise le 22 septembre 1722 au Temple Neuf 
(protestant) de Geneve; communication des Archives d'Etat de Geneve, 2 juillet 2008; je 
remercie aussi Yvette Develey d'avoir confirme que la famille etait protestante, les parents 
de Terroux s'etant maries a l'eglise reformee; correspondance privee, 23 juillet 2008. Les 
autres donnees sur Jacques Terroux fils m'ont ete transmises par un descendant, Michel 
Bordessoule; correspondance privee, juin 2003. Dans un acte devant le notaire Panet, 
Terroux admet qu'il a eu «le malheur de Vivre jusqu'a ce Jour dans le Concubinage et [...] 
desirant vivre a l'avenir chretiennement, [lui et Louise Loubier] auraient Convenu 
reciproquement de se separer et de ne plus se frequenter »; greffe du notaire Jean-Claude 
Panet, 8 aout 1765, transcrit par Marcel Hamelin, « Jacques Terroux et le commerce entre 
1760 et 1765 », these de licence es lettres (histoire), Universite Laval, 1961, p. 18. Sur le 
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univers : quelques annees avant son second bapteme, apres la fuite de son pere poursuivi 

par les creanciers, sa mere avait epouse un marchand juif de Montreal; adulte, il 

retournera au protestantisme pour son mariage en Angleterre en 1803, puis reviendra au 

catholicisme, une fois de retour au Bas-Canada, pour le bapteme de son propre fils a la 

cathedrale Notre-Dame de Montreal en 1816. 

L'Ecuyer comme Terroux manifestent un comportement qui non seulement 

confirme leur manque de piete, puisqu'ils ne manifestent aucun attachement aux devoirs 

et pratiques de la religion, mais qui met en doute leur religiosite (dans le sens du respect 

de certains principes fondamentaux, sans necessairement d'adhesion formelle a un rite 

precis). Autrement dit, ils ne sont ni croyants, ni pratiquants, sauf dans certains 

contextes, pour repondre a des besoins immediats ou a une pression sociale. Dans une 

colonie comme le Canada de la deuxieme moitie du XVIHe siecle, qui vient de passer a 

la Grande-Bretagne mais dont la majorite des habitants sont encore catholiques, ces 

Suisses etablissent un precedent qui n'a rien pour plaire a la population canadienne. 

Les manages mixtes 

Des l'automne 1759, avant meme la fin de la guerre, des Canadiennes s'eprennent 

des soldats anglais « et leur reputation ne tarde pas a en souffrir16 ». Quelques naissances 

illegitimes sont enregistrees. Par exemple, le 12 juin 1761, Elisabeth, nee de parents 

mariage subsequent de Louise Loubier, mere de Jacques Terroux fils, voir la notice sur 
Levy Solomons dans le DBC, vol. IV, p. 778, ainsi que le vol. VI, p. 478. 

16 Marcel Trudel, L'Eglise canadienne sous le Regime militaire, 1759-1764, 
[Montreal], Les Etudes de l'lnstitut d'histoire de l'Amerique francaise, 1956, vol. I, p. 153. 
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inconnus, est baptisee a Quebec; quatre ans plus tard, lors de leur mariage, Jean Frederic 

Iser, du canton de Lucerne, et Elisabeth Migneron, de Sainte-Foy (Quebec), declarent 

« avoir eu ensemble avant leur mariage deux enfants, savoir une fille [...] baptisee le 

[12 juin 1761] a Quebec comme enfant ne de parents inconnus sous le nom d'Elisabeth 

[etc.]17». 

A l'instar d'Elisabeth Migneron, les Canadiennes commencent a contracter des 

manages mixtes, chose inconcevable autant selon les lois suisses que francaises et 

anglaises. En Suisse, les manages mixtes etaient interdits de longue date. Une 

ordonnance de 1715, concemant le canton de Berne, le stipule clairement: 

[Tous les] bourgeois et sujets qui epouseront a 1'avenir des femmes 
catholiques perdront leur droit de bourgeoisie et habitation, avec les 
benefices qui en dependent, tant au pays qu'en dehors; que leurs biens s'ils 
en ont d'echus, seront confisques au profit de LL. EE.; qu'ils seront 
incapables d'en acquerir d'autres par voie d'heritage et qu'en un mot, ils 
seront censes comme morts18. 

Les protestants originaires du vaste territoire bernois, qui comprend alors la Basse-

Argovie et le Pays de Vaud, connaissent cette ordonnance. Les pasteurs en faisaient la 

lecture a l'eglise, comme en temoignent les mentions « Lu en 1747, 1748 et 1749 » 

17 PRDH, mariage le 6 mai 1765 a Quebec. Des 1761, Iser et Migneron s'affichent 
pourtant comme mari et femme; cf. « Vente d'une part de terre situee au cap Rouge, 
seigneurie de Sillery; par Jean-Frederic Heyser, sergent des troupes au regiment du Royal 
American et Elisabeth Migneron, son epouse, de la ville de Quebec [...] », 27 octobre 1761, 
greffe du notaire Sanguinet. 

18 Ordonnance du 13 septembre 1715, citee dans Marc Deledevant et Marc Henrioud 
(dir.), Livre d'or des families vaudoises, Lausanne, Ed. SPES, 1923. 
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inscrites a meme le document19. S'ils contractent sciemment des manages mixtes, il faut 

en deduire qu'ils ont pris la decision, reflechie ou non, de ne pas retourner dans leur 

pays, ou ils sont considered comme « morts civilement ». Sans doute faut-il y voir un 

signe de 1'eloignement de leur pays natal et, par ailleurs, de leur volonte d'integration au 

Canada. 

En Nouvelle-France, les protestants etaient officiellement exclus de la colonie, ce 

qui empechait toute union interconfessionnelle qui n'aurait pas ete precedee de la 

conversion de l'epoux etranger. Quant au Regime britannique, il est impossible pour un 

soldat de se marier sans l'autorisation de ses superieurs, et de toute facon les mariages 

mixtes ne sont pas reconnus s'ils sont celebres par des pretres catholiques. La seule 

option, du moins sous l'administration militaire, selon Marcel Trudel, consiste a se 

marier devant un ministre protestant, mais les enfants issus de ces unions sont prives du 

droit d'heritage20. En fin de compte, il faut voir ici que la theorie differe de la pratique, 

sachant qu'Iser n'a pas abjure et que son mariage a bien ete celebre en 1765 devant un 

19 Cet exemplaire provenait de la cure de Vers-1'Eglise (Ormont-Dessus, Vaud). 
Notons que ce texte de loi n'est pas reste lettre morte. De nombreuses personnes sont 
tombees sous le coup de l'ordonnance, entre autres Abram-Hubert de Joffrey, officier au 
service de France, chevalier de Saint-Louis en 1740, qui s'etait converti pour epouser une 
catholique et qui, de ce fait, s'est vu retirer tous les droits de bourgeois et saisir tous ses 
biens. Je remercie Andre de Giuli, de Vevey (Suisse), de m'avoir indique ces sources; 
correspondance privee, Janvier 2008. Jusqu'au XIXe siecle, chaque canton applique ses 
propres lois concernant le mariage, ne le reconnaissant comme « valable qu'entre conjoints 
appartenant a la confession officielle du canton »; DHS, article « Mariages mixtes », en 
ligne a http://www.hls-dhs-dss.en/textes/f/F25621 .php. 

20 Marcel Trudel, Histoire de la Nouvelle-France, vol. X, Montreal, Fides, 1999, 
p. 378. Au sujet du dedain des mariages mixtes chez les Britanniques, Trudel cite l'eveque 
Briand qui rapporte que « Murray l'aurait enjoint de ne point se preter aux mariages "des 
Anglois avec les francoises", parce que le roi les defendait»(p. 377). 

http://www.hls-dhs-dss.en/textes/f/F2562
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pretre catholique, et non le moindre puisque Henri-Francois Grave est un des directeurs 

du Seminaire de Quebec. 

II n'est pas certain qu'une enquete plus approfondie permettrait de determiner le 

nombre exact de Suisses vivant en concubinage par rapport a ceux maries a l'eglise 

catholique ou ayant eu recours a un pasteur protestant au Canada. Iser, cite 

precedemment, vient d'un canton catholique, il a done normalement le droit de se marier 

a l'eglise catholique sans contrevenir aux lois; or, il est officier au Royal-Americain, 

regiment qui n'accepte que des protestants. Quel subterfuge trouve-t-il pour se tirer 

d'embarras? L'historiographie affirme traditionnellement que les Canadiennes qui ont 

succombe aux avances des conquerants se sont « perdues aux yeux de la societe21 ». Or, 

malgre ses ecarts de conduite dans les annees auparavant, les parents d'Elisabeth 

Migneron ne la renient pas puisqu'ils assistent a ses noces avec Iser, aux cotes de leurs 

filles illegitimes et en presence d'au moins un autre protestant etranger, Jacques Jorand22. 

Serait-ce le signe d'une ouverture de la part de la societe d'accueil? 

Jorand non plus ne s'embarrasse pas de rectitude. Originaire d'Yverdon au Pays 

de Vaud, il s'etablit comme commis a Quebec apres la Conquete et se marie la en 1763. 

Ses antecedents protestants ne l'empechent pas de se presenter comme un « honnete 

21 Trudel, L'Eglise canadienne..., p. 157. 

22 L'acte de mariage, cite plus haut, indique la presence d'Augustin Migneron et 
d'Angelique Bisson, parents de la mariee, d'Augustin Migneron, son frere, de Jacques 
Jorand et de deux autres personnes. 
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homme » a l'eglise catholique23. Son contrat de mariage est signe en presence de 

plusieurs temoins dans la maison du frere de l'epouse et le mariage est celebre a l'eglise 

en presence de pas moins de sept invites, y compris les freres et soeur de la mariee. Si la 

Canadienne qui accepte d'epouser un non-catholique devant un ministre protestant 

« peche grievement24 », qu'en etait-il d'un protestant qui se mariait devant le cure en 

pretendant etre catholique? 

Les Suisses en question seraient-ils revelateurs de l'effritement du tissu social au 

Canada en ce changement de regime, a l'epoque ou deux peuples avec des langues et des 

religions differentes apprennent a coexister? II est vrai que les Suisses se faufilent entre 

les categories et jouent sur plusieurs registres, ce qui leve le voile sur les fissures qui 

apparaissent dans la structure sociale. 

23 Jean Jacques Joran a ete baptise a l'eglise reformee d'Yverdon le 6 avril 1740; 
correspondance privee avec Raymond Gudit, d'Yverdon, le 15 mai 2008. Coincidence, il 
avait comme parrain Jacques Isaac Haldimand, neveu du general Frederic Haldimand. 
Joran(d) se marie a Quebec le 4 aout 1763 (PRDH), apres avoir passe un contrat de mariage 
devant le notaire Sanguinet, le 31 juillet, dans lequel Claire Girard et lui « promettent se 
prendre l'un et l'autre [...] pour mary et femme [...] en face de Notre Mere Ste Eglise 
Catholique apostolique Romaine ». Son emploi de commis puis de notaire (1784-1815) en 
fait selon moi une figure d'autorite, ce que met cependant en doute Donald Fyson, dans 
Magistrates, Police, and People: Everyday Criminal Justice in Quebec and Lower Canada, 
1764-183 7, Toronto, Osgoode Society for Canadian Legal History et University of Toronto 
Press, 2006, p. 121. 

24 « Deliberation de la Sorbonne du 6 avril 1763 Concernant les mariages du Canada », 
citee par Trudel, L'Eglise canadienne..., p. 168. 



116 

L'abjuration, le Suisse et l'image du trattre 

La frequence des abjurations dans les dernieres annees de la Nouvelle-France 

temoigne du zele missionnaire des autorites catholiques. Une fois la colonie devenue 

officiellement britannique et protestante, le nombre de conversions diminue 

considerablement. Mes recherches n'ont revele qu'un seul Suisse converti au 

catholicisme apres la Conquete. Joseph Ravey, natif de « Valere, canton de Berne » 

(Valeyres-sous-Rance, Vaud), abjure en fait le calvinisme deux fois, la premiere en mars 

1765 au Sault-Saint-Louis et la seconde trois mois plus tard a Chambly, le jour de son 

mariage25. Contrairement a Iser et a Jorand, il s'expose sur le coup a l'opprobre; 

l'abjuration, en effet, « est la renonciation solomnelle que Ton fait a une heresie », 

renonciation publique qui marque un haut degre de contrition ou la soumission a une 

autorite exercant une pression forte. Iser et Jorand, eux, vivent dans l'heresie, « crime de 

leze-Majeste divine26». 

D'autres formes de trahison, plus publiques celles-la et dans une sphere autre que 

religieuse, ont aussi contribue a forger l'image que la societe canadienne a pu se faire des 

Suisses au tournant des annees 1760. Ainsi, Jean-Marc Bouillanne dit le Suisse fait 

parler de lui dans les annales de Baie-Saint-Paul. Considere comme un deserteur, il est 

vu dans l'historiographie canadienne-francaise comme un traitre «ignoble », coupable de 

25 PRDH : abjuration de Joseph Ravey le 19 mars 1765 au Sault-Saint-Louis, puis 
abjuration de Joseph Ravary [sic], « Suisse de nation », et de Charlotte Boilau le 23 juin 
1765 a Chambly. 

26 Claude-Joseph de Ferriere, Dictionnaire de droit et de pratique, Paris, V. Brunet, 
1769, tome I, articles « abjuration », p. 9, et« heresie », p. 672. 
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conspiration et d'intelligence avec l'ennemi. S'il avait ete capture par les Francais, il etait 

passible de la peine de mort. Dans le camp anglais, par contre, l'accusation est moins 

severe : en 1759, Bouillanne n'est pas critique comme un transfuge, un traitre qui 

abandonne les siens pour se dormer a rennemi, mais comme un apostat qui reconnait ses 

torts, renonce au parti des Francais (les ennemis) et prend la decision (juste et louable) 

de rejoindre les Anglais27. 

Bouillanne a-t-il change de camp pour etre libre de pratiquer sa religion28? Ne au 

Pays de Vaud en 1716, Jean-Marc Bouillanne est issu, par sa mere et par son pere, de 

deux families refugiees en Suisse lors de la revocation de l'edit de Nantes. Avant son 

arrivee en Nouvelle-France vers 1738, done a l'age adulte, il avait eu amplement le 

temps d'apprendre et de pratiquer les preceptes protestants. Mais cette explication tient-

elle la route ou Bouillanne est-il simplement un autre de ces Suisses qui vit son 

protestantisme en prive et affiche un catholicisme de convenance dans la vie publique? 

27 Pierre-Georges Roy,« Les traitres de 1759 », Les Cahiers des Dix, n° 1,1936, p. 57-
58. L'auteur anonyme du Journal du siege de Quebec ecrit, le 4 aout 1759, que « le dit 
Suisse avoit deserte », sans porter d'autre jugement; Journal du siege de Quebec du 10 mai 
au 18septembre 1759, transcrit dans RAPQ, 1920-1921, tome I, p. 184. Le journal de Knox, 
source contemporaine, parle bien d'un « deserteur », mais en soulignant l'apport de 
Bouillanne aux operations des Anglais et le fait qu'il avait la confiance du gouverneur de 
Vaudreuil avec qui il correspondait; John Knox, An Historical Journal of the Campaigns 
in North America for the Years 1757, 1758, 1759, and 1760, Toronto, Champlain Society, 
1914-1915 (reimpression de l'edition de 1769). Cf. lettre de Vaudreuil a Le Suisse, officier 
de la milice a la Baie St-Paul, 1759, BAC, MG18-M serie 1, vol. 27, bobine C-366. C'est 
semble-t-il a partir d'Aegidius Fauteux, annotateur du Journal du siege de Quebec transcrit 
dans RAPQ, que Bouillanne est attaque et diffame : « Parmi les traitres de l'epoque il [le 
Suisse] apparait bien l'un des plus ignobles »(n. 274). 

28 Valmond Bouliane,« Du Val de Quint a la vallee du St-Laurent», document inedit, 
Quebec, 1996, p. 280-282; correspondance privee avec l'auteur, mai 2001. Cette etude a 
depuis ete publiee par l'Association des families Boulianne, Quebec, 2001. 
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L'incident du «traitre Suisse » n'a pas de suite dans l'historiographie canadienne-

anglaise. Dans certains milieux canadiens-francais catholiques, il n'est plus mentionne 

que pour rappeler a quel point il faut se mefier des etrangers, si bien que « Suisse » 

devient synonyme de perfide et de deloyal. Mais au fond, la notion d'allegeance etait 

beaucoup plus souple au XVDT siecle. Avant l'exaltation du sentiment national, a une 

epoque ou l'attachement au monarque etait moins assuree que l'appartenance religieuse, 

le seul mecanisme de controle etait le serment de loyaute : « [A]llegiance was something 

that could flow one way or another, depending on the context. A formal affirmation of 

loyalty was the device that controlled the flow29. » En cette periode de tumulte politique 

et social, la notion de loyaute porte sur l'allegeance a Sa Majeste britannique et a ses 

institutions protestantes, mais n'implique pas necessairement la Constance du sentiment 

religieux dans la vie privee des particuliers. 

Un autre cas illustre justement l'interaction entre la pratique religieuse et 

l'allegeance. En 1772, le Neuchatelois Pierre-Frederic Droz arrive au Canada. Grand 

voyageur malgre son jeune age puisqu'il a deja parcouru la France et explore Londres, 

les Pays-Bas et la Nouvelle-Angleterre avant son 24e anniversaire, l'horloger et inventeur 

Suisse decouvre une colonie protestante en principe, mais ou les catholiques sont en 

majorite. Son journal de voyage regorge de notes au sujet des lieux de culte et des 

communautes religieuses, qui le frappent par leur nombre : 

29 A.J.B. Johnston,« Borderland Worries: LoyaltyOaths in AcadiefNova Scotia, 1654-
1755 », French Colonial History, vol. 4, 2003, p. 31-48 (citation p. 37). L'auteur ajoute 
qu'aux yeux des autorites britanniques, les protestants, quelle qu'ait ete leur nationalite, 
etaient plus susceptibles d'etre fideles a un monarque protestant que ne pouvaient l'etre les 
catholiques (en l'occurrence les Acadiens). 
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Dela je passai a la prairie de la Madelaine qui est un grand village avec une 
communaute de religieuses, [... a Montreal] il y a un couvent de recolets, un 
de soeurs grises & un des sceurs de la congregation [...]. Dela je passois au 
Trois-rivieres [ou il y a] un couvent d'urselines qui joint a l'hopital, un 
couvent de recolets [...]. [A Quebec je vis] plusieurs eglises, savoir : 
l'eveche servant aux reformes, c'etoit-la ou je me rendois pour assister aux 
saintes assemblies. La paroisse generate c'est pour les romains, de meme 
que la cathedrale joignant au seminaire. Les urselines ou il y a le couvent; 
les recolets, c'est une eglise & un couvent, y ayant aussi un couvent de 
jesuites30. 

En calviniste accompli, Droz avait compose avant son depart d'Europe un « Petit Traite 

combattant les erreurs de l'Eglise romaine d'aujourdhuy ». Allie aux rappels multiplies 

de ses parents qui l'exhortent« de ne pas negliger la priere [et de rester] toujours chaste 

& bon religionnaire31 », ce document le motive a garder la foi, qu'il affirme superieure, 

preuves a l'appui, a une « [E]glise qui s'est inventee de ces ceremonies exterieures [...] 

que l'ecriture s,e ne nous ordonne pas32». 

Au Canada, Droz se montre discret sur sa religion. A Montreal et a Lachine, il 

fait meme preuve de duplicite lorsqu'il s'engage, a trois reprises au moins, a faire l'ecole 

30 P. Frederic Droz, Recti fidele de mes avantures, Amsterdam, « aux depens de 
l'auteur », 1776, p. 115-118. Sur Droz (1748-1811), qui a sejourne au Canada de 1772 a 
1775, voir Auguste Bachelin, «Un voyageurneuchatelois, P.-F. Droz, l'Americain »,Musee 
neuchdtelois, avril-aout 1885; Fritz Jung, Un voyageurneuchatelois duXVIIFsiecle, P.-F. 
Droz l'Americain, Le Locle, Editions des Annales locloises, 1952 (je remercie tout 
particulierement Pierre-Yves Tissot, directeur de la bibliotheque du Locle, de m'avoir donne 
un exemplaire de cet ouvrage et accueilli pour consulter les archives de Droz); Leo 
Schelbert,« Pierre-Frederic Droz: The 'American': The Story of an Itinerant Watchmaker », 
Swiss-American Historical Society Newsletter, vol. 13, n° 1, 1977, p. 11-20. 

31 Lettre de Pierre Droz a son fils Pierre-Frederic Droz, ler Janvier 1769, Fonds Pierre-
Frederic Droz (non collationne), Bibliotheque de la ville, Le Locle (ci-apres Fonds 
P.-F. Droz). 

32 « Petit Traite servant a combattre les erreurs & la supertition [sic] de l'Eglise 
romaine d'aujourdhuy », document manuscrit, 1769, Fonds P.-F. Droz. 
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a des enfants de bonne famille33. En ce sens, il respecte les consignes de son pere qui lui 

dit« ayez un silence a ne jamais trop parler de Religion qu'avec beaucoup de Prudence 

& de sirconspection en cas que vous ne soyez pas chez des reformes » et qui benit le 

« bon Berger, qui a preserve une Brebis cherie ecartee du troupeau en dange d'etre 

devoree par les Betes Sauvages34». 

Face a la tension suscitee par la transition d'une colonie francaise et catholique a 

une colonie britannique et protestante, de grands maillons du tissu social se dechirent. 

D'un cote, on note un laisser-aller de la part des autorites religieuses, avec des cures qui 

baptisent, marient, enterrent des protestants (sciemment ou non). De l'autre, on constate 

une certaine complaisance de la part de la population, qui accepte d'assister a des 

manages mixtes ou qui embauche des precepteurs etrangers pour ses enfants. Dans tous 

les cas, la religion est une pomme de discorde potentielle, mais on voit une tendance 

vers l'individualisme qui transforme la societe dans ses fondements. Un autre aspect de 

cette transformation, liee a l'individualisme, est le recours aux tribunaux, sujet sur lequel 

nous reviendrons. 

33 « Marche [avec le Sr Francois Chainier] passe a la Chine », 27 aout 1773;« Marche 
avec Jean-Marie Du Charme habitant de LaChine », 1" fevrier 1774; mention de son 
« entre[e] ches le Sr Joseph Joanette habitant au Sau des Recollets pour montrer a sa femme 
& a ses enfans a lire & a ecrire », 24 mai 1774; Fonds P.-F. Droz. 

34 Lettre de Pierre Droz a son fils Pierre-Frederic Droz, 11 decembre 1773, Fonds 
P.-F. Droz. 
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Les commercants au Canada 

« L'historiographie a largement montre [...] combien le protestantisme s'est tres 

tot implante dans des regions tres dynamiques sur le plan economique, integrees depuis 

longtemps aux reseaux du grand commerce international35 ». En effet, l'essor du 

commerce est souvent associe a la pratique du protestantisme. II faut done noter la 

coincidence entre la presence de Suisses protestants dans la colonie et l'extension de 

certains reseaux commerciaux transatlantiques. Les deux groupes, celui des protestants 

et celui des marchands, se nourrissent et se completent a tel point que la religion et 

l'activite commerciale en viennent a representer deux pans primordiaux de l'identite du 

groupe a l'etude et a illustrer deux facettes de la transformation de la colonie. 

Qui parle d'activite commerciale parle de reseaux de clientelisme. Grace aux 

journaux de voyage de Droz, nous sommes mieux renseignes sur le reseau Suisse qui se 

constitue en territoire canadien au lendemain de la Conquete. Entre autres, pendant ses 

peregrinations, Droz fait la connaissance de l'horloger neuchatelois Monain a 

Louiseville, de Des Moulins (sans doute un des freres Dumoulin?) a Lavaltrie, du 

pasteur de Montmollin et de l'orfevre Picard (ancien associe de Terroux) a Quebec. II 

utilise les services du maitre de poste Edward William Gray (beau-frere du Suisse 

Lawrence Ermatinger). II frequente a Montreal « Mr Waden »(le Vaudois Etienne 

35 Mickael Augeron et Laurent Vidal, « Refuges ou reseaux? Les dynamiques 
atlantiques protestantes au XVT siecle », dans Guy Martiniere, Didier Poton et Francois 
Souty (dir.), D'un rivage a I'autre. Villes et protestantisme dans Vaire atlantique (XVF-
XVIF siecles), Paris, Presses de la MSHS, 1999, p. 53. Voir aussi Max Weber, L'ethique 
protestante et Vesprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 2003 [1904-1905]; Weber attribue 
l'essor du capitalisme a partir du XVIHe siecle a l'ethos protestante. Cette these a ete 
contestee par Fernand Braudel, entre autres, mais demeure une reference fondamentale. 
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Vuadens), qui lui donne de l'argent en guise d'encouragement et lui vend du papier et du 

tissu36. 

Ceci dit, les relations que Pierre-Frederic Droz a pu tisser pendant son court 

sejour, en ne restant en place que quelques semaines ou mois pour prendre des contrats a 

titre d'horloger et de precepteur itinerant, n'ont aucune commune mesure avec les liens 

entre les autres Suisses deja au pays dans les annees 1760. Ainsi, le marchand Getz (de 

Bale) tout comme l'orfevre Schindler (de Glaris) gravitent dans l'entourage du negociant 

canadien Jacques Perrault. Schindler s'approvisionne aussi chez son confrere Terroux 

(de Geneve), qui par ailleurs detient avec l'important negociant Comte (du Pays de 

Vaud) une creance contre l'hopital general de Quebec. Terroux accusera d'ailleurs 

Comte, « un amy de la maison », de lui avoir vole pour 66 000 livres en lettres de 

change. A son tour, Comte appuie le marchand Bettez (du Pays de Vaud aussi) dans ses 

demarches pour obtenir une licence d'aubergiste a Baie-Saint-Paul, et ainsi de suite37. 

36 Feuille volante, Fonds P.-F. Droz. Sur Dumoulin, voir supra, n. 7; sur Montmollin, 
cf. chapitre 2; sur Terroux, supra, n. 15; Gray etait marie a Margaret Oakes, belle-soeur de 
Lawrence Ermatinger; cf. DBC, vol. V, p. 420; sur Wadden/Vuadens, cf. chapitre 2, 
tableau 1. 

37 - Obligation du Sr Schindler envers Jacques Perrault, avril 1765 et mai 1767; 
obligation de Philippe Getz envers Perrault, mars 1770; procuration generate de Philippe 
Gotz [sic] en faveur de Perrault; cf. Jacques Mathieu,« Un negociant de Quebec a l'epoque 
de la Conquete. Jacques Perrault l'aine », RAPQ, 1970, tome 48, p. 29-57. 
- Obligation de Jean Schindler envers Jacques Terroux, 14 juin 1764, greffe du notaire 
Claude Louet. 
- En 1765, Benjamin Comte elimine tous les creanciers de l'hopital general de Quebec, y 
compris Terroux, puis met une hypotheque sur les biens de la communaute en 1767 pour 
recuperer ses 50 000 livres; Trudel, Histoire de la Nouvelle-France..., vol. X, p. 334; Soeur 
Saint-Felix, Monseigneur de Saint-Vallier et I'Hopital general de Quebec, Quebec, 
Darveau, 1882, p. 371-372. 
- Lettre de Jacques Terroux au general Haldimand (ecrite depuis Moudon, Suisse), 28 avril 
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Une etude approfondie des comptes de ces commercants suisses, si ces sources 

existaient en nombre suffisant, permettrait d'etablir une meilleure typologie. 

Souvent, les liens economiques se doublent de liens sociaux ou familiaux. Ainsi, 

Bettez est present au mariage de ses compatriotes Bouillanne fils et Crebassa (tous deux 

de Lausanne). Bouillanne pere assiste au mariage de Luquain (du Pays de Vaud aussi), 

dont Crebassa epousera la veuve quelques annees plus tard, consolidant du coup ses 

affaires. La fille de Luquain, elevee par Crebassa, frequente le pensionnat des Ursulines 

de Quebec en meme temps que l'ainee de Wadden (du Pays de Vaud), cite 

precedemment. La soeur cadette Wadden epouse le fils de Dessaulles (de la principaute 

de Neuchatel). Et la liste des liens entre ces ressortissants suisses continue de s'allonger, 

a mesure que Ton decouvre que Wadden et Ermatinger (de Schaffhouse) sont tous deux 

parmi les fondateurs de la Compagnie du Nord-Ouest, que Wadden, Dumoulin (du Pays 

de Vaud) et Pilliamet (originaire de Fribourg) possedent des esclaves, et ainsi de suite38. 

1790, BAC, B.77 (B.M. 21737), p. 305-310. Terroux y parle du proces qu'il a « depuis trois 
ans » contre Benjamin Comte, qu'il accuse d'avoir vole des papiers chez lui « de la meme 
maniere dont s'aproprie celui qui sur les grands chemins detroussent les passants ». 
- Demande de licence [d'aubergiste], 3 mai 1769; Jules Bettez, Les Bettex-Bettez..., p. 39. 

38 - Mariage de Louis-Marie Bouillanne, le 17 octobre 1763 a l'lsle-aux-Coudres; 
PRDH. 
- Contrat de mariage de Henri Crebassa, le 10 novembre 1770, greffe Sanguinet; PRDH. 
- Contrat de mariage de Jean Pierre Luquain, 11 octobre 1762, greffe Louet. 
- Les noms d'Angelique Lucain et de Josephte Wadden apparaissent ensemble dans le 
registre du pensionnat des Ursulines de Quebec en 1776 et en 1780; Mere Saint-Thomas, 
Les Ursulines de Quebec, s.l. (Quebec?), s.n., 1866. 
- Mariage de Jean Dessaulles avec Marguerite-Anne Wadden, le 7 Janvier 1799 a Saint-
Hyacinthe; PRDH. 
- « Waddens », DBC, vol. JV, p. 821-822; « Ermatinger », DBC, vol. IV, p. 282-283. La 
North West Company est constituee en 1779, regroupant neuf societe differentes. 
- « Waddens », « Dumoulin » et « Pillamet » [sic.]; Marcel Trudel, Dictionnaire des 
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Les mailles de ce reseau sont certes irregulieres et difficiles a discerner. Pourquoi 

s'interesser en particulier aux frequentations des Suisses entre eux? Les liens entre deux 

ou plusieurs personnes qui se trouvent a etre originates du meme canton ou de la meme 

region pourraient a priori tenir du hasard. Et rien ne prouve qu'ils sont predominants par 

rapport aux liens etablis avec des personnes d'origine differente. Neanmoins, ces 

occurrences valent la peine que Ton s'y attarde. Les exemples ci-dessus ne concernent 

que des Suisses qui ont fait connaissance dans la colonie; il n'est pas question ici des 

anciens compagnons d'armes, plus nombreux, qui ont mene des carrieres paralleles en 

mettant a profit leurs liens particuliers. Ce qui frappe lorsque Ton regarde les relations 

familiales et d'affaires ainsi mises au jour, c'est d'une part la frequence du statut de 

« marchand » ou « negotiant» et d'autre part l'ecrasante majorite de protestants. Ces 

gens, qui donnent l'impression de former un « groupe », sont occupes chacun a des 

entreprises capitalistes et donnent 1'impression de maintenir des liens parce que cela peut 

leur etre utile le moment venu. 

Le tableau 4 presente une liste exhaustive, dans l'etat actuel des connaissances, 

des commercants suisses actifs au Canada au tournant des annees 1760. De leur vivant, 

plusieurs de ces personnes ne sont pas identifiees comme Suisses, mais le croisement de 

sources notarises, civiles et genealogiques, a permis de remonter la filiere helvetique 

hors de tout doute. A la lecture de ce tableau, force est de constater leur nombre. Parmi 

eux, trois seulement, sur vingt, sont d'anciens militaires convertis a la vie civile. Apres le 

esclaves et leurs proprietaires au Canada francais (ressource electronique), dans Deux 
siecles d'esclavage au Quebec, Montreal, Hurtubise HMH, 2004. 
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groupe relativement uni des soldats et anciens soldats qui gravitent autour de 

1'administration britannique et convoitent les charges publiques, celui des commercants 

est le deuxieme en importance numerique et en degre de cohesion. Cette constatation, et 

l'observance de leur foi protestante, laissent entrevoir les ramifications que 

l'lnternationale huguenote decrite par Herbert Liithy a pu etendre au Canada, influencant 

par le fait meme revolution identitaire dans la colonie et son appartenance au monde 

atlantique39. 

Luthy, dans La Banqueprotestante, a montre comment les huguenots exiles 

partout en Europe apres la revocation de l'edit de Nantes et leurs descendants ont su 

constituer des reseaux d'affaires internationaux qui se sont reveles extremement 

importants dans l'essor du grand commerce et de la banque au XVIIP siecle. 

L'historiographie a bien devoile le caractere vraiment mondial de ce reseau, dont Geneve 

(ainsi que Bale, Neuchatel et la contree vaudoise), Paris et Londres forment les centres 

nevralgiques. Cependant, l'lnternationale huguenote a etonnamment peu interesse 

39 Bertrand Van Ruymbeke, « Le refuge atlantique : la diaspora huguenote et 
l'Atlantique anglo-americain », dans Martiniere, Poton et Souty (dir.), D'un rivage a 
Vautre..., p. 204. Herbert Luthy, La Banque protestante en France de la Revocation de 
I'Edit de Nantes a la Revolution. Paris, SEVPEN, 2 vol., 1959-1961; il y est question du 
reseau huguenot dans le commerce international avec l'Amerique, mais assez peu du 
Canada. L'historiographie canadienne de la Conquete a rarement fait le lien entre 
l'lnternationale huguenote et les marchands protestants de Londres qui ont etabli des 
echanges avec Quebec; seules quelques mentions apparaissent concernant les marchands 
huguenots en Nouvelle-France : Graham D. Taylor et Peter A. Baskerville, A Concise 
History of Business in Canada, Toronto, Oxford University Press, 1994; J.F. Bosher, The 
Canada Merchants, 1713-1763, Oxford, Clarendon Press, 1987; id.,« Huguenot Merchants 
and the Protestant International in the Seventeenth Century », The William and Mary 
Quarterly, vol. 52, n° 1, Janvier 1995, p. 77-102. 



1'histonographie canadienne, 1'image de l'economie laurentienne en 1760 restant celle 

d'un systeme embryonnaire et peu efficace. 

L'Internationale huguenote a eu une influence non negligeable dans le monde, et 

assurement aussi au Canada. Ce groupe illustre par excellence le lien entre l'ethique 

protestante et l'esprit du capitalisme, pour reprendre le titre de Max Weber. Ses 

representants ont souvent plusieurs citoyennetes et jouent sur divers registres 

identitaires. Par leurs initiatives commerciales, en l'occurrence dans la vallee du Saint-

Laurent, ceux-ci accompagnent l'ouverture du pays sur l'etranger et contribuent a 

modifier les structures economiques de la colonie dans la direction du capitalisme. 

Serait-il faux d'ajouter qu'ils impregnent aussi la societe, dans une certaine mesure, de 

leurs valeurs protestantes? 

Un negotiant de Quebec a l'epoque de la Conquete : Jacques Terroux 

Jacques Terroux illustre bien le phenomene. D'abord orfevre, il devient 

« marchand-bijoutier » peu apres son arrivee en Nouvelle-France vers 1755, laissant 

entendre qu'il s'adonne a la traite des fourrures en echangeant des pelleteries, a vil prix, 

contre ses pieces d'argenterie. Des 1758, il est en Europe a la recherche de capitaux pour 

« pratiquer le commerce en Amerique Septentrionale ». Rapidement, il se lance dans la 

speculation fonciere, achetant et revendant des proprietes a Quebec. La, il reside a 

proximite d'autres marchands, avec qui il s'associe pour commercer dans les Antilles. II 

acquiert un bateau pour ses activites d'importation et d'exportation, et pour le commerce 

du poisson qu'il se procure au poste de la Forteau (Terre-Neuve) et a partir de la 
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seigneurie de Pabos (Gaspesie) dont il est proprietaire en partie. En plus de traiter dans 

le secteur des huiles et des fourrures, il negocie aussi le fer, qu'il achete aux Forges du 

Saint-Maurice quand Haldimand en dirige l'exploitation. De 1760 a 1764, il est creancier 

de plusieurs particuliers ainsi que des religieuses de I'Hotel-Dieu et de l'hopital general 

de Quebec, dans ce cas d'ailleurs avec le Vaudois Benjamin Comte40. Terroux est peut-

etre l'emule de Comte qui, apres avoir fait fortune en Amerique, acquerra une seigneurie 

dans son pays natal et se mariera avantageusement41. 

Encourage par ses reussites et jouissant d'un prestige croissant dans la colonie, 

Terroux commence a prendre des risques. Entre autres, il se lance dans la speculation du 

papier-monnaie, dont il accumule pres d'un million et demi de livres (soit presque 10 % 

de la valeur en circulation, somme non negligeable) en parcourant la vallee du Saint-

Laurent et en se rendant meme en Acadie et aux Pays d'en haut. Persuasif, charmeur, 

sachant se montrer proche des Canadiens dont il partage la langue et des traits culturels, 

40 Les details biographiques de cette section proviennent des etudes suivantes : Jose 
Igartua, « Terroux, Jacques », DBC, vol. JH, p. 671-672; Hamelin, « Jacques Terroux... »; 
Paul Derome, Les orfevres de Nouvelle-France, Ottawa, Galerie nationale du Canada, 1974, 
p. 193-195. Terroux finit vraisemblablement ses jours en Suisse; il rencontre Haldimand 
a Yverdon en 1788 et, en 1790, il lui ecrit depuis Moudon (non loin d'Yverdon) pour 
exposer ses reproches contre Benjamin Comte; Terroux a Haldimand, 28 avril 1790, BAC, 
B.77 (B.M. 21737), microfilm A-670, p. 259. 

41 De retour d'Amerique ou il a fait fortune, Benjamin Comte, avec son frere Pierre, 
bourgeois de Moudon et de Vevey et juge du consistoire a Thierrens, achete en 1770 la 
seigneurie et le chateau de Bioley-Magnoux, pres de Moudon; correspondance privee avec 
Monique Fontannaz, des Archives cantonales vaudoises, 7 juillet 2008. Vers la meme 
epoque, Benjamin Comte epouse Emilie Monod de Froideville, qui descend par sa mere de 
plusieurs families royales d'Europe, et dont les enfants transformeront le nom Comte en titre 
de noblesse pour se faire qualifier de « comtes de Bioley »; Descendance de D. Antonio, 
Prieur de Crato, Lausanne, Imprimeries reunies, 1917, en ligne a http://www.geneall.net/F/ 
per page.php?id=249647. 

http://www.geneall.net/F/
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il negocie les ordonnances, les certificats et la monnaie de carte en circulation pour 15a 

40 % de leur valeur, a peine. Son stratageme consiste a en recueillir le plus possible pour 

ensuite les revendre a des agents de Londres, entre autres a Francis Rybot, 

«l'escompteur le plus en vue » au Canada. A cause de sa temerite, et surtout en raison du 

refus de la France de rembourser la totalite des lettres de change, il est accule a la 

faillite, a l'ete 1765, par ce meme Rybot42. 

Terroux est interessant a plusieurs titres. Au moment ou les finances du pays 

s'ecroulent, il trouve le moyen d'etendre ses affaires et de prosperer. Au moment ou le 

systeme economique est en lambeaux, il etablit un large reseau d'approvisionnement et 

de distribution. II n'est pas le seul a travailler de la sorte, mais il le fait d'une facon 

originale et resolue qui contribue a mettre en place des cadres nouveaux. Pour ce faire, il 

met a contribution de nombreuses relations, autant avec ses confreres artisans et 

commercants qu'avec ses voisins, ses connaissances en Europe et les autres Suisses du 

Canada. Ce reseau de relations evocateur de l'lnternationale huguenote a non seulement 

un role commercial a jouer, mais aussi politique et meme culturel. 

42 Francis ou Francois Rybot ou Ribot,« marchand usurpateur de Londres », est aussi 
creancier de plusieurs autres Canadiens, dont Daniel-Marie Joncaire Chabert, qui se trouve 
mine par cette association, et Pierre du Calvet. Voir Hamelin, « Jacques Terroux... », 
p. 102-106 et 107, et Jean-Pierre Boyer (ed.), Appel a la justice de VEtat de Pierre du 
Calvet, champion des droits democratiques au Quebec, Sillery, Quebec, 2002 (version 
editee de 1'original de 1784), p. 63. 
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Tournes vers l'Europe 

Dans ce contexte de grande effervescence, il est plus important que jamais pour 

les elites et les commercants de se tenir au courant de l'actualite. Le negotiant Perrault, 

par exemple, lisait la gazette de Hollande. Dans la capitale, la publication de la Gazette 

de Quebec debute en 1764. Petit a petit, les reseaux de transmission de nouvelles se 

developpent. En 1774, Pierre-Frederic Droz note dans son journal qu'il a achete un 

« Almanach » de M. Perret. Ce ne peut etre un Almanack de Quebec puisque la 

publication n'en a debute qu'en 1780, mais YAlmanac de cabinet ou un calendrier sur le 

commerce avec les Autochtones, publies par Brown et Gilmore, de Quebec43. Ainsi, 

Droz peut s'informer sur 1'administration, les reglements de la poste et des douanes, les 

notables locaux, la geographie44. 

De meme, les marchands canadiens se tiennent au courant des meilleures voies 

de navigation pour importer leurs marchandises. Devant l'interdiction de 

s'approvisionner en France apres la cession de la colonie, ils se trouvent des 

43 Mathieu,«[...] Jacques Perrault l'aine...», p. 46. Patricia Fleming, Gilles Gallichan 
et Yvan Lamonde (dir.), Histoire du livre et de I'imprime au Canada, Montreal, Presses de 
l'Universite de Montreal, 2004, vol. I, p. 67-68. Ibid, p. xxv et 287ss.; Elizabeth Hulse, 
« Almanacs », dans James H. Marsh (dir.), The Canadian Encyclopedia, Toronto, 
McClelland & Stewart, 1999, p. 69. 

44 Tout comme ses compatriotes et les personnes les plus instruites dans la colonie et 
les metropoles europeennes, Droz est assez au fait des nouvelles du jour. En 1769, son pere 
lui ecrivait depuis leur village dans les montagnes suisses qu'il connaissait le cout de la vie 
exorbitant a Paris, ou son fils sejournait alors : «[A] Paris paye bien cher et etre mal dans 
un lieu ou il fait si cher vivre comme n[ou]s le savons asse bien par la Gasette »; lettre de 
Pierre Droz a son fils Pierre-Frederic Droz, 28 Janvier 1769. Plus tot, en 1763, Droz l'ancien 
avait donne a son fils des details sur le traite qui venait d'etre signe le mois precedent 
mettant fin a la guerre de Sept Ans; lettre du meme au meme, 23 mars 1763 (un mois et 
treize jours apres la signature du Traite de Paris); Fonds P.-F. Droz. 
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correspondants a Londres. Parmi la longue liste d'agents et de banquiers britanniques, le 

nom Guinand saute aux yeux, d'une part parce que la famille se rattache a 

l'lnternationale huguenote, et d'autre part pour ses origines suisses. Les Guinand, 

rappelons-le, etaient des Neuchatelois etablis dans la capitale anglaise depuis le debut du 

XVIHe siecle. Le patriarche Jean-Henri, apres son apprentissage a Geneve chez des 

negotiants en «toiles indiennes, rubans et taffetas », s'etait fait naturaliser sujet 

britannique en 1714 et etabli comme banquier et negotiant. C'est lui qui, en 1755, aide 

le Genevois Jacques Prevost a se faire entendre a la cour pour proposer son projet de 

creation du regiment Royal-Americain45. 

Aide de son frere Joseph, Jean-Henri Guinand maintient des liens d'affaires avec 

diverses personnes et institutions de Neuchatel dont il gere les capitaux places en 

Angleterre. Grace a ces relations et aux fonds qui leur sont confies, les Guinand en 

viennent a former une des douze principales societes de marchands-banquiers de 

Londres; ils speculent sur les effets du Tresor britannique et ils financent a la fois le 

commerce en Asie et dans les Antilles, ainsi que le commerce de marchandises seches et 

d'esclaves en Caroline du Sud. Vers 1750, ils envoient a Charleston leur frere cadet Peter 

Guinand, qui s'associe avec Andrew Fesch46. Ce dernier est le frere de l'officier Suisse 

45 Bohy, « Une branche anglaise de la famille Guinand... », p. 8 et 10-11. Voir 
chapitre 1, n. 23. 

46 Bertrand Van Ruymbeke et Randy J. Sparks (dir.), Memory and Identity: The 
Huguenots in France and the Atlantic Diaspora, Columbia, University of South Carolina 
Press, 2003, p. 219. Les auteurs s'egarent lorsqu'ils affirment que les freres Guinand sont 
natifs du Languedoc. Egalement Philip M. Hamer (ed.), The Papers of Henry Laurens, 
Columbia, University of South Carolina Press, 1972, vol. JJI, p. 32, 80-82. Hamelin, 
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Rudolf Faesch, confrere au Royal-Americain de Prevost, de Haldimand et de Henri 

Bouquet. Les Guinand de Londres sont non seulement les agents de ces officiers, mais 

leur frere Peter Guinand en Amerique y gere leurs investissements, avec Andrew 

Fesch47. C'est done dire que les officiers du Royal-Americain s'inserent directement dans 

le reseau de l'lnternationale huguenote, auquel le marchand Jacques Terroux accede 

aussi partiellement, par leur intermediaire. 

Les officiers du Royal-Americain et le commerce 

Terroux et certains des commercants suisses etablis au Canada ne peuvent que 

rever de tisser un reseau aussi etendu et efficace que celui qui unit les Guinand, les 

Faesch et les grades du Royal-Americain. La creation de ce regiment et les operations 

militaires en Amerique du Nord mettent en rapport une foule de soldats. Protestants, ils 

ont aussi en commun, en tout cas pour les officiers suisses, des origines sociales 

semblables et parfois meme des liens de parente directs. 

« Jacques Terroux... », p. 38, mentionne que la maison Guinand a des succursales a Tile 
Dominique et a la Grenade (lettre de Henry Guinaud [sic] a Francois Baby, 5 avril 1765). 

47 Ibid., p. 80; Steven McNeel, « A Long Indefensible Line of Frontiers... », p. 146; 
Alexander Campbell, « The Royal American Regiment... », p. 36. Sur la traite negriere 
pratiquee par Guinand et Fesch, de Bale, et par d'autres marchands suisses apparentes a 
l'lnternationale huguenote, consulter Thomas David, Bouda Etemad et Janick Marina 
Schaufelbuehl, La Suisse et Vesclavage des Noirs, Lausanne, Antipodes, 2005. Le reseau 
ainsi expose est de nature familiale et ethnique, mais il s'elargit aussi de contacts personnels 
bases sur la confiance et 1'honneur; P.J. Cain et A.G. Hopkins, « Gentlemanly Capitalism 
and British Expansion Overseas », Economic History Review, vol. XXXDC, n° 4, 1986, 
p. 507. 
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A ce sujet, Liithy dresse un excellent portrait de l'lnternationale huguenote 

emanant des regions francophones et protestantes de la Suisse. Ainsi, de Geneve, 

capitale du protestantisme, diverses families de l'elite bourgeoise se livrent au 

capitalisme commercial: 

II faudrait faire une place a part a ces families les plus illustrement 
genevoises devenues internationales depuis des generations, par les 
etablissements successifs du refuge ayant laisse des branches a chaque 
station de leur itineraire, mi-italiennes ou mi-francaises par leur origine, mi-
anglaises ou mi-hollandaises par leurs cousins et allies, tels les Calandrini, 
les Diodati, les Pellissari, les Crommelin, les Saladin, les Cazenove et tant 
d'autres48. 

Les trois freres Prevost, Augustin, Jacques et Marc, sont bien branches dans ce reseau 

genevois. Une de leurs tantes epouse un Cazenove dont le neveu est directeur de la 

Compagnie des Indes et regent de la Banque d'Angleterre. Une autre tante est liee aux 

Saussure et aux Lullin qui, avec les Calandrini et Burlamachi, ont marque l'histoire de 

Geneve. Une de leurs cousines germaines epousera le fils et neveu de Mallet et Dufour, 

banquiers a Paris, dont il sera question plus loin. Augustin Prevost lui-meme entrera 

dans la famille Grand (du Pays de Vaud voisin) en epousant la fille d'un riche banquier 

de Lausanne et d'Amsterdam qui gerera les emprunts consentis par la France aux 

Americains lors de la guerre d'Independance. 

Tout a cote de Geneve, le Pays de Vaud, sujet de Berne, s'est montre accueillant 

a l'endroit des refugies huguenots, qui apportaient avec eux des capitaux, des 

48 Liithy, La Banqueprotestante..., vol. I, p. 80. Voir les genealogies de ces families 
et des autres mentionnees ci-apres dans Jacques-Augustin Galiffe, Notices genealogiques 
sur les families genevoises, Geneve, Slatkine, 1976 [1829], et dans les autres sources citees 
au chapitre 1 de la presente these. 
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connaissances, « un nom, un prestige et des relations ». Aux cotes des Fatio et 

Jonquieres du Refuge, les Grand, de Joffrey, de Treytorrens et tant d'autres de souche 

vaudoise se trouvent associes a ce reseau entre autres par la participation de leurs fils au 

service etranger: 

Les grandes carrieres qui partent du terroir sont, au XVIHe siecle encore, 
surtout celles du service militaire a l'etranger, parfois diplomatique aussi, 
souvent chez les dues, puis rois de Savoie-Sardaigne, anciens maitres du 
pays. Pour la noblesse vaudoise d'abord, qui n'a guere de possibilites 
d'avancement chez elle, sous la domination bernoise : les Mestral, Blonay, 
Saussure et les families nobles du refuge qui s'y distinguent; pour de 
nombreux roturiers aussi qui y gagnent leurs titres de noblesse, des alliances 
et souvent des fortunes considerables49. 

Louis de Mestral, fonctionnaire et juge de paix a Montreal, ainsi que Henri Bouquet, 

« vainqueur des Peaux-Rouges », trouvent leur place dans la premiere categorie, non 

seulement en raison de leurs origines patriciennes, mais aussi parce que leurs freres, 

oncles et cousins essaiment dans toutes les armees d'Europe. Incidemment, la mere de 

Mestral est une Joffrey et la grand-mere de Bouquet est une Fatio, ce qui les rattache aux 

Lullin, aux Saussure et aux Gallatin genevois qui donneront un ministre des Finances 

des Etats-Unis. Haldimand est a moitie dans cette categorie par sa famille maternelle, de 

Treytorrens. Quant aux roturiers qui tirent profit du service etranger, il n'y a qu'a penser 

aux Burnand, Du Fez et Williamos (ou Vulliemoz) cites precedemment50. Haldimand a 

49 Luthy, ibid., p. 137. Voir les genealogies des families vaudoises dans le Recueil de 
genealogies vaudoises, dans le Livre d'or des families vaudoises et dans D.L. Galbreath, 
Armorial vaudois, cites precedemment. La famille de Saussure, originaire de Lorraine, s'est 
d'abord refugiee au Pays de Vaud apres la revocation de l'edit de Nantes, puis est allee se 
fixer a Geneve, ou elle s'est particulierement illustree. 

50 Sur les Burnand, Du Fez et Williamos, voir chapitre 1, n. 31. 
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des banquiers dans sa famille, un frere a Turin et un neveu a Londres qui s'associera en 

affaires avec les Prevost de Geneve. Comme Bouquet, il compte dans sa parente 

eloignee des Osterwald et des Montmollin de Neuchatel51. 

Les cas specifiques de Bale, de la principaute de Neuchatel et par extension des 

cantons allemands seraient aussi a approfondir. Et de nombreux autres liens restent 

surement a decouvrir entre tous ces acteurs importants de l'histoire de l'Amerique du 

Nord et du Canada. Compte tenu de ce qui precede, il n'est pas etonnant que ces soldats 

aient noue une solidarity qui a dure jusqu'apres la fin de leur service, mis a contribution 

leurs relations familiales et cherche activement a s'associer pour profiter des occasions 

d'enrichissement qui s'offraient a eux. Car malgre leurs occupations militaires, ils 

veulent aussi toucher a la traite des fourrures, acheter des terres, faire le commerce du 

sel. Prevost, Haldimand, Bouquet et Faesch investissent ensemble dans des plantations 

en Caroline du Sud, qu'ils confient aux jeunes freres de Faesch et de Guinand52. Un peu 

de la meme facon, un autre Faesch (le fils et neveu des precedents) gere les domaines de 

Wallet DesBarres en Nouvelle-Ecosse dans les annees 176053. Dans une moindre 

51 Sur les Osterwald, voir chapitre 1, n. 30. La tante paternelle du pasteur David-
Francois de Montmollin est mariee avec un Treytorrens (apparente, meme si c'est de loin, 
avec la mere de Haldimand). Quant a lui, le capitaine Louis Steiner du Royal-Americain 
epouse une Osterwald dont la tante est mariee avec un Montmollin (en fait le petit-cousin 
du pasteur de Quebec). 

52 Alexander Campbell, « The Royal American Regiment... », p. 36 et 338-339. 

53 Bovay, Le Canada et les Suisses..., p. 165-166; Winthrop Pickard Bell, The 
"Foreign Protestants" and the Settlement of Nova Scotia, Toronto, University of Toronto 
Press, 1961, p. 517, n. 33a. 
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mesure, Louis de Mestral agit au nom de Conrad Gugy dans le gouvernement de Trois-

Rivieres54. 

Terroux n'a peut-etre pas les liens de parente ou d'amitie que les officiers du 

Royal-Americain ont entre eux. Mais il met en valeur ses origines suisses pour trouver 

1'oreille des administrateurs. Comment expliquer, sinon, la relation qu'il noue avec 

Haldimand des le debut des annees 176055? Haldimand est alors gouverneur de Trois-

Rivieres et il remet en marche les Forges du Saint-Maurice, dont Terroux devient un 

client regulier. En 1766, apres sa faillite a Quebec, Terroux va a Halifax, muni d'une 

lettre de recommandation de Haldimand, pour rencontrer Wallet DesBarres. Sous 

pretexte de vouloir s'installer dans la seigneurie de Pabos, qu'il possede a moitie avec 

Haldimand, il en obtient des conseils et de l'argent. Mais l'annee suivante, Terroux a 

disparu et DesBarres, furieux, demande a Haldimand de le rembourser « vu que c'est sur 

votre recommandation que l'argent [lui] a ete avance56». 

54 Vente par adjudication de la seigneurie de Grandpre, 15 mai 1764, greffe du notaire 
L. Pillard : « Metrat [sic], major », en fait l'acquisition au nom de Gugy. 

55 Terroux continuera d'ailleurs de correspondre avec Haldimand apres leur depart 
respectif du Canada et il ira lui rendre visite a Yverdon en 1788; Terroux a Haldimand, 
28avril 1790, op. cit.. 

56 Trudel, Histoire de la Nouvelle-France..., vol. X, p. 239 et 243. Lettre de J.J.W. 
DesBarres au brigadier Haldimand, 21 aout 1766, BAC, B.68 (B.M. 21728), p. 103-105. 
Citation : lettre du meme au meme, 6 fevrier 1767, ibid., p. 145-146. 
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Des liens avec l'lnternationale huguenote 

Mais retoumons en arriere et revenons-en au theme des importations 

canadiennes. Apres la Conquete, les marchands se tournent vers des correspondants 

londoniens qui, des lors, entreprennent d'imiter les marchandises francaises pour 

satisfaire aux gouts des Canadiens. Les Guinand reviennent la encore en scene, peut-etre 

tout naturellement en raison des liens qui les unissent aux officiers du Royal-Americain 

qui administrent la colonie, Haldimand en tete mais aussi le gouvemeur Murray. En 

effet, les Guinand s'approvisionnent aupres de fabriques specialisees dans l'imitation de 

produits francais pour alimenter le marche canadien57. 

Nous l'avons vu, Terroux est en relation des 1760 avec Rybot, «l'escompteur le 

plus en vue au Canada58 ». Comment a-t-il connu ce commercant londonien? « Pour 

Rybot, Terroux avait peut-etre presente toutes les qualites d'un bon agent commercial, 

explique Hamelin, puisqu'il connaissait deja la colonie et qu'il pouvait, en tant que 

Suisse, servir de pont entre les interets francais et les interets britanniques59 ». Et 

comment Terroux a-t-il connu les Guinand? Pour repondre a cette question, il faut 

garder a l'esprit la relation d'affaires entre les Guinand et les officiers du Royal-

Americain, d'une part, ainsi que les contacts etroits au Canada entre Terroux et 

Haldimand, d'autre part. Egalement, Rybot avait surement des liens avec les Guinand 

57 Hamelin,« Jacques Terroux...», p. 37. C'est aussi Hamelin qui confirme la relation 
privilegiee entre les Guinand et Murray (p. 38). 

58 Supra, n. 42. 

59 Hamelin, « Jacques Terroux... », p. 45; voir aussi p. 42 et 44. 
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puisqu'ils etaient l'un comme les autres protestants, merciers et residants du meme 

quartier a Londres. Les sources sur Rybot manquent, mais il est etabli que la societe 

Guinand fait faillite en 1769 a cause de ses speculations avec les lettres de change du 

Canada, preuve de son enracinement profond dans l'economie de l'apres-Conquete60. 

L'associe occasionnel de Terroux, Benjamin Comte, serait aussi un bon cas a 

etudier pour reveler les maillons canadiens de l'lnternationale huguenote, mais les 

sources a son sujet sont lacunaires. Tout au plus ressort-il d'un echange de 

correspondance entre l'eveque de Quebec et le vicaire general du Canada a Paris en 1767 

que Comte, creancier de l'hopital general de Quebec, a comme correspondants « Dufour 

Malet & Royer » ainsi que « Thelussons et cie ». La encore, les noms resonnent de 

consonances helvetiques. La « maison de banque Mallet freres & C'e, aujourd'hui [en 

1961] la plus ancienne non seulement des banques protestantes, mais des banques 

parisiennes tout court», avait deja des interets en 1755 dans les Antilles, une des regions 

du globe propice a un commerce lucratif ou l'lnternationale huguenote etend ses 

60 Jean-Henri Guinand est« marchand dans Th[r]eadneedle Street, soit la rue meme 
ou se trouvait alors l'Eglise [fran9aise de Londres] »; Bohy, « Une branche anglaise de la 
famille Guinand... », p. 11. On se souviendra que les Guinand sont lies a la creation du 
regiment Royal-Americain, dont ils voulaient le contrat d'habillement des troupes; 
Campbell,« The Royal American Regiment... », p. 15-16. Rybot, lui, mercier et tisserand 
de soie de son etat, habite Artillery Passage, a quelques pas de la rue Threadneedle; F.H.W. 
Sheppard (dir.), Survey of London, 1957, vol. 27, p. 226-236, en ligne a 
http://www.british-historv.ac.uk/ report.aspx?compid=50173. Peut-etre a-t-il meme un lien 
avec le cambiste Charles Rebotier, d'une famille huguenote du Languedoc, qui etait marie 
avec la sceur de Henry Guinand; Wagner, « Pedigree of Guinand », p. 270. Comme 
l'explique Bertrand Van Ruymbeke, « Le refuge atlantique... », p. 195-204, Londres et 
l'eglise de Threadneedle Street en particulier sont un point de relais important, voire le 
centre religieux et economique de l'espace huguenot du XVTIP siecle, constitue de 
communautes et d'individus qui maintiennent des liens tres etroits entre eux. 

http://www.british-historv.ac.uk/
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ramifications. Entre 1763 et 1776, elle est connue sous la raison sociale Dufour, Mallet 

& Le Royer, du nom de ses trois associes genevois. Elle a done aussi des interets au 

Canada, puisque l'eveque de Quebec mentionne cette banque en lien avec la creance de 

l'hopital general. Quant a « MM. Thelussons » qui sont justement charges des titres de 

propriete de l'hopital de Quebec, il s'agit sans aucun doute de Thellusson, Necker & C'c 

qui est a la fin du regne de Louis XV l'une des trois principales maisons de banque de 

Paris, « et peut-etre de l'Europe continentale ». La encore, les associes sont des 

Genevois. Sous le nom Necker se cache Jacques Necker, le futur ministre des Finances 

de Louis XVI en 1776. Avec Thellusson, il fait fortune, en 1763, en speculant sur les 

effets du Canada, les ordonnances, certificats et cartes que Terroux avaient amasses et 

dont Comte s'etait empare en partie61. Voila qui confirme encore plus fortement les 

ramifications que l'lnternationale huguenote etend jusqu'au Canada du XVUJe siecle, a 

travers ses agents, ici en l'occurrence plusieurs commercants d'origine Suisse. 

Cosmopolitisme et individualisme 

Loin d'etre un personnage « enigmatique » qui « ne semble pas avoir joue un role 

de premier plan dans l'economie de la Nouvelle-France62», Terroux apparait comme un 

artisan devenu negotiant, motive par l'esprit du capitalisme protestant, arme d'un projet 

61 Lettre de l'abbe de l'lsle-Dieu a l'eveque Briand, 18 fevrier 1767, et reponse du 
dernier au premier, 31 mars 1767, transcrites dans RAPQ, tome 18, 1937-1938, p. 216 et 
226. Liithy, La Banqueprotestante..., vol. II, p. 124 et 246 (Dufour, Mallet & Le Royer); 
p. 142 et 374-375 (Thellusson). 

Igartua, « Terroux, Jacques... », p. 672. 
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economique bien pense, mais que les circonstances ont arrete dans sa progression. 

« Terroux ne se classait pas parmi les marchands les plus cossus chez les Canadiens, 

ecrit Hamelin, [... mais] il parait plus actif, plus entreprenant que ses amis63 ». En ce 

sens, il ressort comme un des marchands canadiens parmi les plus en phase avec les 

objectifs de l'lnternationale huguenote. 

L'etude de ce personnage et des autres Suisses protestants engages dans le 

commerce au Canada revele deux aspects nouveaux et apparemment contradictoires 

d'une colonie en pleine mutation : une ouverture sur le monde et un individualisme 

croissant. L'ouverture sur le monde trouve echo dans l'appartenance a plusieurs reseaux 

complementaires et concurrents qui s'apparente a une espece de cosmopolitisme en 

latence. L'appartenance a l'lnternationale huguenote, en partie du moins, caracterise un 

nouveau trait identitaire du Canada de la fin du XVHF siecle64. 

Nous l'avons evoque, un autre trait de la societe changeante apres la Conquete, et 

non le moindre, est le recours accru aux tribunaux. Terroux est souvent en proces contre 

63 Hamelin, « Jacques Terroux... », p. 98. 

64 J.F. Bosher, dans « Huguenot Merchants and the Protestant International in the 
Seventeenth Century », William and Mary Quarterly, vol. 52, n° 1, p. 100, souligne le 
cosmopolitisme des huguenots, dont la religion etait« compatible » avec celle des reformes 
hollandais, des puritains anglais, des presbyteriens ecossais, etc. Les huguenots avaient 
l'avantage de compter sur des reseaux tres etendus, car la revocation de l'edit de Nantes 
avait disperse un grand nombre de families a travers l'Europe, ou a Amsterdam, Londres, 
Rotterdam, elles se sont greffees aux colonies marchandes existantes qui, elles, etaient deja 
toumees vers les colonies nord-americaines et meme l'Asie et l'Amerique du Sud. D'autres 
historiens ont aussi evoque le cosmopolitisme canadien a la fin du XVUP siecle : Michel 
Grenon, « Simples notes sur le cosmopolitisme canadien », Annales historiques de la 
Revolution frangaise, n° 45,1973, p. 422-427; dans le meme numero, Jean-Pierre Wallot, 
« En guise de conclusion sur le Canada a l'epoque de la Revolution atlantique, p. 428-435. 
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des clients, des fournisseurs, des collegues, pour defaut de paiement, vol, concurrence 

deloyale, et Comte Test aussi. A lui seul, le Balois Luc Schmidt est cite dans un nombre 

impressionnant de causes dans les gouvernements de Quebec, de Trois-Rivieres et de 

Montreal, entre son arrivee en Nouvelle-France vers 1752 et son deces quatre ans et 

demi plus tard65. La transformation du systeme judiciaire a l'avenement du Regime 

britannique modifie aussi la relation que la population entretient avec ce systeme66. Cette 

judiciarisation de la societe represente une nouvelle facon de faire regner l'ordre et la 

justice dans un contexte d'effritement du tissu social. Elle traduit un changement des 

mentalites, influence sans doute en partie par les comportements « heretiques » des 

protestants et par le role des commercants etrangers qui acquierent«la reputation 

d'individus de mediocre education, dont l'ambition unique paralt avoir ete de faire 

fortune par les moyens les plus rapides67. » 

65 A titre d'exemples : « Proces de Luc Schmidt, negociant, contre le sieur Provencal, 
negociant de Sorel », Conseil superieur de Quebec et Juridiction royale de Montreal, 
17 Janvier 1752 - 28 septembre 1754, BANQ, en ligne dans Pistard (http://pistard.banq. 
qc.caV Meme les cures ne pas sont a l'abri de ses poursuites : « Requete de Lucas Schmid, 
negociant a Yamaska, contre le cure d'Yamaska [... pour qu'un voisin] soit condamne a faire 
au demandeur la cloture et le fosse mitoyen », Juridiction royale des Trois-Rivieres, 
9 fevrier 1756. Le 7 juillet 1756, l'epouse du sieur Luc Schmidt a elle aussi recours a la 
Prevote de Quebec pour reclamer la separation de biens, mais son mari decede le 
lendemain; le 11 juillet, elle confirme qu'elle renonce a la communaute de biens et a sa 
succession. Malgre cela, elle est partie a pas moins d'une vingtaine de causes en justice dans 
les deux ans suivant la mort de Schmidt, toutes liees au reglement de ses affaires. 

66 Donald Fyson, Magistrates, Police, and People: Everyday Criminal Justice in 
Quebec and Lower Canada, 1764-1837, Toronto, Osgoode Society for Canadian Legal 
History et University of Toronto Press, 2006. 

67 Denis Vaugeois et Jacques Lacoursiere (dir.), Canada — Quebec. Synthese 
historique, Montreal, Renouveau pedagogique, 1978, p. 194. 

http://pistard.banq
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Conclusion 

En 1775, l'horloger et voyageur Pierre-Frederic Droz repart du Canada avec des 

reves de commerce : « Quand je serai de retour en Europe m'informer a chaque Port de 

mer le prix de chaque sorte de marchandise & dans un autre port m'informer des memes 

marchandises p[ou]r savoir sil y auroit un grand profit a faire dessus », note-t-il en 

premiere page de son journal68. Son experience dans la vallee du Saint-Laurent ne lui a 

peut-etre pas deplu. En tout cas, il en a retire une lecon en matiere d'opportunisme. 

Opportunisme, bien sur, au niveau des occasions commerciales a saisir, mais 

opportunisme, aussi, en matiere de religion, puisqu'il a appris a se cacher afin de ne pas 

blesser les susceptibilites mais pratique toujours le protestantisme, un peu comme ses 

compatriotes, epris d'individualisme, qui font une nette distinction entre leur vie privee 

et leur vie publique. 

Des 1755 et dans les annees suivant la Conquete, il commence a y avoir au 

Canada un nombre suffisant de Suisses, une masse critique dirions-nous, pour qu'ils ne 

soient plus l'exception, «l'Autre marginal». Par ailleurs, les secousses qui agitent la 

societe canadienne au moment du changement d'administration, dans un contexte de 

guerre et d'apres-guerre, facilitent l'integration de ces etrangers, qui tournent la situation 

a leur avantage. Certains elements de la societe les accusent tout de meme de deloyaute, 

de duplicite, de trahison, mais la tendance est plutot a l'acceptation, a en juger par 

68 Note au bas de la premiere page du « Supplement qui sera ajoute a mon Journal que 
j'ay envoye a Mr DuBois, a Londres, ceci Contient ce qui m'arrivera jusqu'a ce que je sois 
de retour au pays [...]», faite certainement peu apres son embarquement pour l'Europe le 
15 juin 1775; Fonds P.-F. Droz. 
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l'accueil reserve a Iser, a Jorand et aux autres. Leurs origines suisses, souvent en lien 

avec l'experience pluriseculaire du service etranger, les ont-elles predisposes a repondre 

a l'appel du large et a s'integrer la ou le vent les amene? Leurs origines protestantes les 

ont-elles en particulier predisposes a s'aventurer dans le commerce? « Que Ton partage 

ou non la these de Max Weber sur l'ethique protestante du travail et l'esprit du 

capitalisme, il est indeniable que le protestantisme a favorise l'eclosion de la 

modernite69 ». Les Suisses de cette etude represented peut-etre l'aile la plus avant-

gardiste de ce mouvement. 

Au tournant des annees 1760, les Suisses dont font mention les archives se 

trouvent aux lisieres de la societe. lis jouent avec les regies, mettant de l'avant leur 

francophonie pour se rapprocher de la population majoritaire, mais conservant un certain 

attachement a leur religion protestante alors que cette meme population avec laquelle ils 

font affaire est catholique. Par ailleurs, ils profitent de leur statut ambigu, a la fois 

proche des autorites (figures militaires et protestantes) et des habitants (masse 

francophone et non militaire), pour se livrer au commerce et tenter de s'enrichir. En fin 

de compte, les Suisses ne s'arretent guere a reflechir aux preoccupations qui tenaillent le 

Canada du troisieme quart du XVme siecle, entre autres la rupture des liens avec la 

France, l'obligation de preter serment d'allegeance a la Grande-Bretagne, l'avenir de 

l'Eglise catholique et le maintien du francais. Au contraire, ils s'interessent au commerce 

et, par leurs actions, contribuent a jeter les bases d'un systeme economique plus moderne 

et d'un pays mieux integre dans l'axe atlantique. Parfois sans le savoir, parfois en 

69 Paquin, « Le protestantisme demystifie... », p. 7. 
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connaissance de cause, ils participent au grand jeu des reseaux oceaniques europeens. En 

contribuant a ouvrir la colonie sur le monde atlantique ainsi qu'a impregner la societe de 

leur esprit de capitalisme protestant, ils se trouvent au coeur d'un courant qui transforme 

le Canada et donne lieu a une nouvelle dynamique identitaire. 



DEUXIEME PARTIE 

PETIT LEXIQUE DE LA SUISSE CONTEMPORAINE 

Au XLXe siecle, la Suisse subit trois importantes series de transformations, avant 

d'atteindre la maturite en 1848. En 1798 d'abord, Paris impose la Republique helvetique, 

avec une Constitution unitaire inspiree du modele francais. Du coup disparait la 

specificite Suisse construite au cours des cinq siecles precedents : 

II n'y a plus de frontiere entre les cantons et les pays sujets, ni de canton a 
canton. L'unite de patrie et d'interet succede au faible lien qui rassemblait et 
guidait au hasard des parties heterogenes, inegales, disproportionnees et 
asservies a de petites localites et des prejuges domestiques1. 

Cinq ans plus tard, en 1803, la paix est retablie grace a l'Acte de mediation qui, s'il fait 

de la Suisse un protectorat francais, lui redonne un decoupage territorial plus fidele a ses 

structures historiques. Bonaparte constate : 

La Suisse ne ressemble a aucun autre Etat, soit par les evenements qui s'y 
sont succede depuis plusieurs siecles, soit par la situation geographique et 
topographique, soit par les differentes langues, les differentes religions et 
cette extreme difference de mceurs qui existe entre ses differentes parties. 
La nature a fait votre Etat federatif. Vouloir la vaincre ne peut etre d'un 
homme sage2. 

Dix-neuf cantons sont alors reconnus (y compris le canton de Vaud libere de la 

domination bernoise), chacun possedant sa propre Constitution. Apres la chute de 

1 Constitution de la Republique helvetique (12 avril 1798), premier alinea, en ligne 
a http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-epoque-de-la-revolution-francaise/ 
suisse.histoire. 1798.html. 

2 Lettre de Bonaparte aux delegues de la Republique helvetique (10 decembre 1802), 
en ligne a http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-epoque-de-la-revolution-
francaise/suisse.histoire. 1803 .html. 

http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-epoque-de-la-revolution-francaise/
http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-epoque-de-la-revolution-
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l'Empire, les cantons donnent naissance a la « Confederation suisse » en ratifiant un 

pacte federal, auquel adherent trois nouveaux cantons en 1815 : le Valais, Geneve et 

Neuchatel (ce dernier conservant la distinction d'etre a la fois propriete du roi de Prusse 

et canton Suisse). 

La periode de 1815a 1848 se veut« une marche vers 1'integration, vers ce que 

d'aucuns ont appele la creation du "marche commun" helvetique et la constitution de 

l'Etat federal moderne3 ». En 1848, une nouvelle Constitution instaure effectivement un 

Etat federal, avec la mise en place d'un gouvernement central, l'abolition des frontieres 

interieures, l'union monetaire et douaniere, la creation d'une armee federale, etc. 

Parmi les themes majeurs qui ressortent au cours de la mise en place des assises 

politiques de la Suisse et de l'affirmation nationale, celui de la religion preoccupe 

l'ensemble de la population. La Constitution federale de 1848 est en effet adoptee a 

Tissue d'une courte guerre civile, dite du Sonderbund (1847), qui voit sept cantons 

catholiques (Uri, Schwytz, Unterwald, Lucerne, Zoug, Fribourg et le Valais) chercher a 

s'allier avec l'Autriche, en contravention du Pacte federal, en vue de se defendre contre 

ce qu'ils percoivent comme des attaques contre leur religion. La separation de l'Eglise et 

de l'Etat imposee a l'echelle federale ne fait qu'exacerber les tensions religieuses qui 

marquent la Suisse le siecle durant. 

Un autre theme dominant de l'histoire Suisse au XDCe siecle est la question des 

etrangers. Auparavant pays d'emigration, la Suisse devient pays d'immigration a mesure 

3 Claude Raffestin, « L'evolution geohistorique de la Confederation », dans Jean-
Bernard Racine et Claude Raffestin, Nouvelle geographie de la Suisse et des Suisses, 
Lausanne, Payot Lausanne, 1990, tome I, p. 33. 
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que le siecle avance. L'accueil des etrangers est erige en debat national. La creation d'un 

Bureau federal de la statistique (1860) pour recenser la population (et les etrangers), puis 

d'un Bureau Suisse de la police centrale (1903) et d'un Office central de police des 

etrangers (1917), pour surveiller les etrangers, illustre ce phenomene complexe de la 

construction nationale4. 

Ce bref survol de l'histoire de la Suisse laisse entrevoir des rapprochements et 

des analogies avec le Canada du XIXe siecle. Ces deux pays et nations en devenir, en 

apparence tres eloignes l'un de l'autre, vivent des tensions axees sur des themes 

semblables, dont l'etude est propice a l'approfondissement des notions de pluralite, 

d'appartenance, de citoyennete et d'identite dans le contexte canadien. 

4 Gerald et Silvia Arlettaz, La Suisse et les etrangers. Immigration et formation 
nationale (1848-1933), Lausanne, Antipodes, 2004. 



Figure 2 : La Suisse a partir du XIXe siecle 
Ces cartes montrent la Suisse telle qu'elle se constitue a la chute de l'Ancien Regime. Apres 
1'imposition par la France revolutionnaire de la Republique helvetique qui redessine tout le 
territoire (1798), l'Acte de mediation (1803) restaure les structures cantonales classiques, 
auxquelles s'ajoutent alors les cantons de Saint-Gall, du Tessin, de Vaud, etc. En 1815, la 
Confederation des XXII cantons accueille aussi le Valais, Geneve et Neuchatel. 
La Suisse romande (de langue francaise) est le bloc occidental en bleu sur la carte du haut. 
Les regions protestantes apparaissent en jaune sur la carte du bas. 
Source : Richard Andree, 1881 (collection David Rumsey, © 2000, Cartography Associates), en 
ligne a www.davidrunisey.corm/detail?id=t-1-30790-1150721&name=Sprachenkarte,+ 
Religiomskarte+Schweiz (carte sous licence Creative Commons). 

http://www.davidrunisey.corm/detail?id=t-1-30790-1150721&name=Sprachenkarte,+


CHAPITRE 4 

DE MISERABLES IMPOSTEURS RESOLUS A PERVERTIR LES CANADIENS DANS LEUR FOI 

Introduction 

Dans les annees 1840, l'usage est generalement etabli au Canada de qualifier de 

« Suisses »tous les protestants francophones du pays1. Le journal Melanges religieux, 

organe officieux de l'eveche de Montreal, confirme des 1841 la diffusion de cette 

epithete : 

Depuis bientot un an, certains aventuriers, venus d'outre-mer, resident a 
Ste. Scholastique. Nos habitans les appellent Suisses. Leur unique 
occupation est de courir 9a et la, la Bible a la main, et de la lire a qui a la 
patience de les ecouter2. 

L'apparition d'une locution de ce genre n'est jamais spontanee. Comme tout neologisme, 

l'expression a du prendre un certain temps pour se repandre et impregner le parler des 

Canadiens. II est difficile d'evaluer precisement la rapidite de la diffusion semantique 

qui a pu se produire avant cette premiere occurrence formelle, mais il est certain que 

l'origine de l'epithete, son element declencheur, remonte au moins a plusieurs mois, 

voire quelques annees. En effet, une locution est fixee par la tradition; son degre de 

complexity, qui tient ici de la metaphore, revele l'ampleur du bouleversement social qui 

a pu se produire. Au-dela de l'aspect anecdotique et linguistique, la propagation de 

1 David-Thiery Ruddel, Le protestantisme francais au Quebec, 1840-1919 : 
«Images » et temoignages, Ottawa, Musee national de l'Homme, 1983, p. 2. Selon l'auteur, 
l'expression est repandue dans de nombreux milieux, entre autres parmi le clerge catholique, 
les journalistes et dans certains milieux populaires. 

2 Melanges religieux, vol. 2, n° 1, 23 juillet 1841, p. 10. 
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l'expression traduit tout l'impact qu'a du avoir sur la population cet element declencheur, 

en l'occurrence une poignee de missionnaires suisses en fonction dans la region de 

Montreal. 

Dans les annees 1830, la situation est propice a l'arrivee de missionnaires 

protestants au Bas-Canada. Un demi-siecle plus tot, le dessein des Britanniques 

d'implanter le protestantisme apres la Conquete et les tentatives de proselytisme en ce 

sens s'etaient soldes par un echec. Mais l'encouragement tacite de l'establishment 

anglican et, surtout, les consequences du Reveil religieux en Europe (en particulier en 

Grande-Bretagne, en Suisse et en France), qui projette hors des frontieres des 

missionnaires desireux de propager leur foi, tendent a faciliter 1'ouverture du pays a des 

evangelisateurs. Par un concours de circonstances, la Suisse romande est celle qui 

repond principalement a l'appel. Des 1831, le pasteur vaudois Isaac Cloux s'installe dans 

la region de Kingston, puis de Montreal, suivi en 1834 de trois autres Suisses. En 1840, 

pas moins d'une douzaine de missionnaires, en grande majorite originates de Suisse 

romande, ont deja sejourne ou sont etablis dans la colonie3. 

Cette entree soudaine et« massive » de pasteurs francophones au Canada a 

surement de quoi surprendre, peut-etre meme effrayer les Canadiens francais, dont la 

3 Dominique Vogt-Raguy,« Les communautes protestantes francophones au Quebec, 
1834-1925 », these de doctorat, Universite Michel de Montaigne-Bordeaux HI, 1996, p. 49-
50 et annexe 5. Le sejour de Cloux au Canada ayant ete d'assez courte duree (moins de deux 
ans), l'auteure fait reellement remonter a 1834 le debut des missions suisses au Canada 
francais. Elle souligne toutefois la presence anterieure d'un « pasteur BLANCHET 
(missionnaire Suisse etabli, semble-t-il, a Quebec mais dont les activites ne sont rapportees 
par aucun document europeen ou canadien) »(p. 49). Voir aussi R.-P. Duclos, Histoire du 
protestantisme frangais au Canada et aux Etats-Unis, Lausanne, Bridel & C'e, 1913. 
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liberte de culte, jadis menacee, n'avait pas ete remise en cause depuis deux generations. 

Cela peut expliquer le glissement de sens impose a l'ethnonyme « Suisse », qui ne 

designe plus uniquement l'origine nationale des immigrants helvetiques. L'etude de ce 

phenomene linguistique en relation avec l'arrivee des pasteurs romands4 et leurs 

missions d'evangelisation revele une multitude de traits caracteristiques de la societe 

canadienne du XDCe siecle. Mais par-dessus tout, elle ouvre une fenetre sur 1'epoque 

charniere de la decennie 1835-1845, qui marque un veritable tournant dans l'histoire du 

Canada francais. Suite a l'eclosion de l'ideologie liberate, au lendemain des 

soulevements de 1837-1838, la societe subit des transformations qui bouleverseront 

durablement les spheres religieuse, politique et culturelle. Et les arrivants suisses se 

retrouvent, peut-etre bien malgre eux, aux premieres loges de ces bouleversements qui 

marquent profondement la construction identitaire canadienne-francaise. 

Le present chapitre porte precisement sur le role des Suisses dans ces 

transformations et sur les raisons qui expliquent l'image negative de ces etrangers. D'une 

part, nous verrons comment des missionnaires protestants en sont venus a tenir un role 

dans l'histoire socio-religieuse du Bas-Canada et du Canada-Est dans le deuxieme tiers 

du XDCC siecle et comment, malgre leur nombre reduit et le peu d'incidence relative de 

leurs actions, ils prennent une place demesuree dans le discours public. D'autre part, il y 

4 Sur l'expression « Suisse romande » designant les cantons francophones, voir Daniel 
Maggetti, « La vie litteraire en Suisse romande entre 1815 et 1848 », dans R. Francillon 
(dir.), Histoire de la litterature en Suisse romande, tome II, Lausanne, Payot, 1997, p 26-
27 : «l'expression "Suisse romande" [...] s'impose pendant les annees 1830; elle apparait 
vers 1835 comme suffisamment banalisee pour qu'on puisse sans crainte l'inscrire dans des 
appellations ou des titres officiels ». 
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a lieu d'expliquer l'origine et les consequences de l'image negative qui leur est associee. 

En peu de temps, les Suisses deviennent un paratonnerre sur lequel s'abattent les foudres 

de l'Eglise catholique. II faut des lors se demander si les missionnaires europeens etaient 

des pions dans le jeu des Britanniques desireux d'assimiler les Canadiens, comme on les 

en a accuses, et, le cas echeant, de quelle facon l'ostracisme pratique a leur egard a pu 

influencer l'identite canadienne en construction. 

A noter, l'analyse de cette problematique repose en grande partie sur des etudes. 

Ce choix methodologique s'explique non pas parce que les sources font defaut ou sont 

inaccessibles, mais parce que d'une part la transcription des sources originales faites par 

les historiens est suffisante, et parce que d'autre part il y a lieu de reviser les 

interpretations elaborees par les historiens dans les etudes en question. 

Proselytisme protestant 

L'historiographie ne s'est pas beaucoup interessee a la question de savoir 

pourquoi et comment l'expression « Suisses » en est venue a designer tous les Canadiens 

francais de tradition protestante, quel qu'ait ete le courant precis auquel ils se 

rattachaient5. Seule une poignee d'historiens se sont interroges sur la chose. Certains ont 

5 Ce genre de glissement semantique n'est pas exceptionnel. Au XVP siecle deja, 
« [l]es qualificatifs d'hugonotes ou de luteranos que leur donnent les Portugais [aux 
armateurs et commercants protestants de l'espace atlantique] deviennent synonymes de 
contrebandiers et surtout de pirates, des les annees 1560, ce qui atteste du poids de leur 
presence dans les eaux americaines et de l'etendue de leurs activites »; Mickael Augeron et 
Laurent Vidal, « Refuges ou reseaux? Les dynamiques atlantiques protestantes au 
XVP siecle », dans Guy Martiniere, Didier Poton et Francois Souty (dir.), D'un rivage a 
I'autre. Villes et protestantisme dans I'aire atlantique (XVF-XVIF siecles), Paris, Presses 
de la MSHS, 1999, p. 37. Le terme « Suisse » a aussi servi a designer les soldats ou 
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fait remonter l'origine du qualificatif aux premiers missionnaires suisses venus dans les 

annees 1830; ainsi, Valois (1898) montre du doigt le ministre Tanner, qui pourtant 

n'arrive au Canada qu'en aout 1841, soit au moins un an apres la premiere attestation de 

l'expression6. D'autres, tels de Bonnault (1955) et Bovay (1976) a sa suite, reculent plus 

loin dans le temps, jusqu'a la fin du XVIIF siecle; de Bonnault designe meme le ministre 

de Montmollin, en poste a Quebec jusqu'en 1803, comme etant a l'origine de 

l'expression7. D'autres encore, a l'instar de Borthwick (1897) et Girouard (1902), lui-

meme abondamment repris par Roy (1940), remontent carrement jusqu'a la Conquete. 

Selon Girouard : 

L'origine de ce nom, donne aux protestants de langue francaise dans la 
province de Quebec, [...] date de la cession meme du pays a la Grande-
Bretagne. [...] Apres la conquete, durant le regne militaire et pendant pres 
de vingt ans, les Suisses et les Huguenots remplissaient les premieres 
fonctions de la colonie [...]. M. Borthwick, chapelain anglican de la prison 
de Montreal, constate, History of Montreal, p. 15, qu'en 1764 la commission 
de la Paix pour le district de Montreal ne contenait que deux noms francais, 
qui etaient suisses. « Hence arose », ajoute-t-il, « the saying of a French 
Protestant being a Swiss »8. 

mercenaires au service d'une puissance etrangere, les portiers ou concierges d'un hotel 
particulier en Europe et, au Canada, les collegiens ou seminaristes dont le costume raye 
rappelait le tamia, appele couramment« petit suisse »; Samy Khalid, « Etre ou ne pas etre 
Suisse? L'ethnonyme Suisse dans l'histoire du Canada (XVTfe-XXe siecles) », a paraitre. 

6 E. Valois, « Les Suisses Canadiens », Bulletin des recherches historiques, 1898, 
p. 315-316; Rene Hardy, « Hoerner, Olympe (Tanner) », DBC, en ligne a 
http://www.biographi.ca/009004-l 19.01-f.php?&id nbr=3970. 

7 Claude de Bonnault,« Les Suisses au Canada », Bulletin des recherches historiques, 
vol. 61, n° 2, avril-mai-juin 1955, p. 62. E.H. Bovay, Le Canada et les Suisses, 1604-1974, 
Fribourg, Editions universitaires, 1976, p. 9-10. 

8 Citation tiree de D. Girouard,« Les "Suisses" au Canada », Bulletin des recherches 
historiques, vol. 8,n° 3,mars 1902,p. 72-77; John Douglas Borthwick, History of Montreal 

http://www.biographi.ca/009004-l
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Cette variete d'explications ne fait que refleter les faibles connaissances sur l'histoire de 

la presence Suisse et du protestantisme francophone au Canada tout au long du 

XDCe siecle et meme apres. 

Si le protestantisme a effectivement pu s'implanter legalement au Canada a partir 

des annees 1760, il faut toutefois souligner qu'il s'est d'abord principalement limite aux 

administrateurs et a leur famille immediate. Au niveau de la population, a l'exception 

des commercants et de quelques autres individus, generalement assimiles a l'elite 

britannique, la pratique de cette religion est rare parmi les Canadiens francais. A la 

faiblesse structurelle et numerique de l'Eglise anglicane s'ajoute la constatation que 

l'effort a consentir pour la conversion des Canadiens serait juge trop important - et 

delicat sur le plan politique - pour en valoir la peine, car a l'aube du nouveau siecle se 

dessine un nationalisme combatif, qui place la langue et la religion au coeur de l'identite 

canadienne-francaise et presente toute attaque contre la religion comme une volonte 

d'assimilation9. 

including the Streets of Montreal, their Origin and History, Montreal, D. Gallagher, 1897; 
Pierre-Georges Roy, Les mots qui restent, Quebec, Ed. Garneau, 1940, p. 73. Girouard 
evoque meme un obscur episode de la guerre de 1812 pour expliquer le maintien dans 
l'imaginaire public de l'animosite a l'egard des « maudits Suisses »; sa source, 
malheureusement, est pour le moins circonstancielle (p. 76-77). Le R.P. Louis LeJeune, 
dans son Dictionnaire general du Canada (Ottawa, Universite d'Ottawa, 1931), apporte une 
nuance : il indique qu'apres avoir ete applique a tous les protestants de langue francaise, le 
terme « Suisse » s'est restreint aux « transfuges catholiques, Canadiens francais, qui 
adherent au calvinisme ou a 1 'Eglise presbyterienne et a l'Eglise Baptiste » (tome 2, p. 674). 

9 Rene Hardy, Controle social et mutation de la culture religieuse au Quebec, 1830-
1930, Montreal, Boreal, 1999, p. 22. Egalement id., « La rebellion de 1837-1838 et l'essor 
du protestantisme canadien-francais », Revue d'histoire de I'Amerique francaise, vol. 29, 
n° 2,1975, p. 166-167; Jean-Louis Lalonde, Des loups dans la bergerie. Les protestants de 
langue francaise au Quebec, 1534-2000, Ville Saint-Laurent, Fides, 2002, p. 48-49. 
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Des le troisieme quart du XVIIF siecle, l'Eglise anglicane cesse ses efforts de 

propagation de la foi et l'Etat se retrouve pour ainsi dire seul defenseur des interets de la 

culture anglo-protestante. Un nouveau courant de pensee, influence par les Lumieres, 

preconise alors d'autres moyens d'assimilation, notamment par l'education. C'est ainsi 

qu'en 1787, le gouverneur general Dorchester institue une commission d'enquete chargee 

de recommander un nouveau systeme scolaire. Cette commission, constitute de 

representants des deux groupes nationaux et presidee par le juge en chef William Smith, 

se montre avant-gardiste lorsqu'elle propose, en 1789, d'instaurer un systeme 

d'enseignement provincial gratuit au niveau primaire et secondaire ainsi qu'une 

universite bilingue et biconfessionnelle sous l'autorite de l'Etat. Or, le nouvel eveque 

catholique de Quebec, Jean-Francois Hubert, s'oppose a l'idee, invoquant la necessite de 

maintenir rinstruction confessionnelle et, surtout, l'importance pour l'Eglise de conserver 

la prerogative de l'enseignement10. Selon l'historiographie, «[l]'attitude de M^ Hubert, 

qui prevalait a l'epoque dans le milieu clerical canadien, constituait une condamnation 

des idees de la Revolution francaise. Sans doute craignit-il que l'etablissement projete ne 

devint le vehicule des idees contre la religion et l'autorite11. » 

10 Anthony DiMascio,« Forever Divided? Assessing the "National" Question and the 
Governance in Education Through a Reexamination of Quebec's 1789 Report on 
Education », McGill Journal of Education, vol. 42, n° 3,2007, p. 463-472. Je remercie mon 
confrere Anthony de ses explications sur sa recherche. Voir aussi Michel Verrette, 
L'Alphabetisation au Quebec, 1660-1900, Sillery, Septentrion, 2002, p. 59-61; Robert 
Sylvain, « Apercu sur le proselytisme protestant au Canada francais de 1760 a 1860 », 
Memoires de la Societe royale du Canada, tome LV, juin 1961, p. 67. 

11 Gilles Chausse, « Hubert, Jean-Francois », DBC, vol. IV, p. 403. 
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Malgre quelques tentatives opposees, l'Etat abandonne generalement a l'Eglise la 

responsabilite de l'instruction populaire, ce qui met fin a toute tentative d'anglicisation et 

de protestantisation par ce moyen. 

Le Reveil religieux en Europe et les societes missionnaires 

En Europe, dans un elan evocateur de sa devise Ecclesia reformata semper 

reformanda (l'Eglise reformee doit toujours se reformer), l'Eglise protestante traverse 

une periode de transformation majeure au debut du XLXe siecle. A partir de Geneve, ou 

l'Ecossais Robert Haldane sejourne en 1816-1817, se propage en Suisse un mouvement 

dissident, le « Reveil», qui mene a la creation de nouvelles Eglises libres12. Ce 

mouvement, impregne de pietisme et de romantisme, rejette le rationalisme anticlerical 

et antireligieux qui a caracterise le siecle des Lumieres et la tourmente revolutionnaire 

pour preconiser un retour aux dogmes de la Reforme et un renouvellement de la foi en 

marge des contraintes doctrinales imposees par l'Eglise officielle13. La rehabilitation du 

sentiment religieux axe sur la Bible comme unique document prescriptif et l'accent mis 

sur l'expression de la foi entre autres par Taction communautaire ou missionnaire 

12 Sur la « devise » de l'Eglise reformee et l'histoire du Reveil, voir Rene Paquin, « 
Allocution d'ouverture. L'Homme protestant », dans Denis Remon (dir.), L'identite des 
protestantsfrancophones au Quebec, 1834-1997, Montreal, ACFAS, 1998, p. 2; egalement 
Georges Casalis, Protestantisme, Paris, Larousse, 1976. II faut preciser que le « Reveil » 
dans les pays anglo-saxons remonte au XVIIF siecle deja. Parmi les reformistes, John 
Wesley est un des plus importants; son action donne lieu au mouvement methodiste. 

13 La separation de l'Eglise et de l'Etat est un element non negligeable de ce 
mouvement. Notons que les cantons protestants, bien qu'unis par la meme religion d'Etat, 
possedaient deja chacun leur propre Eglise territoriale autonome; Heinz Riiegger,« Eglises 
evangeliques reformees »,DHS, en ligne ahttp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/Fl 1430.php. 

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/Fl
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expliquent en partie la volonte d'aller parcourir le monde pour repandre l'Evangile. 

Christianiser les societes pai'ennes, faire connaitre la Bible et donner aux peuples les 

moyens de prendre en main leur destinee, notamment par l'education, les soins de sante 

et le secours aux plus demunis, figurent parmi les objectifs des plus fideles partisans du 

Reveil. 

Apres une premiere periode difficile caracterisee par des persecutions, les Eglises 

nouvellement formees parviennent des 1828 a organiser leur action, entre autres en 

creant des filiales missionnaires et en intensifiant les efforts de colportage et de 

predication itinerante. Si le Reveil provoque reffritement de l'unite confessionnelle en 

Suisse, ouvrant la voie a la percee inattendue du catholicisme dans les cantons 

protestants, il aura l'effet inverse au Canada francais, ou l'Eglise catholique dominante se 

trouvera profondement ebranlee par Taction pastorale des missionnaires etrangers. 

Au niveau des ceuvres d'evangelisation, cette epoque est marquee par le « reveil » 

de societes de mission etablies de longue date et le foisonnement de nouvelles societes. 

Dans ce contexte, c'est grace a une remarquable convergence de volontes que le Canada 

francais en vient a etre cible. D'une part, l'engouement missionnaire est intense dans les 

lies britanniques, ou la London Missionary Society rivalise avec la Society for the 

Propagation of the Gospel in Foreign Parts, la Scottish Society for Propagating Christian 

Knowledge, la Society for the Propagation of the Gospel at Home and Abroad et de 

nombreuses autres. Certes, ces societes sont actives en Amerique, mais principalement 

dans les Antilles, en Nouvelle-Angleterre, a Terre-Neuve puis, plus tardivement, au 
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Haut-Canada ou au Canada-Ouest14. L'historiographie simplifie parfois en attribuant a la 

London Missionary Society et a la Scottish Society for Propagating Christian 

Knowledge la suggestion d'envoyer des predicateurs francophones au Canada15. Or, c'est 

sans compter sur le role des societes continentales. De toute facon, aucun des 

organismes britanniques ne cherche specifiquement a convertir les Canadiens francais16. 

D'autre part, il faut tenir compte d'une autre entite, la Societe des missions 

evangeliques de Paris (SMEP), fondee en 1822. Cette organisation est placee sous la 

14 Une impressionnante liste de societes europeennes et americaines figure dans John 
Logan Aikman, Cyclopaedia of Christian missions: Their Rise, Progress, and Present 
Position, Londres, Griffin, Bonn & Co., 1860, p. 20ss. Parmi les societes et Eglises qui ont 
dirige des actions au Canada avant 1830, citons celles-ci: l'Eglise d'Ecosse (des 1796), The 
Wesleyan Missionary Society (fondee en 1817), The American Board for Foreign Missions 
(1830, chez les Abenaquis). La Society for the Propagation of the Gospel at Home and 
Abroad, fondee en 1797 par les freres Robert et James Alexander Haldane, n'est pas 
mentionnee dans l'ouvrage d'Aikman; par contre, on sait qu'elle envoie des missionnaires 
au Haut-Canada; J.I. Little,« The Fireside Kingdom: A Mid-Nineteenth-Century Anglican 
Perspective on Marriage and Parenthood », dans Nancy Christie (dir.), Households of Faith, 
Montreal et Kingston, McGill-Queen's University Press, 2002, p. 79. 

15 Ruddel, Leprotestantisme francais..., p. vii. Hardy, « La rebellion... », p. 170-171, 
cite « Haldane et diverses societes bibliques britanniques ». 

16 II faut tout de meme citer la presence au Bas-Canada d'un pasteur bilingue envoye 
par la British Wesleyan Conference de 1815 a 1825 : « Pendant une dizaine d'annees, [Jean 
de Putron] tente d'organiser une ecole a Montreal et multiplie les reunions de prieres tout 
en distribuant plusieurs centaines de tracts. Les rapports qu'il adresse a la Societe 
Wesleyenne britannique presentent une communaute de quarante, de cinquante puis d'une 
centaine de membres. L'ecole qu'il organise accueille une centaine d'eleves mais elle est 
fermee subitement suite a l'intervention des pretres du quartier. Le missionnaire donne peut-
etre a ses employeurs une vision edulcoree de la realite »; Vogt-Raguy,« Les communautes 
protestantes francophones... », p. 39-40; egalement, Hardy, Controle social..., p. 23-24; 
William Sharpe MacTavish (dir.), Missionary Pathfinders: Presbyterian Laborers at Home 
and Abroad, Toronto, Musson Book Co., 1907, p. 133. La presence d'autres missionnaires 
est parfois evoquee au Bas-Canada au tournant ou dans le premier tiers du XDCe siecle, mais 
comme le souligne Vogt-Raguy, leur action n'est pas coordonnee et leur influence est a peu 
pres nulle. 
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direction d'un comite interconfessionnel et international (francais, Suisse, britannique et 

americain), dans le but initial, la aussi, de propager l'Evangile parmi les pa'iens et autres 

peuples non Chretiens. La SMEP veut d'abord envoyer des missionnaires dans les 

anciennes colonies francaises des Antilles, mais s'en voit empechee par des 

gouvernements craignant rarrivee d'etrangers percus comme etant des espions ou des 

agents britanniques17. II n'est pas etonnant que les regards se tournent ensuite vers le 

Canada, colonie autrefois francaise, desormais britannique, qui compte encore une forte 

population francophone non convertie. Afin d'eviter a la fois la perception d'une 

infiltration britannique chez les Canadiens francais et celle d'une immixtion francaise 

dans les affaires interieures de la colonie, l'idee d'avoir recours a des pasteurs suisses 

romands est preconisee. La Societe des missions evangeliques de Lausanne confirme 

dans son rapport de 1842 : «II fallait des ouvriers parlant la langue des Canadiens et [ne] 

leur inspirant aucune defiance nationale18. » 

Ce qui ressort a l'evidence, c'est que ces deux mouvements, l'un de plus longue 

date en Grande-Bretagne et l'autre plus recent en France, jouissent de liens etroits, dont 

il est sans doute possible de faire remonter la filiation jusqu'a l'evangeliste ecossais 

Robert Haldane, catalyseur du Reveil en Suisse et fondateur de la Society for the 

Propagation of the Gospel at Home and Abroad, qui oeuvrait deja au Canada dans les 

17 Jean-Francois Zorn, « Le mouvement missionnaire », dans Le grand siecle d'une 
mission protestante. La mission de Paris de 1822 a 1914, Paris, Karthala / Les Bergers et 
les Mages, 1993, en ligne a http://www.museeprotestant.org/Pages/Notices.php?scatid= 13 
&noticeid=405&lev= 1 &Lget=FR. 

18 Robert Baird, dans Rapport de la Societe des missions evangeliques de Lausanne, 
17 aout 1842, p. 41, cite dans Hardy, Controle social..., p. 23. 

http://www.museeprotestant.org/Pages/Notices.php?scatid=
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annees 1800. L'interconnexion de tous les organismes missionnaires et l'esprit 

d'cecumenisme qui regne entre eux sont remarquables. En fait, Haldane fait le pont entre 

la Societe des missions evangeliques de Paris et la London Missionary Society19. Ces 

organismes, souvent interconfessionnels et places sous des structures supranationales, 

ont des liens internationaux qui transitent aussi par la Suisse20. 

En 1830, la Societe des missions evangeliques de Lausanne (SMEL), sur les 

conseils de la London Bible Society qui est en relation avec un fonctionnaire du 

Departement indien a Montreal, William Plenderleath, envoie au Canada son premier 

diplome, le pasteur Isaac Cloux. Ce faisant, la societe a comme unique objectif 

l'evangelisation des Indiens, ayant refuse de cibler les Canadiens francais, comme le lui 

avait demande un groupe d'Anglais de Montreal21. Apres quelques mois, Cloux quitte sa 

19 Timothy Holmes, « Missionnaires francais et traites britanniques en Afrique 
australe, 1830-1900 », dans Daniel Bach, La France et I'Afrique du Sud. Histoire, mythes 
et enjeux contemporains, Paris et Nairobi, Karthala et Credu, 1990, p. 85-86. Voir aussi 
Hardy, Controlesocial..., p. 26 et 238 n. 22. Vogt-Raguy, «Les communautesprotestantes 
francophones...», precise que la London Missionary Society est tres presente en France, ou 
le Reveil a prise plus lentement et plus tardivement qu'en Grande-Bretagne et en Suisse 
(p. 45-46). 

20 Outre le fait que la majorite des missionnaires du Reveil travaillant en France sont 
des Suisses, il faut sans doute remonter au Genevois Antoine Galland, a qui est attribuee 
la diffusion du Reveil a Berne, pour comprendre le lien precis entre la SMEP, la Suisse et 
le projet canadien. Le pasteur Galland, en effet, est le premier directeur de la Societe des 
missions evangeliques de Paris, de 1824 a 1826; Gabriel Miitzenberg, « Galland, Antoine 
Jean-Louis », DHS, en ligne a http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/Fl 1120.php: Vogt-Raguy, 
«Les communautes protestantes francophones...», p. 45. Notons aussi que le Vaudois Henri 
Olivier, etroitement lie aux premieres missions suisses au Canada, a ete ordonne en Grande-
Bretagne et a aussi oeuvre a Paris, sous la direction de Robert Haldane, a partir de 1824; 
Randall Balmer, Encyclopedia of Evangelicalism, Waco (Texas), Baylor University Press, 
2004, p. 509. 

21 Rene Hardy, « Odin, Henriette (Feller) », DBC, vol. DC, p. 670-673. 

http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/Fl
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mission indienne pres de Kingston pour s'installer a L'Acadie, pres de Montreal, ou 

Plenderleath lui trouve un poste d'instituteur. Contrairement a ce qui etait attendu de lui, 

Cloux reoriente ainsi son apostolat vers les Canadiens francais. 

A son retour en Suisse en 1833, le pasteur Cloux est severement blame pour 

avoir abandonne sa mission. Son employeur, la SMEL, se remet des lors en rapport avec 

Plenderleath pour determiner si elle peut poursuivre son oeuvre au Canada. Le 

successeur de Plenderleath au Departement indien, T.G. Anderson, qui tentait deja 

depuis quelques annees d'attirer des pasteurs francophones, s'empresse d'accepter l'offre 

de Lausanne, en insistant sur le besoin d'evangeliser aussi bien les Canadiens que les 

Indiens, sachant que « dans bien des endroits la population blanche est dans d'aussi 

grandes tenebres que les payens22». Le superieur de Cloux, Henri Olivier, repond a 

l'appel et vient prendre la releve en 1834. Devant les conditions rencontrees sur place et 

se jugeant plus utile aupres des Canadiens francais comme raffirmaient Anderson et les 

Anglais de Montreal, il decide aussitot de rompre son affiliation avec la societe de 

Lausanne et d'ceuvrer a Montreal plutot que dans les territoires indiens. Ironiquement, 

Olivier etait le tout premier secretaire de la SMEL, fondee en 1826, et il connaissait 

done bien l'objectif de l'institut qui consistait a evangeliser les Autochtones23 et non a 

convertir les catholiques. 

22 Lettre de T. G. Anderson, 8 aout 1832, citee dans le rapport annuel de la SMEL, 
1833, p. 46, et retranscrite dans Hardy, Controle social..., p. 28. Selon Hardy (p. 24), 
Anderson a fait appel a la Communaute episcopalienne d'Edimbourg des 1828 pour trouver 
des missionnaires francophones. 

Vogt-Raguy, « Les communautes protestantes francophones... », p. 48-49. 
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Position des autorites au pays 

Nous sommes au milieu des annees 1830, avant les rebellions. S'il est etabli 

d'apres ce qui precede que les Suisses ne se lancent pas dans l'apostolat nourris d'arriere-

pensees politiques, deux autres questions surgissent neanmoins : les societes 

commanditaires britanniques ont-elles d'autres motifs, alignes sur les souhaits de 

1'administration britannique, et que pensent les autorites canadiennes des efforts de 

protestantisation deployes par les Suisses? 

Repondons d'abord a la deuxieme question. Sachant que Plenderleath et 

Anderson, les correspondants principaux de la societe missionnaire de Lausanne, 

travaillent tous deux au Departement des affaires indiennes, il est legitime de se 

demander s'ils conseillent la SMEL de facon desinteressee ou s'ils agissent plutot pour le 

compte de leur gouvernement. La biographie de ces personnages influents apporte 

quelques elements de reflexion. D'une part, lorsqu'il herite de la fortune de sa famille, 

Plenderleath se consacre a la gestion de ses seigneuries, dans lesquelles il encourage les 

activites missionnaires et la construction d'ecoles et d'eglises. Cependant, il se montre 

tres discret dans ses actions24, contrairement a ce que son rang dans la societe et son 

influence a Montreal et dans les milieux britanniques auraient pu laisser envisager. 

D'autre part, la carriere d'Anderson est davantage tournee vers les Indiens, qu'il a pour 

mandat de « civiliser », et reste toute axee sur le Haut-Canada. Rien n'indique done une 

24 Francoise Noel, « Christie, William Plenderleath », DBC, vol. VII, p. 201. Notons 
que Plenderleath, qui prend le nom de Christie en 1835, devient en 1839 le premier 
president de la French Canadian Missionary Society (FCMS), sur laquelle nous reviendrons. 
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volonte de proselytisme emanant de Tun ou de l'autre de ces agents du gouvernement 

canadien. 

En fait, comme le confirme Ruddel, il faut constater que l'Eglise anglicane et le 

gouvernement ne semblent pas appuyer les efforts des missionnaires, du moins au 

debut25. D'ailleurs, l'eveque anglican de Montreal se montre hostile a l'idee de « vouloir 

systematiquement convertir une population qu'il considere deja comme chretienne26 ». 

Au debut des annees 1830, les autorites n'ont peut-etre pas volontairement cherche a 

encourager l'effort de conversion des Canadiens francais, mais soulignons que les 

protestants de Montreal suivaient tout de meme attentivement le mouvement27. Cela dit, 

il est difficile de faire exactement la part des choses et de determiner qui agissait au nom 

de quel mouvement ou Eglise. En effet, dans le premier tiers du siecle, l'hegemonie de 

l'Eglise anglicane se trouve de plus en plus contestee par les autres Eglises protestantes 

et il s'installe un climat de division, de rivalite et d'incomprehension reciproque qui 

complique enormement la situation28. 

25 Ruddel, Le protestantisme francais..., p. vii. 

26 Vogt-Raguy, « Les communautes protestantes francophones... », p. 60. Cette 
hostilite entraine meme la demission de Plenderleath Christie de la FCMS. 

27 Sylvain, « Apercu sur le proselytisme... », p. 70. A preuve, quelques annees plus 
tard, ce sont l'eveque et diverses personnalites qui jetteront les bases de leur propre 
initiative, la French Canadian Missionary Society. Fernand Ouellet,« Les insurrections de 
1837-38, un phenomene social », dans Elements d'histoire sociale du Bas-Canada, 
Montreal, Hurtubise HMH, 1972, p. 365-366, mentionne que des Anglais de Montreal 
appuyaient financierement les premiers missionnaires suisses dans la vallee du Richelieu 
a la veille des rebellions. Mais Rene Hardy souligne que la FCMS « n'a jamais recu 
officiellement ni l'appui ni l'encouragement du gouvernement»; Controle social..., p. 40. 

Ibid., p. 23. 
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Mais alors, pour en revenir a la premiere question, faut-il voir dans la 

multiplication des missions et des societes une volonte externe (d'origine britannique) 

d'assimilation des Canadiens francais? Plusieurs elements portent a croire que non. Le 

rapport annuel de 1835 de la Societe de Lausanne indique que contrairement aux ordres 

de ses superieurs, le pasteur Olivier refuse de quitter Montreal, ou il s'adonne a 

l'evangelisation des Canadiens. De ce fait, il doit resilier son contrat et dedommager la 

societe des frais qu'elle a engages pour lui. C'est done dire que la SMEL ne deroge pas 

de son objectif premier qui vise l'evangelisation des Indiens29. Par ailleurs, a la lecture 

des memoires et de la correspondance des premiers missionnaires, il se degage la nette 

impression que ces derniers ne participent a aucun projet politique, mais s'investissent 

reellement dans une mission religieuse et humanitaire30. Quant a savoir si d'autres 

elements externes, par exemple des personnalites ou des groupes britanniques, auraient 

voulu imprimer leur marque au mouvement, aucun element ne permet de trancher la 

question, mais il parait improbable que des societes dans la metropole aient pu envisager 

de telles interventions a l'insu des autorites britanniques. 

29 Vogt-Raguy, « Les communautes protestantes francophones... », p. 52, et Hardy, 
Controle social..., p. 29. Si la vocation de cet organisme n'est pas remise en question, la 
discorde concernant ses moyens d'action en vient rapidement a causer sa perte. En 1834, la 
SMEL ferme son institut de formation, les etudiants preferant la pratique sur le terrain. Ses 
missionnaires canadiens, Gavin et Dentan, resilient leur contrat, le premier pour s'installer 
a Grande-Ligne et se consacrer a l'education des Canadiens, le second pour devenir 
agriculteur; loc. cit., p. 57-58. La SMEL sera finalement dissoute en 1857, apres « plusieurs 
annees d'inactivite »; Feuille religieuse du canton de Vaud, n° 25, 30 aout 1857, p. 393. 

30 J. M. Cramp (ed.), A Memoir of Madame Feller. With an Account of the Origin and 
Progress of the Grande Ligne Mission, Londres, Elliot Stock, 1876, ch. 78-85. Voir aussi 
Hardy, Controle social..., p. 30-35. 
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Apres les rebellions, la situation change du tout au tout. En 1839, des membres 

de differentes congregations protestantes de Montreal (anglicans, methodistes, 

presbyteriens), faisant a nouveau preuve d'cecumenisme, prennent la decision de jouer un 

role davantage actif lorsqu'ils fondent la French Canadian Missionary Society, avec la 

collaboration d'un agent de la British and Foreign Bible Society. Leur objectif consiste a 

employer « des pasteurs, des instituteurs et des vendeurs dont la langue maternelle est le 

francais [... pour assurer] l'etablissement et le maintien d'ecoles et de lieux de culte, et la 

diffusion des Saintes Ecritures31 ». Quelle raison a pu motiver la communaute anglo-

protestante du Bas-Canada a revenir sur sa position et a vouloir intervenir directement 

sur le terrain de la collectivite catholique? Est-ce, comme il serait logique de l'envisager, 

que les Canadiens anglais ont des visees assimilationnistes? L'historienne Randall 

considere que la reussite des Suisses, en particulier d'Henriette Feller et de Louis Roussy 

a Grande-Ligne des 1835, constitue un element declencheur et que les progres realises 

justifient tout simplement la mise en place d'une structure de soutien canadienne32. Un 

autre historien, Scorgie, refute egalement l'opinion voulant que la FCMS ait ete un 

31 Article 1 de la Constitution de la SMCF, transcrit par Serge A. Theriault,« J. Rene 
Vilatte, disciple du pere Chiniquy: son apostolat dans la Societe missionnaire canadienne-
francaise (SMCF) », en ligne a http://www.ccrcc.ca/fr/comite_episcopal/rccec/smcf.html. 

32 Catherine Randall, « Une femme et la Parole : le protestantisme canadien-francais 
d'Henriette Feller », dans Remon, L'identite desprotestants francophones..., \>. 56. Randall 
soutient qu'Henriette Feller est fondatrice de la FCMS, mais comme nous le verrons, elle 
a en fait decline l'invitation de s'unir a la societe montrealaise pour conserver son 
independance morale et financiere a Grande-Ligne. 

http://www.ccrcc.ca/fr/comite_episcopal/rccec/smcf.html
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instrument d'assimilation, lui pretant uniquement des visees evangelisatrices33. Hardy, 

par contre, decele chez les Britanniques la volonte de convertir les Canadiens, d'une part 

parce que l'anticlericalisme manifeste pendant les rebellions semble en donner l'occasion 

et d'autre part parce que cet objectif d'assimilation permettrait selon eux d'eviter 

l'agitation sociale et de garantir la paix dans la colonic Or, dans la meme foulee, ces 

Britanniques reconnaissent que seule l'ceuvre missionnaire francophone peut reussir et 

ils s'en remettent done principalement aux societes etrangeres34. En fait, Scorgie tranche 

la question de la facon la plus convaincante. Selon lui, la FCMS poursuit des objectifs 

religieux d'abord, etant persuadee que la diffusion de la Bible sera propice au progres, a 

la prosperite et a la liberie : 

Puisque la vraie religion ameliore la condition temporelle de ses fideles, il 
en decoule que le triomphe de la foi evangelique va ameliorer la prosperite 
et la qualite generate de la vie de la province entiere. Les Canadiens qui 
soutenaient la [FCMS] pensaient naturellement tirer profit d'une telle 
eventualite. Mais les Britanniques [du Royaume-Uni] devraient egalement 
y trouver leur compte, comme la [FCMS] ne tarda point a le leur souligner. 
Elle rappela a ses destinataires que la population canadienne-francaise, une 
fois revivifiee par les verites et qualites protestantes, pourrait engendrer un 
commerce transatlantique des plus prosperes. De plus, de tels Canadiens 

33 Glen Given Scorgie,« The Early Years of the Board of French Canadian Missionary 
Society », these de maitrise, College Regent (Vancouver, Colombie-Britannique), 1982. 
Voir aussi Sylvain, « Apercu sur le proselytisme... », p. 70; Rene Hardy, « La rebellion de 
1837-1838... », p. 166-167. II faut souligner que d'autres groupes entreprennent des 
missions, tels le « synode des eglises evangeliques » et l'Eglise presbyterienne, mais plus 
tardivement; voir Claude Gilbert, « Le protestantisme canadien-francais en Outaouais au 
XIXe siecle », Outaouais, 1992, p. 29-40, numero special consacre a l'histoire religieuse 
dans lequel l'auteur brosse un excellent tableau, fonde sur son memoire de maitrise, des 
activites missionnaires au Bas-Canada au XIXe siecle. 

34 Hardy, Controle social..., p. 36-37. En 1838 et 1839, laFeuille religieuse du canton 
de Vaud fait d'ailleurs appel, au nom d'une societe biblique ecossaise, a des missionnaires 
suisses destines au Canada. 
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francais deviendraient a la fois « capables et desireux de payer leurs 
dettes »35. 

Autrement dit, les efforts d'evangelisation ne sont pas d'abord corpus dans un esprit 

d'anglicisation, mais doivent donner les moyens aux Canadiens francais de se prendre en 

main et d'ameliorer leur destin. 

II n'en reste pas moins que le doute est seme au sujet des veritables intentions des 

protestants, en particulier celles des Britanniques du Canada qui reprennent les renes de 

Taction missionnaire. Vu le nombre d'intervenants et la diversite de leurs origines et 

antecedents, ces intentions varient aussi au gre des saisons. L'Eglise catholique 

s'appuiera sur ce doute et l'amplifiera lorsqu'elle preparera sa riposte. 

Idees revolutionnaires, liberalisme et rebellions 

En cette deuxieme moitie de la decennie 1830, tout se met en place pour faciliter 

l'implantation des missions protestantes. Mais comment expliquer le succes de Taction 

pastorale des Suisses, en particulier de la Vaudoise Henriette Feller et de ses confreres? 

Pourquoi les societes missionnaires europeennes acceptent-elles de reviser leurs 

reglements, auxquels elles adheraient si fidelement, pour chercher a evangeliser les 

Canadiens? Et pourquoi les protestants anglophones en viennent-ils a se meler plus 

ouvertement de la conversion des francophones? 

Lors des troubles de 1837-1838, la relation est tendue entre les Patriotes et les 

protestants. Les Patriotes soumettent au charivari ceux qui n'adherent pas a leur 

35 Scorgie, « The Early Years... », p. 62-63, cite par Lalonde, Des loups dans la 
bergerie..., p. 83. 
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mouvement. Les nouveaux convertis au protestantisme, en particulier, sont victimes 

degressions brutales et humiliantes qui traduisent un nationalisme exacerbe. En effet, 

« [l]es habitants craignent que ces nouveaux convertis ne fassent le jeu des Britanniques 

— deja qu'abandonner sa religion revient a renier ses ancetres!36 » Les tensions sont 

telles que la communaute protestante de Grande-Ligne, dirigee par Feller, abandonne 

tout en novembre 1837 pour aller se refugier de l'autre cote de la frontiere, dans l'Etat de 

New York. 

En Janvier 1838, l'eveque de Montreal menace d'excommunication les fauteurs 

de troubles. La repression imposee par le gouvernement britannique et la reprobation de 

l'Eglise catholique font mal aux Canadiens. Or, les protestants se montrent indulgents. 

Feller intervient meme pour obtenir le pardon des insurges. Un lien se noue alors entre 

les protestants et les Patriotes, qui ensemble denoncent le « regne de la terreur »impose 

par les autorites. « Plusieurs des premiers evangelistes temoignent meme de la 

sympathie pour les aspirations republicaines et egalitaires qui sont celles des Patriotes et 

qui, pour ces protestants, constituaient un heritage venu de la Reforme et du Siecle des 

lumieres37.» 

La diffusion des Lumieres, qui s'intensifie au Canada a la veille des rebellions, a-

t-elle ete une arme employee sciemment par les Britanniques pour contribuer a 

36 Lalonde, Des loups dans la bergerie..., p. 69. Feller donne une description poignante 
des charivaris dans une lettre publiee dans la Feuille religieuse du canton de Vaud le 
11 fevrier 1838, citee dans he. cit, dans Cramp, A Memoir ofMadame Feller..., p. 126-127, 
et dans Hardy, « La rebellion... », p. 180-181. 

Lalonde, Des loups dans la bergerie..., loc. cit. 
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l'autodestruction du « papisme »? L'elite canadienne-francaise d'alors « est infectee de 

voltairianisme »; les chefs patriotes, Viger, Duvemay, Papineau, Cote, s'abreuvent des 

idees de Voltaire, qui « represente une reaction totale contre ce qui est chretien et 

catholique »: 

Papineau, quand il ne fait pas la lecon aux eveques, declame contre le clerge 
[...]; les accusations sont les memes que celles de Voltaire : amour du 
pouvoir, persecution des Huguenots, etc. Le docteur Cote traite le clerge de 
canaille et souhaite que les Canadiens s'en debarrassent un jour; [...] Gugy 
possede les Oeuvres completes de Voltaire et les donnera a l'lnstitut 
canadien de Montreal [...]38 

Or, l'influence des philosophes ne date pas du deuxieme quart du XDCe siecle. Le monde 

atlantique, Canada y compris, a deja goute aux Lumieres lors des revolutions americaine 

et francaise a la fin du XVIIT siecle39. Les germes des rebellions de 1837-1838 sont a 

trouver dans la diffusion de longue date des Lumieres et dans l'anticlericalisme montant, 

qui a leur tour contribuent a rapprocher les Patriotes des protestants, traditionnellement 

prompts a remettre en question l'ordre social etabli, a valoriser le libre-examen et 

l'individualisme, et a preconiser l'enseignement. 

38 La these est de Marcel Trudel, L 'influence de Voltaire au Canada, Montreal, Fides, 
1945, tome I, p. 44. Premiere citation, p. 122; deuxieme extrait: p. 16; troisieme citation : 
p. 214. Le Gugy en question est le neveu de Conrad Gugy cite precedemment; notons qu'il 
n'etait pas range du cote des Patriotes; Jacques Monet, « Gugy, Bartholomew Conrad 
Augustus », DBC, vol. X, en ligne a http://www.biographi.ca/009004-119.01-f.php? 
&id nbr=5012. 

39 Jean-Pierre Wallot, Un Quebec qui bougeait. Trame socio-politique du Quebec au 
tournant du XIXe siecle, Sillery, Boreal Express, 1973, p. 295; id., « La Revolution 
francaise au Canada, 1789-1838 », dans Michel Grenon (dir.), L'image de la Revolution 
francaise au Quebec, 1789-1989, Ville LaSalle (Quebec), Hurtubise HMH, 1989, p. 61-104. 
Allan Greer, dans The Patriots and the People: The Rebellion of 1837 in Rural Lower 
Canada (Toronto, University of Toronto Press, 1993), fait aussi allusion a l'influence des 
Lumieres. 

http://www.biographi.ca/009004-119.01-f.php


Selon Rene Hardy, ce sont les rebellions de 1837-1838 qui ont permis au 

protestantisme de prendre pied au Canada francais. Ces soulevements, en effet, ouvrent 

une breche dans le bastion de l'Eglise catholique, etant donne la perte d'influence du 

clerge sur les Patriotes40. Pour sa part, Vogt-Raguy etablit aussi un lien entre les 

rebellions et l'essor du protestantisme, mais y voit surtout un changement de conjoncture 

qui fait prendre conscience aux Britanniques de la fragilite de l'equilibre politique et qui 

les incite a intervenir pour assurer l'unite nationale : 

Fortement inquiets a la suite des troubles qui avaient failli compromettre 
leur assise politique et sociale au Bas-Canada, les anglophones de Montreal 
envisagent en 1839 de tout mettre en oeuvre afin de susciter la conversion 
au Protestantisme des Canadiens-francais. Ce ralliement religieux doit 
devenir, en quelque sorte, un ciment de cohesion entre les deux 
communautes linguistiques41. 

C'est dans ce contexte qu'est fondee en 1839 la French Canadian Missionary 

Society, au lendemain des rebellions. Cette societe se met d'abord en tete de delivrer les 

Canadiens de «l'obscurantisme » et de «l'ignorance » dans lesquels l'Eglise catholique 

les tient en « servitude ». A ce souci, dirons-nous, de compassion humanitaire s'ajoutent 

ensuite des arguments de nature politique : les anglophones veulent preserver et 

consolider leur superiorite sociopolitique42. Le rapport de lord Durham, qui la meme 

annee prone l'assimilation des Canadiens « pour les tirer de leur inferiorite », coincide 

avec les objectifs de la FCMS et s'inscrit dans le courant de pensee de l'epoque. 

40 Rene Hardy, « La rebellion... », p. 182. 

41 Vogt-Raguy, « Les communautes protestantes francophones... », p. 58. 

42 Ibid., p. 60-61; Hardy, « La Rebellion... », p. 184-186. 
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Malgre la communaute d'interets et d'objectifs evidente entre les dirigeants de la 

FCMS et les missionnaires presents au Canada, les Suisses refusent de se rallier a la 

societe montrealaise. Pourtant, les deux groupes partagent une meme methode 

d'apostolat, une meme structure de financement et la meme volonte de rester dans une 

perspective evangelique neutre, sans s'affilier a l'une ou a l'autre des nombreuses Eglises 

protestantes. Or, la mission de Grande-Ligne, dirigee par Feller et Roussy, prefere garder 

ses distances envers la FCMS, invoquant le desir de preserver sa liberte d'action. Mais 

au fond, il est permis de postuler que les Suisses souhaitent jouer un role moins 

politique43. Malgre cela, l'Eglise catholique attaquee dirigera sa riposte principalement 

contre les Suisses, designes comme boucs emissaries. 

Riposte catholique 

En reaction a ce qu'elle percoit comme la plus virulente attaque contre ses 

assises, l'Eglise catholique cherche a provoquer un reveil de la foi au Canada aussi. Ce 

n'est pas une sclerose, puisque l'Eglise, loin d'avoir perdu toute souplesse, s'adapte et 

regorge d'idees nouvelles pour renforcer ses positions. Parmi les moyens d'action, la 

censure trouve droit de cite dans toutes les spheres de la societe : l'Eglise decide quels 

livres sont permis dans les bibliotheques grace a une « ceuvre des bons livres »(qui se 

veut aussi une chasse aux livres pernicieux); elle condamne la presse qui defend les 

idees de Papineau; elle menace d'excommunication les abonnes de ces journaux. En 

1841, l'eveque, M^ Bourget, se rend en Europe recruter du personnel religieux pour 

43 Hardy, Contrdle social..., p. 52. 
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l'aider a « reconquerir »le territoire. II organise des retraites paroissiales, revise le petit 

catechisme et renforce rencadrement des fideles. Son Eglise organise en fait une 

nouvelle contre-reforme visant a retablir son unite et a reaffirmer sa doctrine, 

condamnant ainsi les protestants a l'enfer comme des suppots de Satan44. 

La fondation des Melanges religieux, en 1841, represente un autre element de 

l'arsenal deploye par l'Eglise catholique pour combattre la montee du protestantisme et 

du liberalisme. Le prospectus de presentation laisse deviner 1'ampleur des remous qui 

agitent la societe canadienne dans le deuxieme tiers du XIXe siecle : 

[...] la publication d'un recueil religieux, en ce pays, pourra y operer un tres 
grand bien et devenir comme une tribune chretienne, ou les hommes de la 
foi, nouveaux Apologistes, viendront faire entendre la voix grave de la 
Religion, reveler ses divers enseignemens [,] forcer le respect de ceux-la 
memes qui l'avaient meconnue jusqu'alors, ou meme indignement 
outragee45. 

Ici, le non-dit revet une importance cruciale. U faut lire entre les lignes : ce pays est en 

proie a la maladie protestante; les enseignements de la religion lui feront un tres grand 

bien, et il en est grand temps. Ce journal est done d'autant plus interessant qu'il est 

l'organe officieux de l'eveche de Montreal46, qu'il represente un des aspects de la contre-

44 Pierre Hebert, Censure et litterature au Quebec. Le livre crucifie (1625-1919), 
Montreal, Fides, 1997; Philippe Sylvain et Nive Voisine, Histoire du catholicisme 
quebecois, vol. II, Montreal, Boreal, 1991, p. 27-30. Le clerge s'attaquera particulierement 
a l'lnstitut canadien fonde en 1844. Sur la riposte catholique, voir Christine Hudon, « Le 
pretre, le ministre et l'apostat. Les strategies pastorales face au protestantisme canadien-
francais au XTXe siecle », Etudes d'histoire religieuse, n° 61, 1995. Egalement Hardy, 
Controle social..., p. 64-66. 

45 Melanges religieux, « Prospectus », 21 novembre 1840, p. iii. 

46 Loc. cit.: «[i]l y a lieu de croire que cette ceuvre eut ete depuis long-temps realisee, 
sans les difficultes qui semblaient attachees a cette entreprise; mais aujourd'hui que les 
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reaction de l'Eglise et permet de juger la nature des perturbations. Qui plus est, il fait le 

lien direct entre la sphere religieuse et 1'eclosion du sentiment nationaliste. 

L'eveque Bourget, figure centrale de l'histoire du Quebec, affirme qu'il « n'est 

permis a personne d'etre libre dans ses opinions religieuses et politiques47 ». Plus encore, 

le catholicisme est le premier element de la nationality, comme en fait foi cet extrait qui 

merite d'etre cite integralement: 

C'est ainsi que nous entendons la nationality canadienne : la religion, le 
catholicisme d'abord, puis la patrie... le Canada sans le catholicisme, c'est 
un drapeau sans couleur. Notre religion c'est notre premiere distinction 
nationale, en meme temps qu'elle est la base de nos institutions. C'est parce 
que nous sommes catholiques que nous sommes une nation dans ce coin de 
l'Amerique, que nous attirons les regards de toutes les autres contrees, 
l'interet et la sympathie de tous les peuples... C'est parce que nous sommes 
catholiques que nous sommes quelque chose dans ce pays. Voila pourquoi 
les ennemis de notre nationalite ont ete invariablement les ennemis de notre 
religion, non seulement par fanatisme, par intolerance religieuse, mais par 
raisonnement, par principe politique... Ce ne sont pas des frontieres, ni 
meme des lois et des administrations politiques et civiles qui font une 
nationalite, c'est une religion, une langue, un caractere national en un mot48. 

vceux du clerge se sont formules plus distinctement [...], ce serait, ce nous semble, retarder 
le bien que de s'y refuser. » A la fin du meme document, il est indique que les 
communications sont a adresser a « Mr. J. C. Prince, Pretre, a l'Eveche »(p. v); J.-C. Prince 
est le meme qui devient eveque de Saint-Hyacinthe en 1852. D'ailleurs, l'adresse du 
secretariat est bien precisee sur la couverture : « rue St. Denis, pres l'eveche ». Voir aussi 
Denise Lemieux, « Les Melanges religieux, 1841-1852 », Recherches sociographiques, 
vol. 10, nos 2-3, 1969, p. 207-236; l'auteure confirme que la publication est placee sous la 
direction de Mgr Bourget, eveque de Montreal des 1840, qui instaure la serie de mesures 
pronees par son predecesseur, M® Lartigue, entre autres pour contrer le militantisme 
protestant et la croissance de l'elite liberate a l'origine des rebellions de 1837-1838. Notons 
toutefois que Lemieux minimise 1'importance des « quelques missionnaires protestants » 
(p. 207) et de leurs efforts d'evangelisation dans la mise en ceuvre de cette riposte. 

47 Philippe Sylvain,« Bourget, Ignace », DBC, vol. XI, p. 103-114. 

Melanges religieux, 27 juin 1843, p. 204. 
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Hardy insiste pour dire que le catholicisme est deja un element important de la 

construction identitaire canadienne-francaise avant 1840. Selon lui, le renouveau qui 

anime l'Eglise catholique, bien que voulu des le debut du siecle, a pris son elan dans les 

annees 1820 lorsque la place de l'Eglise s'est affirmee et qu'elle a commence sa 

transformation interne49. Le processus est peut-etre de longue haleine, mais cette 

hypothese n'est pas sans faille. Le clerge catholique, apres tout, n'est en mesure 

d'impulser le renouveau qu'apres les rebellions, quand toutes les conditions sont en 

place. 

Apres l'ere du nationalisme de liberation, « [l]'Eglise devient alors, et pour plus 

d'un siecle, l'un des porte-drapeaux du nationalisme dit de conservation, axe d'abord et 

avant tout sur la religion comme premiere distinction nationale, sur le maintien de la 

langue francaise et sur la sauvegarde des institutions canadiennes-francaises50. » Les 

Canadiens retournent ainsi a leurs sources pour se defendre contre les visees 

assimilationnistes des Anglais. 

49 Hardy, Controle social..., p. 154. Hardy s'appuie sur Fernand Ouellet qui, dans 
Histoire economique et sociale du Quebec et Elements d'histoire sociale du Bas-Canada, 
evoque la perception de l'Eglise comme une institution nationale et la religion comme un 
facteur de cohesion de la nation. 

50 Fernande Roy, Histoire des ideologies au Quebec auxXDC etXX3 siecles, Montreal, 
Boreal, 1993, p. 34. 
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Miserables imposteurs Suisses51 

En reaction a l'arrivee de missionnaires etrangers, le clerge canadien emploie 

toute sa rhetorique a convaincre les Canadiens des dangers du protestantisme et de la 

perfidie des Suisses. La riposte est soutenue52. Un des premiers arguments invoques par 

les catholiques pour discrediter les pasteurs protestants est que ces derniers sont« des 

rustres analphabetes, par contraste avec l'elite du corps de pretres formes par les 

seminaires catholiques53 ». Qui plus est, a en juger par les journaux catholiques de 

l'epoque, les protestants francophones sont des « distributeurs de bibles heretiques et [...] 

emigres Momiers de la Suisse ou d'ailleurs54 », des « sectaires [... ayant] le dessein bien 

51 Expression tiree d'une lettre du vicaire J.-A. Singer a M6" Prince (eveque de Saint-
Hyacinthe), 5 aout 1853, citee dans Christine Hudon, « Family Fortunes and Religious 
Identity: The French-Canadian Protestants of South Ely, Quebec, 1850-1901», dans Nancy 
Christie (dir.), Households of Faith: Family, Gender and Community in Canada, 1760-
1969, Montreal, McGill-Queen's University Press, 2001, p. 164. 

52 Ruddel, Le protestantismefrancais..., p. vii. L'excellente etude de Ruddel brosse un 
tableau convaincant de la perception des protestants au Quebec dans les annees 1840-1860. 
Outre le lien avec les societes missionnaires et une evocation sommaire du reveil religieux 
en Europe, elle ne replace cependant pas le mouvement dans la sphere d'influence suisse et 
n'en approfondit pas les causes sous-jacentes au Canada. L'auteur reconnait qu'il a choisi 
la periode 1840-1860 « [s]implement parce qu'il semble que les rapports sur le plan 
religieux ou confessionnel entre catholiques et protestants aient ete particulierement 
frequents a cette epoque » (p. 1). 

53 Randall, « Une femme et la Parole... », p. 58. Voir aussi Christine Hudon, « Le 
pretre, le ministre et l'apostat... », p. 81-95. Cette accusation est ironique, sachant que les 
pasteurs protestants connaissaient bien la Bible pour avoir recu une formation poussee et 
ne souhaitaient rien de plus que d'engager le dialogue avec les cures catholiques. 

54 Melanges religieux., vol. 1, n° 20,4 juin 1841, p. 316. Les momiers sont un groupe 
de protestants dissidents de Suisse romande, apparus au tournant du XIXe siecle; Jean-
Francois Vuarin, Histoire veritable des momiers de Geneve, Lyon, Bohaire, 1824. Le Littre 
indique en 1880:« On appelle aussi momiers, par denigrement, en Suisse, les methodistes » 
(p. 3953). 
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arrete de pervertir les Canadiens dans leur foi55 », des «liseurs et colporteurs de Bibles », 

des « menteurs et des imposteurs », des « zelateurs fanatiques56 ». La dialectique devient 

rigoureuse et implacable, les mots employes sont de plus en plus accusateurs et 

condamnatoires. 

En l'espace de quelques mois, les qualificatifs et les accusations ne visent plus 

seulement les Suisses dans leur personne ou leurs qualites morales. On a bientot recours 

a une imagerie complexe mettant en scene un bestiaire varie et de complexes visions 

d'enfer. « Si vous logez le Suisse, la foudre tombera sur votre maison57 ». Ce sont des 

ecureuils, des serpents, des « "loups cruels" a l'affut du troupeau des fideles et qui 

"traversent nos champs pour devorer nos agneaux et nos brebis" ». « Faites-leur 

dechausser le pied gauche : il sera tout fourchu comme celui d'une vache ou d'un 

mouton ». Desireux de jouer sur les emotions, les cures disaient aussi: « Puisque les 

colporteurs viennent du diable, envoyons-les au diable!58 ». La menace ultime de l'enfer 

55 Ibid., vol. 1, n° 21, 11 juin 1841, p. 334. L'article precise que ces « sectaires » en 
train de batir « une eglise a l'usage du culte anglican » sont des « emissaires suisses de la 
societe biblique de Londres». 

56 Ibid., vol. 2, n° 1,23 juillet, 1841, p. 12; ibid., vol. 2, n° 3,6 aout 1841, p. 54 et 55; 
ibid., vol. 3, n° 4, 23 Janvier 1842, p. 53, article dans lequel l'auteur rencherit : « II est 
inconcevable vraiment de voir les tentatives de tous genres que suscite l'enfer pour arreter 
l'elan qui se manifeste partout vers le catholicisme. C'est dans tous les pays un debordement 
de ministres de toutes les sectes, qui tentent de s'introduire partout ou il y a des catholiques, 
et d'usurper ainsi le champ du pere de famille. » 

57 French Canadian Missionary Society, rapport annuel, 1876, p. 26, cite dans 
Dominique Vogt-Raguy,« Le Quebec, terre de mission. Le debut du proselytisme protestant 
francophone (1834-1840) », Etudes canadiennes, tome I, vol. 21, 1986, p. 119. 

58 Ruddel, Le protestantisme francais..., p. 3 et 9 a 12, citant d'autres auteurs. La 
citation sur le pied fourchu, tiree du journal du colporteur Joseph Vessot (1840), est reprise 
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et de la damnation, rappelons-le, est de tout temps une importante force motrice dans 

l'histoire de la chretiente. 

Deux elements se degagent nettement de ces ecrits. D'une part, les Suisses sont a 

l'origine des «indignes outrages »infliges alors a la religion catholique au Canada, ce 

qui explique les attaques plus virulentes et passionnees a leur endroit59. D'autre part, tout 

comme il est inutile de distinguer entre les etrangers venus faire du proselytisme, rien ne 

sert de differencier les diverses branches du protestantisme : dans un merae numero du 

journal se confondent (peut-etre deliberement) anglicans, Suisses, protestants, wesleyens 

et methodistes. L'ennemi ainsi identifie sera, on l'espere, plus facile a culbuter. 

Pourquoi traiter tous les protestants de Suisses? Jean-Louis Lalonde (2002), dans 

la foulee de Chiniquy (1884), n'y voit que le fait que la tres grande majorite des 

predicateurs sont d'origine Suisse60. Christine Hudon se borne a rappeler que c'etaient des 

etrangers, mais sans vraiment expliquer pourquoi « Suisse » est devenu synonyme de 

«traitre » alors que les protestants anglophones etaient respectueusement appeles « nos 

freres separes »61. Seuls Ruddel et Rene Paquin effleurent le lien entre foi et nationalite. 

de Marie-Claude Rocher, « Double traitrise ou double appartenance? Le patrimoine des 
protestants francophones au Quebec », Ethnologies, vol. 25, n° 2, 2003, p. 225. 

59 Ibid., « Prospectus », 21 novembre 1840, p. iii. Ruddel, Le protestantisme 
francais..., mentionne que «les opinions [sur les anglicans sont] beaucoup moins tranchees 
et passionnees que lorsqu'il s'agit des evangelisateurs d'expression fran9aise »(p. 2). 

60 Lalonde,Des loups dans la bergerie..., p. 14,87et360n. 76. Charles Chiniquy, Mes 
combats, Montreal, L'Aurore Publishing Co., 1946, p. 356 (rendition de l'autobiographie de 
1884). 

61 Christine Hudon, Pretres etfldeles dans le diocese de Saint-Hyacinthe, 1820-1875, 
Montreal, Septentrion, 1996, p. 328. Ruddel, Le protestantisme francais..., p. 6, souligne 
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A mon sens, il est logique de penser que le clerge designe les missionnaires suisses 

comme adversaire principal parce qu'il est plus facile de viser un groupe defini et 

d'attaquer des etrangers. 

Pourtant, dans la premiere moitie du XDCe siecle, la Suisse n'occupe pas une 

grande place dans l'esprit des Canadiens. Comment pourrait-il en etre autrement? Suite a 

l'effondrement de l'Ancien Regime apres la Revolution francaise, les cantons suisses et 

allies forment un ensemble disparate et tourmente. La recherche de l'independance, de la 

stabilite politique, de la democratic representative et des liberies individuelles modernes 

n'aboutira veritablement qu'a l'avenement de l'Etat federal en 1848. C'est seulement a ce 

moment que se dessinera une premiere ebauche de l'esprit national « Suisse ». Ainsi, le 

double mystere que represented les missionnaires venus d'un pays meconnu et qui ne 

revendiquent pas d'identite nationale bien definie a pour effet de classer les Suisses, dans 

l'esprit des Canadiens, au rang des fauteurs de troubles religieux, etant donne qu'ils sont 

protestants62. 

bien le contraste entre les Suisses presentes comme des fanatiques et les protestants 
anglophones « qui se montrent generalement assez paisibles » (Mandements des eveques 
de Quebec, vol. m, p. 442). 

62 Duclos, Histoire du protestantisme, relate une conversation amusante entre des 
Canadiens : «il parait qu'il y a un pays quelque part... - Dans la lune, interrompit un loustic. 
- Laisse-moi done finir, ignorant! en Europe, plus loin que la France, un pays qui s'appelle 
la Suisse et tout naturellement ses habitants s'appellent des Suisses. - De quelles noix se 
nourrissent-ils? -II parait que leurs noix preferees sont MM. les cures, ils vous les croquent 
a tous coups. Mais ce qu'il y a de plus drole et peut-etre de plus inquietant, c'est qu'ils ont 
apporte avec eux une espece de livre que MM. les cures ne veulent pas qu'on lise »(p. 172). 
Cette histoire se passe vraisemblablement en 1840. 
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Au Bas-Canada et au Canada-Est, comme nous 1'avons vu, la religion se definit 

clairement comme un element constitutif de la nationalite canadienne-francaise. 

L'arrivee des missionnaires etrangers dans les annees 1830 constituait une double 

menace, d'abord contre la foi des Canadiens, ensuite contre le pays meme parce que les 

actions des protestants risquaient d'ebranler la position sociale du clerge. Mais la menace 

et la riposte ne se manifestent pas uniquement dans la sphere religieuse. Est-il permis 

d'etablir un lien, par exemple, entre le debat faisant rage dans les annees 1840 et le role 

tenu lors de la rebellion de 1837 par le chef patriote Amury Girod, d'origine Suisse? 

Girod est deja dans la ligne de mire de M81 Lartigue, au moins des 1836 lorsque ce 

dernier est consacre premier eveque de Montreal63. En novembre 1837, au lendemain de 

la rebellion des Patriotes dont Girod est identifie comme un des chefs, l'eveque revele 

son aversion pour les etrangers :«[. . . si le gouvernement] fesait arreter, et qu'il put 

retenir legalement en prison, cinq ou six des chefs d'ici, surtout des Etrangers tel que 

Girod, Brown, les deux Nelson, Joshua Bell, O'Callaghan, tout rentrerait bien vite dans 

le repos [...J64». Dans les mois suivants, M8" Lartigue finit d'elaborer un plan visant a 

contrer le militantisme protestant et la croissance de l'elite liberate qu'il accuse d'etre a 

63 Philippe Bernard, Amury Girod, Un Suisse chez les Patriotes du Bas-Canada, 
Sillery, Septentrion, 2001, p. 109. Dans une lettre de Janvier 1836 a l'eveque de Quebec, 
M® Lartigue s'indigne de la publication d'une edition canadienne d'un essai qui denonce le 
pouvoir autocratique et l'alliance de l'Eglise et de l'Etat: « Quant aux Paroles d'un croyant, 
il n'est pas surprenant que le Protestant Girod cherche a faire imprimer ce livre par 
souscription; ce n'est pour lui qu'un modus vivendi dans son etat de misere » [sic.]. A titre 
d'information, Jean-Jacques Lartigue est nomme au siege episcopal en mai 1836, apres en 
avoir ete l'auxiliaire pendant quinze ans; DBC, vol. VII, p. 529. 

64 Bernard, Amury Girod...,p. 155, transcription d'une lettre du 18novembre 1837. Sur 
le mandement de l'eveque, voir aussi Greer, The Patriots and the People..., p. 233-238. 
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l'origine des revokes65. Ce sera son successeur, M& Bourget, qui realisera ce projet. 

Craignant du point de vue politique de s'en prendre aux Britanniques, le clerge 

catholique cible alors en particulier les Suisses. Entre-temps, il y a lieu de croire que le 

lien est bien etabli dans l'esprit des autorites ecclesiastiques entre les actions du rebelle 

protestant Amury Girod, son origine Suisse et les tentatives de mutinerie d'une certaine 

faction canadienne-francaise. 

L'Eglise denonce du meme souffle les courants liberaux et les etrangers comme 

etant responsables des rebellions qui ont failli dechirer le pays, et s'en prend aux Suisses 

qu'elle accuse d'ingerence. Comme l'explique Paquin, « [1]'importance conferee au statut 

d'etranger peut s'expliquer en partie par une certaine crainte de l'inconnu, mais 

rapidement les protestants y discerneront une strategic subtile consistant a leur nier le 

statut de Canadien-francais66». En s'attaquant a l'Eglise catholique, les Suisses denigrent 

et agressent non seulement la foi des Canadiens, mais aussi leur nationalite. lis touchent 

done au nerf sensible de l'identite canadienne-francaise. Vogt-Raguy le resume bien, 

«[e]tre francophone et protestant revient a mettre en cause le clivage linguistique et 

religieux qui caracterise le dualisme de la societe quebecoise67». Par un effet de retour 

65 Lemieux, « Les Melanges religieux... », p. 207-236. 

66 Rene Paquin, « Les protestants canadiens-fran9ais et le "reveil" catholique dans le 
Quebec du XIXe siecle : breve histoire d'une concurrence », dans Remon, L'identite des 
protestants francophones au Quebec..., p. 90. Des ses premiers numeros, le Semeur 
canadien, fonde en 1851 par le pasteur canadien Narcisse Cyr, repond aux attaques des 
Melanges religieux en reaffirmant que les protestants francophones sont d'aussi fiers 
Canadiens francais que leurs concitoyens catholiques. 

67 Vogt-Raguy, « Les communautes protestantes francophones... », p. 27. 
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du balancier, les Suisses polarisent les opinions contre eux. Ainsi, ils sont victimes de 

leur propre succes, malgre la modestie relative de ce succes et leur propre faiblesse 

numerique. Ce n'est pas etonnant puisque liberalisme et protestantisme sont confondus, 

l'un etant considere comme l'aboutissement de l'autre68. Tout, des lors, devient oeuvre 

nationale et religieuse. L'Eglise s'arroge le droit de se meler dorenavant d'education, de 

censure, de colonisation, de politique, de freiner Immigration et d'encourager 

l'agriculture. L'implantation du protestantisme et la contre-reaction de l'Eglise donnent 

lieu a la montee du nationalisme, a rultramontanisme et en definitive au monolithisme 

ideologique du Quebec au XLXe siecle69. 

Conclusion 

L'utilisation du terme « Suisses » pour designer indifferemment tous les 

protestants de langue fran9aise montre une meconnaissance de la Suisse dans l'esprit des 

Canadiens du debut du XEXe siecle. II n'y a pas vraiment de quoi s'en surprendre, vu la 

faiblesse de l'immigration en provenance des cantons, l'eloignement dans le temps par 

rapport a «l'epoque heroique » des Suisses dans les hautes spheres militaires et 

administratives, et aussi le manque de preeminence de la Confederation helvetique dans 

les affaires internationales. Cette distance et ce manque de visibility sont deux facteurs 

68 Hardy, « La rebellion... », p. 163. 

69 Pierre Louis Lapointe, Les Quebecois de la bonne entente. Un siecle de relations 
ethniques et religieuses dans la region de Buckingham, 1850-1950, Sillery, Septentrion, 
1998, p. 233. Philippe Sylvain et Nive Voisine, Histoire du catholicisme quebecois, vol. n, 
Montreal, Boreal, 1991, p. 27-30. Fernande Roy, Histoire des ideologies au Quebec..., 
p. 33-38. 



qui motivent l'Eglise catholique, confrontee a ce qu'elle percoit comme une des pires 

atteintes a son integrite, a organiser une riposte feroce axee sur l'exclusion des etrangers, 

et notamment des missionnaires et colporteurs protestants au Canada francais. Ici, la 

peur de l'inconnu suscite un refiexe emotif que le clerge sait bien aiguillonner a 

l'encontre de ces etrangers, qui ne sont issus ni de la mere patrie (la France) ni du 

nouveau pays souverain (la Grande-Bretagne). 

Petit a petit dans les annees 1840, l'image des « Suisses » vehiculee par les 

autorites ecclesiastiques se transforme. Ces protestants, imposteurs belliqueux, suppots 

de Satan, ennemis de la religion et des Canadiens, s'attirent les foudres de l'Eglise 

catholique. lis en viennent a occuper, dans l'imaginaire collectif, une place demesuree 

qui ne correspond en rien a leurs effectifs ni au succes de leur action pastorale. En fait, 

leur arrivee au Canada a coincide avec une periode de prise de conscience et 

d'exacerbation du nationalisme canadien-francais, que l'Eglise ceuvre a definir en 

fonction d'une trinite sainte : religion (catholique), langue (francaise) et patrie 

(canadienne). Les Suisses ont simplement fourni la cible contre laquelle diriger son 

offensive, et les munitions necessaires pour le faire. 

L'histoire du Quebec est traditionnellement etudiee du point de vue de l'Eglise 

officielle. Confronter cette histoire avec celles des autres religions permet de mieux 

mesurer les transformations sociales du XDCe siecle, car les Eglises sont des objets 

d'etude privilegies pour saisir l'ampleur et le sens des transformations sociales ainsi que 
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revolution du sentiment identitaire70. Par-dessus tout, cette histoire revele que les 

Suisses ont participe a la transformation de l'identite socio-religieuse du Canada 

francais, meme si c'est par un effet de repoussoir. 

La montee de l'ultramontanisme qui caracterise l'histoire du pays et marque 

profondement l'identite canadienne-francaise de 1840 jusqu'au XXe siecle tient a une 

multitude de facteurs, religieux, politiques, economiques, constitutionnels. Dans 

l'equation figurent une poignee de Suisses qui, loin d'avoir aide a realiser le projet 

d'assimilation des Canadiens par les Britanniques, ont permis a l'Eglise catholique de 

canaliser ses energies pour conserver la mainmise sur les destinees de la nation. 

La situation ailleurs au Canada est alors tres differente. Apres la guerre de 1812-

1815 a laquelle participent des regiments suisses71, certains officiers et soldats 

s'etablissent au Haut-Canada et plus a l'ouest, notamment a la riviere Rouge, ou lord 

Selkirk cherche a fonder une colonie protestante. Ce groupe, rejoint en 1821 par 

200 Suisses romands, essuie de nombreux revers et se disperse, principalement aux 

Etats-Unis. Suite a cet echec, aucune autre initiative colonisatrice d'envergure n'est 

tentee avant les annees I86072. 

70 Michael Gauvreau et Ollivier Hubert (dir.), The Churches and Social Order in 
Nineteenth- and Twentieth-Century Canada, Montreal, McGill-Queen's University Press, 
2006, p. 3-45. 

71 Les regiments de Wattenwyl et de Meuron sont places sous les ordres du gouverneur 
general George Prevost, lui-meme d'ascendance suisse. Son pere, le Genevois Augustin 
Prevost, avait fait la guerre de Sept Ans avec Haldimand. Voir entre autres « Prevost, sir 
George », DBC, vol. V, p. 762-769. 

72 Joan Magee, The Swiss in Ontario, Windsor, Electa Books, 1991, chapitres 4 et 5; 
Bovay, Le Canada et les Suisses..., chapitres 2-7 et 9-10. Ces ouvrages ne font pas etat de 
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En definitive, les Suisses presents au Canada anglais sont generalement occupes 

a defricher et a cultiver la terre. Majoritairement germanophones et protestants, ils 

n'entrent pas en conflit avec les autorites et entretiennent des relations harmonieuses 

avec le reste de la population. Le seul element dissonant du groupe est compose des 

nombreux mennonites qui arrivent dans la region du Niagara et de Waterloo a la suite 

des Loyalistes, au lendemain de la Revolution americaine; en 1841, ils sont pres de 

5 400 au Canada-Ouest, dont une partie d'origine Suisse73. Cependant, par definition ils 

ne se melent pas a la population et, de ce fait, ne participent pas pleinement a la vie 

sociale. 

la presence suisse dans les colonies maritimes; malgre leur nombre non negligeable, entre 
autres en Nouvelle-Ecosse, l'historiographie ne fait generalement pas ressortir de tensions 
avec les Suisses dans cette region du pays. Comme son titre l'indique, l'ouvrage de 
Winthrop Pickard Bell, The "Foreign Protestants" and the Settlement of Nova Scotia. The 
History of apiece of arrested British Colonial Policy in the Eighteenth Century, Toronto, 
University of Toronto Press, 1961, porte surtout sur le XVIIP siecle. 

73 Joan Magee, The Swiss in Ontario..., p. 60. Voir aussi Frank H. Epp, Mennonites 
in Canada, 1786-1920. The History of a Separate People, Toronto, Macmillan of Canada, 
1974. Comme l'indique bien le sous-titre de cet ouvrage, les mennonites forment un 
« peuple distinct». 



CHAPITRE 5 

LES IMMIGRANTS FAVORIS 

Introduction 

Dans les annees precedant et suivant la Confederation canadienne, les Francais, 

les Beiges et les Suisses sont considered par les gouvernements du Canada et du Quebec 

comme des immigrants ideaux. A en croire rhistoriographie, 

[t]res tot, les Beiges constituerent un groupe ethnique tres convoke par les 
autorites canadiennes et quebecoises qui ne menagent pas leurs efforts pour 
les attirer outre-Atlantique. Catholiques, francophones ou connaissant 
souvent les rudiments de la langue francaise, reputes bons travailleurs et 
bien au fait des techniques agricoles, ils font figure d'immigrants ideaux 
pour la mise en valeur des grands espaces canadiens1. 

II en va de meme pour les Francais et les Suisses, que des ouvrages tel Canada. Le guide 

du colon frangais, beige, suisse, etc. et les efforts d'agents d'immigration canadiens 

veulent convaincre de venir au pays par millions2. 

Comment, en l'espace d'une ou de deux decennies, les Suisses en sont-ils venus a 

etre apprecies, voire convokes a titre d'immigrants au Canada, alors que leur presence 

menacait de produire une dechirure sans precedent dans la societe canadienne-francaise, 

quelques annees auparavant, en 1840? Quels facteurs peuvent expliquer ce revirement, a 

1 Serge Jaumain,« Les Beiges au Canada: Des immigrants tres Courtises », dans Anne 
Morelli, Les emigrants beiges, Bruxelles, EVO, 1998, p. 120. Voir aussi Cornelius Jaenen, 
Les Beiges au Canada, Ottawa, Societe historique du Canada, 1991, p. 6. 

2 Serge Courville, Immigration, colonisation et propagande. Du reve americain au 
reve colonial. Sainte-Foy, Editions MultiMondes, 2002, p. 439. 
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une epoque ou le Quebec est pourtant immerge dans une inexorable phase 

d'ultramontanisme et de rigorisme? 

Les historiens de l'immigration franco-europeenne au Canada, et en particulier au 

Quebec dans la seconde moitie du XIXe siecle, ont tendance a prendre pour acquis 

l'engouement a 1'egard des Beiges et des Suisses, comme si la parente linguistique et la 

proximite culturelle suffisaient a expliquer le phenomene. Compte tenu de l'animosite a 

l'endroit des etrangers, des protestants et specifiquement des Suisses dans les annees 

1840, le revirement est surprenant. Pourtant, le fait est que le Quebec, et dans une 

certaine mesure le Canada, ont cherche a favoriser rimmigration Suisse, beige et 

francaise des 1860. Et comme pour prouver la chose a posteriori, l'historiographie 

explique l'absence de retention d'une identite suisse ou beige par l'extraordinaire faculte 

d'adaptation de ces immigrants3, confirmant ainsi la justesse de s'interesser, une 

generation ou deux plus tot, a cette categorie d'immigrants. 

3 Jaumain,« Les Beiges au Canada... », p. 127 : « on ne peut parler aujourd'hui d'une 
veritable "communaute beige" au sein de la societe canadienne. La raison de cette absence 
ne tient pas seulement a la petitesse du pays de depart, elle nous parait etre le signe le plus 
tangible d'une adaptation tres rapide au pays d'accueil: la plupart des Beiges se sont fondus 
dans le moule canadien.» Voir aussi mes « Reflexions sur la question identitaire d'apres les 
recensements informatises. L'exemple des "Suisses" en Ontario (1871-1881) », dans Jeff 
Keshen et Sylvie Perrier (dir.), Bdtir de nouveaux ponts. Sources, methodes et 
inter-disciplinarite, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 2005, p. 145, ainsi que Manuel 
Meune, Les Allemands du Quebec. Parcours et discours d'une communaute meconnue, 
Montreal, Editions du Meridien, 2003, qui assimile Suisses, Autrichiens et Alsaciens avec 
les Allemands. Sans compter la plethore de recherches genealogiques qui vantent les 
qualites des ancetres, hommes et femmes robustes, intelligents et habiles dont les 
descendants peuvent etre fiers, un grand nombre d'etudes mettent en valeur le travail des 
immigrants et leur faculte d'adaptation sans en expliquer le processus ou les raisons; cf. 
Marie-Rose Thielemans, « L'emigration des Wallons au Wisconsin », dans Morelli, Les 
emigrants beiges..., p. 133-148, qui repete ce defaut. 
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Pour repondre a la question, il faut se tourner vers des sources anterieures a la 

Confederation, a l'envoi des premiers agents d'immigration officiels et a la creation des 

commissions d'enquete de 1860 sur 1'immigration. II faut aussi a l'occasion evoquer l'etat 

de la situation au sud de la frontiere canadienne, car les Suisses, comme l'ensemble des 

Europeens, sont alors impregnes du meme imaginaire de l'Amerique, qui englobe en fait 

toutes les Ameriques et en l'occurrence tous les pays de l'Amerique du Nord. A cette fin, 

plusieurs types de documents, en particulier les lettres et recits des migrants eux-memes, 

inedits ou publies par les agences d'immigration, ainsi que les memoires et etudes des 

societes d'aide a Immigration ou a 1'immigration, presentent un interet certain. 

Egalement, les sources gouvernementales attestent de l'interet porte aux immigrants de 

certaines regions plutot que d'autres et aident a retracer l'origine des politiques mises en 

ceuvre pour traduire cette inclination en resultats concrets4. 

La premiere categorie de sources, les recits de voyage et les lettres des emigrants 

installes en Amerique sont des sources importantes, mais a considerer avec precaution. 

D'une part, ces documents n'expliquent pas directement l'enchantement des autorites 

canadiennes a l'egard des immigrants suisses. D'autre part, certaines de ces lettres sont 

transmises par des armateurs et des agences d'emigration qui ne sont pas toujours 

4 Gerald Arlettaz,« Sources in Switzerland on Emigration to the United States », dans 
Lewis Ilanke (dir.), Guide to the Study of United States History Outside the U.S., White 
Plains, Kraus, 1985, p. 458-474, enumere de nombreuses autres sources susceptibles 
d'eclairer les multiples facettes de 1'emigration Suisse vers les Etats-Unis, mais aucune 
d'entre elles ne permet de mieux repondre a la problematique a l'etude. 
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honnetes dans lews publicities5. Certes, il y a bien des recits veridiques, mais qui ont 

tendance a escamoter la durete des conditions materielles et climatiques pour idealiser 

plutot les possibilites de faire fortune. II n'est pas rare de lire des descriptions du « sol 

americain ou tout pousse comme par enchantement, ou il n'y a qu'a se baisser pour 

ramasser6 » et ou la liberie est sans pareille, a tel point que « [a] bird that has escaped 

from its cage has about the same feeling I have had here since I came to America's free 

5 Thielemans,«Immigration des Wallons... », p. 144, evoque la lecture sur le parvis 
des eglises de campagne, par les agents des armateurs beiges, de lettres « vraies ou fausses » 
d'emigrants vantant la vie en Amerique. Ces tactiques ont porte fruit, puisque les autorites 
notent une augmentation des departs au milieu des annees 1850 et font meme etat d'une 
« depopulation » qui fait chuter le prix des terres et monter celui de la main-d'oeuvre. Sur 
les « lettres d'Amerique », voir aussi Janice Leone, « The Swiss: Emigration and 
Immigration during the Eighteenth and Nineteenth Centuries », these de maitrise, Mankato 
State University (Minnesota), 1979, p. 47 et chap. IV; Leo Schelbert, « On Becoming an 
Emigrant: A Structural View of Eighteenth- and Nineteenth-Century Swiss Data », dans 
Donald Fleming et Bernard Bailyn (dir.), Perspectives in American History, Cambridge 
(Mass.), Charles Warren Center for Studies in American History (Harvard University), 
1973, vol. VII, p. 463-471. Sur les agences d'emigration suisses, Leslie Edward Sutter II, 
« Swiss Emigration Agencies: From Shipping Speculators to Travel Agents », these de 
doctorat, Columbia Pacific University, 1992 et, plus utilement, Roxroy West, « Canadian 
Immigration Agents and Swiss Immigration (1870-1930) », these de maitrise, Universite 
d'Ottawa, 1978 (merci au professeur Cornelius Jaenen d'avoir attire mon attention sur cette 
recherche). 

6 La Gazette du Valais, 6 decembre 1884, citee dans Alexandre Carron et Christophe 
Carron, Nos cousins d'Amerique. Histoire de Immigration valaisanne auXDCsiecle, Sierre, 
Editions Monographic, 1986, p. 35. Voir aussi la lettre du Suisse Ch. Vicarino a ses parents, 
30 mai 1846, dans Notice sur Alpina. Terres situees dans les comtes de Jefferson et de 
Lewis, Elal de New-York, Neuchatel, Wolfrath, 1847, p. 12 : « A 11 heures nous sommes 
entres dans la rade [de New York] qui est belle, si belle qu'aucun de nos panoramas suisses 
ne peut rivaliser avec elle. II n'y manque que nos glaciers pour arreter la vue a l'horizon. En 
descendant a terre j'ai ete oblige de me tenir a une palissade tellement j'etais emu. » 
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soil7. » Ainsi, la perception que le lecteur se fait de l'ensemble de ce corpus de recits de 

voyage peut etre facilement biaisee par la grande proportion de lettres positives. 

Une deuxieme categorie importante de sources, les archives des organisations 

d'emigration, peut servir, mais doit etre critiquee d'une maniere particuliere. Les societes 

de secours mutuels et d'entraide, dont l'origine en Suisse remonte a la fin du Moyen-Age 

et a la Reforme, connaissent une forte expansion au XIXe siecle, surtout a partir de 1830-

1840, avec des sommets dans les annees 1860 et 1870. ^industrialisation et les 

contrecoups du capitalisme expliquent le foisonnement de ces associations vouees a 

7 Franz G. Ruegger, Kurzer Reisebericht von Havre bis Highland (New-Switzerland 
in Nordamerika), Lucerne, 1846, cite et traduit par Max Schweizer, A Portrait of New 
Switzerland, 1831-1900, Zug, Ztircher Books, 1979, p. 92. Parmi les recits publies au 
XDCe siecle, mentionnons ceux-ci : Gottfried Duden, Bericht iiber eine Reise nach den 
westliche Staaten Nordamerikas und einen mehrjahrigen Aufenthalt am Missouri (in den 
Jahren 1824, 25, 26 und 1827), Elberfeld, S. Lucas, 1829; le sous-titre « in Bezug auf 
Auswanderung und Uberbevblkerung » (sur la question de Immigration et de la 
surpopulation) revele peut-etre les intentions profondes de l'auteur; Reisebericht der Familie 
Kopfli und Suppiger nach St. Louis am Mississippi und Griindung von New-Switzerland im 
Staate Illinois, 1833, dont la diffusion est tres rapide et pousse un flot d'emigrants suisses 
vers le Missouri pendant 50 ans; Heinrich Bosshard, Zweite Reise. Schilderungen aus 
Amerika, Zurich, Zurcher und Furrer, 1860, qui parle de l'etendue des proprietes des colons 
suisses aux Etats-Unis, de leur « opulence eblouissante », de leur preference pour le 
midwest americain merae apres avoir vu «les plus belles regions du Bresil et de l'Amerique 
du Nord ». En francais, Philippe Suchard pere, Un voyage aux Etats-Unis d'Amerique. 
Notes d'un touriste pendant I'ete et I'automne de 1824, Neuchatel, Librairie generate de 
J. Sandoz, 1868; Notice sur Alpina... (1847; l'auteur est peut-etre Suchard); « Une familie 
vaudoise emigre » (en 1877), dans G. Addor, Precis historique de la Republique Nord-
Americaine et de sa colonisation, Lausanne, T. Geneux, 1936; et pour le Canada : Jakob 
Kaderli,« Compte-rendu de mon expedition sur les cotes Sud-est du lac Nipissing, au Nord 
de la province Ontario en Canada (octobre et novembre 1873) », dans Elise von Koerber, 
Discours prononce par Madame de Koerber pour expliquer ses demarches relativement a 
Immigration, Berne, B.F. Haller, 1877; Otto Hans, Canada. Meine Reise an den Nipissing 
(Ontario) und die Schweizercolonie, Reutlingen, Carl Rupp, 1878. Et le recit non pas de 
voyage mais d'episode de vie en Ontario d'un Suisse, Jules H., Une fondue neuchdteloise 
au Canada, Le Locle, Societe locloise d'imprimerie, 1877. 
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l'assistance reciproque, notamment en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Suisse8. Si 

la majorite des mutuelles procurent une forme d'assurance sociale, certaines, implantees 

en Suisse ou a l'etranger, se donnent comme mission d'aider les emigrants ou immigrants 

et de faciliter ou de diriger la migration. Leurs publications sont utiles pour decouvrir les 

causes et les manifestations locales des deplacements de population. Considerees elles 

aussi avec les reserves d'usage, car leurs motifs ne sont pas toujours purement altruistes, 

elles sont surtout interessantes pour la lumiere qu'elles jettent sur le debat de societe ou 

le cadre politique, dans la mere-patrie ou le pays d'accueil, entourant l'emigration et 

l'integration des immigrants (debat, soulignons-le, dans lequel elles sont parties dans 

bien des cas)9. 

8 David Sanchez, « Mutuelles », DHS, en ligne a http://hls-dhs-dss.en/textes/f/ 
F16617.php: Courville, Immigration, colonisation etpropagande...,p. 108; Emile Laurent, 
Le pauperisme et les associations de prevoyance, 2e edition, tome I, Paris, Librairie de 
Guillaumin et cie, 1865, p. 338ss. Au debut des annees 1860, ce dernier auteur recense plus 
de 110 organisations de ce type dans le seul canton de Geneve, pour une population de 
80 000 habitants : 23 societes de bienfaisance, 24 societes religieuses, 18 societes 
scientifiques et litteraires, 8 societes agricoles, 11 societes artistiques, 3 societes de 
gymnastique, 7 societes financieres et 16 societes patriotiques! 

9 A titre d'exemple, « Reponses de Mr Morhard aux observations inserees dans le 
Federal (n° du 27.9bre) au sujet d'un plan d'emigration dans l'Amerique du Nord », 
P r decembre 1845, Bibliotheque nationale suisse, cote Gq 122/1. Morhard, qui avait publie 
cette annee-la un appel a l'emigration (Considerations adressees par un defricheur des 
forets de l'Amerique du Nord aux riches et aux proletaires de I'Europe, Geneve, Fick, 
1845), reagit vivement aux critiques qui lui sont adressees : « Depuis nombre d'annees, on 
fait tant de petites choses en Europe, les esprits sont restes si profondement enfouis dans 
la vapeur, le bitume de Maroc, les rail-ways, la politique, les Jesuites et les trois-six, qu'il 
n'est pas tout-a-fait hors de raison d'esperer qu'avant peu notre jeunesse abandonnera 
volontiers tous ces miserables joujoux qui commencent a l'ennuyer, redressera la tete vers 
le ciel pour respirer l'air de la liberte, et reprendra l'essor vers tout ce qui est grand et 
noble. »(p. 1). 

http://hls-dhs-dss.en/textes/f/


Enfin, troisieme type de documentation, les sources gouvemementales, qu'il 

s'agisse des debats parlementaires sur l'immigration, des textes de loi, des documents 

diplomatiques, des instructions aux agents d'immigration officiels ou de la 

correspondance de la part de ces derniers, sont essentiels pour comprendre la position 

officielle des gouvernements face a l'emigration ou a l'immigration. 

Le siecle des grandes vagues migratoires 

L'emigration vers le Nouveau Monde, evenement marquant du XIXe siecle, a 

joue un role essentiel dans l'histoire de l'Europe, en plus d'occuper une place centrale 

dans le processus d'edification du Canada. L'entreprise migratoire devient alors une 

veritable machine commerciale et un enjeu politique fondamental, autant pour les vieux 

pays que pour les nouveaux. Un ensemble complexe de facteurs explique l'acceleration 

du courant migratoire a partir du Vieux Continent. D'une part, la population europeenne 

double entre 1750 et 1850, et cette poussee demographique entraine des problemes de 

surpopulation, de chomage et de pauvrete. D'autre part, la revolution industrielle 

contribue a transformer les structures economiques; les progres scientifiques, la 

mecanisation des industries et les innovations agricoles, entre autres, menent a des 

excedents de main-d'ceuvre dans les usines et dans les campagnes. Egalement, il ne faut 

pas sous-estimer la prise de conscience et l'ouverture croissante sur l'Amerique qui, 

jumelees a des bouleversements politiques, a des cas de persecution religieuse, a la levee 

progressive des restrictions sur l'emigration ct a la facilitation des transports (tant 

internes que transatlantiques), favorisent les departs. De facon generate, la perspective 
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d'un avenir meilleur motive les emigrants. Parfois, comme a partir de 1848 sur la cote 

americaine du Pacifique ou vers le tournant des annees 1860 dans le canyon du Fraser et 

la region de Cariboo en Colombie-Britannique, la ruee vers l'or exerce un pouvoir 

d'attraction quasi mythique10. 

Comme ses voisins europeens, la Suisse souffre des bouleversements sociaux et 

economiques provoques par l'industrialisation et les crises agricoles. Pendant la famine 

de 1816-1817, quelque 10 000 personnes emigrent vers l'Amerique du Nord". Des les 

annees 1850-1860, Immigration suisse aux Etats-Unis s'intensifie considerablement, sous 

Taction notamment des agences d'emigration, qui font de la publicite et offrent des 

possibilites de transport bon marche. D'individuels ou de type professionnel, les departs 

passent a une autre typologie, principalement collective et familiale, et surtout d'origine 

rurale. En 1860, le recensement americain denombre plus de 53 000 residents nes en 

Suisse. Les meilleures statistiques evaluent en tout a un demi-million le nombre de 

Suisses qui s'expatrient outre-mer entre 1815 et 1914, ce qui, proportionnellement a la 

10 Sur l'Europe du XDCe siecle et les courants migratoires, consulter Klaus J. Bade, 
L'Europe en mouvement. La migration de la fin duXVIIF siecle a nos jours, Paris, Seuil, 
2002. Egalement Caroline Brettell,« Migration », dans David I. Kertzer et Marzio Barbagli 
(dir.), Family Life in the Long Nineteenth Century, 1789-1913, New Haven, Yale University 
Press, 2002, p. 229-247. Sur les Suisses et la ruee vers Tor, voir entre autres Maralyn A. 
Wellauer, « Gold in California: The Swiss in the Pacific Coast States », The Swiss 
Connection, vol. 5, nos 1-4, automne 1996 a ete 1997; Edmond Perret, L'emigration 
tessinoise en Californie, Lausanne, Rouge, 1950; Bruce Ramsay, The History of the Swiss 
in British Columbia, s.l., Swiss Society of Vancouver, 1973. 

1' Martin Nicoulin, La Genese de Nova Friburgo. Emigration et colonisation suisse 
au Bresil, 1817-1827, 5e edition, Fribourg, Editions universitaires, 1988, p. 28, citant 
Rudolf Natsch, Die Haltung eidgenossischer und kantonaler Behorden in der 
Auswanderungsfrage, 1803-1874, Zurich, Keller, 1966, p. 38. 
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population du pays, est superieur a la moyenne des autres Etats europeens. Pendant tout 

le siecle, les Suisses preferent nettement les Etats-Unis, puis l'Argentine, comme 

destination ultime, ou des consulats sont bientot ouverts et quelques villages et colonies 

suisses sont fondes12. 

D'abord consideree comme un probleme, 1'emigration est ensuite percue comme 

un exutoire acceptable et meme necessaire pour desamorcer les tensions politiques et 

sociales en Europe, et pour alleger la charge du Tresor public. Correlativement, 

l'immigration comble en Amerique du Nord des besoins criants en matiere de main-

d'oeuvre, de protection du territoire et de colonisation. L'expansion des marches et 

l'augmentation des revenus de l'Etat grace a l'accroissement de la population ne sont sans 

doute pas a negliger non plus. Entre 1830 et le debut de la guerre civile (1861), cinq 

12 De nombreuses etudes ont porte sur 1'emigration suisse au XDCe siecle, mais la 
question est loin d'etre close, vu la dispersion des donnees cantonales et l'absence de 
statistiques federates avant 1869. Gerald Arlettaz, « Emigration et colonisation suisse en 
Amerique, 1815-1918 », Etudes et sources, n° 5, 1979, p. 10; id., « Emigration et societe. 
Un regard neuf sur la Suisse du XDCe siecle », Revue suisse d'histoire, vol. 31, n° 3,1981, 
p. 323; Philippe Henry, « Une lettre d'Amerique en 1837. Remarques sur 1'emigration 
neuchateloise au debut du XIXe siecle », Musee neuchdtelois, n° 1,1989, p. 53-54 et 65, n. 1 
et 2. Egalement Anne-Lise Head-Konig,« Les emigrations suisses a longue distance et les 
facteurs demographiques (XVIIe-XIXe siecles) », dans Beatrix Mesmer (dir.), Le chemin 
d'expatriation, Bale, Schwabe, 1992, p. 181-194; Carron et Carron, Nos cousins 
d'Amerique..., p. 22, qui chiffrent a 85 % la proportion de migrants valaisans optant pour 
1'Amerique du Sud, dont pres de 95 % vont en Argentine. Les premiers consulats suisses 
aux Etats-Unis sont ouverts a New York et a Washington en 1822. Parmi les « villages 
suisses » fondes aux Etats-Unis, citons Vevay (Indiana) en 1802, New Switzerland (Illinois) 
en 1831, New Helvetia (Californie) en 1839 et New Glarus (Wisconsin) en 1845. Sur les 
migrations suisses aux Etats-Unis, voir Leo Schelbert, « Swiss Migration to the Territory 
of the United States: A Historiographical Introduction », The Immigration History 
Newsletter, n° 14, novembre 1982; Karl Luond, Schweizer in Amerika, Olten (Suisse), 
Walter-Verlag, 1979; Gerald Arlettaz, «L'integration des emigrants suisses aux Etats-Unis, 
1850-1939 », Relations international, n° 12, hiver 1977, p. 307-325. 
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millions d'Europeens emigrent aux Etats-Unis, principalement de Grande-Bretagne, 

d'Allemagne et de Scandinavie13. 

Xenophobie et emigration-debarras 

Cependant, une reaction previsible se manifeste. Sous la pression croissante de 

cet exode apparemment incontrolable, un elan de xenophobie secoue toutes les couches 

de la societe nord-americaine. L'historien Serge Courville a decrit la polemique que 

souleve l'element etranger dans le Nord des Etats-Unis, ou il menace «l'esprit 

americain »14. Si la bourgeoisie revendique ouvertement«l'Amerique aux Americains », 

au Canada aussi, a la fin du siecle, les nativists s'opposent a l'immigration. Au Quebec, 

l'etranger est per9u comme une menace contre l'identite, comme le constate le voyageur 

beige Octave Laurent quand il ecrit que «les deux races [canadienne-francaise et 

anglaise] sont fortement attachees a leur patrie, et leur devise est: Le Canada aux 

Canadiens, ni Americains, ni Anglais, ni Francais, mais Canadiens15 ». Non seulement le 

ressentiment se cristallise-t-il autour des etrangers qui ne partagent pas la langue ou la 

13 Michael E. Telzrow,« The Story of Immigration in America », The New American, 
20 fevrier2006, en ligne ahttp://goliath.ecnext.com/coms2/gi 0199-5445556/The-storv-of-
immigration-in.html. 

14 Courville, Immigration, propagande et colonisation..., p. 68. 

15 0. Laurent, « De Chicago a Quebec », Bulletin de la Societe royale beige de 
geographie, vol. XVIH, 1894, p. 308. 

http://goliath.ecnext.com/coms2/gi
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religion de la majorite, mais la classe dominante quebecoise accuse aussi le Canada 

anglais de chercher a submerger les Canadiens francais16. 

Deux constats sont a tirer de cette hostilite envers l'etranger. D'une part, du point 

de vue identitaire, la reaction a 1'encontre des immigrants a pour effet de stimuler 

l'expression d'un nationalisme auparavant inconnu. D'autre part, on assiste a la naissance 

d'une categorisation des immigrants, avec une liste d'indesirables (Noirs, Asiatiques, 

Juifs, Italiens du Sud, Autrichiens, Russes) et une liste « d'acceptables » ou de 

« preferes »(en general, les Europeens du Nord et de l'Ouest, surtout les Britanniques, 

Francais, Suisses, Beiges et Neerlandais). Ces deux phenomenes differents mais 

interdependants se trouvent au coeur de la prise de conscience et de la construction 

identitaire canadienne au XDCe siecle. 

La vague de ressentiment a l'endroit des etrangers devient telle que les 

Americains exigent l'instauration de regies pour encadrer rimmigration et surtout pour 

empecher 1'arrivee de criminels, de malades, de pauvres et de chomeurs, qui ne 

contribuent en rien au pays alors que le besoin de travailleurs, d'agriculteurs en 

particulier, est pressant17. Cette reaction, au milieu du siecle, est directement attribuable 

a la pratique de certains pays europeens, dont la Belgique et la Suisse, d'encourager, 

voire de subventionner l'envoi outre-mer de leurs mendiants, vagabonds et detenus 

liberes. La Suisse, notamment certains cantons comme celui d'Argovie, est accusee de 

Courville, Immigration, colonisation et propaganda.., p. 69. 

17 Heinz K. Meier, The United States and Switzerland in the Nineteenth Century, La 
Haye, Mouton & Co., 1963, p. 107ss. 
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favoriser cette emigration de debarras18. L'aide a 1'emigration offerte par les 

municipalites suisses n'est pas purement philanthropique. En effet, les communes sont 

tenues dans le cadre du systeme Suisse de soutenir leurs ressortissants demunis. Aider 

une famille a emigrer signifiait done alleger leur fardeau fiscal, et l'allegement en 

question n'est pas negligeable a long terme : 

The average cost of getting rid of a pauper, then [1878], was 158.79 francs 
or less than double the average of what it cost to support a pauper during a 
single year. In the canton of Schaffhausen, the temptation was even greater 
since the difference between maintaining a pauper and the cost of shipping 
him to a foreign country was 7.66 francs or $1.48 in gold per head. 
Other sources corroborate these statistics by showing that throughout the 
country in 1870 the average yearly cost to authorities of maintaining a 
person on relief was $19.80 while the cost to assist in immigration was 
S33.6819. 

Naturellement, les pays coupables de montrer la porte aux indigents souffrent 

dans l'opinion publique americaine. Au cours des annees 1820 deja, l'emigrant saint-

18 Thielemans,«Immigration des Wallons... », p. 133-148; Gerald Arlettaz,« L'elite 
nationale et l'elaboration d'un ordre social. L'exemple du discours sur le pauperisme et 
remigration a la Societe suisse d'utilite publique (1810-1830) », Revue Suisse d'histoire, 
vol. 37, n° 3, 1987, p. 248-249; Leone, « The Swiss... », p. 35ss. 

19 Leone, « The Swiss... », p. 36-37. Lire aussi Schelbert, « On Becoming an 
Emigrant...», p. 483-486, qui rappelle que 35 des 100 communes du canton de Soleure ont 
depense 250 000 francs, dans les annees 1850, a raison de 100 a 200 francs en moyenne par 
emigrant. Egalement Francoise Nicod, « L'emigration vaudoise outre-mer dans les annees 
1850 », Cahiers internationaux d'histoire economique et sociale, n° 15,1983, p. 214-215, 
selon qui dans les annees 1850, pres de la moitie des communes du canton de Vaud qui 
comptent des emigrants leur ont accorde des subsides, allant jusqu'a la somme mirobolante 
de 8 930 francs. Gerald Arlettaz, « "Les Suisses de l'etranger" et l'identite nationale », 
Etudes et sources, n°12,1986,p.ll , revele que les gouvernements de Fribourg et de Berne 
avaient deja inaugure la politique de debarras lors de la famine de 1817. Une recherche 
approfondie montrerait sans doute que tous les cantons ont adopte la meme conduite. 



197 

gallois Johannes Schweizer se plaint de la mauvaise reputation qu'acquierent les 

Allemands et les Suisses aux Etats-Unis : 

It is a unanimous conviction of the Americans that since the French 
Revolution the immigrating Germans, and since 1800 the Swiss, have 
changed greatly for the worse. Earlier they could be trusted with anything, 
the Swiss contending with the Germans for highest honors. [...] Since that 
time, however, they have excelled other national groups in thievery, 
cheating, laziness, and drunkenness20. 

Le caractere de l'ensemble de la population allemande s'est-il deteriore, demande 

Schweizer, ou faut-il admettre qu'une classe de personnes differente emigre desormais? 

Quoi qu'il en soit, conclut-il, aux Etats-Unis, ces immigrants sont maudits («they are 

considered a curse »), ce que repete le Neuchatelois Leo Lesquereux en 1848 : « Nous 

sommes des parias qu'on accepte forcement et toujours avec mauvaise grace et 

20 Johannes Schweizer, « Account of a Journey to North America », dans Robert H. 
Billigmeier et Fred Altschuler Picard (dir.), The Old Land and the New. The Journals of 
Two Swiss Families in America in the 1820's, Minneapolis, University of Minnesota Press, 
1965, p. 105 et 123. Une generation plus tard, le fondateur de New Switzerland, dans 
l'lllinois, deplore aussi «the abominable way in which many communities in Switzerland 
dispatch their poor to America. [...] Indeed, it takes much unscrupulousness to abandon 
one's brothers to distress in such a way »; lettre de Johann Anton Krieg, 1847, publiee dans 
le recueil de Kaspar Kopfli, Spiegel von Amerika, Lucerne, 1849, et traduite dans Max 
Schweizer, A Portrait of New Switzerland, 1831-1900, Zug, Ziircher Books, 1979, p. 43. 
De nombreux autres exemples sont a trouver dans les journaux d'epoque, comme les titres 
evocateurs suivants : « Criminals as Immigrants », New York Times, 15 aout 1879, p. 8; 
« Forced to Leave Switzerland », Washington Post, 30 mars 1881; « Switzerland Sending 
Imbecile Persons to this Country », New York Times, 5 avril 1881, p. 8. Cent ans apres les 
observations de Johannes Schweizer, d'autres pays reprocheront encore aux cantons et aux 
families qui envoient leurs ressortissants pauvres a l'etranger pour s'en debarrasser de ternir 
l'image de la Suisse et des Suisses; voir Yurika Kameya, « L'emigration Suisse au 
XDCe siecle - Le cas du Valais », 2004, p. 123, citant un rapport de la representation 
diplomatique de Buenos Aires datant de 1920 (en ligne a http://www.ritsumei.ac.ip/acd/cg/ 
law/lex/kotoba03/kametani.pdf). 

http://www.ritsumei.ac.ip/acd/cg/
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repulsion21 ». Jusqu'en 1880, la question du pauperisme dechire la Suisse et envenime 

ses relations avec les Etats-Unis22. Regulierement, le gouvernement central Suisse essaie 

de dissuader l'emigration23, mais sans grande conviction. Tout conspire done, en theorie, 

pour ternir 1'image des Suisses et decourager une colonie comme le Canada d'attirer 

l'immigrant Suisse. 

La premiere veritable intervention contre l'emigration de debarras aura lieu en 

1880, au moment ou la Confederation helvetique promulguera une loi visant a controler 

les agences d'emigration. Puis une nouvelle legislation federate en 1888 impose des 

conditions strides sur l'envoi a l'etranger des malades et des chomeurs. Cette loi fait 

echo a la reglementation americaine, qui interdit l'entree au pays aux 

[...] imbeciles, aux lunatiques, aux fous, aux borgnes, aux aveugles, aux 
sourds ou muets, aux paralytiques ou a n'importe quelles personnes 

21 Leo Lesquereux, Lettres ecrites d'Amerique, destinies aux emigrants, Neuchatel, 
H.Wolfrath, 1849, p. 49. 

22 En reaction au probleme du pauperisme, mais apparemment sans lien direct avec la 
Suisse, le Canada aussi promulgue une loi, des 1848, qui impose un tarif d'entree 
supplemental aux « lunatiques, idiots, sourds-muets et autres infirmes ». Province du 
Canada-Uni, Provincial Statutes of Canada, 1848,11 Victoria, c. 1, cite par Martin Paquet, 
Tracer les marges de la Cite. Etranger, Immigrant et Etat au Quebec, 1627-1981, Montreal, 
Boreal, 2005, p. 121 et 273 n. 46. 

23 Voir par exemple le Bundesblatt, 1849, en ligne a www.swissroots.org/209.html. 
qui evoque le manque de succes des chercheurs d'or et leur impossibilite de rentrer au pays 
faute de moyens, ou encore le decret suivant de 1856 reproduit dans Thomas Antonietti et 
Marie Claude Morand (dir.), Valais d'emigration, Editions des Musees cantonaux du Valais, 
Sion, 1991, p. 122 : « La legerete avec laquelle les partants abandonnent leur patrie et se 
mettent en route sur la foi de renseignements dont les agents d'emigration ne peuvent pas 
meme garantir l'authenticite, est la source des plus grands malheurs. [...] Quitter sa patrie 
[... e'est] s'exposer, de gaite de coeur, aux mecomptes les plus funestes. [...] Le 
Gouvernement [du Valais] a done decide de ne permettre aucune expatriation avant d'avoir 
obtenu de bons rapports des premiers convois. » 

http://www.swissroots.org/209.html
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estropiees et a celles qui ont depasse l'age de soixante ans, aux veuves avec 
des enfants mineurs et aux femmes sans mari qui menent des enfants avec 
elles ou qui sont enceintes, de meme qu'aux enfants en dessous de treize ans 
qui ne se trouvent pas sous la protection de parents, aux personnes denuees 
de toutes ressources et qui ne possedent pas les fonds necessaires a leur 
arrivee en Amerique pour se rendre dans l'interieur du pays24. 

La loi de 1888 et l'ouverture la meme annee du premier Bureau federal d'emigration 

marquent une transition qui voit la Suisse s'interesser plus activement a la question de 

Immigration, ce qui en fin de compte contribuera a rehausser l'image des Suisses. 

L'immigrant suisse 

Malgre l'antipathie a l'egard de certaines nationalites du fait des abus de 

l'emigration-debarras, surtout dans les grandes villes portuaires, les Suisses conservent 

en general une bonne reputation en Amerique du Nord. En 1866, le representant officiel 

des Etats-Unis a Berne decrit les emigrants suisses comme des « skilled artisans and 

agricultural laborers, robust, and of sober, industrious habits ». En 1880, son successeur 

ecrit: « Among the immigrants whom we receive there is no nationality to whom we 

extend a more hearty welcome than the honest and industrious Swiss, and none who 

more fully merit our hospitality25 ». En 1889, un autre successeur rencherit: 

24 Carron et Carron, Nos cousins d'Amerique..., p. 29, citant les conditions enoncees 
dans un contrat de transport vers les Etats-Unis. 

25 Premiere citation: depeche de George Harrington, de la legation americaine a Berne, 
a William H. Seward, secretaire d'Etat a Washington, le 17 fevrier 1866, dans Papers 
relating to Foreign Affairs, Washington, Government Printing Office, 1867, p. 182. 
Deuxieme citation : depeche du charge d'affaires americain Nicholas Fish datee du 20 avril 
1880, transcrite dans Meier, The United States and Switzerland..., p. 118. 
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As a rule the Swiss immigrants received by the United States are in every 
respect desirable and fitted to make the best of citizens. They are ambitious, 
energetic, industrious; men with muscle and enterprise, seeking to better 
their conditions in a great and growing country. There are no foreign 
colonies in the United States which have given more satisfaction, and more 
willingly and sincerely become identified with the country, its people and 
institutions, than these composed of the Swiss26. 

Bien entendu, il s'agit la de la version officielle de trois hauts diplomates en 

poste dans le pays dont ils encensent les citoyens. Ces propos s'apparentent d'ailleurs a la 

facon de penser de l'elite de Washington qui, en dressant la genealogie intellectuelle des 

notions de liberie et de democratic, aime a se trouver des affinites avec la Suisse : 

[Historical works about Switzerland were especially welcome in the United 
States during the 1880s because many Americans were becoming interested 
in new instruments of direct political democracy, the initiative and 
referendum, which had been developed by the Swiss. Numerous American 
reformers saw these instruments as panaceas to rid the nation's political 
system of the corrupting influences of robber barons and political bosses27. 

Selon ce courant de pensee, les liens et les echanges entre les deux pays sont anciens et 

durables, comme le demontrent l'adoption a grande echelle aux Etats-Unis des principes 

(considered suisses) de l'initiative et du referendum, mais aussi, reciproquement, la 

formulation de la Constitution federate de 1848 qui s'inspirait de la Constitution 

americaine de 1787. 

26 Depeche du consul general Boyd Winchester, de la legation americaine a Berne, au 
secretaire d'Etat des Etats-Unis, le 24 Janvier 1889, transcrite dans Papers Relating to the 
Foreign Relations of the United States, 1889, Washington, G.P.0,1890, p. 692. Voir aussi 
Meier, The United States and Switzerland..., p. 117. 

27 James H. Billington, « Foreword », dans James H. Hutson, The Sister Republics: 
Switzerland and the United States from 1776 to the Present, Washington, Library of 
Congress, 1991, p. 5. 
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L'opinion publique americaine est sans doute moins elogieuse dans l'absolu, mais 

reste positive. En 1871, un periodique du Tennessee complimente ainsi les immigrants 

suisses : 

The Swiss are among the very best. They are thrifty, sober, quiet, 
industrious, and not given to political carpet bagism. We have never seen 
a Swiss pauper. We have never seen a Swiss beggar. They do not practice 
in our Criminal Courts, and we have never learned one a trade in our State 
penitentiary28. 

Cette observation est a comparer avec la citation suivante du Niles' Register de 1816, un 

journal americain qui faisait autorite : « There are the sorts of men that we want. One 

Swiss is worth a hundred of the Cockney tape-sellers with which our cities have 

teemed29. » 

A condition de ne pas etre demunis et de s'inserer paisiblement, les immigrants 

sont accueillis sans animosite, voire chaleureusement. De facon generate, les Suisses 

sont reputes s'integrer facilement, ce qui facilite leur acceptation. Selon l'historien 

Heinz K. Meier, les Suisses n'ont pas la conscience ethnique («the racial 

consciousness ») des Allemands ou des Francais. lis sont souvent confondus avec ces 

28 Citation du Press and Messenger de Knoxville, 22 novembre 1871, reproduite dans 
Meier, The United States and Switzerland..., p. 118. 

29 Citation du Niles' Weekly Register, 22 juillet 1816, transcrite dans Leone, « The 
Swiss...», p. 82. Le terme « Cockney » fait reference aux immigrants de la classe ouvriere, 
principalement de Londres. Voir egalement hNew York Daily Times du 19 Janvier 1857, 
p. 3 : « We have seldom seen a more respectable assemblage than this was. [...] All looked 
well to do in the world, and all seemed filled with the same intense enthusiasm and love of 
country which has ever been characteristic of the Swiss in all parts of the world. » 
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derniers et leur manque de resistance a cet egard accelere d'autant plus leur adaptation a 

leur nouveau milieu30. Les Suisses 

[...] vont et viennent sans que personne s'enquiere ou connaisse leur 
nationality, ni leur nombre, et comme la plupart sont des cantons allemands 
et italiens, ils passent generalement pour Allemands ou Italiens; de meme 
que le peu de Suisses qui sont des cantons francais sont generalement pris 
pourFrancais31. 

Cette faculte d'adaptation explique certainement l'attrait d'un immigrant tel que le Suisse 

dans un pays qui a toujours favorise l'assimilation selon le modele du melting pot. Le 

paleobotaniste neuchatelois Leo Lesquereux, etabli en Ohio en 1848, corrobore cette 

observation lorsqu'il ecrit qu'aux Etats-Unis, 

il n'est pas un etranger quelque ardent democrate qu'il soit, qui ne se trouve 
mal a l'aise au milieu des Americains. [En effet] il y a toujours une certaine 
deception pour nous, Europeens, a voir tomber notre goutte d'individualite 
dans un ocean ou elle est engloutie sans laisser a la surface la moindre de 
ces ondulations qui caressent si agreablement notre vanite32. 

Aux yeux des migrants, les Etats-Unis sont la terre d'accueil revee. De l'aveu 

meme des immigrants suisses, 1'Amerique du Nord offre les meilleures conditions de vie 

possible : 

La vie des fermiers en Amerique est infiniment plus facile et plus agreable 
qu'en Europe. [...Le fermier] a ici une existence heureuse, un avenir assure 
pour sa famille, et par dessus tout la plenitude des droits de l'homme qu'un 
deplorable prejuge lui refuse en Europe. Le plus pauvre paysan en Amerique 

30 Meier, The United States and Switzerland..., p. 119-120, que paraphrase aussi 
Leone, « The Swiss... », p. 84. 

31 Societe d'utilite publique federate, Emigrations suisses : enquete aupres de 
messieurs les consuls de la Confederation, Lausanne, Michod, 1845, p. 63. Cette citation 
est du consul de Suisse a la Nouvelle-Orleans, J. Merle (1844). 

Lesquereux, Lettres ecrites d'Amerique..., p. 49. 
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est tout aussi honore que le plus riche banquier ou le premier magistrat de 
la republique33. 

Cette reflexion coincide avec les observations relevees dans de nombreuses lettres 

d'emigrants, comme par exemple celle-ci d'un autre Neuchatelois installe en Ohio depuis 

1819: 

Le terns est bien bon dans ce pays [...]. Le temps va bien, il beaucoup 
meilleur qu'il etoit les premieres annees que je etoit ici. J'ai fait plus de 
profit depuis 5 ans que je n'ait fait avant. Le terns est bien bon, tout le 
monde a de l'argent; on gagne beaucoup [...] 
Enfen nous somme yci plusieur famille Suisse qui font bien leur affaires, qui 
ont commence a peut pre avec rien il y a 3 a 4 ans, qui son bien, mais qui 
travaille bien. [...] Les Suisse sont les meilleurs paysans34. 

Au Canada 

Apres les tentatives de colonisation avortees des lendemains de la Conquete, le 

Canada est nettement plus lent que son voisin du Sud a stimuler 1'immigration. Au 

depart, aucune preference nationale n'est exprimee, car ce sont les qualites des colons 

qui sont jugees importantes. En 1842, une brochure ecossaise, representative de 

l'ideologie canadienne, precise que «les paysans pauvres ou journaliers, ceux qui 

disposent de certains moyens financiers [...] et ceux qui ont un capital a faire fructifier » 

33 Ibid., p. 23. 

34 [Sic] Lettre de Frederic-Louis Junod a ses freres et sceurs, 28 mai 1837, tiree des 
archives judiciaires de Lignieres (Neuchatel) et transcrite dans Henry, « Une lettre 
d'Amerique en 1837... », p. 63 et 64. Comme en temoigne l'article de Hans Triimpy, 
« Contribution a l'etude de l'emigration suisse aux Etats-Unis dans les almanachs du 
temps », Bulletin Sandoz, n° 59, 1981, p. 11-22, les almanachs et calendriers suisses, tres 
en vogue au XDCe siecle, traitaient regulierement de l'Amerique du Nord et pouvaient done 
servir de reference a l'intention des candidats a l'emigration. 
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sont les plus susceptibles de reussir dans la colonie35. II n'est alors pas question de 

privilegier une nationality en particulier, meme si bien entendu le lieu de publication des 

documents de propagande comme celui-ci trahit une volonte de cibler certaines regions. 

Des les annees 1830-1840, une premiere hierarchie des colons est done etablie : on 

cherche des immigrants travailleurs, sobres et en bonne sante, de preference des 

agriculteurs et des ouvriers36. 

Dans les annees 1830, le Canada connait une vague d'immigration qui ne sera 

pas egalee apres 1840 et jusqu'a la Confederation. Les immigrants, d'origine 

majoritairement britannique et protestante, se dirigent principalement vers les regions 

anglophones du pays, soit le Canada-Ouest, Montreal et les cantons de l'Est, ou 

poursuivent leur route vers les Etats-Unis, faisant de la vallee du Saint-Laurent 

«l'antichambre de l'immigration americaine37 ». Par la suite, la population canadienne 

continue de s'accroitre, mais le bilan migratoire decline, a mesure que l'emigration 

s'accelere vers les Etats-Unis. Le Canada-Est souffre le plus de la conjoncture; les 

35 William Chambers et Robert Chambers, Emigration to Canada and Other British 
American Possessions, Edimbourg, Chambers Information for the People, n° 17, 1842, 
p. 264-266, cite dans Courville, Immigration, colonisation et propagande..., p. 271. 

36 Courville, Immigration, colonisation et propagande..., p. 309-310. Voir aussi 
Paquet, Tracer les marges de la Cite..., p. 136. Ce dernier decrit les annees 1817-1853 
comme une periode de « liberalite et de fraternite » en matiere d'accueil des immigrants. 
Courville et Paquet offrent une analyse autrement plus poussee et nuancee de cette question 
de 1'immigration canadienne, mais ils ne repondent pas directement a la question concernant 
la preference exprimee en faveur des Suisses. 

37 L'expression et les donnees suivantes sont de Denis Vaugeois et Jacques Lacoursiere 
(dir.), Canada - Quebec, synthese historique, Montreal, Editions du Renouveau 
pedagogique, 1978, p. 365-366. 
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Canadiens francais, majoritaires jusqu'au deuxieme tiers du XDCe siecle, deviennent 

minoritaires dans le contexte de l'union des Canadas, face aux Canadiens anglais qui 

representent desormais 55 % de la population totale en 1841, puis 66 % en 1860. 

Confronted a l'exode vers les Etats-Unis et aux efforts des anglophones d'accelerer la 

colonisation anglo-protestante, l'elite francophone s'inquiete subitement de la survie 

culturelle du Canada francais. L'Eglise catholique prend aussi la question tres au serieux 

et contribue a la creation de societes de colonisation38. En peu de temps, le Quebec tout 

entier se mobilise face a cet enjeu de la colonisation et de 1'immigration. L'enjeu de 

l'immigration preoccupe parce qu'il est percu comme une ruse du Canada anglais visant 

a marginaliser et meme peut-etre a evincer le Canada francais39. 

Tres tot dans le siecle, les autorites, cherchant toujours a stimuler l'immigration 

britannique, nomment des emissaires charges d'epauler la cause. L'Irlandais Alexander 

Carlisle Buchanan est agent d'emigration a Quebec de 1828 a 1838. II fait equipe avec 

son frere James Buchanan, consul du Royaume-Uni a New York, qui depuis 1817 deja 

dissuade ses concitoyens d'emigrer aux Etats-Unis pour choisir plutot le Haut-Canada ou 

la Nouvelle-Ecosse. Le fils de ce dernier, lui aussi nomme Alexander Carlisle Buchanan, 

travaille avec son oncle homonyme a Quebec et lui succede en 1838 a titre d'agent 

38 Courville, Immigration, colonisation etpropagande..., p. 330-347. 

39 J. Yvon Theriault, « La nation francophone d'Amerique : Canadiens, Canadiens-
franfais, Quebecois », dans Caroline Andrew (dir.), Dislocation et permanence. L 'invention 
du Canada au quotidien, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 1999, p. 127-128. 



206 

principal « en charge de la direction de Immigration au [Bas et Haut] Canada40». Par ses 

efforts inlassables pour promouvoir rimmigration, renseigner les emigrants, coordonner 

le processus avec les armateurs, les proprietaries fonciers et le gouvernement, proteger 

les colons et les orienter a leur arrivee a Quebec, il est reconnu pour avoir contribue a 

1'installation de 866 000 personnes au Canada entre 1838 et 1868. 

A cette epoque deja, Buchanan est charge de voir en France, en Suisse et en 

Pologne les meilleurs moyens de diffuser de 1'information sur le Canada. Ces pays sont 

vraisemblablement parmi les premiers auxquels la colonie s'interesse, a l'exception de la 

Grande-Bretagne, et ce, pour la simple raison qu'elle croit pouvoir y trouver des colons 

qui repondent aux criteres etablis, a savoir des agriculteurs avec quelques moyens41. II 

40 Sur les aines Buchanan, voir Henry Mann, The Land We Live In, New York, 
Christian Herald, 1896, p. 249; Marcus Lee Hansen et John Bartlet Brebner, The Mingling 
of the Canadian and American Peoples, Ayer Publishing, 1970 (reimpression de l'edition 
de 1940), vol. 1, p. 100. Sur A.C. Buchanan « le jeune », voir Wesley B. Turner, 
« Buchanan, Alexander Carlisle », DBC, vol. DC., p. 106-108, d'ou sont egalement tirees les 
statistiques et les details subsequents. 

41 Le dessein d'organiser des filieres d'immigration au Canada n'etait pas nouveau. 
L'idee d'encourager l'emigration suisse avait deja ete evoquee au debut du siecle, entre 
autres par lord Selkirk qui, au lendemain de la guerre de 1812, engage comme agriculteurs 
et miliciens les soldats desaffectes des regiments suisses de Meuron et de Watteville pour 
l'accompagner a sa colonie de la riviere Rouge; Maurice Vallee, Le Regiment suisse de 
Meuron au Bas-Canada, Drummondville, Societe d'histoire de Drummondville, 2005, 
p. 29-31. Egalement, voir Hamilton a Goulburn (sous-secretaire d'Etat a la guerre et aux 
colonies), 25 fevrier 1817, BAC, MG11-C042Q (serie « Bureaux publics », Q. 146), 
p. 84ss, contenant un dossier sur le sujet de 1'emigration suisse prepare par Stratford 
Canning, ministre plenipotentiaire de Grande-Bretagne en Suisse (1814-1819). Ce dossier 
suggere de chercher a diriger les emigrants suisses « dans les colonies britanniques 
d'Amerique », done notamment au Canada. 
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faut aussi noter que la Suisse n'est pas un pays inconnu pour les Britanniques qui, des le 

milieu du XVHF siecle, en font une destination de predilection42. 

Parallelement a A.C. Buchanan qui jette les bases d'une immigration 

majoritairement britannique pour poursuivre la « britannisation » de la colonie et aider a 

consolider l'empire, le Canada francais commence a mieux definir sa politique de 

peuplement. Des 1856, il est question d'attirer specifiquement l'emigrant europeen plutot 

que de le voir aller aux Etats-Unis. Des comites d'enquete sont crees pour etudier 

l'opportunite d'attirer certains types d'emigrants vers le Canada-Est. Mais rien n'est fait 

tres serieusement avant la Confederation, date a laquelle l'Acte de l'Amerique du Nord 

britannique etablit le partage des responsabilites en matiere d'immigration entre les 

gouvernements federal et provinciaux. En realite, c'est meme plutot l'adoption de la 

premiere loi sur l'immigration canadienne, deux ans plus tard en 1869, qui donne le coup 

d'envoi. Cette loi rationalise la politique en matiere d'immigration en attribuant 

notamment aux gouvernements provinciaux la responsabilite d'arreter 

[...] la ligne de conduite qu'ils se proposent de tenir au sujet de 
l'etablissement de la colonisation des terres incultes, en tant qu'elle peut 
avoir trait a l'immigration, et etablir, en Europe et ailleurs, s'ils le jugent a 

42 Parmi les etudes sur l'interet que la Grande-Bretagne porte a la Suisse, voir Laurent 
Tissot, Naissance d'une Industrie touristique. Les Anglais et la Suisse au XLY siecle, 
Lausanne, Payot, 2000; id, « How did the British conquer Switzerland? Guidebooks, 
railways, travel agencies, 1850-1914 », Journal of Transport History, vol. 16, n" 1, mars 
1995, p. 21-54; id., « Une Suisse sans Suisses. Les guides de voyage dans la construction 
d'une identite nationale (1840-1880)», Revue d'Allemagne, tome 30, n° 4, octobre-decembre 
1998, p. 443-456; Michael Heafford,« Between Grand Tour and Tourism. British travellers 
to Switzerland in a period of transition, 1814-1860 », Journal of Transport History, vol. 27, 
n° 1, 2006, p. 25-47. Voir egalement Beat de Fischer, 2000 ans de presence Suisse en 
Angleterre, Neuchatel, Delachaux et Niestle, 1980. 
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propos, des agents qui seront dument accreditee par le gouvernement 
canadien, et aussi des agents dans leurs provinces respectives43. 

Un palmares officiel des immigrants preferes? 

L'historiographie concernant les Beiges «immigrants preferes » fait remonter a 

l'adoption de cet Acte relatifa Vimmigration et aux immigrants l'etablissement d'une 

liste officielle de « pays choisis »44. Or, le texte de 1869 ne mentionne pas de tel 

« palmares ». S'il y est question d'un pays avec lequel le Canada doit nourrir des rapports 

privilegies, e'est plutot 1'Angleterre, puisqu'il est stipule que le gouvernement doit 

entretenir des bureaux d'immigration a Londres et ailleurs au Royaume-Uni, ainsi qu'une 

agence sur le continent europeen « [tel] que le gouverneur pourra de temps a autre juger 

convenable ». La Suisse et la Belgique n'etant pas mentionnees dans ce texte de loi, e'est 

done ailleurs qu'il faut chercher les traces officielles de la politique les concernant, si 

tant est que de telles traces aient ete institutionnalisees dans les documents officiels du 

gouvernement45. 

A compter des annees 1870, le gouvernement canadien accorde une commission 

aux agents recruteurs et subventionne le transport des immigrants. Les provinces aussi 

43 Acte relatifa Vimmigration et aux immigrants, Statuts du Canada, 1869, ch. 10. 
Egalement, Courville, Immigration, colonisation etpropagande..., p. 87. 

44 Jaenen, Les Beiges au Canada..., p. 6, Jaumain, « Les Beiges au Canada... », pour 
ne citer que ces auteurs. 

45 Le Pr Jaenen confirme que la loi de 1869 ne dresse pas de telle liste, contrairement 
a ce qu'il a ecrit precedemment; selon lui, les preferences du Canada en matiere 
d'immigration seraient plutot contenues dans les depeches aux agents recruteurs bases a 
Londres; correspondance privee avec Cornelius Jaenen, mars 2009. 
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participent a la campagne de seduction des immigrants, avec le Quebec qui cible sa 

publicite en France, en Belgique, en Suisse et dans le sud de l'Allemagne. C'est a ce 

moment que debute la vogue des « guides du colon »46 qui, pour l'historien pret a 

proceder par deduction inverse, se revelent fort utiles afin de deceler les groupes cibles 

et les caracteristiques qui sont exigees d'eux. Si le Guide du colon francais, beige et 

suisse precise que « on parle francais en Canada » et que « venir en Canada, ce n'est pas 

s'expatrier, puisqu'on y retrouve la langue, les mceurs et la religion de sa patrie47 », c'est 

dire l'importance de la langue, de la religion et de la culture. Et l'auteur de cet ouvrage 

d'aj outer: 

La Province [de Quebec] devrait favoriser l'immigration de France, Belgique 
et Suisse, aider et proteger tous les groupes francais etablis dans les autres 
parties du Canada et des Etats-Unis et jouer vis-a-vis d'eux le role de la 
France, en Europe, a l'egard de ses colonies; c'est le seul moyen d'accroitre 
son influence dans la Puissance du Canada48. 

A travers ces guides, mais aussi par l'analyse des politiques gouvernementales mises en 

place dans les annees 1860, il est possible de degager clairement le portrait de 

46 Deux des principaux acteurs de cette epoque au ministere quebecois de l'Agriculture 
(alors responsable de l'immigration) sont Louis Archambault et Simeon Le Sage (auteur de 
La province de Quebec et {'emigration europeenne en 1870); Pierre et Lise Trepanier, 
« Archambeault (Archambault), Louis », DBC, tome XI, p. 29; Marc Vallieres,« Le Sage, 
Simeon », DBC, tome XIII, p. 643-646. 

47 Auguste Bodard, En route pour le Canada, [Montreal], [Societe d'immigration 
francaise], 1892, page non numerotee (lettre/publicite intitulee « Le gouvernement donne 
une valeur de 3,500 francs a toute famille qui s'etablira sur une terre en Canada », entre la 
page titre et la table des matieres). Bodard etait agent d'immigration pour la province de 
Quebec et le Canada, et secretaire de la Societe d'immigration francaise. 

48 Ibid., p. 7. II ne faut pas sous-estimer la portee d'ouvrages comme celui-ci et comme 
Le guide du colon francais au Canada, qui en incitent plusieurs a s'etablir au Canada. 
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l'immigrant ideal au Canada francais : Europeen de l'Ouest et catholique, il est de 

preference francophone, agriculteur, muni d'un petit pecule et « ami de l'ordre »49. 

Malgre les efforts importants et les sommes consacrees a la cause, les Francais 

repondent de facon moderee a l'appel canadien, et ce, jusqu'au XXe siecle. L'historien 

Pierre Savard explique la faiblesse relative de l'immigration francaise par la reussite de 

l'Acte de l'Amerique du Nord britannique qui, en creant la province de Quebec en 1867, 

attenue le besoin ressenti par l'elite canadienne-francaise de consolider ses positions 

demographiques. Mais cette theorie est loin de convaincre. A la fin des annees 1860, 

certains, tel le Suisse Napoleon Aubin, observateur et critique de la vie canadienne 

depuis son arrivee au pays en 1835, preconisent l'annexion aux Etats-Unis pour proteger 

l'identite canadienne-francaise, qui se trouve toujours davantage en minorite dans le 

nouveau Canada de 1867. Selon Aubin, l'affranchissement de la Grande-Bretagne est 

indispensable pour assurer la survie du Canada, malgre les risques d'assimilation dans le 

melting pot americain50. Ces deux vues diametralement opposees sur la perte d'influence 

49 Courville, Immigration, colonisation et propagande..., p. 309ss; Pierre Savard, 
« Voyageurs, pelerins et recits de voyages canadiens-francais en Europe de 1850 a 1960 », 
dans Melanges de civilisation canadienne-frangaise offerts auprofesseur Paul Wyczynski, 
Ottawa, Editions de l'Universite d'Ottawa, 1977, p. 283. Dans son etude sur la place de la 
France dans les recits de voyageurs canadiens-francais, Jaumain confirme la primaute de 
deux de ces composantes de l'ideologie clerico-nationaliste dominante du XEXe siecle : 
l'attachement a la langue francaise et la defense de la religion catholique et de sa place dans 
la societe; Serge Jaumain, « Paris devant l'opinion canadienne-fran5aise : Les recits de 
voyages entre 1820 et 1914 », Revue d'histoire de I'Amerique frangaise, vol. 38, n" 4, 
printemps 1985, p. 567. 

50 Jean-Paul Tremblay, A la recherche de Napoleon Aubin, Quebec, Presses de 
l'Universite Laval, 1969, p. 124-127. Aubin, tout comme Louis-Joseph Papineau, etait 
favorable a l'annexion depuis 1849 (ibid., p. 105). 
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de l'element francais au Canada, Tune expliquant un certain laxisme et l'autre 

preconisant au contraire une mesure draconienne, confirment la place centrale que tient 

le discours identitaire dans le Quebec de l'epoque. 

Au vu de cette evolution des politiques migratoires canadiennes, il faut constater 

que rimmigration Suisse51 n'est pas un objectif reflechi et voulu de longue date. Elle 

s'inscrit plutot dans une prise de conscience naissante, dans les hautes spheres 

quebecoises, sur la preservation de la culture francaise dans la vallee du Saint-Laurent. 

A ce sujet, les travaux de l'historien Martin Paquet sont les plus eloquents; dans les 

annees 1850, explique-t-il, 

les elus et les cognoscentes s'expriment dans l'espace public. Des lors, ne se 
limitant plus a la categorisation rationnelle et scientifique effectuee aux 
seules fins de la gestion des mouvements migratoires, les differentes 
representations de rimmigrant acquierent une valorisation positive ou 
negative selon les objectifs poursuivis dans la conquete de l'espace 
politique52. 

Autrement dit, la « cote » accordee a une categorie d'immigrants ou a une nationality 

peut augmenter ou baisser en fonction de l'interet que ces immigrants peuvent presenter 

51 L'etude de rimmigration suisse au Canada au XDCe siecle est extremement difficile 
jusqu'a la Confederation, comme le faisait deja remarquer il y a quarante ans Leo Schelbert, 
specialiste de la question suisse aux Etats-Unis; voir Leo Schelbert,« Die Wanderungen der 
Schweizer. Ein historischer Uberblick », Saeculum, vol. XVHI, n° 4, 1967, p. 425; id., 
« Swiss Migration to Canada: Some Observations on the Present State of Research », 
18 mars 1968, note dactylographiee conservee dans les archives de l'ambassade de Suisse 
a Ottawa. Malgre le passage du temps et la facilite accrue d'acces aux archives de part et 
d'autre de 1'Atlantique, il faut constater que la situation n'a pas change, comme en temoigne 
d'ailleurs le peu d'etudes sur la question. 

52 Paquet, Tracer les marges de la Cite..., p. 134. Selon Paquet, les objectifs poursuivis 
sont fondes notamment sur des strategies d'inclusion qui privilegient la quete de prosperite, 
la volonte d'integration des immigrants et leur utilite pour la societe (p. 135). 
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et de la mesure dans laquelle les qualites qui leur sont associees repondent aux besoins 

politiques de l'heure. Ainsi, l'enjeu «langue et religion » prenant de l'ampleur dans la 

societe canadienne-francaise, la reponse « franco-europeen » monte subitement en 

popularity. 

Un engouement pour les Europeens occidentaux 

La preference du Canada fran9ais pour rimmigrant francais n'est pas difficile a 

comprendre. Elle se concretise dans les annees 1850, au moment ou certains liens sont 

retablis avec la France, apres un long passage a vide a la suite de la Conquete. La reprise 

des relations franco-britanniques lors de la guerre de Crimee (1854), la publication du 

Canada reconquispar la France (1855), la visite du vaisseau La Capricieuse envoye en 

mission commerciale (1855), la participation du Canada a l'Exposition universelle de 

Paris (1855), l'inauguration du consulat de France a Quebec (1859), toutes ces occasions 

marquent le renouvellement des relations entre le Bas-Canada et la France53. Cela ne 

signifie pas que les Canadiens francais sont coupes de l'Ancien Monde. Depuis 

longtemps, un « voyage a Paris n'est pas seulement le reve des jeunes, c'est aussi 

53 Yvan Lamonde, La Capricieuse (1855) : poupe et proue. Les relations 
France-Quebec (1760-1914), Sainte-Foy, Presses de l'Universite Laval, 2006; Marcel 
Fournier, Les Francais au Quebec, 1765-1865. Un mouvement migratoire meconnu, Sillery, 
Septentrion, 1995, p. 46. Sur Barthe, auteur du Canada reconquispar la France (1855) et 
promoteur de Immigration francaise au Canada, voir Jean-Guy Nadeau, « Barthe, Joseph-
Guillaume », DBC, vol. XII, p. 71-74. Sur l'attraction exercee par la France sur le Canada, 
voir Savard, « Voyageurs, pelerins et recits de voyages... », p. 242. 
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l'ambition derniere des anciens54». D'ailleurs, les Canadiens sont conscients de ce que 

les Francais disent sur leur pays. En 1829 deja, le voyageur francais Theodore Pavie 

constate le rapport d'affinite profond, malgre le contexte politique et economique 

different, entre les deux pays : 

La politique anglaise a impose un joug bien doux aux Canadiens; ils sont, 
disent les vainqueurs, plus libres que sous l'ancienne domination de la 
mere-patrie; et pourtant j'entendais des hommes dans la chaleur d'un 
souvenir s'ecrier avec enthousiasme : et malgre tout, nous sommes encore 
Francaisl55 

Cet attachement suppose reciproque fait partie integrante de l'identite canadienne-

francaise56. En 1881, l'avocat A.B. Routhier ecrira au sujet du Canadien : 

Des sa plus tendre enfance il a entendu parler de cette ancienne mere-patrie 
[la France], ou ses ancetres ont vecu. II a appris son histoire, il s'est rejoui 
de ses gloires, il s'est afflige de ses malheurs, il s'est meme exagere sa 

54 Hector Fabre, Paris-Canada, vol. I, n° 1,11 juin 1884. Voir Philippe Garneau,« Les 
relations entre la France et le Canada a la fin du XIXe siecle : la revue Paris-Canada (1884-
1909) », memoire de maitrise, Universite du Quebec a Montreal, 2008. 

55 Theodore Pavie, Souvenirs atlantiques. Voyage aux Etats- Unis et au Canada, Pavie, 
Roret et Renouard, 1833, tome I, p. 183. Italiques ajoutees. Tocqueville, venu au Canada 
deux ans plus tard, en 1831, a une reaction presque identique et voit les Canadiens comme 
etant« restes absolument semblables a leurs anciens compatriotes de France » : « Ce sont 
encore des Francais, trait pour trait; non pas seulement les vieux, mais tous, jusqu'au 
bambin qui fait tourner sa toupie »; lettre d'Alexis de Tocqueville a l'abbe Lesueur, 
7 septembre 1831, CEuvres completes, tome VII, Paris, Michel Levy freres, 1866, p. 58. 

56 Jaumain, « Paris devant l'opinion canadienne-francaise... », p. 553-554. La 
fascination des Canadiens pour la France est evidente d'apres l'analyse de John Hare, Les 
Canadiens francais aux quatre coins du monde: une bibliographic commentee des recits 
de voyage, 1670-1914, Quebec, Societe historique de Quebec, 1964; sur les 73 recits de 
voyage europeens qu'il recense, 46 portent sur la France (une proportion de 63 %). II faut 
par contre preciser que la France ainsi idealisee est en fait la France ancienne d'avant la 
Revolution et non celle que le temps a transformee differemment du Canada franpais. Voir 
aussi Savard, « Voyageurs, pelerins et recits de voyages... », p. 241-265. 
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grandeur, et le reve de ses jeunes annees a ete de voir Paris, la capitale de sa 
France tant aimee57. 

Le gouvernement du Canada-Uni ne capitalise pas immediatement sur cet elan de 

redecouverte mutuelle, mais il n'en demeure pas moins que le Francais represente la 

solution toute indiquee pour combattre l'anglicisation du pays. C'est pourquoi, a l'arrivee 

du consul de France en 1859 par exemple, le maire de Quebec lance un appel aux 

cultivateurs francais58. 

Par contre, il est plus difficile de determiner a partir de quand les Beiges et les 

Suisses viennent aussi a etre consideres comme des immigrants ideaux. En 1842, l'abbe 

Lapostolest cherche deja a nuancer le portrait du miserable colporteur Suisse. Dans son 

recti de voyage a Fribourg, il vante la piete des Suisses et leur esprit de charite : 

« Puissent ces quelques lignes, echappees ici a mon coeur, etre pour ce peuple que j'aime, 

et qui m'a donne une si aimable hospitalite [...] l'hommage le plus eclatant de mon 

57 A.B. Routhier, A trovers I'Europe. Impressions etpaysages, Quebec, Typographic 
de P.-G. Delisle, 1881, tome I, p. 209. Routhier est ne en 1839; avocat, juge et homme de 
lettres, il deviendra l'auteur du poeme O Canada. Un siecle et quart apres Haldimand, en 
1911, il sera nomme chevalier de l'Ordre du Bain. Un de ses contemporains, l'abbe 
Provancher, abonde dans le meme sens : « Les nations du globe sont presque toutes 
appelees les unes apres les autres a servir de marchepied a la gloire du pays de nos 
ancetres »; abbe L. Provancher, De Quebec a Jerusalem. Journal d'un pelerinage du 
Canada en Terre-Sainte en passant a travers I'Angleterre, la France, I'Egypte, laJudee, la 
Samarie, la Galilee, la Syrie et I'ltalie, Quebec, C. Darveau, 1884, p. 688. 

58 Correspondance politique du baron Gauldree-Boilleau, consul de France au Canada, 
citee par Pierre Savard, « L'immigration francaise au Canada vue par les representants de 
la France de 1859 a la fin du 19e siecle », dans W.L. Morton (dir.), Le Bouclier d'Achille. 
Regards sur le Canada de I'ere victorienne, Toronto et Montreal, McClelland & Stewart, 
1968, p. 277-278. 
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devouement et de mon amour!59», ecrit-il. Son intervention, en plein coeur de la riposte 

organisee par l'Eglise catholique contre l'apparition du protestantisme et la montee du 

liberalisme au Canada, laisse transparaitre une premiere lueur de transformation des 

mentalites. Une fois la menace protestante ecartee, la Suisse n'est pas aussi inquietante 

qu'ont voulu l'affirmer les autorites, si Ton pense qu'elle est aussi le foyer d'une 

population catholique, disciplined et pieuse. Lapostolest le soutient dans la presse 

ecclesiastique : « L'Eglise de France est une Eglise militante s'il en fut jamais; dans la 

Suisse catholique, au contraire, la foi regne, les mceurs patriarcales et chretiennes sont en 

vigueur, le sacerdoce est honore60 ». II faut aussi souligner que meme si le principal pole 

d'attraction europeen des voyageurs est la France, suivie de pres par l'ltalie, la Suisse et 

la Belgique attirent aussi les passants, surtout pour leurs paysages et les lieux de 

pelerinage religieux61. 

A cette epoque aussi, le Genevois Georges Morhard tente de mettre sur pied sa 

Societe d'emigration europeenne. En 1844, il est recu a Quebec par la Societe 

canadienne d'etudes litteraires et scientifiques. Son compatriote Napoleon Aubin publie 

ensuite l'expose de son projet, ce qui lui assure un auditoire dans les hautes spheres 

intellectuelles de Quebec. Parmi les membres de cette Societe d'etudes litteraires 

figurent le journaliste Aubin, le depute de Quebec Pierre-Joseph-Olivier Chauveau (qui 

59 Abbe Lapostolest, « Souvenirs de voyage. Une paroisse du canton de Fribourg », 
Melanges religieux, vol. 3, n° 32, 14 juin 1842, p. 516. Aucun detail biographique n'a pu 
etre trouve sur ce religieux. 

60 Ibid., p. 513 et 515. 

61 Savard, « Voyageurs, pelerins et recits de voyage... », p. 255-256. 
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deviendra surintendant du Bureau d'education puis premier ministre du Quebec), le 

Dr Joseph-Charles Tache (plus tard sous-ministre de l1 Agriculture et des Statistiques a 

Ottawa), le Dr Praxede Larue (president fondateur de la Societe de colonisation de 

Portneuf), etc. Tous ces personnages joueront un role dans l'elaboration de la politique 

migratoire du Canada francais quelques annees plus tard62. 

Un autre element declencheur de Tattraction pour les Suisses est a chercher dans 

les annees 1850, lorsque debute l'immigration Suisse de masse aux Etats-Unis, periode 

qui correspond a ces memes annees d'ouverture vers la France, entre 1855 et 1865. Le 

consul de France de l'epoque confirme cette hypothese lorsqu'il ecrit que les Canadiens 

« esperent trouver en France (surtout en Normandie, en Bretagne et en Vendee), en 

Belgique et en Suisse les emigrants catholiques qui leur permettront de retablir 

l'equilibre entre le Bas et le Haut-Canada qui, lui, s'accroit grace a rimmigration63 ». 

Comme l'explique bien Martin Paquet, le choix des autorites canadiennes-fran9aises se 

porte naturellement sur 1'immigrant qui est per9u comme le plus « compatible » avec la 

62 G. Morhard, « Rapide expose de l'etat actuel des choses en Europe, et du seul 
remede qu'il soit possible d'apporter aux malheurs qui la menacent », dans Lettre sur les 
moyens d'ameliorer l'etat des proletaries en Europe, Quebec, Bureau du Castor, 1844. 
Morhard publie ensuite son Plan d'une agence pour la reception, la direction et le 
placement des proletaries europeens dans I'Amerique du Nord. Sur Chauveau, Tache et 
Larue, voir leur notice respective dans le DBC ou le site de l'Assemblee nationale du 
Quebec consacre aux parlementaires depuis 1792, en ligne a http://www.assnat.qc.ca/fra/ 
Membres/notices. II est a noter que Morhard est Genevois, done vraisemblablement 
protestant, tout comme Aubin, mais cela ne semble pas avoir nui a son accueil au Canada 
(dans un groupe ouvert, reconnaissons-le, puisque favorable a l'annexion avec les Etats-
Unis). 

63 Correspondance du consul Gauldree-Boilleau, 1859, citee par Savard, 
« L'immigration francaise au Canada... », p. 278. Italiques ajoutees. 

http://www.assnat.qc.ca/fra/
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societe d'accueil et cette compatibility se mesure a l'aune de l'appartenance ethnique64. 

Le commissaire du Canada a l'Exposition universelle de Paris en 1855 ecrit justement: 

« Le Francais, le Beige, le Suisse francais se trouveront en arrivant dans le Bas Canada, 

dans leur pays [...]. Le catholique y verra chaque paroisse surmontee d'un beau clocher 

portant la croix qu'il a coutume de voir55 ». 

Au cours de cette periode justement, le gouvemement canadien institue des 

commissions d'enquete chargees d'etudier l'enjeu de l'immigration. En 1857, l'Assemblee 

legislative de la Province du Canada cree un premier comite pour suggerer des facons 

d'arreter l'hemorragie canadienne-francaise vers les Etats-Unis. Trois autres 

commissions sont mises sur pied en 1859-1860. La premiere s'interesse principalement a 

l'emigration britannique. La deuxieme recommande aussi au gouvemement de se 

preoccuper davantage de sa politique d'immigration, apres avoir resume a huit les 

tenants de l'emigration, y compris «l'attrait d'une meme race » et«l'attrait d'un langage 

connu », et conclu que «[n]ul projet legislatif, nulle depense, qu'elle que [sic] grande 

qu'elle soit, ne peut remplacer des causes aussi puissantes66». Quant a la troisieme 

64 Paquet, Tracer les marges de la Cite..., p. 160. 

65 J.C. Tache, Esquisse sur le Canada considere sous le point de vue economiste, Paris, 
Hector Bossange et fils, 185 5, p. 174. Tache, cite precedemment {supra, n. 62), faisait partie 
de la Societe canadienne d'etudes litteraires et scientifiques. Le sociologue Bruce Curtis 
evoque aussi ce document dans son livre The Politics of Population, Toronto, University 
of Toronto Press, 2001, p. 242. 

56 Rapport du Comite special nomme pour examiner le rapport annuel de l'agent 
principal de l'emigration a Quebec, pour l'annee 1859 [...] et l'expose general du 
decroissement progressif de l'emigration vers ce pays, Journaux de l'Assemblee legislative 
de la Province du Canada, 23e Victoria, Appendice n° 4, avril 1860. 
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commission, elle est institute sous la presidence d'un Quebecois afin d'apaiser les 

Canadiens fran9ais contraries par toute l'attention que la province accorde a 

l'immigration protestante, surtout nord-europeenne67. Entre autres conclusions, elle va 

jusqu'a recommander d'etendre aux Europeens francophones les mesures incitatives 

jusqu'alors reservees aux immigrants britanniques, a savoir le transport subventionne et 

1'octroi de terres aux nouveaux arrivants. En realite, il faut souligner que ce « Comite 

special sur l'opportunite d'attirer l'emigration francaise, beige et Suisse en Canada » ne se 

questionne pas du tout sur l'opportunite, mais plutot sur les moyens d'attirer 

l'immigration europeenne francophone. II serait done faux d'y voir le point de depart de 

la politique canadienne de favoritisme a l'egard des Franco-Europeens, comme l'a 

pretendu une partie de l'historiographie68. 

Ici, il convient d'ouvrir une parenthese afin de se demander si l'attrait pour les 

Suisses pouvait etre l'effet d'une publicite orchestree par la Suisse. La reponse doit etre 

negative, pour deux raisons, toutes deux politiques. En premier lieu, l'Etat federal suisse 

a tres longtemps resiste a l'idee d'etablir une diplomatic propre, qui pourrait temoigner 

de l'interet du pays pour l'etranger. De l'aveu meme du Departement politique federal en 

1854, la diplomatic n'etait d'aucune utilite pour la Suisse, «les radicaux suisses de 

67 Rapport du Comite special sur l'opportunite d'attirer l'emigration francaise, beige et 
suisse en Canada, Journaux de VAssemblee legislative de la Province du Canada, 
23e Victoria, Appendice n° 15, mai 1860. Voir aussi Paul W. Gates, « Official 
Encouragement to Immigration by the Province of Canada », Canadian Historical Review, 
vol. 15, n° 1,1934, p. 29-30; Jaenen, Les Beiges au Canada..., p. 6; Fournier, Les Francois 
au Quebec..., p. 48. 

Jaenen, Jaumain et autres, supra, n. 44. 
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l'epoque [considerant] comme inutile la protection de lews ressortissants dans des pays 

liberaux comme l'Angleterre, ou les droits individuels etaient respectes69 ». En second 

lieu, le gouvernement central Suisse refuse continuellement d'organiser l'emigration, en 

tout cas jusqu'a tres tardivement. Lorsque la baronne Elise von Koerber, agente 

d'immigration du Canada en Europe occidentale, demande a la Suisse de favoriser 

l'emigration vers la region de Nipissing, en Ontario, les cantons et l'Etat federal refusent, 

malgre l'insistance des autorites canadiennes, ne voulant pas entraver le libre cours du 

processus migratoire70. En fait, pour des raisons differentes mais convergentes, tout le 

69 Claude Altermatt, Les debuts de la diplomatie professionnelle en Suisse (1848-
1914), Fribourg, Editions universitaires, 1990, p. 35-36. Au moment de la creation de l'Etat 
federal en 1848, le concept de la diplomatie n'est pas populaire en Suisse, ou les elus 
meprisent les usages des diplomates qu'ils considerent comme trop aristocratiques, et cela 
malgre les demandes de reciprocite diplomatique maintes fois reiterees par les puissances 
etrangeres. Ce n'est qu'en 1867, suite a la creation de la Confederation d'Allemagne du 
Nord, jouxtant la Suisse auNord, et devant la menace annexionniste, que la Confederation 
helvetique etablit un systeme officiel de legations a l'etranger. Cela dit, il faut souligner que 
la Suisse a un reseau de consuls honoraires assez tot au XIXe siecle (Washington et New 
York en 1822, Le Havre en 1848, etc.); supra, n. 12, et Richmond Mayo-Smith, Emigration 
and Immigration, New York, C. Scribner's Sons, 1890, p. 204. Cependant, c'est peu 
comparativement a la liste des autres pays qui ont des representations diplomatiques au 
Canada en 1870, entre autres tous les voisins de la Suisse (Autriche, France, Italie, 
Confederation germanique du Nord), mais aussi des pays plus peripheriques tels 
l'Argentine, le Bresil, le Danemark, le Portugal, l'Uruguay et le Venezuela; cf. Simeon Le 
Sage, La province de Quebec et l'emigration europeenne, Quebec, Impr. de l'Evenement 
(« publie par ordre du Gouvernement de la Province de Quebec »), 1870, p. 126-127. 

70 E.H. Bovay, Le Canada et les Suisses..., p. 93. Voir aussi Elise von Koerber, 
Discours...; id., Reception and Protection of Female Immigrants in Canada, Ottawa, s.n., 
1879; id., Address on Continental Immigration, Toronto, s.n., 1879; id. et Friedrich Jaggi-
Gyger, Dieschweizerisch-canadischeAuswanderungsfrage mitRucksicht aufdie Thatigkeit 
derFrau Elise von Korber, nebst Antragen zu Handen des Schweiz, Berne, Jent et Reiner, 
1876. Egalement, Angelika Sauer, « Migrating and belonging: transcultural visions of 
Canadian identity in the immigration work of Elise von Koerber, 1872-1884 », texte d'une 
conference prevue dans le cadre du congres annuel de la Societe historique du Canada, 
London (Ontario), ler juin 2005. 
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monde, emigrants, societes mutuelles, Suisses installes a l'etranger et pays d'accueil, 

s'entend sur la necessite pour l'Etat federal et les cantons suisses de faciliter l'emigration 

et d'etablir des relations diplomatiques officielles, mais pourtant la Suisse n'a jamais 

adopte de politique colonisatrice71. Le president de la Confederation lui-meme explique 

en 1876 a l'agent d'emigration canadien base a Londres que meme si personnellement 

«il porte beaucoup d'interet au Canada, qu'il regarde comme le pays le plus avantageux 

pour les emigrants de sa nation [...] en meme temps [...] son gouvernement ne se 

montrerait ni favorable ni hostile a l'emigration72 ». La creation en 1888 du premier 

Bureau federal d'emigration n'a pour but que de mesurer le flux migratoire et de 

renseigner l'emigrant; ses responsables affirment: « nous ne faisons rien pour 

encourager ou enrayer l'emigration73 ». 

71 Voir par exemple le Memoire du Comite provisoire de la Societe suisse de secours 
mutuels pour l'emigration, Geneve, 1848, qui « [prie] les Gouvernements cantonaux de 
s'entendre dans la prochaine Diete pour envoyer aux Etats-Unis un charge d'affaires Suisse » 
(p. 5). Egalement, Nicod,« L'emigration vaudoise outre-mer...», et Arlettaz,«"Les Suisses 
de l'etranger" et l'identite nationale... », p. 12. Citons quelques autres publications de 
societes d'emigration : Morhard, Plan d'une agence pour la reception, la direction et le 
placement des proletaires europeens... (1846); De l'emigration suisse, Geneve, Impr. 
Vaney, 1848; Emigration suisse : circulaire du Comite et Bureau etabli d'qffice pour les 
emigrants de l'Etat de New-York ety allant, New York, 1848; F. Chable, Aux emigrants en 
Amerique, Paris, Sandoz et Thuillier, 1883. 

72 Rapport de Fred. J. Dore, agent d'emigration canadien a Londres, ler Janvier 1877, 
dans Documents de la Session, vol. 10, n° 6, Ottawa, MacLean et Roger, 1877, p. 127, 
evoquant son audience avec le president de la Confederation helvetique, Emil Welti. 
Toutefois, ce dernier « se declara pret a faire, dans l'interet du Canada, ce qui dependrait de 
lui, pourvu qu'il soit convaincu de la bonne foi des agents que nous enverrons »(p. 128). 

73 Kameya,« L'emigration suisse au XLXe siecle », p. 124. Voir aussi Arlettaz,« L'elite 
nationale... », p. 258-259. 
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L'engouement pour les Suisses, avant 1860 

Le marquis d'Argens, qui en 1736 vante la simplicity des Hollandais et des 

Suisses, decrit ces demiers comme etant« endurcis a toutes les incommodites de la faim, 

de la soif, du froid et du chaud. lis se nourrissent a peu de frais [... et leurs habits sont] 

faits pour l'utilite et non pour eblouir les yeux de ceux qui les regardent». lis sont forts, 

travailleurs, sobres. «lis sont francs et modestes a leur ordinaire, ils sont ennemis du 

superflu »74. Etonnamment, les descriptions de l'immigrant suisse au XIXe siecle 

reprennent un vocabulaire tres semblable. En 1840, le Catechisme de geographie publie 

a Quebec ecrit que ce qui distingue les Suisses, c'est leur « simplicity et leur purete, avec 

leur grand attachement pour leur patrie. Ils sont courageux, forts et sobres. Les femmes 

sont celebres pour leur modestie, et leur amour conjugal et maternel75 ». 

Bien que la Suisse n'ait pas occupe une grande place dans l'univers mental des 

Canadiens au milieu du siecle, ces descriptions montrent que l'idee germe deja au sujet 

de ce pays et de ses emigrants potentiels. II est permis de penser que les lettres qui 

avaient lu le Catechisme de geographie ou qui lisaient la presse, les specialistes qui 

avaient parcouru les memoires des societes de soutien a Immigration, les elus qui en 

1859-1860 avaient etudie Topportunite d'encourager 1'immigration franco-europeenne 

74 Premiere citation: Boyer d'Argens, Lettres juives, 1736. Les autres passages et traits 
decrits sont tires de Jost, La Suisse dans les lettres frangaises..., chap. « Le caractere des 
Suisses », p. 33-67. 

75 M.J.G. Delavoye, Catechisme de geographie qui donnera awe enfans en termes 
simples, une idee claire et concise du monde et de ses habitans, Quebec, W. Ruthven, 1840, 
p. 29. 
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tendaient a se faire l'image de l'immigrant Suisse travailleur, droit et muni d'un pecule 

suffisant pour son voyage et son installation dans un pays comme le Canada76. 

Dans les classes elevees et les milieux politiques, l'histoire personnelle et les 

ecrits de Napoleon Aubin, redacteur en chef et collaborateur de nombreux journaux, 

dont Le Fantasque, Le Castor, La Tribune, Le Pays et Le National, a fait tache d'huile77. 

Sa vie durant, Aubin affirme qu'il est Francais, voire Parisien. Si Chene-Bougeries, ou il 

est ne en 1812, appartient bien alors a la France, cette commune jouxtant Geneve 

redevient Suisse en 1816 a la signature du traite de Turin78. Parti de chez lui a l'age de 

seize ans avec l'intention avouee de faire fortune aux Etats-Unis, il aboutit au Canada en 

1835, n'ayant pas trouve «la terre promise de l'independance et de la quietude 

populaire » au sud du 49e parallele. « Ce fut naturellement sur les contrees canadiennes 

Sur l'image que les Europeens (et par ricochet les Canadiens) pouvaient se faire de 
la Suisse, il faut consulter Claude Reichler et Roland Ruffieux, Le voyage en Suisse. 
Anthologie des voyageurs francais et europeens de la Renaissance au XX* siecle, Paris, 
Laffont, 1998. 

77 Lucie Villeneuve, « Le "journal-fiction" Le Fantasque de Napoleon Aubin (1837-
1845) », these de doctorat, Universite Laval, 2008; J.-P. Tremblay, A la recherche de 
Napoleon Aubin.. .;id., Napoleon Aubin. Textes choisis etpresentes,Montreal,¥ides, 1972; 
Serge Gagnon, « Aubin, Napoleon », DBC, vol. XI, p. 38-41. 

78 Chene-Bougeries, a 5 km a Test de Geneve, est fief bernois en 1536 tout en restant 
sous la domination simultanee de Geneve, echoit pour moitie au royaume de Piemont-
Sardaigne (Savoie) et pour moitie a Geneve en 1754, est annexee a la France en 1798, puis 
fait son entree dans la Confederation en 1816 en merae temps que Geneve. Isabelle Rolland, 
« L'amenagement du territoire avant la lettre : quelques exemples genevois (XVIIIe-
XEXe siecles) », In Situ, n° 7, fevrier 2006, en ligne a http://www.revue.inventaire.culture. 
gouv.fr/insitu/insitu/article.xsp?numero=7&id article=roland-1171. Pour se faire une idee 
des origines d1 Aubin, il faut aussi signaler que ses grands-parents se sont maries a Geneve 
et qu'une partie de sa famille etait vaudoise; Tremblay, A la recherche de Napoleon Aubin..., 
p. 2. 

http://www.revue.inventaire.culture
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que je reportai mes esperances79 », ecrit-il pour expliquer son choix, annoncant ainsi son 

attirance pour le Canada et confirmant la moins grande distance culturelle de cette 

colonie avec la Suisse qu'avec les Etats-Unis. A partir de 1842, des Canadiens lui 

reprochent l'ambigui'te dont il fait preuve concernant ses origines declarees. Certains 

membres de la nouvelle Societe Saint-Jean-Baptiste de Quebec, dont il vient d'etre elu 

secretaire, s'elevent contre l'idee de se faire dormer des lecons de patriotisme par un 

etranger, un aubain (!) qui se fait passer pour Francais : «il est beau de s'appeler 

Francais, c'est un nom qui sonne si agreablement a l'oreille, qu'il nous semble que ce 

n'est pas commettre un si grand crime que de lui sacrifier sa patrie, quand Ton serait 

meme suisse80 ». A cela, Aubin retorque en demandant a son attaquant: 

- Qui etes-vous done? 

- Moi, je suis Canadien. 
- Et moi qui me suis fait naturaliser? 
- Un sujet britannique. Vous etes comme tous ceux qui viennent des 
possessions britanniques et qui n'ont pas besoin de se faire naturaliser, et qui 
n'ont pas la pretention de se dire Canadiens81. 

Cet esclandre au sujet des origines d'Aubin, qui se produit dans le contexte des annees 

1840 au cours desquelles les Suisses sont conspues par les milieux catholiques, est le 

seul incident du genre. Tout au long de sa carriere, il sera au contraire admire par la 

79 Extraits d'une lettre publiee dans La Minerve le 25 aout 1834, que Jean-Paul 
Tremblay, A la recherche de Napoleon Aubin..., attribue a Aubin (p. 7, n. 18, et p. 11). 

80 Le Canadien, 17 octobre 1842. 

81 Le Canadien, 21 octobre 1842, cite par Tremblay, A la recherche de Napoleon 
Aubin...,p. I l l ; voiraussiLucie Villeneuve,«Le"journal-fiction"LeFantasque...»,p. 120. 
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majorite des personnes influentes de son temps, qui reconnaissent son attachement a la 

cause nationale et adherent, au moins en partie, a sa vision de l'avenir du pays. 

Pour expliquer l'interet porte aux Suisses a partir des annees 1850, un autre 

element est a envisager : celui de la facilite d'adaptation de 1'immigrant helvetique, 

element qui a pu jouer en sa faveur dans l'espace politique canadien, celui-la meme que 

les Canadiens-francais veulent conquerir afin d'assurer la survie de leur peuple. 

Napoleon Aubin est un excellent exemple de ce phenomene d'adaptation. C'est du moins 

un aspect que l'historiographie a retenu de lui, en voyant qu'il etait d'origine calviniste 

mais qu'il s'etait marie et avait fait baptiser ses enfants dans la foi catholique82. Aubin 

joue sur plusieurs registres. II est Suisse (« De l'Helvetie, 6 ma patrie! Moi, je chante la 

liberie83 ») mais se dit Francais. II se rememore la Suisse de son enfance et fait de la 

Suisse le dernier bastion de la liberie84, mais adhere a la Societe francaise en Canada et 

est secretaire fondateur de la Societe Saint-Jean-Baptiste de Quebec. La Societe 

francaise en Canada est une « societe d'union, de secours, et d'assistance mutuelle pour 

"les Europeens ayant fait partie de l'empire francais et residents au Bas-Canada" ». C'est 

done une association patriotique pour les Francais du Canada qui souhaitent se 

82 Louis Lasnier, Les Noces chymiques de Philippe Aubert de Gaspe dans L 'influence 
d'un livre, Sainte-Foy, Presses de l'Universite Laval, 2002, p. 22-23. 

83 Napoleon Aubin, « La Suisse libre - chanson », 1835, dans James Huston, Le 
Repertoire national ou Recueil de litterature canadienne, tome I, Montreal, Lovell et 
Gibson, 1848, p. 262. D'ailleurs, il deviendra consul honoraire de Suisse a Montreal en 
1875. 

84 « La Suisse libre - chanson », loc. cit.; id.,« Souvenirs », Le Fantasque, vol. 1, n° 7, 
septembre 1837, p. 1. 
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regrouper, feter la Saint-Napoleon et entonner des chants nationaux. La Societe Saint-

Jean-Baptiste est elle aussi une societe patriotique, mais toute canadienne, vouee a 

renforcer le sentiment national des Canadiens francais et a promouvoir les interets 

nationaux, et dont la devise est« Nos institutions, notre langue et nos droits »85. Aubin 

ne percoit pas ses multiples allegeances comme un obstacle a sa pleine participation a la 

societe canadienne. 

Les decennies allant du debut des annees 1840 jusqu'apres la Confederation 

correspondent a une periode de definition et d'affirmation de l'identite canadienne. Tout 

au long de cette periode charniere, Napoleon Aubin a participe activement a la 

construction nationale canadienne-francaise par ses ceuvres litteraires, ses ecrits dans de 

nombreux journaux et les commentaires qu'il a formules et les debats qu'il a engages sur 

tous les aspects de la societe laurentienne. « On peut avancer que toutes les vues 

politiques d1 Aubin se sont inscrites dans l'optique de la democratic telle qu'il l'avait 

connue dans son pays d'origine, la Suisse », ecrit son biographe86. On peut aussi avancer 

que la facon dont il s'est insere dans le debat canadien et les causes qu'il a epaulees 

contre la domination et les tentatives d'assimilation britanniques n'ont pas nui a l'image 

que les Canadiens se sont faite des immigrants suisses. 

85 Sur la Societe francaise en Canada, voir les Statuts de la Societe francaise en 
Canada, s.L, s.n., s.d. [1835]; Maurice Lemire (dir.), La vie litteraire au Quebec, vol. II, 
Sainte-Foy, Presses de l'Universite Laval, 1991, p. 128. Sur la Societe Saint-Jean-Baptiste 
(SSJB), voir l'historique de la SSJB de Quebec, en ligne dans le site de la societe a 
http://webperso.mediom.qc.ca/~ssibq/fondatio.htm. 

Tremblay, A la recherche de Napoleon Aubin..., p. 128. 

http://webperso.mediom.qc.ca/~ssibq/fondatio.htm
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Proximite culturelle ou facilite d'adaptation 

Dans la seconde moitie du siecle, la proximite culturelle entre les Suisses (ou les 

Beiges) et les Canadiens se devoile plus pleinement. A la suite de son voyage au Canada 

dans les annees 1890, le Beige Octave Laurent decrit l'Anglo-Canadien comme etant 

plus doux dans ses mouvements et moins brutal dans ses mceurs que l'Americain. Le 

professeur Suisse Eugene Choisy, lui, conclut son recit de voyage, dans lequel il est 

plutot muet sur les traits de la population canadienne, par un compliment aux 

Americains laissant toutefois transparaitre des differences culturelles qui le derangent: 

« Les Etats-Unis regardent vers l'avenir et ils croient a l'avenir; aussi, bien que nous 

n'aimions pas leur ambition, leur passion du gain et du luxe, souvent effrenee, nous ne 

pouvons nous defendre du sentiment qu'ils ont beaucoup a nous apprendre87». 

De meme, le pretre Auguste Gosselin, de passage en Suisse en 1891, compare 

avec facilite les deux pays : « Comme au Canada, c'est la religion, c'est le clerge qui a 

cree en Suisse la meilleure part de toutes les grandes institutions nationales88 ». Les 

Lucernois, en particulier, ont tout pour plaire au Canadien, car sous le toit du pont 

couvert est racontee l'histoire de Lucerne en cent cinquante tableaux,« admirable ecole 

de patriotisme, ou tout le monde, jeunes et vieux, ont sans cesse sous les yeux les gloires 

87 Laurent,« De Chicago a Quebec...», p. 276. Eugene Choisy,« Les villes du Canada 
et des Etats-Unis du Nord-Est», Le Globe, serie 5, tome 32, vol. 4, 1893, p. 212. 

88 Abbe Auguste Gosselin, Aupays de Mgr de Laval. Lettres de voyage, Quebec, Typ. 
Laflamme et Proulx, 1910, p. 314. 
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passees de la patrie, et ou il est facile de constater la puissance de la religion pour la 

formation d'un pays89». 

L'avocat Joseph-Camille Pouliot, aussi, a l'occasion de visiter la Suisse (ainsi que 

rAllemagne et la France) en 1894. Ses Reminiscences de voyage regorgent de 

comparaisons entre le Canada et la Suisse, mais il ne s'etend pas sur les traits culturels 

de chaque pays. S'il est frappe par l'accent des Marseillais ou par leur facon de se 

prendre pour le nombril du monde, il n'a par contre rien a dire sur les Suisses. S'il 

affirme clairement la superiorite du cultivateur canadien sur le bavarois, il se sent 

pourtant proche du Suisse catholique, dont le respect de l'histoire et l'initiative 

industrielle lui font souhaiter l'etablissement de liens avec le Canada90. 

Qu'il s'agisse de la proximite culturelle percue par les voyageurs en Europe ou de 

la faculte d'adaptation des migrants au Canada, ce sont deux dimensions d'un meme 

phenomene qui touche directement a la dynamique identitaire. Dans le cas des Suisses, 

ce binome joue a leur avantage. La commission d'enquete « canadienne-fran9aise » de 

1860 effleure d'ailleurs indirectement le sujet. Consulte par la commission, P. L. Morin 

affirme que «les Beiges, les Suisses et les Francais contractent tres peu de liaisons entre 

eux sur la terre etrangere91 ». Le gouvernement du Canada-Est y voit peut-etre un 

89 Loccit. 

90 J. Camille Pouliot, Reminiscences de voyage, s.l., J.E. Frenette, 1901. 

91 Rapport du Comite special sur l'opportunite d'attirer Immigration fran9aise, beige et 
suisse en Canada, 19 mai 1860, op. cit., p. 7, sous « Reponses de P. L. Morin, Ecr. ». 
L'expert consulte est sans aucun doute Pierre-Louis Morin (1811-1886), architecte, 
topographe et arpenteur d'origine francaise venu au Canada en tant que missionnaire, qui 
en 1842 et 1853 avait accompli deux missions de recherche historique en France pour le 
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avantage, sachant que cette situation peut permettre de faciliter l'integration de ces 

immigrants. Et si certains continuent parfois d'entretenir des liens avec leur pays 

d'origine, ces liens n'ont-ils pas plutot pour effet de contribuer a rehausser l'image du 

Canada a l'etranger92? C'est ce qui ressort des ecrits de certains colons, tel Jules H., qui 

avouent devenir Canadiens avec le temps : 

Compatriotes, soyons joyeux, ne laissons pas les pleurs troubler la digestion; 
buvons de cet excellent vin d'Hauterive, de qualite superfine et des meilleurs 
cms neucMtelois, buvons-en, mes amis! Au fond pourquoi pleurerions-nous 
si amerement notre canton de Neuchatel? Nos lacs canadiens ne valent-ils 
pas notre vieux lac [...]. Nos collines boisees sont aussi belles que les rives 
echalassees et les blocs erratiques de Neuchatel. [...] Est-ce le vin que nous 
regretterions! 6 mes amis! reconnaissons que jamais notre sante n'a ete plus 
florissante que depuis que nous n'avons que de l'eau de cristal pour nous 
desalterer93. 

compte du gouvernement. En 1874, il deviendra directeur du cadastre de la province de 
Quebec. David Karel, Dictionnaire des artistes de languefrangaise en Amerique du Nord, 
Quebec, Presses de l'Universite Laval et de la Faculte Saint-Jean, 1992, p. 584-585; Marcel 
Fournier, Les Francois au Quebec..., p. 48 et 238-239. 

92 L'auteur de La liberte religieuse en Suisse en 1883, par un Suisse habitant lepays 
des Iroquois, ou Von comprend et pratique la liberte mieux qu'en Suisse en ce moment 
(Toronto, Bingham & Webber, ca 1883) publie un veritable pamphlet contre les autorites 
religieuses genevoises pour leur reprocher leur intolerance a l'egard de predicateurs 
etrangers, vraisemblablement representants de l'Armee du salut. Dans ses vers, il s'en prend 
a l'Eglise qui« Denigrait d'un ton presque amer / Nos bons Protestants d'outre mer, / Dont 
[elle] ne veut point pour modele, / Declarant qu'ils manquent de zele » (p. 5) et il vante la 
liberte et l'intelligence des Eglises americaines : « Pensez-vous [... que vos fideles] soient 
plus benis, / Que ne sont aux Etats-Unis / Ceux qui ne sont d'aucune eglise? / Erreur! on les 
evangelise / La-bas, de maison en maison / On fait appel a leur raison, / A leur coeur, a leur 
conscience, / Et Ton y combat l'ignorance. / Oui, ces austeres puritains, / Sincerement 
republicans, / Savent bien que, pour etre libre, / Un peuple a besoin d'equilibre, / Et qu'un 
peuple irreligieux / N'est pas affranchi, pas heureux. / L'Eglise estplus nationale I Que chez 
nous et plus liberate [...]»(p. 12). 

93 Jules H., Une fondue neuchdteloise au Canada..., p. 20. 
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Le Canada francais n'a pas connu chez ses immigrants suisses les memes 

manifestations patriotiques qu'aux Etats-Unis. II faut remarquer qu'au XDCe siecle, 

l'immigration suisse dans ce dernier pays est majoritairement germanophone94. Or, les 

Suisses allemands sont reconnus pour avoir developpe des reseaux de sociabilite propres 

qui les ont aides a conserver leur identite culturelle. Societes de bienfaisance, ecoles, 

eglises et journaux a caractere Suisse, societes de tir, de gymnastique ou de yodel, tous 

ces types de regroupements valorisant l'identite suisse ont pris naissance partout ou les 

Suisses se sont etablis en nombre suffisant. La Societe Suisse de bienfaisance de New 

York, par exemple, existe depuis 183295. La Nord-Amerikanischer Griitlibund (1865) ou 

le Schweizer Club (1884), ou encore les publications Der Schweizer (1865) ou 

Amerikanische Schweizer Zeitung (1876) ont marque le paysage associatif helvetico-

americain. Ce sont la autant de moyens d'expression qui servent a mettre en evidence 

l'attachement a l'ancienne patrie, tout comme, d'ailleurs, les nombreux toponymes 

(Vevay, Tell City, Neu Helvetia, etc.) qui traduisent la volonte des colons de recreer une 

collectivite parallele a celle de leur lieu d'origine96. 

Comparativement a leurs compatriotes germanophones, les Suisses romands 

n'ont pas laisse de traces aussi marquantes. D'une part, certes, ils ont immigre en moins 

94 Arlettaz, « Emigration et colonisation... ». 

95 Voir James Peter Zollinger, The Swiss Benevolent Society of New York, New York, 
The Society, 1946; Leone,« The Swiss... », p. 87-89. D'apres le Guide de I'emigrant suisse 
aux Etats-Unis d'Amerique de 1893, les Etats-Unis comptent 233 societes helvetiques; 
Arlettaz, « "Les Suisses de l'etranger" et l'identite nationale... », p. 18 

Ibid., p. 17. 
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grand nombre aux Etats-Unis97. Mais d'autre part, ils ont eu tendance, comme les autres 

Europeens francophones, a s'integrer plus rapidement dans leur nouveau milieu. 

Comparativement a eux, les Canadiens-francais et les Acadiens emigres aux Etats-Unis 

et dans l'Ouest canadien se sont agrippes a leur identite, resolus a vivre leur catholicisme 

comme un pilier identitaire, ce qui les a conduits a se regrouper deliberement autour 

d'associations a caractere religieux98. 

Au Canada, les Suisses ont aussi fait preuve d'une faculte d'adaptation marquee. 

Contrairement aux Etats-Unis, il se trouve peu de traces de l'immigration Suisse dans la 

toponymie canadienne, comme si ces immigrants n'avaient pas eu l'occasion de faire 

valoir leur presence99. En postulant que le reseau Suisse au Canada est moins 

97 Arlettaz,« Emigration et colonisation...». Selon cet auteur, pour la fin du siecle, les 
statistiques helvetiques confirment que ce n'est« pas tellement la religion, mais l'ethnie, la 
langue et la culture qui sont a l'origine du choix » de la destination des emigrants suisses, 
ce qui expliquerait la preference relative des Fribourgeois, Valaisans, Genevois et Vaudois 
non pas pour l'Amerique du Nord, mais plutot pour l'Amerique latine; id., « L'elite 
nationale... », p. 10. Carron et Carron, Nos cousins d'Amerique..., p. 22, ont releve que 
malgre une propagande canadienne active dans les journaux, peu de Valaisans ont choisi 
de s'exiler au Canada; 85 % d'entre eux ont prefere l'Amerique du Sud et 12 % seulement, 
les Etats-Unis. 

98 Matteo Sanfilippo, « La comunita di lingua francese nell'America anglo-celtica: 
divisioni interne e conflitti etnici », Memoria e Ricerca, n° 8, decembre 1996, p. 131. 
Laurent,« De Chicago a Quebec... », confirme dans son recit de voyage au Canada a quel 
point le « sentiment religieux s'est profondement implante chez tous les 
Canadiens » (p. 285), qui en ont fait un element de fierte patriotique a tel point qu'ils 
« entremelent les manifestations religieuses et civiques aux jours de fetes »(p. 286). Voir 
aussi Yves Frenette, Breve histoire des Canadiens francais, Montreal, Boreal, 1998, qui a 
bien montre l'importance de la religion dans raffirmation identitaire canadienne-francaise. 

99 Alan Rayburn, « Reflections of Switzerland in Canadian Toponymy », CANOMA, 
vol. 8, n° 1, 1982, p. 5-8, ne releve qu'une poignee de noms d'origine helvetique lies a 
rimmigration au XK e siecle (par exemple les villages de Zurich en Ontario, en 1854, et de 
Geneva au Quebec, ou le mont Huber en Colombie-Britannique, en 1890). 
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developpe100 et qu'il y a consequemment eu beaucoup moins d'associations suisses101, 

l'hypothese d'Arlettaz voulant que le « developpement et l'importance [des associations 

suisses] dependent de la solidite du tissu communautaire helvetique et de la volonte de 

resistance a rassimilation102 » est confirmee. 

Ce qu'il faut aussi souligner, c'est qu'au moment ou la societe canadienne-

francaise cherche a « s'emanciper de l'etranger [... pour] consolider et faire briller [sa] 

nationalite103 », elle se tourne vers des pays « etrangers mais pas trop », comme la Suisse, 

la France et la Belgique, pour regarnir ses rangs. A cet egard, le mot de la fin revient a 

100 En 1923, le consul general de Suisse au Canada constate la pauvrete des sources 
concernant la presence Suisse au Canada avant l'etablissement des premiers consulats et 
s'emeut: « we were again and again struck by the fact that, amongst the individual Swiss 
on the one hand and the colonies on the other, there is very little connection. Many probably 
felt rather lost therefore, more so as no efforts were made to encourage closer ties. » Paul 
Huebscher, « The Swiss Colony in Canada », p. 19, document dactylographie portant la 
mention « Translation of a paper on file at the Swiss Legation written by the Swiss Consul 
General in Canada, date April 26, 1923 », dont un exemplaire est conserve a l'ambassade 
de Suisse a Ottawa. L'historiographie plus recente n'est pas beaucoup mieux renseignee, 
trois quarts de siecles plus tard. 

101 II existait une Societe allemande de Montreal en 1835. Manuel Meune, Les 
Allemands du Quebec. Parcours et discours d'une communaute meconnue, Montreal, 
Editions du Meridien, 2003, p. 29. Ce n'est qu'en 1874 que sera creee la Societe nationale 
Suisse de Montreal; Bovay, Le Canada et les Suisses..., p. 111. 

102 Arlettaz, « "Les Suisses de l'etranger" et l'identite nationale... », p. 20. 

103 James Huston, Le Repertoire national..., tome I, 1848, p. vii, cite par Denis Saint-
Jacques, « Comment devient-on "ecrivain national"? », dans Martin Dore et Doris Jakubec 
(dir.), Deux litteratures francophones en dialogue. Du Quebec et de la Suisse romande, 
Quebec, Presses de l'Universite Laval, 2004, p. 307. 
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l'abbe Laflamme, qui en 1897 conclut: « Les Suisses sont plus gais, plus canadiens que 

les Francais104». 

Conclusion 

Au XIXe siecle, Immigration est une vaste entreprise commerciale. Non 

seulement l'emigrant Suisse doit-il payer son voyage et son installation, mais sa 

commune d'origine le subventionne souvent, tout comme son pays d'accueil qui l'aide a 

s'installer et lui offre des terres a prix avantageux. Les seuls a profiter reellement du 

mouvement sont les agences d'emigration et les societes de transport. Le Canada ne 

saisit d'abord pas l'ampleur de cette machine lucrative, ou alors n'est pas pret a investir 

sa part, a en juger d'apres son retard a envoyer des emissaires canadiens en Europe et a y 

faire de la publicite pour attirer des colons. 

Dans l'etat actuel des connaissances, aucun indice ne permet de dire qu'il a existe 

au milieu du XLXe siecle des societes de bienfaisance suisses au Canada, pour apporter 

un soutien aux emigrants demunis, et encore moins de societes a but d'agrement, visant a 

entretenir l'identite Suisse. L'absence de regroupements significatifs de colons suisses, 

d'ecoles suisses, de periodiques suisses, temoins essentiels de la preservation et de la 

diffusion d'une culture nationale, complique l'appreciation du degre de retention de 

104 Journal inedit de l'abbe J.C.K. Laflamme, 16 aout 1897, Archives du Seminaire de 
Quebec, manuscrit 628, tablette 137, p. 66, cite dans Savard,« Voyageurs, pelerins et recits 
de voyage... », p. 256. 
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l'identite Suisse. Inversement, il faut peut-etre y voir la volonte de certains Suisses de 

tenter « une experience nouvelle aux valeurs plus americaines qu'europeennes105 ». 

Sauf anachronisme, il faut constater que rimmigrant Suisse, au milieu du siecle, 

presente des caracteristiques, connues par les «lettres d'Amerique » et les travaux des 

societes d'emigration, qui ont de quoi plaire aux autorites canadiennes-francaises. Ces 

dernieres, a la recherche d'immigrants qui partagent la langue, les moeurs et la religion de 

la nation canadienne-francaise, sont sans doute informes dans leur choix par l'actualite 

etats-unienne, ou la Suisse et ses immigrants font regulierement couler un peu d'encre. 

L'engouement pour rimmigrant Suisse, comme le Beige et le Francais, modifiera 

quelque peu les statistiques de l'immigration plus tard dans le siecle et jusqu'au suivant. 

Compte tenu des facteurs devoiles ici qui revelent la complexity de la construction 

identitaire a la fois des immigrants suisses et des citoyens canadiens, une multitude de 

questions restent a aborder concernant les veritables mecanismes d'integration des 

Suisses au Canada. 

105 Gerald Arlettaz, « Etats-Unis d'Amerique », DHS, en ligne a http://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F3380-l-l .php. 

http://www.hls-dhs-


CHAPITRE 6 

DES NEO-CANADIENS SANS NATIONALITY 

Introduction 

En 1871, Francois Challet est fermier pres du lac Huron, en Ontario1. Au 

recenseur qui le questionne sur ses origines cette annee-la, il declare qu'il est Suisse de 

naissance, mais Francais de nationalite. Le fonctionnaire note son nom Francis Challet, 

mais le fait qu'il se dise « Francais »laisse entendre qu'il vient sans aucun doute de la 

Suisse romande2. A Toronto, entre-temps, son compatriote Charles Sutter, egalement ne 

en Suisse, explique a l'occasion de ce recensement qu'il est de nationalite Suisse. Le code 

que le recenseur utilise pour noter sa religion n'est pas clair, mais il y a fort a parier que 

« LN » signifie «lutherien ». C'est sans doute un Suter ou Sutter, families nombreuses en 

Suisse allemande. 

1 Les donnees du present chapitre concernant les recensements de 1871 et de 1881 et 
certains passages sont repris de mon article « Reflexions sur la question identitaire d'apres 
les recensements informatises. L'exemple des "Suisses" en Ontario (1871-1881)», dans Jeff 
Keshen et Sylvie Perrier (dir.), Bdtir de nouveaux ponts. Sources, methodes et 
interdisciplinarite, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 2005, p. 143-157. L'objet de 
cet article etait de presenter les nouvelles bases de donnees accessibles aux chercheurs pour 
interroger les recensements canadiens de 1871 et de 1881, et montrer qu'un jumelage de 
donnees nominatives pouvait reveler un probleme de sous-estimation de certains groupes 
ethniques au Canada, non pas a cause d'un mauvais comptage, mais parce que les personnes 
recensees modifiaient leurs reponses d'une decennie a l'autre, selon la formulation des 
questions et en fonction de facteurs identitaires propres. 

2 Selon le Repertoire des noms defamille suisses (Zurich, Schulthess, 1989), les 
Challet sont originaires de Geneve, de Pleujouse ou de Cottens. Ces lieux se trouvent dans 
trois cantons de Suisse romande, respectivement ceux de Geneve, du Jura (a l'epoque la 
partie francophone du canton de Berne) et de Vaud. 
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Dix ans plus tard, en 1881, Francis Challet repete qu'il est ne en Suisse, mais, 

cette fois, rencherit qu'il est Suisse de nationality. Seule variation notable par rapport au 

recensement de 1871, il n'est plus protestant, mais « Reformed Presbyterian »(variante 

nord-americaine de la doctrine presbyterienne ecossaise). Quant a Charles Sutter, le 

recenseur le retrouve tres loin d'ou il etait auparavant: a Edmonton (alors dans les 

Territoires du Nord-Ouest). Sa profession n'est pas indiquee, mais il habite seul avec un 

jeune Ecossais qui est commercant ou commis (« storekeeper »). Cette fois, il ne declare 

plus aucun lien avec la Suisse. En effet, il affirme qu'il est ne en Ontario, qu'il est de 

nationality allemande et qu'il est presbyterien, ce qui represente un net ecart par rapport 

au recensement precedent. 

Ces personnages n'ont rien d'extraordinaire a premiere vue, si ce n'est qu'ils font 

partie des rares Suisses recenses au Canada a la fin du XIXe siecle. De fait, sur une 

population totale oscillant autour de 4 millions, le gouvernement du Canada denombre a 

peine 3 000 Suisses au pays en 1871 et un peu plus de 4 500 en 18813. Or, ces 

statistiques, presentees comme veridiques par les statisticiens et acceptees sur parole par 

les autorites qui s'en servent a des fins administratives et politiques, sont a considerer 

avec prudence, si ce n'est circonspection. En effet, les recensements ne sont pas le 

symbole de « verite absolue » que Ton a pu croire. lis represented des constructions 

parfois abstraites et irregulieres qui donnent lieu a de nombreuses possibilites 

3 Recensements canadiens de 1871 et de 1881. Notons que le Canada de 1871 
n'englobe que le Quebec, l'Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Le 
recensement de 1881 s'etend a l'ensemble du Canada d'aujourd'hui, a l'exception du grand 
Nord et de Terre-Neuve qui ne fait pas encore partie de la Confederation. 
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^interpretations4. Et comme le prouve le cas de Sutter, ils ne permettent pas de suivre 

infailliblement le parcours des immigrants au pays. 

La nouvelle histoire sociale des annees 1990 et 2000 invite a reevaluer les 

recensements non pas seulement pour etudier les reponses donnees par la population aux 

questions des recenseurs ni les conclusions qu'ont pu en tirer les fonctionnaires 

statisticiens, mais aussi pour comprendre comment les recensements ont ete construits et 

quelle interpretation les nombreux auteurs et acteurs sociaux ont pu en faire5. Dans cette 

optique, le present chapitre prend appui sur les recensements de la fin du XIXe siecle et 

du tournant du siecle ainsi que sur les debats politiques entourant leur elaboration et leur 

interpretation pour mesurer revolution du sentiment national au Canada et j auger le 

4 Voir entre autres David Kertzer et Dominique Arel, Census and Identity, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2002; Bruce Curtis, The Politics of Population, 
Toronto, University of Toronto Press, 2001; Chad Gaffield,« Linearity, Nonlinearity, and 
the Competing Constructions of Social Hierarchy in Early Twentieth-Century Canada », 
Historical Methods, vol. 33, n" 4, automne 2000, p. 255-260; Michael Wayne, «The Black 
Population of Canada West », Histoire sociale/Social History, vol. XXVIII, n° 56, 
novembre 1995, p. 465-485; Jean-Pierre Beaud et Jean-Guy Prevost, « Immigration, 
Eugenics and Statistics: Measuring Racial Origins in Canada (1921-1941) », Canadian 
Ethnic Studies, vol. XXVIII, n° 2,1994, p. 1-24. Cette liste est loin d'etre exhaustive, mais 
presente quelques contributions marquantes a la recherche sur l'utilisation des recensements 
canadiens dans les dernieres annees. 

5 Chad Gaffield, « Evidence of What? Changing Answers to the Question of 
Historical Source as Illustrated by Research Using the Census », dans Keshen et Perrier, 
Bdtir de nouveauxponts..., p. 265-274. Gaffield n'enumere pas moins de huit « auteurs » 
differents qui participent a la construction des recensements, depuis la collectivite 
internationale des demographies et statisticiens jusqu'aux recenses eux-memes, en passant 
par la classe politique, les autorites religieuses, les dirigeants communautaires, la presse, 
les fonctionnaires charges de l'analyse des resultats et les recenseurs (p. 272). Voir aussi 
Muriel Surdez, « Quand les frontieres se font statistiques. La constitution d'un espace 
national considered a travers le prisme des recensements », Revue Suisse d'histoire, vol. 45, 
n° 1,1995, p. 63-79, qui montre comment les recensements suisses « sont etudiables comme 
des lieux ou s'elaborent des caracteristiques identitaires »(p. 64). 



comportement identitaire des ressortissants suisses au fil des decennies. Ces migrants 

affirment parfois leur nationality Suisse, a l'instar de Challet en Ontario dans les annees 

1870 et 1880. Parfois, comme le jeune Sutter, ils s'assimilent plutot a d'autres groupes 

ethniques en fonction d'autres traits identitaires, telle la langue. Saisir pourquoi et 

comment se deroulent ces phenomenes ouvre la voie a une meilleure comprehension des 

mecanismes d'integration des immigrants et de la construction nationale au Canada. 

Complexity de l'identite suisse 

A eux deux, Francois Challet et Charles Sutter renvoient l'image par excellence 

de la Suisse. L'un est Suisse romand, c'est-a-dire d'heritage francais (au sens de 

francophone). L'autre est Suisse allemand. L'un est jeune, l'autre est plus age. L'un est 

paysan, l'autre est citadin. Mais quelle est justement cette identite suisse et comment les 

recenseurs canadiens l'ont-ils traduite dans les colonnes predeterminees de leurs 

recensements? 

La Suisse, son systeme politique, son histoire, ses traits identitaires restent 

largement meconnus a l'exterieur de ses frontieres. Tout au plus les specialistes 

s'entendent-ils sur l'ambigui'te de «l'enigme suisse », generalement con9ue comme une 

construction imaginaire dont la complexite est proportionnelle a la diversite regionale, 

culturelle, linguistique, confessionnelle et politique du pays. Cette complexite tient a la 

coexistence ancienne de collectivites heteroclites (des cantons culturellement distincts), 

ayant des langues variees (suisse-allemand, franfais, italien ou romanche) et pratiquant 

des religions differentes (catholique et protestante, notamment). Elle est aussi attribuable 
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a sa structure politique unique, le federalisme, qui accorde une independance appreciable 

aux cantons dans de nombreux domaines. Enfin, et consequemment, cette diversite se 

traduit par des discours identitaires diffus. Si tel est le cas complexe de la Confederation 

helvetique aujourd'hui, il en etait deja ainsi au XEXe siecle lors de la construction de 

l'Etat suisse6. 

A cette epoque, la Suisse est une societe plurale, que certains specialistes 

qualifient de « societe-conglomerat liee par un pacte confederatif7 ». Malgre l'absence 

d'homogeneite de l'espace Suisse, le partage d'attitudes, de traditions et d'ideaux sociaux 

a forge l'idee nationale suisse au fil des siecles. En particulier, elle s'est construite au 

XDCe siecle par la prise de conscience du territoire commun vigoureusement defendu 

contre toute agression exterieure. Pour citer l'historien Claude Torracinta, «la Suisse 

s'est faite "contre". Contre les grandes puissances qui l'entouraient. Contre l'idee d'un 

Etat centralisateur. Contre le principe de toute alliance militaire8. » 

6 Ce tableau sommaire est loin de rendre justice aux multiples facettes de la realite 
suisse. Pour mieux comprendre la question, voir entre autres Oliver Zimmer, A Contested 
Nation: History, Memory and Nationalism in Switzerland, 1761-1891, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2003; Christophe Buchi, Mariage de raison, Romands et 
Alemaniques, Geneve, Zoe, 2001; Pierre Du Bois, Alemaniques et Romands entre unite et 
discorde, Lausanne, Favre, 1999; Didier Froidevaux, « Construction de la nation et 
pluralisme suisses : ideologic et pratiques », Swiss Political Science Review, vol. 3, n° 4, 
hiver 1997, p. 29-58; Fabien Dunand, Le modele suisse, Paris, Payot, 1991. 

7 Andre-Louis Sanguin, La Suisse. Essai de geographie politique, Gap (France), 
Editions Ophrys, 1983, p. 67. Lapresente section sur la construction du nationalisme suisse 
est inspiree de cette etude parmi les plus approfondies et convaincantes. 

8 Claude Torracinta,« La dechirure helvetique », dans Thomas Ferenczi (dir.), Devoir 
de memoire, droit a I'oubli, Bruxelles, Ed. Complexe, 2002, p. 153. Egalement, Sanguin, 
La Suisse..., p. 68. 
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Jusqu'a l'Acte de mediation (par lequel Napoleon donne une Constitution a la 

Suisse en 1803) et au Congres de Vienne (qui redefinit les frontieres europeennes apres 

la fin de l'Empire en 1815), la Suisse relativement est homogene sur les plans ethnique 

et linguistique. Cette ancienne Suisse, aux frontieres reduites et relativement unitaire, 

etait en fait formee d'une communaute alemanique qui, apres avoir arrache son 

independance des Hautes Allemagnes, s'efforcait de la garantir en restant sur la 

defensive par rapport a ses voisins allemands. Cela explique le sentiment ancien de 

mefiance et le besoin d'eloignement de la Suisse allemande par rapport a l'Allemagne, 

sentiment d'ailleurs renforce tout au long du processus de construction de l'Unite 

allemande (entre autres lors de la creation de la Confederation d'Allemagne du Nord en 

1867 puis a l'avenement de l'Empire allemand en 1871), mais aussi plus tard devant la 

menace nazie. 

Parmi les autres elements identitaires en jeu lorsqu'il est question de Immigration 

Suisse figure au premier rang la question de la citoyennete. En realite, la notion juridique 

de citoyennete Suisse n'existe que depuis la Constitution federale de 18489. II s'agit d'un 

concept artificiel, impose « d'en haut», car les deux facteurs fondamentaux de la 

territorialite et, partant, de la citoyennete Suisse, sont d'abord la commune et le canton. 

Etre citoyen suisse signifie avant tout appartenir a une commune, et cet indigenat 

communal est la base du droit de cite cantonal. Encore aujourd'hui, il n'existe pas de 

9 Texte qfficiel de la Constitution federale suisse et des XXV constitutions cantonales 
en vigueur, Fribourg, Marchand et comp., 1859 , article 42 : « Tout citoyen d'un canton est 
citoyen suisse. II peut, a ce titre, exercer les droits politiques pour les affaires federates et 
cantonales dans chaque canton ou il est etabli. [...] »(p. 12). 
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veritable « citoyennete suisse ». Le Suisse n'est citoyen que du village ou de la ville (la 

« commune d'origine ») ou ses ancetres sont nes ou ont acquis leur droit de cite10. En 

1848, le politicien lucernois von Segesser resume ainsi l'allegeance cantonale du Suisse : 

« Le seul interet que la Suisse presente a mes yeux, c'est d'englober le canton de 

Lucerne, mon pays natal. Si la Confederation ne permet plus a Lucerne d'etre un petit 

Etat souverain et libre, le reste de l'Helvetie m'est aussi indifferent que la Tartarie11. » 

L'attachement a la municipality et au canton d'origine n'est pas seulement 

sentimental. En effet, le citoyen suisse reste perpetuellement lie a sa commune, sur le 

plan politique et administratif, mais aussi dans une certaine mesure au niveau de la 

securite sociale, puisque le ressortissant qui tombe dans la misere, ou qu'il habite, est 

immediatement deporte vers ce village « d'origine », meme s'il n'y est pas ne et que sa 

famille n'y a jamais habite12. L'appartenance au droit de bourgeoisie de la commune est 

10 C'est le principe du jus sanguinis qui s'applique et non celui du jus solis. Sanguin, 
La Suisse..., p. 60-61. 

11 Lettre de Philipp Anton von Segesser a Andreas Heusler, debut 1848, citee dans 
Victor Conzemius, Philipp Anton von Segesser, Paris, Beauchesne, 1991, p. 48-49. Du point 
de vue pratique, jusqu'a la fin du XIXe siecle, le terme « etranger » designe autant l'habitant 
d'un autre canton que le ressortissant d'un autre Etat; Surdez,« Quand les frontieres se font 
statistiques... », p. 65. 

12 Texte officiel de la Constitution federate suisse..., op. cit. L'article 5 de la 
Constitution du demi-canton d'Obwald enonce ce concept des 1848:« Tout citoyen du pays 
(Landmann) peut s'etablir dans toute commune et y exercer le commerce ou l'industrie 
comme le citoyen natif. Le renvoi dans la commune d'origine peut, neanmoins, etre 
prononce par jugement penal ou lorsque le domicilie, par raison d'indigence, tombe a 
charge »(p. 150). Les memes dispositions s'appliquent partout en Suisse, notamment apres 
la revision constitutionnelle de 1874; Jakob Dubs, Le droit public de la Confederation 
suisse expose pour le peuple, T partie, Neuchatel, Librairie J. Sandoz, 1878, chap. IX, 
p. 156ss : la commune d'origine est responsable d'assurer la prise en charge de ses 
ressortissants, que ce soit en cas d'indigence ou au moment de la retraite. « Ce systeme 
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en fait le socle de l'existence juridique du ressortissant Suisse. « Le droit de bourgeoisie 

est aussi ancien que la Suisse elle-meme; il existe dans les usages, dans les mceurs, dans 

les institutions politiques de la Suisse depuis des siecles13 », explique a ce sujet un des 

coauteurs de la Constitution federate de 1848. 

Cette constatation est loin d'etre sans importance; elle aide a comprendre la facon 

dont les Suisses concoivent leur citoyennete et, vraisemblablement, la facon dont ils 

definissent leur identite a l'etranger. D'une part, le lien inalterable avec la commune 

d'origine s'affiche en contradiction avec l'obtention d'une nationalite etrangere, qui dans 

bien des cas necessite la renonciation formelle du droit de bourgeoisie communale et 

Suisse, en plus de l'abandon de toute intention de retour dans la patrie14. L'ouvrage Le 

droit public de la Confederation Suisse expose pour lepeuple de 1878 souligne cette 

particularite fondamentale de la citoyennete Suisse : 

Dans d'autres Etats [que la Suisse], on acquiert souvent le droit de citoyen 
par le seul fait de la naissance dans la commune, et la nationalite par un 
sejour prolonge dans le pays [...]. [En] Amerique du Nord, les etrangers qui 
veulent se faire naturaliser acquierent d'abord la nationalite, apres quoi ils 
peuvent se faire recevoir dans des cercles plus restreints (etat, commune). 

repose sur un arrete de la Diete du 30 septembre 1851, d'apres lequel chaque localite, bourg 
et paroisse de la Confederation, doit entretenir ses pauvres »(p. 164, n. 1). 

13 Lettre de Johann Conrad Kern, ambassadeur extraordinaire et ministre 
plenipotentiaire de Suisse a Paris de 1857 a 1883, citee dans Journal des tribunaux vaudois. 
Revue de jurisprudence de la Suisse romande, Lausanne, Imprimerie Howard-Delisle, n° 41, 
12octobrel874,p. 668. 

14 Article 44 de la Constitution federate revisee de 1874; Jakob Dubs, Le droit 
public..., p. 63; Gerald Arlettaz,« L'integration des emigrants suisses aux Etats-Unis, 1850-
1939 », Relations internationales, n° 12, hiver 1977, p. 322. 
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Chez nous [en Suisse], c'est l'inverse: la nationality ne procede pas de haut 
en bas, mais de bas en haut15. 

C'est ce qui a fait dire aux Americains : « Une fois Suisse, toujours Suisse16 ». 

L'observation peut paraitre anodine, mais constitue un revelateur pour cerner la situation 

particuliere des emigrants suisses ou qu'ils aillent dans le monde depuis la seconde 

moitie du XIXe siecle. 

Par ailleurs, si Ton retourne la lorgnette pour voir les consequences pratiques de 

cette conception de la citoyennete en Suisse, cela revele des traits identitaires dont les 

migrants sont impregnes et qu'ils ont tendance a emporter avec eux a l'etranger. 

Contrairement a d'autres pays, comme en France, la conception ethnique de la 

citoyennete Suisse constitue de longue date un obstacle a l'inclusion des immigrants dans 

la communaute nationale17. La situation est d'autant plus tendue dans le dernier quart du 

15 Dubs, Le droit public..., p. 63. 

16 Rapport de la legation Suisse a Washington pour l'annee 1898, cite par Arlettaz, 
« L'integration des emigrants suisses... », p. 322. Jeroen Dewulf, « "Verbrasilianern" : 
L'emigration suisse au Bresil et la question de l'integration », Seminar: A Journal of 
Germanic Studies, vol. 42, n° 3, septembre 2006, p. 229-241, retourne le probleme a 
l'envers en affirmant, a la suite de Friedrich von Schiller (auteur de la piece de theatre 
Wilhelm Tell en 1804), qu'il etait possible d'emigrer sans pour autant perdre son identite 
suisse. 

17 Marco Giugni et Florence Passy, La citoyennete en debat. Mobilisations politiques 
en France et en Suisse, Paris, L'Harmattan, 2006, p. 60ss et lOOss. Selon les auteurs, la 
« Suisse, comme la France, demande aux migrants de s'assimiler a la societe d'accueil » 
(p. 101), ce qui n'est pas le cas dans un pays tel le Canada. En 2004, quelque 20 % de la 
population suisse n'avait pas la nationality suisse, meme si ces families etaient au pays 
depuis deux ou trois generations; Steve Fenton, « Regard sur l'integration des jeunes 
immigres en Suisse », dans Francesca Froy et Sylvain Giguere (dir.), De I'immigration a 
l'integration. Des solutions locales a un deft mondial, Paris, Editions de l'OCDE, 2007, 
p. 313. La situation etait pareille en Suisse au XVIIP siecle et jusqu'au milieu du 
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XIXe siecle, au moment ou l'accroissement de l'immigration et l'inversement du bilan 

migratoire (1888) provoquent un malaise en Suisse. La « question des etrangers » est 

alors portee sur la place publique et devient l'un des aspects les plus importants de la 

construction nationale au tournant du siecle18. 

Des la revision de la Constitution en 1874, l'integration des etrangers mobilise le 

debat. La majorite favorise l'assimilation sur les plans juridique et culturel. L'idee est de 

tendre la main aux etrangers pour les inclure au sein du projet national: 

Ce qui est capable d'attirer l'etranger a nous, de le gagner a notre patrie, ce 
n'est pas tant le souvenir des coups de hallebarde portes par nos ancetres sur 
tous les champs de bataille de l'Europe, mais plutot la perspective d'entrer 
dans une communaute qui a confiance en son avenir et poursuit un ideal 
social et moral largement humain et digne d'etre adopte19. 

En raisonnant a contrario, l'emigrant Suisse, imbu de ces concepts identitaires qui 

enveloppent la Suisse entiere dans la derniere partie du XDCe siecle et au debut du siecle 

suivant, devrait logiquement etre predispose a accepter les lois et les mceurs du pays 

d'accueil, a partager son ideal social « et [a recevoir] avec joie le bapteme civique20» 

XDCe siecle; sur la question des heimatlos (apatrides), voir encore Dubs, Le droit public de 
la Confederation suisse..., p. 64-66. 

18 La « question des etrangers » preoccupe d'abord la sphere politique, puis deborde 
dans les milieux intellectuels, culturels et patriotiques, avant d'etre reprise et diffusee dans 
la presse d'opinion a la fin du siecle; Gerald et Silvia Arlettaz, La Suisse et les etrangers. 
Immigration et formation nationale (1848-1933), Lausanne, Antipodes, 2004, p. 43. 

19 Albert Picot, Un probleme national. La population etrangere etablie en Suisse 
(1914), cite dans Arlettaz, La Suisse et les etrangers..., p. 65. Picot est le president-
fondateur de la Nouvelle Societe helvetique (1914), association patriotique vouee a la 
fortification du sentiment national suisse. 

20 Georges Addor, « De l'assimilation des etrangers en Suisse » (1913), cite dans 
Arlettaz, La Suisse et les etrangers..., p. 65 : « Quand nous parlons d'assimiler l'element 
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dans le nouveau pays ou il elit domicile. Sans vouloir generaliser trop rapidement, ce 

pourrait etre la un trait identitaire latent du migrant Suisse, qui le predisposerait a se 

soumettre aux us et coutumes de son nouveau pays, mais sans pour autant renoncer a un 

fondement d'identite culturelle et spirituelle Suisse21. 

L'identite Suisse a l'epreuve au Canada 

Nous avons dit qu'a eux deux, les migrants Charles Sutter et Francois Challet 

renvoient l'image «typique » des Suisses. L'un est Suisse romand, l'autre est Suisse 

allemand. Or, c'est a peu pres tout ce qu'il est possible de savoir sur leur origine en se 

fondant sur les donnees du recensement canadien. Comme toutes les autres personnes 

recensees et peut-etre encore plus les Suisses, ces deux personnages tout a fait reels n'ont 

rien de typique. Parmi le groupe natif de Suisse etudie dans l'lndex ontarien du 

recensement de 1871, quatre a peine viennent de Suisse romande, comme Francois 

etranger qui se fixe sur notre sol, nous entendons d'abord qu'il accepte nos lois et nos 
mceurs, ensuite qu'il s'interesse a notre histoire et a nos traditions, enfin qu'il partage notre 
ideal social et recoive avec joie le bapteme civique. Ce qui nous importe, ce n'est pas 
l'aspect exterieur du candidat, c'est l'etat de son ame; ce que nous lui demandons, c'est qu'il 
imite nos ancetres apportant a leurs allies leurs cceurs et leurs bras pour la defense des 
interets communs ». 

21 Dewulf,« "Verbrasilianern"... », s'inscrit en faux, rappelant que jusqu'en 1937,«le 
Bresil [etait] considere, surtout dans les pays de langue allemande, comme la destination 
ideale pour les emigrants opposes a l'integration dans le pays d'accueil» (p. 232). Avant lui, 
Gabriel Giraldo Jaramillo, Colombianos en Suiza; Suizos en Colombia; breve antologia de 
viajes, Bogota, Editorial Santafe, 1955, avait aussi souligne que «peu de peuples europeens 
ont su se proteger contre l'assimilation et creer une "diaspora" authentique comme les 
Suisses l'ont fait [en Colombie]. [...] Le Suisse reste Suisse, qu'il soit en Argentine, en 
Polynesie, en Indonesie ou au Japon »(p. 119, traduction libre). Sans doute faut-il nuancer 
la volonte d'integration du migrant Suisse en fonction de sa culture d'origine et de sa 
destination finale; nous y reviendrons. 
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Challet22. La majorite vient de Suisse allemande. La majorite, aussi, pratique la religion 

protestante sous une forme ou une autre. II y a bien quelques catholiques, mais aussi des 

anglicans, des methodistes, etc., ainsi que des mennonites, que Ton retrouve concentres 

dans un nombre restreint de regions. Enfin, toutes ces personnes soi-disant nees en 

Suisse interpreted differemment la question de la nationality ou de l'origine23: beaucoup 

se declarent Suisses, mais certains sont Hollandais, Anglais ou Irlandais, Francais, 

Allemands, meme Suedois! Et cette origine declaree peut varier d'un recensement a 

l'autre. Challet etait Fran9ais, il devient Suisse dix ans plus tard. Sutter, lui, etait Suisse, 

il devient Allemand en 1881 et par la suite24. Ces constatations ont fait dire aux 

chercheurs que les immigrants comme Sutter changeaient de peau en vue de se 

22 Mon etude publiee en 2004 portait sur les 200 chefs de menage natifs de Suisse 
repertories dans l'lndex ontarien du recensement de 1871. Pour memoire, ce recensement 
donne seulement 245 chefs de menage d'origine Suisse, 200 nes en Suisse et 141 d'origine 
Suisse et nes en Suisse. Le choix des 200 tenait a la volonte d'etudier plus particulierement 
les immigrants de premiere generation. Le jumelage des donnees avec le recensement de 
1881 a porte, quant a lui, sur la tranche composee des 49 individus de moins de 35 ans (en 
1871). Les deux tiers (32 sur 49) ont ete retrouves hors de tout doute. 

23 En Suisse, jusqu'en 1910, les recensements ne posent pas de question sur la 
nationality, mais s'interessent plutot au lieu de naissance et a la commune d'origine. Cela 
a pu ajouter a la confusion sur la notion « d'origine ». Surdez,« Quand les frontieres se font 
statistiques... », p. 67. 

24 Selon le recensement de 1861, la mere de Charles Sutter est d'origine allemande et 
son pere est ne en Suisse; au recensement de 1891 qui demande le lieu de naissance des 
parents, Sutter repond qu'a la fois son pere et sa mere sont nes en Allemagne. La tradition 
familiale rattache Charles Sutter a la famille Suter de Riinenberg (canton de Bale-
Campagne), dont une branche installee depuis plusieurs generations a Kandern (margraviat 
de Bade) etait toujours consideree Suisse par les autorites; James Peter Zollinger, « John 
Augustus Sutter's European Background », California Historical Society Quarterly, n° 14, 
mars 1935, p. 28-46; correspondance privee avec Mary Alice Sutter, petite-fille de Charles 
Sutter, et sa cousine Ruth Sutter, juin 2009. 
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distancier de lews origines et de se rapprocher d'un autre groupe dominant, comme ici le 

groupe germanique (en s'identifiant comme Allemands plutot que Suisses), ou de 

s'integrer a la societe canadienne (en se disant nes en Ontario et en cessant de se declarer 

etrangers)25. 

Malgre sa taille par trop restreinte, l'echantillon issu de mon jumelage de 

donnees nominatives des recensements de 1871 et 1881 ouvre des pistes d'investigation 

sur les mutations frequentes au niveau de l'identite des migrants suisses que les 

recensements enregistrent. En ce qui a trait au lieu de naissance declare, par exemple, 

Cf. mon article cite precedemment, mais egalement Art Grenke,« Swiss », dans Paul 
Magocsi (dir.), Encyclopedia of Canada's Peoples, Toronto, University of Toronto Press, 
1999, p. 1240; id., « Les sources d'etude de l'immigration allemande au Canada aux 
Archives nationales du Canada », Ottawa, Archives nationales du Canada, 1993 (guide ou 
les Suisses et tous les autres groupes germanophones sont inclus dans « l'immigration 
allemande »); Leo Schelbert,« Swiss », dans Stephan Thernstrom et collab. (dir.), Harvard 
Encyclopedia of American Ethnic Groups, Cambridge, Belknap Press, 1980, p. 981; Bruce 
Ramsay, The History of the Swiss in British Columbia, s.l., Swiss Society of Vancouver, 
1973. Sans parler directement d'assimilation au sein du groupe germanique, Magee affirme 
aussi que les Suisses «tended to settle in German-speaking settlements where they were 
able to integrate quickly into pioneer life »; Joan Magee, The Swiss in Ontario,Wmdsor, 
Electa Books, 1991, p. 61. Quant a Meune, il constate que sur 11 000 « Allemands » dans 
le recensement de 1886 au Manitoba, seuls 500 declarent etre nes en Allemagne, et il 
attribue cette divergence au fait que ces personnes n'expriment pas d'allegeance au nouvel 
Etat national allemand; Manuel Meune, Les Allemands du Quebec. Parcours et discours 
d'une communaute meconnue, Montreal, Editions du Meridien, 2003, p. 45. En ce qui 
concerne le nord des Etats-Unis, Schelbert ecrit qu'au Wisconsin au tournant du siecle, 59 % 
des personnes nees en Suisse etaient mariees avec des conjoints non suisses et que de ce 
groupe, les trois quarts etaient germanophones; Ernest Menolfi et Leo Schelbert, « The 
Wisconsin Swiss: A Portrait», Swiss American Historical Society Review, vol. 25, n" 1, 
fevrier 1989, p. 22 et 24; voir aussi Frederick Hale, The Swiss in Wisconsin, Madison, State 
Historical Society of Wisconsin, 1984, p. 33 (dontje remercie Maralyn Wellauer de m'avoir 
procure un exemplaire). Citons enfin, a titre d'exemple, le cas de la ville de Berlin en 
Ontario (aujourd'hui Kitchener) : a l'origine Ebytown, du nom de son fondateur Benjamin 
Eby, mennonite d'origine Suisse, elle a ete rebaptisee Berlin sans doute en raison de 
l'accroissement de la population allemande; Encyclopedia of Canada's Peoples..., p. 123 5; 
Floreen Ellen Carter, Place Names of Ontario, vol. 1, London, Phelps Publishing, 1984. 
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l'enquete devoile que sur les 32 residents ontariens natifs de Suisse retrouves au 

recensement de 1881, pres de 63 % declarent toujours etre nes en Suisse, mais 22 % sont 

devenus Ontariens de naissance et 9 % sont devenus Allemands de naissance. Ces 

chiffres indiquent-ils une volonte d'integration a la societe canadienne (pour ceux qui 

repondent«Ontario ») ouaun groupe ethnique dont ils se sententproches (pour les 

germanophones qui s'affilient aux populations germaniques)? Dans le cas de Charles 

Sutter, le changement de « Suisse » a « Ontario » se revele une correction justifiee, car il 

est bien ne a York (aujourd'hui Toronto)26. Quant aux autres, il est difficile de se 

prononcer. D'une part, il faudrait etre en mesure de suivre ces personnes de plus pres en 

faisant intervenir d'autres sources. D'autre part, il est certain que les Suisses n'etablissent 

pas le meme rapprochement entre lieu de naissance et lieu d'origine que les autres 

groupes d'immigrants27. 

26 Notice biographique de « Sutter, Charles William », s.d., en ligne dans le site de la 
Bibliotheque publique d'Edmonton, a l'adresse http://www.epl.ca/Elections/results/ 
EPLBiographies/ST.cfm#12: Irene Keane, « Charles Sutter », Edmonton Daily Capital, 
24 mai 1913, p. 4; « Charles William Sutter », dans Souvenir of Alberta, Winnipeg, 
Salesman Publishing, 1906, p. 61. 

27 Angelika Sauer, en se fondant sur l'exemple d'un immigrant badois devenu agent 
d'immigration canadien, a postule que «there is no contradiction between ethnic persistence 
and assimilation [...]. The experience of Hespeler and his family shows that early non-
Anglo-Celtic immigrants in Canada were not victims of Anglo-conformity and British 
exclusivity, but agents and participants in a fluid society that offered a wide range of 
choices »; Angelika Sauer,« Ethnicity Employed: William Hespeler and the Mennonites », 
Journal ofMennonite Studies, vol. 18,2000, p. 91. Selon moi, l'exemple de Hespeler et de 
Sutter montre effectivement la souplesse du modele canadien, somme toute oppose au 
modele du « melting pot» americain. Cependant, cette theorie n'est pas generalisable a tous 
les migrants, compte tenu en particulier du cas des Suisses romands qui defient le principe 
de la retention culturelle, comme nous le verrons plus loin. 

http://www.epl.ca/Elections/results/


248 

En ce qui a trait a la nationality (telle que le recensement de 1871 qualifie 

l'origine ethnique), 18 des 32 jeunes Suisses de 1871 (56 %) se declarent toujours 

d'origine Suisse. Parmi les neuf autres qui se consideraient Suisses en 1871, huit 

« deviennent» Allemands et un, Hollandais, ce qui represente une mutation identitaire 

totale de 28 % au profit du groupe germano-canadien. A cet egard, John von Kumel (en 

1881 : von Kenel) est representatif: compte comme Suisse ne en Suisse lors du premier 

recensement, il rejoint le groupe des Allemands nes en Allemagne dix ans plus tard. 

Joseph Martin, lui, passe de Suisse natif de Suisse a Ontarien d'origine allemande, tout 

comme son concitoyen Rudolph Wilhelm qui, en plus, devient William Rudolph au 

second denombrement. Quant aux cinq cas restants, ils sont peu significatifs28. 

De toute evidence, il n'est pas question de parler des Suisses comme s'il s'agissait 

d'un groupe homogene29. Un sociologue canado-americain explique ainsi, en 1955, le 

rapprochement en fonction de la langue qui a pu se faire entre personnes et groupes 

d'origines differentes : 

People who speak the same language are almost certainly more alike in 
important social respects than people who are of the same origin, because 

Un individu est note comme etant devenu Suedois (c'est sans doute une confusion 
entre Swiss et Swedish), un reste Allemand, un reste Irlandais, un autre d'origine irlandaise 
devient Allemand et le dernier, un forgeron catholique autrefois assimile aux Allemands, 
est acquis au groupe des Suisses. 

29 Sur la complexity comparable du groupe allemand, tantot presente comme un groupe 
national et tant6t comme un groupe sociolinguistique, voir Mathias Schulze et collab. (dir.), 
German Diasporic Experiences. Identity, Migration and Loss, Waterloo, Wilfrid Laurier 
University Press, 2008; Dirk Hoerder, « The German-Language Diasporas: A Survey, 
Critique, and Interpretation », Diaspora, vol. 11, n° 1, 2002, p. 7-44; id., « German-
Speaking Immigrants: Co-Founders or Mosaic? A Research Note on Politics and Statistics 
in Scholarship », dans Zeitschriftfur Kanada-Studien, vol. 14, n" 2, 1994, p. 51-65. 
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the former are reporting a specific piece of information about their own 
cultural equipment, whereas the latter have in common only a link with the 
past, of varying strength, which may have long since ceased to exert any 
influence on their behaviour30. 

L'hypothese s'applique certainement aux Suisses qui, s'ils veulent lire, pratiquer leur 

religion, entretenir des liens sociaux dans leur langue, convergent naturellement vers 

leur communaute linguistique, malgre les eventuelles divergences qui peuvent separer 

les communautes culturelles sur le Vieux Continent. Quoi qu'il en soit, outre une preuve 

de la facilite avec laquelle la population d'origine Suisse a pu faire l'objet d'un sous-

denombrement chronique dans les recensements canadiens, ces resultats fragmentaires 

apportent la confirmation que la saisie chiffree des traits identitaires de la population ne 

capture pas adequatement la complexity du groupe des migrants suisses au Canada a la 

fin du XDCe siecle. 

Statistiques officielles 

Selon le recensement de 1871, le Canada compte 2 963 ressortissants suisses, 

dont 950 en Ontario. Ces statistiques officielles sont assez limitatives et somme toute 

peu parlantes, mais servent ici de point de repere utile. Une constatation s'impose, c'est, 

rappelons-le, que les immigrants comme Challet et Sutter sont difficiles a denombrer 

parce qu'ils sont rarement comptes comme Suisses d'un recensement a l'autre. 

30 N[orman] B. Ryder, « The Interpretation of Origin Statistics », Canadian Journal 
of Economics and Political Science, vol. 21, n° 4, novembre 1955, p. 477. Cet auteur 
explique par ailleurs tres bien la difficulty d'utilisation des recensements en ce qui a trait a 
l'origine. 



Tableau 5 
Denombrement des Suisses au tournant du XXe siecle 

Recensement 

1852 

1861 

1871 

1881 

1891(3) 

1901 

1911 

1921 

D'origine Suisse 

2 963 

4 588 

3 865 

6 625 

12 837 

Nes en Suisse 

247(1) 

698(1> 

807(2) 

1211 

3 479 

Population totale 

2 436 000 

3 230 000 

3 689 000 

4 325 000 

4 833 000 

5 371 000 

7 207 000 

8 788 000 

Sources : Recensements publies par le gouvernement du Canada. 
(1) Dans les recensements de 1851-1852 et de 1861, la question sur la nationalite 

equivaut en fait au lieu de naissance; Ryder, « The Interpretation of Origin 
Statistics... », p. 467. Les recensements avant 1871 sont juges peu fiables; voir 
« Memoire adresse au Bureau d'enregistrement et des statistiques », dans le 
Rapport du ministre de I 'Agriculture de la Province du Canada, pour I'annee 
1865, Ottawa, 1866, p. 25-26, et, sur le fiasco du denombrement de 1861, Bruce 
Curtis, « On the local construction of statistical knowledge: Making up the 1861 
census of the Canadas », Journal of Historical Sociology, vol. 7, n° 4, decembre 
1994, p. 416-434. 

(2) Chiffre du Programme de recherche en demographie historique de l'Universite de 
Montreal (www.prdh.umontreal.ca/census). II est a noter, cependant, que cette 
base de donnees sur le recensement de 1881 compte 4 494 personnes d'origine 
suisse au Canada (comparativement aux 4 588 annonces par le recensement) et 
une population totale de 4,278 millions (comparativement a 4,325 millions selon 
Statistique Canada). Aucune explication n'est offerte quant a ces ecarts. 

(3) Aucune ventilation ni pour l'origine, ni pour le lieu de naissance. 

Le tableau 5 remet en perspective la difficulte de compter les groupes 

d'immigrants suisses, tellement il presente de lacunes et de bemols. II n'a d'interet, ici, 

que pour souligner les carences des recensements et faire ressortir certaines anomalies. 

http://www.prdh.umontreal.ca/census
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Par exemple, la baisse du nombre de personnes d'origine Suisse est marquee entre 1881 

et 1901; tient-elle a une modification de la question ou a une application plus 

scrupuleuse de la part des recenseurs de la distinction entre lieu de naissance, langue 

parlee et origine ethnique? En ce qui concerne les augmentations soutenues entre 1901 

et 1911 (+171 %) et entre 1911 et 1921 (+194 %), elles ne s'expliquent sans doute pas 

par une acceleration subite de rimmigration. Le consul general de Suisse au Canada 

dans les annees 1920 s'etonne justement du doublement du nombre de Suisses recenses 

entre 1911 et 1921, d'autant plus que l'ambassade n'a note 1'arrivee au pays que de 

1 384 immigrants pendant cette periode. «It could be presumed therefore that at the last 

census, particularly in the Province of Ontario, a number of non-Swiss stated our 

homeland as country of origin31 », avance-t-il. S'agit-il d'une erreur du recenseur 

canadien, ou plutot d'une incomprehension par l'emissaire Suisse du fonctionnement du 

recensement? 

Le consul justifie son etonnement en presentant des chiffres contradictoires tires 

du registre du controle militaire du consulat de Montreal, qui peignent un tableau tres 

different de la repartition des Suisses au Canada. Selon le recensement canadien, 48 % 

des Suisses habitent dans l'ouest du pays, comparativement a 39 % en Ontario et a moins 

de 6 % au Quebec. Or, selon les donnees du consulat, 62 % des Suisses habitent dans 

l'ouest du pays, 13 % en Ontario et 24 % au Quebec. La difference est importante dans 

toutes les regions, a l'exception des provinces maritimes. 

31 Paul Huebscher,« The Swiss Colony in Canada », 1923, document inedit conserve 
a l'ambassade de Suisse a Ottawa, p. 6. 
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II aurait ete utile de savoir quelle proportion de Suisses allemands les autorites 

consulages avaient enregistres dans l'Ouest et combien de Suisses romands elles 

comptaient au Quebec. A defaut de connaitre ces chiffres, le consul indique que les 

Suisses au Canada se composent a 71,5 % de germanophones, 28,1 % de francophones 

et 0,4 % d'italophones; le recensement de 1921 confirme approximativement la 

proportion de 81 % de germanophones parmi les personnes nees en Suisse32. En 

supposant que les francophones sont installes en majorite au Quebec33, il est tentant 

d'expliquer la difference entre les statistiques du gouvernement canadien et celles du 

gouvernement Suisse par une tendance a la conservation de l'identite suisse bien 

superieure chez les Suisses allemands de l'Ontario et de l'Ouest que chez les Romands 

du Quebec. Deja un demi-siecle plus tot, l'agente d'immigration Elise von Koerber, bien 

au fait des differences entre la premiere et la deuxieme Suisses, avait prevu la creation 

de deux colonies distinctes en Ontario dans les annees 1870, l'une a Magnetawan (au sud 

du lac Nipissing) pour les Suisses allemands et l'autre au lac Doe (au nord d'Orillia) pour 

32 Le recensement de 1921 donne 3 479 personnes nees en Suisse, dont 2 810 se 
declarent germanophones. Heinz Lehmann, The German Canadians, 1750-1937: 
Immigration, Settlement & Culture, St. John's, Jesperson Press, 1986, p. 159, corrobore 
aussi les calculs du consul de Suisse: « Seventy to 80 per cent of these Swiss [au debut des 
annees 1920] should be considered as German Swiss ». 

33 Arlettaz a d'ailleurs avance que la langue est un facteur dans le choix du pays de 
destination de l'emigrant suisse. D'apres les statistiques suisses, entre 1887 et 1930,78,4 % 
des emigrants des cantons de langue allemande choisissent les Etats-Unis; la proportion est 
passablement moins elevee chez les francophones (59,6 %); Gerald Arlettaz,« L'integration 
des emigrants suisses aux Etats-Unis... », p. 317. Outre l'Algerie et l'Amerique du Sud, le 
Canada francais attire aussi l'emigrant suisse romand, quoique dans des proportions 
restreintes. Rappelons egalement la these de Dewulf («"Verbrasilianern"... », p. 231-232) 
voulant que l'emigrant suisse-allemand, marque par l'obsession germanique du XDCe siecle 
de conserver la purete de son identite, refuse de s'integrer dans le pays d'accueil. 
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les Romands34. En 1923, le consul Suisse a Montreal est aussi d'avis que la rapidite 

d'integration est differente selon l'origine linguistique des Suisses : «It is very possible 

that French speaking Swiss [in Quebec] were registered as French Canadians in the 

course of the last census35 », propose-t-il. Cette hypothese, qui rejoint la constatation des 

specialistes de 1'integration des Suisses a l'etranger quant a la facilite d'insertion des 

Romands36, permet de mettre en evidence le faible taux de reponse au Quebec a la 

question sur l'origine ethnique. 

Quant au chiffre apparemment gonfle de l'Ontario, il faut y lire une forte 

retention de l'identite Suisse ou une plus grande proportion de descendants de deuxieme 

ou troisieme generation qui ne sont pas soumis aux exigences militaires de la Suisse (le 

registre du controle militaire suisse s'interessant aux ressortissants soumis au service 

militaire, obligatoire pour tous les hommes d'age majeur). Egalement, on pourrait y voir 

34 Grenke, « Swiss... », p. 1235. En 1857, un agent d'immigration au Bresil ecrivait 
aussi: «les colons allemands au Bresil ont beaucoup moins de difficultes [a] preserver leur 
nationality que ceux qui se sont installes aux Etats-Unis car la difference entre l'Allemand 
et le Bresilien latin est beaucoup plus grande qu'entre lui et l'Americain anglo-saxon »; 
Adolf Steger, Brasilien, fiir deutsche und schweizerische Auswanderer, Lichtensteig 
(Suisse), G.J. Meisel, 1857, p. 13, traduit par Jeroen Dewulf,«Immigration suisse au Bresil 
et la question de l'integration », Revista da Faculdade de Letras - Linguas e Literaturas, 
serie II, vol. XXII, 2005, p. 97. 

35 Huebscher, « The Swiss Colony in Canada... », p. 17. 

36 Grenke,« Swiss...», p. 1240: « French-speaking Swiss tend to be absorbed into the 
larger French-speaking society, in particular if they live in Quebec. Other Swiss generally 
lose their mother tongue by the second generation and are assimilated into English-speaking 
Canadian society. » C'est done dire que les Romands s'inserent plus facilement, puisque le 
processus n'est pas ralenti par la barriere linguistique et qu'il peut demarrer des la premiere 
generation. Un autre argument en ce sens est rattitude de defense traditionnelle du Suisse 
allemand par rapport a l'Allemagne, les Suisses romands ne partageant pas ces sentiments 
de mefiance a l'egard de leurs voisins francais. 
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les repercussions du violent ressac contre les Allemands lors de la Premiere Guerre 

mondiale. Aux Etats-Unis, selon l'historien Schelbert, les Suisses allemands n'ont pas 

souffert du sentiment anti-allemand : 

The violent anti-German agitation during World War I had little impact on 
the German Swiss. They had never identified with the German nation, and 
the language they spoke did not sound much like German to the outsider. 
They could also rely on the tradition of friendship between Switzerland and 
the United States37. 

La nationality « Suisse » pouvait done etre vue comme une valeur refuge au moment ou 

le groupe autrefois apprecie des Allemands est voue au mepris public et se desintegre. 

En effet, ses membres se voient interdire la presse, l'ecole et le service religieux en 

allemand et sont meme prives de leurs droits civiques dans certains cas38. Plusieurs 

noms de lieux et de families sont aussi anglicises, de facon a supprimer toute 

connotation allemande, tels que celui de la ville de Berlin rebaptisee Kitchener en 1916. 

Y a-t-il eu une communaute Suisse au Canada? 

Les communautes transalpines ou germaniques sont souvent donnees en exemple 

pour illustrer la formation, a l'etranger, d'un sentiment national italien ou allemand39. En 

revanche, il est difficile de parler de « communaute suisse » au Canada en raison de la 

faiblesse de 1'immigration, de la dispersion des immigrants (et de leur sous-estimation 

37 Schelbert, « Swiss... », p. 986. 

38 Meune, Les Allemands..., p. 47. 

39 Pour la communaute italienne en particulier, voir John Zucchi, Italians in Toronto: 
Development of a National Identity, 1875-1935, Monreal et Kingston, McGill-Queen's 
University Press, 1988. 
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statistique). S'il n'y a pas eu de villages ou de quartiers, ni de paroisses ethniques, ni 

d'organisations nationales beiges40, la constatation s'applique tout autant aux Suisses. Au 

contraire, les sources peuvent donner rimpression que les Suisses ne cherchent pas a se 

regrouper41. Devant le foisonnement aux Etats-Unis de societes helvetiques a caractere 

culturel ou philanthropique, 1'historien de Immigration outre-mer Gerald Arlettaz a 

toutefois emis un doute quant a l'efficacite du reseau associatif Suisse, soulignant que la 

frequentation de ces societes est sans doute moindre qu'on ne pourrait le croire. C'est le 

cas aux Etats-Unis, mais aussi au Canada, ou le consul general a Montreal remarque en 

1913: 

Sur une colonie de plusieurs centaines, il n'y en avait pas plus de quarante 
appartenant a la Societe (nationale Suisse de Montreal), et un grand nombre 
de ceux-ci etaient depuis des annees en retard pour leur cotisation annuelle 
de 1,20 dollar. Dans le sein de cette organisation, la Fete du ler aout n'etait 
guere connue42. 

Ici encore, l'observation concerne des immigrants sans doute majoritairement 

romands etablis dans une province francophone. A defaut d'y voir une variable 

linguistique, Arlettaz se demande, s'appuyant sur une etude du chercheur du debut du 

siecle Louis Courthion, si les caracteristiques physiques du milieu d'origine ont pu avoir 

une influence : 

40 Serge Jaumain, « Survol historique de l'immigration beige au Canada », dans Les 
immigrants preferes: Les Beiges, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 1999, p. 47-48. 

41 Huebscher, « The Swiss Colony in Canada... » 

42 Rapport du consul general de Suisse a Montreal pour l'annee 1913, cite dans 
Arlettaz,« reintegration des emigrants suisses... », p. 325 n. 60. La Societe nationale Suisse 
de Montreal, la premiere au Canada, est fondee en 1874; il faudra attendre le siecle suivant 
pour voir apparaitre d'autres associations patriotiques. 
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Avec son niveau presque uniforme, ses horizons plus distants, plus effaces, 
quelquefois indistincts, la plaine ne laisse pas dans 1'imagination du paysan 
ou bien dans son coeur la meme empreinte que le sol en relief de la 
montagne... C'est bien cette distinction dans la sentimentalite qui nous 
explique, en une certaine mesure, pourquoi, en Amerique, l'emigrant de la 
plaine s'isole au gre de ses interets dans la vaste province, alors qu'au 
contraire le montagnard se serre, plus encore que chez lui, contre ses 
compatriotes [...]43. 

En reprenant cette theorie, Arlettaz croit observer que les fondateurs des villages suisses 

aux Etats-Unis (les New Glarus, New Bern, Tell-City et New Switzerland evoques au 

chapitre precedent) proviennent surtout« des Alpes et des Prealpes et, de facon generate, 

de la Suisse traditionnelle44 ». De la a etendre l'hypothese aux fondateurs et aux 

membres des societes helvetiques aux Etats-Unis et au Canada, il n'y a qu'un pas. II en 

decoulerait done logiquement que les Romands des regions moins montagneuses ne 

cherchent pas a voisiner autant que leurs compatriotes des cantons allemands. En ce 

sens, ils suivent le conseil d'un certain Chable, qui en 1863 ecrivait: « Vous feriez 

43 Louis Courthion, Lepeuple du Valais, 1903, cite par Arlettaz, « L'integration des 
emigrants suisses...», p. 323. Cette these tres deterministe remonte a une periode pionniere 
ou des ethnologues a la recherche de traditions populaires essentialisent les populations 
rurales. Notons que le Valais dont l'auteur parle ici est un canton a majorite francophone et 
catholique. 

44 Arlettaz, loc. cit. Par « Suisse traditionnelle », je choisis de comprendre la Suisse 
centrale, montagneuse et germanophone. Au sujet des colonies suisses au Bresil, Dewulf 
etablit un parallele interessant entre le patriotisme de plus en plus national des Suisses 
allemands a mesure que le XIXe siecle avance et le choix de noms des colonies : « la 
premiere, fondee en 1819, porte le nom du canton - "Nova Friburgo" - tandis que pour les 
"colonies" fondees vers la fin du siecle, on choisit plutot un nom national, comme"Alpina", 
"Nova Suica", "Heimat", "Helvetia" [...] »; Dewulf, « "Verbrasilianern"... », p. 236. 
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mieux, mon brave, de les Mr, vos compatriotes, ne serait-ce que pour apprendre plus 

vite l'anglais, qui est de toute necessite!45 » 

Les mutuelles oeuvrant dans le secteur de l'emigration avaient deja reflechi au 

probleme de la conservation de 1'identite Suisse longtemps auparavant: en 1848, la 

Societe Suisse de secours mutuels pour l'emigration appelait de ses voeux la creation 

d'une colonie en Oregon justement pour contribuer a la preservation de 1'identite Suisse : 

Une pareille colonie resterait suisse par sa langue, ses habitudes et ses 
souvenirs, et pourvu qu'elle se recrutat de temps en temps de nouveaux 
emigrants, elle conserverait sa nationality et offrirait un ecouleme[n]t aux 
produits de la Suisse aussi bien qu'au surplus de sa population [...]46. 

Peu de colonies de ce genre ont vu le jour aux Etats-Unis, et encore moins au Canada47. 

Alors qu'en Europe ils avaient tendance a rester des etrangers, a ouvrir leurs propres 

45 F. Chable, Aux emigrants en Amerique, Neuchatel, Librairie Jules Sandoz, 1883, 
p. 17. Cet opuscule est le plus pessimiste et dissuasif de tous ceux qu'il m'a ete donne de 
lire. Pourtant, il contient des observations eclairees sur le parcours oblige de l'emigrant et 
conclut sur une note positive : «les bons artisans et les agriculteurs ayant quelque argent, 
peuvent y acquerir [aux Etats-Unis], par un travail ardu, mais en moins de temps que 
partout ailleurs, sinon la fortune, du moins l'aisance » (p. 31, italiques dans l'original). 

46 Memoire du Comite provisoire de la Societe suisse de secours mutuels pour 
l'emigration, Geneve, Imprimerie de F. Melly, 1848, p. 13. 

47 Les initiatives en ce sens n'ont pas ete nombreuses au Canada. Entre autres, Elise 
von Koerber a essaye d'organiser une emigration dirigee, apres avoir mene une expedition 
avec des specialistes pour choisir le meilleur endroit ou etablir sa colonie; Jakob Kaderli, 
« Compte-rendu de mon expedition sur les cotes Sud-est du lac Nipissing, au Nord de la 
province Ontario en Canada (octobre et novembre 1873) », dans Elise von Koerber, 
Discours prononce par Madame de Koerber pour expliquer ses demarches relativement a 
l'emigration, Berne, B.F. Haller, 1877. Roxroy West, « Canadian Immigration Agents and 
Swiss Immigration (1870-1930) », these de maitrise, Universite d'Ottawa, 1978, evoque 
d'autres tentatives, le plus souvent infructueuses, dans l'Ouest canadien (voir chapitre II). 
Voir aussi Arlettaz,« Emigration et colonisation suisses en Amerique, 1815-1918 », Etudes 
et Sources, n° 5, 1979, p. 85-89. 
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ecoles et a maintenir des liens etroits avec la Suisse, en Amerique les immigrants suisses 

deviennent assez rapidement candidats a la naturalisation, une fois leur subsistance 

assuree48. Les autorites et les organisations helvetiques ont beau deplorer cet etat de fait, 

les Suisses ont tendance au XIXe siecle et meme au XXe a laisser s'estomper les liens 

linguistiques et culturels qui les unissent a leur pays d'origine. La Societe Suisse de 

secours mutuels pour Immigration avait deja annonce cette menace en 1848 : 

C'est faute d'avoir organise la colonisation avec l'idee constante d'une 
certaine conservation de nationalite et d'y avoir persiste que plusieurs 
etablissements suisses ont perdu jusqu'au souvenir de leur patrie et n'offrent 
plus un asile ouvert aux Suisses49. 

L'idee de la nation et de la nationalite suisses est deja bien ancree a cette epoque. 

48 Heinz K. Meier, The United States and Switzerland in the Nineteenth Century, La 
Haye, Mouton & Co., 1963, p. 120. Le cas du Suisse italien Stefano Mondada est un 
excellent exemple : en 1881, cet ouvrier tessinois venu travailler a la construction du 
chemin de fer canadien obtient la citoyennete britannique. Ses papiers precisent: « Stefano 
Mondada ha tutti i diritti e i vantaggi politici e tutte le obbligazioni di cittadino nato 
britannico. Nel territorio svizzero egli non sara piu trattato como cittadino canadese se non 
cessa di essere svizzero », autrement dit« Stefano Mondada beneficie de tous les droits et 
avantages politiques et de toutes les obligations du natif britannique. En Suisse, il ne sera 
pas traite comme un ressortissant canadien parce qu'il ne cesse pas d'etre Suisse » 
(traduction libre); Giuseppe Mondada, « Nostri emigranti nel Canada », Bollettino storico 
della Svizzera Italiana, vol. 74,1962, p. 180. Ce cas est a mettre en contraste avec certaines 
migrations suisses aux Etats-Unis : Heinz Meier mentionne entre autres la colonie de New 
Glarus, au Wisconsin, dont les colons sont restes tres attaches a leurs racines. Par contre, 
il y aurait lieu de s'interroger sur les interets commerciaux qui ont oriente la destinee 
touristique de cette region, devenue « America's Little Switzerland ». 

49 Memoire du Comite provisoire de la Societe Suisse de secours mutuels pour 
I 'emigration, op. cit., p. 14. En ce sens, les Suisses au Canada ne sont pas des transmigrants, 
selon la definition de Stephanie Leu, a savoir des migrants qui entretiennent des reseaux 
commerciaux, politiques, economiques ou culturels avec la mere-patrie, dormant lieu a une 
identite hybride, mi-suisse et mi-pays d'accueil; Stephanie Leu,« Les Suisses en France. Un 
exemple de "transmigrants" a l'epoque de la creation des references identitaires 
nationales? », Traverse - Zeitschriftfur Geschichte /Revue d'histoire, vol. 12, n° 1, 2005, 
p. 81-92. 
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La Suisse au cceur des debats sur la nationality canadienne 

II est etabli que les immigrants suisses au Canada au XEXe et au XXC siecles sont 

difficiles a distinguer comme groupe ethnique, autant dans les recensements qu'en 

general au travers des autres sources archivistiques. Que ce soit parce qu'ils sont trop peu 

nombreux pour afficher leur culture, parce qu'ils veulent s'inserer ou parce qu'ils se 

fondent malgre eux dans la masse, ce phenomene illustre la force d'integration du 

Canada en tant que societe d'accueil. Bien que beaucoup plus tard que la periode a 

l'etude, l'explication donnee pour justifier la publication d'un periodique Suisse en 

anglais (dans les annees 1950) plutot que dans une des langues nationales rejoint 

1'argument de l'integration et, de ce fait, merite d'etre citee integralement: 

The answer is, not because we have forgotten our mother tongue, but 
because we lack the space. We could not hope to make our little paper 
attractive to any of the three language groups even if we would translate 
only the most important parts into three languages. [...] Writing in English, 
on the other hand, has a number of advantages. Quite a number of our 
people have a husband or wife, who does not know any of our languages, 
but would like to understand our problems and our ideas. [...] Other 
members of our colony who are of Swiss descent, but were brought up in 
this country without being able to acquire any knowledge of our language, 
would face the same difficulties. And last, but not least, there are a number 
of our Canadian friends interested in our activities and endeavours, for 
whom we like to make it as easy as possible to understand us. The 
newcomer, on the other hand, will have to gain full knowledge of this 
country's language as soon as possible anyway. Studying our little paper will 
help him in this regard...50 

50 Editorial d'O. J. Steiner, redacteur en chef du Swiss //eraW(Colombie-Britannique), 
9 fevrier 1956, cite dans Ramsay, The History of the Swiss in British Columbia..., p. 10-11. 
La meme situation se presente en 1917 au Wisconsin, ou le redacteur en chef du Deutsch 
Schweizerischer Courier deplore le fait que «the younger [Swiss] generation is only weakly 
familiar with written German and does not derive the same pleasure from reading it as 
English »; Hale,« The Swiss in Wisconsin...», p. 35. Cette anecdote parmi d'autres autorise 
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Ce discours presente les Suisses sous un jour favorable, en vantant leur faculte 

d'adaptation comme un trait national. S'il est en harmonie avec ce que les recensements 

permettent de deceler, il detonne, cependant, par rapport au discours que tiennent 

justement les autorites canadiennes au sujet de la nationalite, et notamment de la 

nationalite Suisse. 

En cette fin de XIXe siecle, la complexity de la question helvetique commence en 

effet a se poser au Canada, et ce, malgre la faiblesse de la presence suisse au pays. En 

fait, la classe politique en vient a se demander si la Suisse est une nation et, partant, si 

« suisse » est une nationalite. Etonnamment, les plus longs debats au cours desquels la 

Confederation helvetique est donnee comme exemple au Parlement canadien ont trait au 

statut de la langue francaise dans les Territoires du Nord-Ouest. En 1890, le depute 

D'Alton McCarthy depose a la Chambre des communes un projet de loi demandant 

l'abolition des garanties sur le francais dans cette vaste region. Invoquant les ecrits de 

Thistorien Freeman, il affirme d'une part que la langue est l'element unificateur de la 

nation, bien plus que la race, et d'autre part que le multilinguisme empeche la formation 

d'une nationalite commune. En reponse a l'apostrophe d'un collegue depute lui rappelant 

le cas de la Suisse, McCarthy repond : «l'emploi de plusieurs langues en Suisse, est une 

exception a la regie generate51 ». 

des generalisations pour l'ensemble de l'Amerique du Nord, selon moi, en ce qui a trait a 
l'integration des migrants suisses. 

51 Compte rendu officiel des debats de la Chambre des communes du Canada : 
quatrieme session, sixieme parlement, 53 Victoriae, vol. XXIX, 22 Janvier 1890, p. 42 
(presentation du bill n° 10 pour modifier Facte concernant les territoires du Nord-Ouest). 
Le « professeur Freeman » cite est Edward A. Freeman (1823-1892), auteur de nombreux 
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L'affaire depasse largement le contexte des Territoires du Nord-Ouest. En fait, 

malgre son role modeste dans l'histoire parlementaire du pays, McCarthy illustre bien les 

tensions entourant la construction nationale de l'epoque, car il renvoie et consacre ici 

l'image du Canada anglais resolu a asseoir sa situation sociale et economique et soucieux 

d'assurer sa place au sein de l'empire britannique52. L'evocation du cas de la Suisse au 

cours de ce que l'historien Waite a range parmi les « grands debats de l'histoire du 

Parlement canadien53 » est interessante parce qu'elle marque un moment fort de 

raffirmation du sentiment canadien. 

D'Alton McCarthy compte parmi les fondateurs de l'lmperial Federation League, 

organisation vouee a la creation d'une union federee de l'empire britannique, sur le 

modele de la Confederation canadienne. A ce titre, il represente le courant canadien-

anglais centralisateur affirmant la primaute du gouvernement federal au detriment des 

provinces et desireux de creer un Etat-nation homogene dans le Canada de la fin du 

XDCe siecle. Son projet est politique, en ce sens qu'il preconise l'assimilation des 

Canadiens francais non pas pour aneantir le francais par haine ou par vengeance, mais 

pour assurer la cohesion linguistique, done culturelle et politique, du pays. La reaction 

ouvrages historiques sur l'Europe et ardent defenseur de la theorie voulant que la langue soit 
le principal ciment national. 

52 Sur McCarthy, voir l'excellent article de J.R. Miller,«'As a Politician He Is a Great 
Enigma': The Social and Political Ideas of D'Alton McCarthy », Canadian Historical 
Review, vol. 58, n° 4, decembre 1977, p. 399-422. 

53 P.B. Waite, Canada 1874-1896: Arduous Destiny, Toronto, McClelland & Stewart, 
1971, cite par Larry L. Kulisek, « McCarthy, D'Alton », DBC, vol. XII, en ligne a 
http://www.biographi.ca/009004-l 19.01-f.php?&id nbr=6268. 

http://www.biographi.ca/009004-l
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des Canadiens francais n'est pas difficile a imaginer, puisque les elements centraux de 

leur identite culturelle sont ainsi attaques. A cette epoque, rappelons-le, la nation 

canadienne-francaise se definit selon le triptyque religion-race-langue, articule autour du 

catholicisme, de la tradition ancestrale (elle-meme double, puisque marquee par une 

origine et une histoire communes) et de la francophonie54. Selon McCarthy, cette 

identite canadienne-francaise menace 1'unite du Canada parce qu'elle est une « bastard 

nationality, not a nationality which will take us in as we will take them in, but a 

nationality which begins and ends with the French race - which begins and ends with 

those who profess the Roman Catholic faith55 ». 

De retour au Parlement, lors de la deuxieme lecture de la proposition, l'opposant 

le plus farouche a la proposition de McCarthy est le depute Nicholas Flood Davin. 

Proposant de nombreuses analogies entre la Suisse et le Canada sur les plans industriel, 

politique et national, il contre-attaque en disant que si la Suisse, assurement la plus 

ancienne republique du monde et forte de ses trois langues officielles, peut former un 

peuple, alors le Canada est certainement en mesure de constituer une nation avec ses 

deux langues. Pour etayer son argument, Davin reprend a son compte les ecrits de 

Freeman et enfonce le clou : « Pour toutes fins politiques, la confederation Suisse est une 

54 Comme l'ecrit Michel Bock dans Quand la nation debordait les frontieres. Les 
minorites francaises dans lapensee de Lionel Groulx. Montreal, Hurtubise HMH, 2004, la 
« survivance des minorites francaises, estimait [Groulx], s'inscrivait dans les desseins de la 
Providence qui avait legue au peuple canadien-francais une mission fondatrice, celle de 
propager, en Amerique, la foi catholique et la civilisation francaise »(p. 92). 

55 McCarthy, Toronto Daily Mail, 13 juillet 1889, cite par Miller,«'As a Politician He 
Is a Great Enigma1... », p. 413. 
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nation, et une nation capable de ressentir un sentiment national aussi sincere et aussi fort 

qu'aucune autre nation56. » 

Ce discours est etonnant, car si a l'epoque les Canadiens francais considerent que 

le Canada est un pays construit sur une double nationality, anglaise et francaise, la 

Confederation de 1867 etant envisagee comme « un pacte entre deux peuples fondateurs 

au destin national (culturel) distinct mais contraint, par les aleas de l'histoire, de vivre 

politiquement ensemble57 », les Canadiens anglais, eux, ont plutot la vision d'un pays 

unitaire, de tradition britannique, qui est assez liberal pour tolerer une minorite 

catholique et francaise sur son territoire. Or, dans ce cas-ci, c'est le parti anglo-canadien 

qui a recours a l'exemple de la Suisse pour affirmer la possibility qu'une nation puisse se 

composer de plusieurs elements constitutifs en equilibre. Etonnamment aussi, cette 

vision du Canada comparable au modele suisse d'unite dans la diversite rejoint 

directement le discours sur la nation a la meme epoque en Suisse. En 1882, Ernest 

Renan raisonne : 

56 Debats de la Chambre des communes, op. cit., 12 fevrier 1890, p. 552. Davin cite 
Freeman. 

57 J. Yvon Theriault, « La nation francophone d'Amerique : Canadiens, Canadiens 
francais, Quebecois », dans Caroline Andrew (dir.), Dislocation et permanence. L 'invention 
du Canada au quotidien, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 1999, p. 128. Theriault 
explique qu'apres une periode de repli, a partir des annees 1840, au cours de laquelle les 
Canadiens francais elaborent une idee de la nation qui s'appuie sur « la destinee 
providentielle que devait remplir la nation catholique et francaise en terre d'Amerique » 
(p. 123-124), les Canadiens francais affirment au tournant du siecle qu'il n'y a au Canada 
« ni maitres ni valets, ni vainqueurs ni vaincus; il y a deux allies dont l'association s'est 
conclue sur des bases equitables et bien definies »(p. 128, citant Henri Bourassa [1910]). 
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Comment la Suisse, qui a trois langues, deux religions, trois ou quatre races, 
est-elle une nation, quand la Toscane, par exemple, qui est si homogene, 
n'en est pas une? [...] 
Les Etats-Unis et l'Angleterre, l'Amerique espagnole et l'Espagne parlent la 
meme langue et ne forment pas une seule nation. Au contraire, la Suisse, si 
bien faite, puisqu'elle a ete faite par l'assentiment de ses differentes parties, 
compte trois ou quatre langues. II y a dans 1'homme quelque chose de 
superieur a la langue : c'est la volonte. La volonte de la Suisse d'etre unie, 
malgre la variete de ses idiomes, est un fait bien plus important qu'une 
similitude de langage souvent obtenue par des vexations58. 

Comme le conseiller federal Philipp Etter le resumera, «le concept Suisse d'Etat n'est pas 

ne de la race, ni de la chair; il est ne de Yespri?9 ». 

A Tissue de ce debat, au cours duquel la Suisse est un sujet accessoire mais sert 

tout de meme de point de comparaison pour definir le projet national canadien, le doute 

est seme dans l'esprit de nombreux parlementaires'. Le depute O'Brien, a la suite de 

Davin, resume ce qui deviendra peut-etre une pensee commune chez les dirigeants 

politiques, a savoir que la Suisse est« une federation de differentes races et de 

differentes nations60. » Ce genre de questionnement au sujet de l'origine ethnique, de la 

nationalite et de l'appartenance linguistique continuera de travailler l'esprit des 

parlementaires, des statisticiens et des concepteurs des recensements dans plusieurs pays 

58 Ernest Renan,« Qu'est-ce qu'une nation? Conference faite en Sorbonne, le 11 mars 
1882 », 2e edition, Paris, Calmann Levy, 1882, p. 10 et 20. 

59 Philipp Etter, 1938, cite par Froidevaux,« Construction de la nation et pluralismes 
suisses... », p. 17. Etter sera president de la Confederation suisse; c'est a lui qu'est attribuee 
la reconnaissance du romanche comme quatrieme langue nationale de la Suisse. C'est en 
quelque sorte un precurseur de la « communaute politique imaginee » de Benedict 
Anderson. 

60 Debats de la Chambre des communes, op. cit., 12 fevrier 1890, p. 557 et 561. 
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occidentaux au debut du XXe siecle61. La problematique fait ainsi son chemin jusqu'au 

Bureau de la statistique du Canada. 

A partir de 1901, le concept de « nationality » est explicite dans les instructions 

aux recenseurs : 

Nationality est un terme plus ou moins de convention [... II] convient 
d'employer le mot Canadien [...] pour decrire toute personne dont le foyer 
est dans le pays et qui y a acquis des droits de citoyennete. [...] Un aubain 
sera classifie par nationalite selon le pays de sa naissance, ou le pays auquel 
il pretend devoir allegeance62. 

On peut imaginer la difficulte pour les aubains de repondre a la question, en particulier 

pour ceux venant de pays ne connaissant pas \ejus solis. Selon le modele canadien, les 

etrangers nes en Suisse sont considered Suisses, mais les Suisses comme Sutter sont 

classes parmi les Allemands. 

Puis, a partir du recensement de 1911 et jusqu'a celui de 1931, la question de la 

langue et du lieu de naissance suscite un debat autour de l'exemple de la Suisse, de 

rAllemagne et de l'Autriche. A ce moment, les autorites mettent les recenseurs en garde 

contre la tendance jugee pernicieuse d'assimiler l'appartenance linguistique et le pays 

natal: 

61 Le Canada envoie deja une delegation au Congres international de la statistique a 
Londres en 1860; Jean-Pierre Beaud et Jean-Guy Prevost, L'ere du chiffre. Systemes 
statistiques et traditions nationales, Sainte-Foy, Presses de l'Universite du Quebec, 2000, 
p. 76. 

62 Bureau federal de la statistique, Quatrieme Recensement du Canada, 1901. 
Instructions aux officiers en chef, commissaires et enumerateurs, en ligne a 
http://www.prdh.umontreal.ca/l 881/enum 1901 french.html. L'alinea est reproduit presque 
integralement dans les instructions liees aux recensements suivants. 

file:///ejus
http://www.prdh.umontreal.ca/l
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La langue parlee n'est pas une preuve du lieu de naissance. [...] Ceci 
s'applique particulierement a l'allemand, car plus d'un tiers des Autrichiens 
et pres des trois-quarts des Suisses parlent l'allemand. [...]63 

Par la suite, la distinction entre « nationality » et « race d'origine » s'avere 

problematique64. La question se pose peut-etre pour les Suisses, sachant que la langue et 

le lieu de naissance servent habituellement a determiner leur nationality et leur origine 

ethnique. Les instructions de 1921 precisent que les « mots "Canadien" ou "Americain" 

ne doivent pas etre entires dans [la colonne "Race ou tribu d'origine"], vu qu'ils 

expriment "nationalite" ou "citoyennete" et non pas la race ou la tribu65. » A l'occasion 

du recensement de 1931, les instructions concernant la naturalisation, la nationalite et 

l'origine raciale s'etendent sur plusieurs pages, dans l'espoir de resoudre le dilemme : 

Origine raciale. [...] Certaines races se rencontrent dans plus d'un pays 
europeen. Dans de tels cas, le pays de naissance ou le pays de provenance 
peut n'etre pas une indication de la race. Par exemple, les Ukrainiens 
(Ruthenes) peuvent etre venus de Pologne, de Russie, d'Autriche ou de 
Hongrie, et ils ne doivent pas etre classes comme Polonais, Russes, 
Autrichiens ou Hongrois, mais comme Ukrainiens. De meme, plusieurs 
groupes d'immigres de Russie sont d'origine allemande. L'enumerateur doit 

63 Bureau federal de la statistique, Cinquieme Recensement du Canada, 1911. 
Instructions a I'usage des fonctionnaires, commissaires et recenseurs, en ligne a 
http://www.canada.uottawa.ca/ccri/IRCS/Images/1911_Instructions_francais.pdf. 

64 Sur revolution des concepts d'origine ethnique et de nationalite dans les 
recensements au Canada, consulter John M. Kralt,« Ethnic Origin in the Canadian Census, 
1871-1981 », dans W. Roman Petryshyn (dir.), Changing Realities: Social Trends Among 
Ukrainian Canadians, Edmonton, Canadian Institute of Ukrainian Studies, 1980, p. 18-49. 
Voir aussi David Kertzer et Dominique Arel (dir.), Census and Identity, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2002, ainsi que Sylvia Wargon, Demography in Canada in the 
Twentieth Century, Vancouver, UBC Press, 2002. 

65 Bureau federal de la statistique, Sixieme Recensement du Canada, 1921. Instructions 
aux commissaires et enumerateurs, en ligne a http://www.canada.uottawa.ca/ccri/IRCS/ 
Images/1921 Instructions francais.pdf. 

http://www.canada.uottawa.ca/ccri/IRCS/Images/1911_Instructions_francais.pdf
http://www.canada.uottawa.ca/ccri/IRCS/
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faire une entree specifique et ne jamais assumer que le pays de naissance 
revele l'origine. Un Allemand ne en France n'est pas un Francais d'origine 
bien qu'il puisse etre un citoyen francais.66 

L'exemple de la Suisse n'est pas donne ici, mais il faut lire entre les lignes que le 

probleme n'est pas regie. C'est ce que revelent notamment les instructions du 

recensement de 1936 pour les Prairies : 

(c) Swiss is not a racial origin, the vast majority of the people of that country 
being derived from the German, French, or Italian races. 
(d) The word Canadian does not denote a racial origin but a nationality; the 
same applies to the word American. 
(e) It is therefore necessary for the Enumerator to ascertain a person's racial 
origin separately from his country of birth, or nationality67. 

A la lumiere de ce qui precede, il est evident que le debat sur la race et la nation 

met en jeu des notions avec lesquelles l'Etat canadien se debat et qu'il cherche a mieux 

cerner d'annee en annee. L'identite Suisse apparait ainsi comme un defi aux efforts de 

statistique et se revele un miroir efficace pour comprendre la dynamique identitaire au 

tournant du XXe siecle. 

Au recensement suivant, en 1941, l'alinea concernant l'origine suisse est 

supprime des instructions. Les mentions « Canadien » et« Americain », elles, restent 

66 Bureau federal de la statistique, Septieme Recensement du Canada, 1931. 
Instructions aux commissaires et enumerateurs, en ligne a http ://www.canada.uottawa.ca/ 
ccri/IRCS/Images/1931 Instructions francais.pdf. 

67 Bureau federal de la statistique, Extract from the Manual of Instructions to Officers 
Employed in the Taking of the Census of Manitoba, Saskatchewan and Alberta, 1936, 
article 85, decrivant la colonne 18 du bulletin de recensement, intitulee « Racial Origin », 
en ligne a http://globalgenealogv.com/Census/Download/Instrl936.pdf. 

http://www.canada.uottawa.ca/
http://globalgenealogv.com/Census/Download/Instrl936.pdf
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officiellement et explicitement bannies68. Cependant, des directives ont du etre fournies 

aux recenseurs sur ce probleme, car une note interne du Bureau de la statistique revele 

qu'il est necessaire de consulter les superieurs dans l'eventualite ou quelqu'un voudrait 

encore declarer la Suisse comme origine ethnique69. 

Conclusion 

Les Suisses, malgre leur faiblesse numerique au Canada, represented une 

enigme de taille pour l'identite canadienne. Ceci est particulierement vrai pendant les 

dernieres decennies du XIXe siecle et les premieres du siecle suivant, au plus fort de la 

constitution de l'espace national canadien. Aucune source historique n'est plus eloquente 

a ce sujet que les recensements, qui se pretent ici non pas tant a une nouvelle analyse des 

statistiques qu'ils presentent comme « vraies » et incontestables, mais a une relecture de 

leur contribution a la categorisation du monde social. 

Dans l'effort de construction de la nation canadienne, les categories uniformisees 

du recensement posent probleme. En particulier, les liens d'appartenance et les processus 

^identification des migrants suisses ne cadrent pas avec les visees des statisticiens et des 

autorites canadiennes. Comme nous l'avons vu, il ne s'agit pas seulement d'une question 

68 Voir Warren E. Kalbach et Wayne W. McVey (dir.), The Demographic Bases of 
Canadian Society, 2e edition, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1971, p. 201 et p. 218 n. 2, 
qui soulignent bien que la question de l'origine ethnique dans les recensements canadiens 
est problematique tout au long du XXe siecle. 

69 Bureau federal de la statistique,« Eighth Census of Canada, 1941: Lists of Selected 
Racial Origins, Birth Places and Places of Last Residence ». Je remercie mon confrere 
Adam Green de m'avoir indique cette reference. 
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d'interpretation du concept de citoyennete. La realite canadienne represente un defi a 

l'identite Suisse, de quelque fa9on que celle-ci se definisse. C'est justement la complexite 

de cette identite (par ailleurs impossible a resoudre) qui rend interessante l'analyse des 

recensements canadiens. La conception Suisse de la citoyennete, la difficulte pour les 

Suisses d'abandonner leur nationality mais leur predisposition en quelque sorte a 

s'adapter a leur nouvelle societe, leur tendance a se regrouper avec des membres de la 

meme communaute linguistique, mais leur repugnance a se rallier autour de piliers 

identitaires traditionnels (associations patriotiques, ecoles) sont autant de facteurs qui 

alimentent cette complexite et mettent a l'epreuve les categories de la societe canadienne 

exprimees par les recensements. 

Francois Challet et Charles Sutter servent ici de pretexte pour tester la souplesse 

de cette categorisation et pour mettre au jour les rapprochements naturels qui 

s'etablissent entre les migrants, les citoyens canadiens et les autres communautes au 

pays. Ces personnages humanisent l'analyse, car il n'est pas possible d'envisager le 

developpement de l'identite canadienne sans evoquer les facteurs d'identification des 

individus. Cette analyse revele la tendance canadienne centrifuge a vouloir creer, des le 

dernier quart du XDCe siecle, un Etat-nation homogene. L'objectif a beau etre le meme 

partout au pays, puisqu'il s'affirme tant a l'echelle federale qu'au Quebec (qui vise la 

suprematie de la culture canadienne de tradition francaise, catholique et francophone) et 

au Canada anglais (avec sa volonte de consolidation de l'empire britannique en 

Amerique), mais il faut constater que chaque partie tire dans une direction opposee. 
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A ce stade, les recensements montrent une coupure entre le gouvemement 

federal (responsable de la conception et de la tenue des denombrements) et les provinces 

(qui a terme accueillent les immigrants). En effet, les recensements continuent au fil des 

ans a se preoccuper de categories d'origine ethnique telles que « Suisse », « Canadien », 

« Americain » alors que dans la pratique, ces concepts n'ont aucune influence sur 

raffirmation identitaire des immigrants et sur leur integration au pays. En fin de compte, 

le temps donnera raison aux individus qui, eux, se moquent des debats au Parlement sur 

l'existence ou non de leur nationalite. Sutter est encore une fois un excellent exemple, 

lui qui devient rapidement un vrai citoyen canadien, un pionnier de l'Ouest et meme un 

agent d'immigration pour le gouvemement du Canada en 1896. 



CONCLUSION 

A l'automne 1772, Pierre-Frederic Droz arrive au Canada par le lac Champlain. 

La frontiere entre la province de la Nouvelle-York et le gouvernement du Canada n'est 

pas claire dans son esprit: il sait que le fort Carillon « appartenoit aux Francois, mais il 

a ete pris par les Anglois ou il s'y est donne autrefois de sanglantes batailles1 ». Quoi 

qu'il en soit, « les Canadiens eux-memes ne connoissent pas bien l'etendue de ce pays 

qui est tres-considerable ». Partout ou il s'aventure, Droz est frappe par le nombre 

d'eglises et de congregations religieuses; protestant convaincu, il n'a en theorie pas 

besoin de se cacher pour pratiquer sa religion dans la colonie britannique, mais il sait 

d'instinct que la discretion est de mise meme si, a l'occasion, le prone d'un cure lui 

« donn[e] plutot occasion de rire que de [s']edifier ». En parlant du Canada, il ecrit que 

« [c]e pays a la renommee d'etre riche, mais c'est plus par le commerce de sa capitale 

que par la production de son terroir », et c'est par le commerce des pelleteries qui 

autrefois rapportait jusqu'a « neuf ou dix cens pour cent». Ailleurs, il souligne aussi que 

ce gouvernement n'est pas peuple, on n'y trouve que quelques habitations 
dont les possesseurs vivent mediocrement bien, en cultivant eux-memes 
leurs terres, car les negres n'y sont pas communs, ils n'ont pas non plus de 
grands troupeaux comme ceux des contrees du sud, la viande n'y est pas non 
plus si abondante [...]. 

En quelques pages se trouve ainsi resume dans les notes de l'explorateur Droz 

l'essentiel des elements qui definissent l'identite canadienne de l'epoque et des decennies 

a venir: la double appartenance (conflictuelle) a la France et a la Grande-Bretagne, la 

1 P. Frederic Droz, Rectifidele de mes avantures, Amsterdam, aux depens de l'auteur, 
1776, p. 115. La partie canadienne de son recit de voyage s'etend sur les pages 114 a 149, 
d'ou sont tirees les citations qui suivent. 
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relation antinomique avec ce qui deviendra les Etats-Unis moins de quatre ans plus tard, 

la dualite linguistique et religieuse, la tension entre une economie interieure axee sur 

l'exploitation du milieu naturel et les activites commerciales qui, certes, mettent en 

valeur l'immensite du territoire, mais qui relient egalement le pays a l'etranger. 

Droz, natif de la « Souverainete de Neuchatel en Suisse », ne comprend pas 

necessairement tout ce dont il est temoin. Cependant, a titre d'observateur etranger qui a 

consigne le recit de son voyage par ecrit pour la posterite, il est un revelateur puissant de 

la societe nouvelle qu'il decouvre. Ses origines suisses Teligent en observateur de la 

realite canadienne, un observateur d'autant plus interessant et instructif qu'il est lui-

meme le microcosme d'un pays complexe, a la fois multiculturel, multilingue, 

multiconfessionnel et aux allegeances fragmentees. 

En effet, les Suisses (tels qu'ils se qualifiaient eux-memes malgre les liens 

parfois distendus qu'ils entretenaient avec la Confederation Suisse) defient toute volonte 

d'etiquetage et de classement dans un ensemble bien defini. Tantot catholiques ou 

protestants, tantot francophones, germanophones ou italophones, tantot fideles au 

serment du Griitli ou simples allies de la Suisse, ils servent d'etalon pour mettre en 

evidence les forces constitutives de l'imaginaire national canadien selon le principe de la 

logique floue. Comme l'a habilement explique l'historien Chad Gaffield, vers la fin du 

XXe siecle l'historiographie s'est eloignee des concepts binaires pour apprehender plutot 

le passe en degres d'appartenance; les chercheurs parlent maintenant d'identites (au 

pluriel) au lieu de l'identite (au singulier) et se sont ainsi mis a privilegier la logique de 

l'incertain (« fuzzy logic »), a l'instar des ingenieurs, parce que : 
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it became clear that the "historical puzzle" was not composed of discrete 
pieces; indeed, the addition of each new "piece" seemed to change all the 
other pieces. [...] No historical phenomenon was simply a "thing" but 
instead was composed of relationships; there were no discrete pieces of an 
historical puzzle2. 

En s'accommodant des ambigui'tes et des contradictions qui decoulent de cette demarche, 

le processus consiste a mettre au jour un aspect de la societe dans son ensemble en 

braquant le microscope sur un element ou une serie d'elements partiels mais 

representatifs. 

Dans ces pages, j'ai cherche a rendre compte de l'experience d'une poignee de 

Suisses qui renvoient l'image de la construction identitaire en cours au Canada sur la 

longue duree. Qui etaient ces Suisses, mais surtout, quelle place se sont-ils taillee et 

quelle image s'est-on fait d'eux au pays en cours de route? Repondre a cette question, 

c'est en meme temps re-interpreter les fondements de la societe canadienne. Tour a tour 

traites en aubains encombrants ou toleres, en impies assoiffes de gain, en heretiques qui 

pervertissent les Canadiens, puis en immigrants apprecies et Courtises, ils ont force les 

metropoles a ajuster la definition de la citoyennete francaise ou britannique, ils ont 

preconise le cosmopolitisme et accompagne l'ouverture du Canada sur le monde, ils ont 

galvanise l'affirmation du sentiment national en agissant soit comme repoussoirs soit 

comme faire-valoir, et ils ont finalement remis en question la definition meme de 

« nation » au Canada. 

2 Chad Garfield,« Historical Thinking, C.P. Snow's Two Cultures, and a Hope for the 
Twenty-First Century », Revue de la Societe historique du Canada, Nouvelle Serie, vol. 12, 
2001, p. 13-14. 
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La citoyennete, expression juridique de la relation entre l'individu et l'Etat, et les 

mecanismes connexes d'inclusion et d'exclusion ont retenu l'attention des deux premiers 

chapitres de cette these. Sous l'Ancien Regime, les regies appliquees dans la colonie 

calquent celles de la metropole. L'empire francais comme le britannique reconnaissent 

alors deux categories de sujets : les ressortissants (aussi appeles « originaires », 

« naturels » ou « regnicoles ») et les naturalises3. Mais dans un pays comme dans l'autre, 

il existe un etat intermediaire, que l'exemple Suisse sert particulierement bien a mettre en 

evidence. La France n'a pas de nom pour cette categorie, qu'elle attribue entre autres aux 

Suisses en reconnaissance de leurs contributions anciennes (notamment dans la sphere 

militaire); les Suisses jouissent simplement de « privileges » speciaux. Quant a elle, la 

Grande-Bretagne appelle « denizens »les etrangers « quasiment» naturalises dont 

l'origine, tel un vice redhibitoire, constitue un empechement absolu d'acceder au rang de 

« naturels ». Autrement dit, entre les aubains qui sont simplement des etrangers de 

passage et les « vrais » citoyens qui jouissent des pleins droits accordes aux membres de 

la communaute, il y a les autres qui, a divers degres, sont admis a participer a la destinee 

nationale, mais dont le statut oscille entre le cas d'immunite diplomatique et le handicap 

congenital. L'interaction avec les Suisses qui accedent a cette categorie intermediaire 

laisse voir une tendance a l'assimilation passive des etrangers en France et a leur 

3 UEncyclopedie de Diderot et d'Alembert, a l'article « citoyen », precise : « Les 
originaires sont ceux qui sont nes citoyens. Les naturalises, ce sont ceux a qui la societe 
a accorde la participation a ses droits & a ses franchises, quoiqu'ils ne soient pas nes dans 
son sein »(edition de 1753). L'auteur de cet article n'est nul autre que Diderot, selon l'equipe 
du projet ARTFL (American and French Research on the Treasury of the French Language) 
a l'Universite de Chicago, http://humanities.uchicago.edu/orgs/ARTFL. 

http://humanities.uchicago.edu/orgs/ARTFL


integration discontinue en Grande-Bretagne. Cela dit, au niveau communautaire, il faut 

remarquer que l'integration des etrangers au Canada se fait souvent a l'ecart de ces 

notions theoriques et juridiques, et davantage en fonction de mecanismes socioculturels 

mettant en jeu la langue, le comportement social et l'adhesion aux valeurs de la societe. 

C'est ainsi qu'un soldat anciennement au service de la Grande-Bretagne (done a priori 

protestant) peut passer incognito parmi les Canadiens (majoritairement catholiques), en 

particulier s'il est francophone. 

Dans le troisieme chapitre, le regard rapproche sur la pratique religieuse d'une 

partie des Suisses au Canada, principalement dans les annees 1760-1770, invite a faire 

des rapprochements avec l'ouverture croissante de la colonie sur le monde atlantique. 

Dans un pays qui vient de subir un changement de regime, ou apprennent a coexister 

deux peuples avec des religions et des langues differentes, les Suisses qui se faufilent 

entre les categories revelent un effritement du tissu social. Or, cette mutation n'est pas 

spontanee, car elle repose sur un substrat remontant au Regime francais. Apparemment 

affranchis de la tutelle seculiere et communautaire, les protestants suisses exhibent un 

esprit d'independance et d'initiative, en somme une forme d'individualisme entreprenant, 

qui est a lier directement a leur cosmopolitisme. lis se sentent chez eux partout; leur 

citoyennete s'adapte aux dimensions du reseau que couvre l'lnternationale huguenote. 

Cette citoyennete cosmopolite ne marque cependant le Canada que 

temporairement. L'Acte constitutionnel de 1791, entre autres, donne au pays une 

nouvelle orientation politique et identitaire. Comme le montre le chapitre 4, la montee 

du nationalisme canadien-francais, ultramontain, lie a la survivance de la race francaise 
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et catholique, s'accentue dans les annees 1830 et 1840. Les Suisses sont alors vus 

comme des etrangers dangereux; ils polarisent les opinions contre eux et jouent ainsi le 

role de boucs emissaires, car l'Eglise catholique les erige en agents et en executants des 

visees assimilationnistes de l'elite canadienne-anglaise. 

L'union des deux Canadas en 1840 contribue a faire basculer l'equilibre 

demographique entre Canadiens francais et anglais au milieu du siecle. Face a cette 

situation, comme le montre le chapitre 5, les dirigeants du Canada-Est cherchent a 

prendre la direction des activites de colonisation et d'immigration, vues comme un 

important moyen de defendre les assises d'une nation assiegee. La volonte de defendre la 

langue francaise et la religion catholique se traduit par un appel aux immigrants franco-

europeens. Les Suisses (catholiques cette fois) sont alors juges suffisamment 

compatibles sur le plan culturel pour s'aligner aux cotes des Francais et des Beiges parmi 

les immigrants favoris. Cet exercice intellectuel, decortique en profondeur, explique les 

valeurs de la societe de l'epoque et revele du coup les caracteristiques identitaires d'un 

pays qui, en 1867, se constitue sur le principe federatif, en reconnaissant que l'union de 

ses diverses composantes est le meilleur moyen de se proteger contre la menace 

economique et militaire que represented les Etats-Unis. Ce federalisme se veut done un 

juste equilibre entre unite et diversite. 

Enfin, l'expression de l'identite par le migrant, enoncee (et deformee) dans les 

recensements, retient l'attention du chapitre 6. Au niveau methodologique, ce chapitre, 

comme le precedent, tient compte de l'incontournable distance existant entre l'objet 

decrit par les sources et le passe auquel ces sources se referent. L'etude de ces documents 



qui projettent une image idealisee (construite) du passe revele en elle-meme une vision 

evolutive de ce passe. Le regard sur le passe, en effet, est inseparable du contexte dans 

lequel il se produit et revele ainsi les valeurs de la societe d'alors en matiere de 

nationalite, d'ethnicite, d'appartenance a 1'empire. C'est ainsi que les recensements, en 

montrant la difficulte de cerner l'identite changeante des Suisses, devoilent des schemas 

de colonisation alignes sur les forces assimilatrices du pays (qui incitent par exemple les 

Romands a s'installer au Quebec et les Suisses-allemands dans l'Ouest). Egalement, les 

contorsions auxquelles les recensements soumettent la realite identitaire multiple et 

complexe refletent les forces centrifuges en jeu dans la creation d'un Etat-nation 

homogene, tant au Quebec ou predomine un nationalisme franco-catholique qu'ailleurs 

au Canada ou prime la tradition britannique unitaire. II est clair que les differentes 

parties du dominion tirent chacune dans sa direction. L'etude de ces sources confirme 

que l'Etat national est une creation artificielle qui, comme l'annoncera la suite des 

evenements, sera diluee dans un mouvement d'expansion au point de ne plus repondre 

aux besoins des differentes parties constitutives. 

Au terme de cette etude, il convient de dresser le bilan de ce qu'a degage 

l'analyse des sources au sujet du regard des migrants suisses sur la construction des 

identites nationales canadiennes. Le decoupage de l'Histoire se dessine nettement autour 

de trois temps forts, centres sur les annees 1760, la fin des annees 1830 et la periode de 

1867 a la fin du siecle. En premier lieu, je dois avouer ma surprise de vouloir affirmer 

que c'est apres la Conquete que debute la naissance de l'identite canadienne. Cet 

etonnement vient de ce que je me suis toujours detache de l'historiographie qui insiste 
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sur le dechirement provoque par la Conquete et que je refuse de croire que 1760 marque 

soit la decapitation sociale des Canadiens francais (selon l'ecole neo-nationaliste) soit le 

debut de la civilisation au Canada grace a l'introduction d'institutions britanniques. 

D'une part, du point de vue du migrant, l'appartenance juridique a la communaute est 

possible sous le Regime francais comme sous l'administration britannique dans la 

mesure ou ce migrant ne cherche pas a gravir les echelons au detriment des « naturels ». 

D'autre part, d'apres les sources, la transition se fait en douceur au niveau 

communautaire, parmi la population restee au Canada. Si des instruments 

^identification nationale nouveaux s'elaborent apres la Conquete, c'est parce que la 

colonie s'ouvre sur le monde atlantique comme elle ne l'avait pas fait auparavant. Le 

soubresaut de l'Histoire qu'a ete la Conquete ne me parait pas aussi marquant que la 

lente evolution des mentalites4. II y a done tout a la fois un element de continuity et une 

rupture. 

En second lieu, si la Confederation de 1867 est un compromis ingenieux invente 

pour echapper a une impasse politique, regionale et culturelle, ce n'est pas le point de 

depart de raffirmation nationale. Le Canada est certes une « communaute politique 

imaginee », pour reprendre le terme de Benedict Anderson, mais le nationalisme ne nait 

pas a ce moment-la sous l'influence des elites coloniales et dans la continuite de 

l'Histoire. Contrairement aux autres etudes sur la longue duree dont le but est la 

4 En ce sens, je crois rejoindre la these d'Heinz Weinmann, Du Canada au Quebec. 
Genealogie d'une histoire, Montreal, L'Hexagone, 1987. Weinmann affirme que la 
population n'a pas vecu la Conquete comme un traumatisme; ce n'est qu'a la suite de l'echec 
des Patriotes en 1837-1838 que la Conquete est representee comme une cassure et une 
defaite. 
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recherche de permanences, ma these montre que ce n'est pas la continuity mais les 

tensions, ruptures et contradictions qui definissent l'imaginaire national canadien. Elle 

montre, a travers toute la complexite de l'experience des Suisses au Canada, que diverses 

spheres d'allegeances entrent en jeu simultanement et parallelement. Cela renvoie done a 

raffirmation de Saul annoncee en introduction : 

One of the long-standing lessons of the Canadian experience has been the 
importance of living on several levels at once. Somehow we have found 
enough intelligence and developed enough curiosity to maintain this 
successful but uncomfortable position. [...] The whole cultural history of 
Canada can be traced through the growing pleasure taken by the population 
from living on both levels at once without regarding the complexity as a 
matter of waste or desperately searching for simplicity. Canadian culture 
could be defined as a celebration of overlap5. 

L'ambigui'te, le flou, la pluralite des appartenances, tout cela renvoie aussi, selon moi, a 

une forme de cosmopolitisme que la classe politique pourrait vouloir mettre en valeur a 

une epoque ou Ton veut tirer le bilan des politiques du multiculturalisme6, a une epoque 

ou les etiquettes doubles (telles que « Suisse-Canadien ») deviennent de plus en plus 

lourdes a porter. 

5 John Ralston Saul, Reflexions of a Siamese Twin. Canada at the End of the 
Twentieth Century, Toronto, Viking, 1997, p. 411. 

6 A mon sens, John Ralston Saul se trompe quand il affirme que le multiculturalisme 
est ne au XVJT siecle et non au lendemain de la Commission sur le bilinguisme et le 
biculturalisme (1965);« The Inclusive Shape of Complexity », dans Chad Gaffield et Karen 
L. Gould (dir.), The Canadian Distinctiveness into the XXF' Century / La distinction 
canadienne au tournant du XXF siecle, Ottawa, Presses de l'Universite d'Ottawa, 2003, 
p. 13-28. Depuis l'epoque de la Nouvelle-France, le Canada est certes un pays ou coexistent 
diverses cultures, mais la politique identitaire visant a favoriser le patrimoine multiculturel 
des Canadiens remonte bien au premier ministre Pierre Elliott Trudeau en 1971. 



En definitive, la presente these propose une facon originate d'etudier les 

migrations dans l'optique de la problematique identitaire. L'objectif fixe n'a pas ete 

d'analyser une trajectoire identitaire precise, ce qui aurait eu pour effet d'asservir et de 

biaiser des sources deja disparates, mais plutot de realiser un questionnement multi-

directionnel surTidentite canadienne. De ce fait, je me place en rupture avec l'habitude 

du grand recit qui caracterise l'etude des identites nationales et avec la tendance a 

rhyper-concentration temporelle. Le portrait final presente plus de contradictions et de 

diversites que de permanence et d'homogeneite, grace notamment a la richesse des 

sources et a la multiplicity des angles sous lesquels elles sont envisagees. Surtout, le 

dialogue voulu et soutenu entre la societe de depart (en l'occurrence la Suisse) et la 

societe d'accueil (le Canada) enrichit l'etude d'un groupe de migrants dont les etudes 

demographiques ne peuvent tenir compte du fait de leur faiblesse statistique et que les 

etudes genealogiques n'envisagent qu'a des fins panegyriques. 

L'identite canadienne est une representation complexe dont les mysteres sont 

nombreux et varies. En explorant les points de rupture et de tension de l'histoire du pays, 

en se servant entre autres d'un groupe de migrants comme revelateur, la presente these a 

pu montrer une dimension de cet imaginaire national en constant devenir. Or, apres le 

pacte de 1867 qui ancre la dualite linguistique et le biculturalisme dans le tissu social, la 

societe canadienne continue de se transformer, notamment au XXe siecle sous l'effet de 

Industrialisation, de l'urbanisation, des guerres mondiales, de l'immigration et des 

influences culturelles venant de 1'etranger, mais aussi de la reconnaissance des peuples 

autochtones. A mesure que change le visage de la societe, sa representation identitaire 



est modelee, adaptee et transformee a nouveau. Comment la mondialisation, revolution 

des rapports entre le Canada francais, le Canada anglais et les Premieres Nations, ainsi 

que l'entree en contact des Canadiens et des Canadiennes avec d'autres imaginaires 

nationaux et d'autres conceptions de la nationality ont-ils contribue a modifier 

l'imaginaire canadien? Telles sont des questions d'actualite, fertiles en difficultes, 

auxquelles il faut encore repondre. 



ANNEXE I 

DESCRIPTION DE LA BASE DE DONNEES DES MIGRANTS SUISSES AU CANADA 

(XVIF-XVIIF SIECLES) 

Description generate 

Le principal outil concu pour etayer la premiere partie de la presente these est 

une base de donnees nominatives accompagnee de dossiers papier contenant diverses 

copies de sources et d'etudes justificatives. Elaboree au moyen d'un logiciel 

genealogique grand public de la societe Sierra, « Generations Grand Suite », cette base 

de donnees repertorie 4 236 individus, dont quelque 150 ressortissants suisses ayant 

sejourne sur le territoire de la Nouvelle-France pendant la periode allant du debut de la 

colonisation francaise jusqu'apres la Conquete. La conception de cet outil a ete simple, 

car entierement subordonnee au dessein initial de constituer un repertoire de ces 

migrants suisses (temporaires ou permanents). L'objectif etant de confirmer l'origine des 

individus et de recenser les liens entre eux, le choix de ce logiciel etait delibere. En 

consequence, il n'a pas ete necessaire d'elaborer une grille-modele de saisie, puisque les 

renseignements recherches etaient les valeurs par defaut du logiciel: nom, donnees d'etat 

civil, profession, religion, etc. Les groupes de donnees relevees sont brievement 

presentes dans le tableau 6. 

La facilite de saisie, la malleabilite des parametres de codage et la puissance du 

moteur de recherche se sont revelees excellentes. Cela dit, une premiere lacune du 

logiciel a surgi face a l'impossibilite de regrouper les individus selon des criteres autres 
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Tableau 6 
Groupes de donnees relevees dans la base de donnees sur les migrants suisses au 
Canada 

Donnees 

Nom 

Sexe 

Origine 

Religion 

Profession 

Dates 

Alliances 

Notes 

Description 

Prenoms au bapteme, prenom usuel, nom, nom-dit, nom de 
guerre, pseudonyme, variantes orthographiques, nom a 
l'origine 

Pays, region ou lieu d'origine indique par les sources 
(commune d'origine Suisse, le cas echeant) 

Religion (lorsqu'elle est connue), date d'abjuration 

Dates et lieux de naissance, de bapteme, de deces, de 
sepultures 

Dates et lieux de mariage (lien direct avec les fiches des 
conjoints, des beaux-parents et des enfants) 

Observations diverses : nom des parrains, scolarite, lieux de 
residence connus, details biographiques, dates de migration, 
liens avec d'autres migrants ou individus dans la base de 
donnees 

que familiaux, par exemple professionnels, comme dans le cas des compagnons d'armes 

du Royal-Americain. Cependant, le probleme a pu etre contourne suite a la creation de 

champs supplementaires ou a l'aide de la fonction de recherche par mot cle, qui permet 

un balayage dans tous les champs existants, tels que celui de la profession ou des notes 

complementaires. Par ailleurs, il s'est revele opportun, d'emblee, d'ajouter un champ 

« origine » afin d'accelerer la recherche sur le lieu d'origine des individus, ainsi qu'un 

champ « alias »(pseudonyme) pour noter, le cas echeant, les variantes orthographiques 

des noms ou l'orthographe d'origine des noms. 
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Methode 

Les genealogies ascendantes ont ete recherchees sur une profondeur d'au moins 

deux, et de preference trois generations, c'est-a-dire jusqu'aux parents ou aux grands-

parents paternels et maternels du probant1. Deux types de descendances ont ensuite ete 

pratiquees : d'une part une table de consanguinite limitee a deux ou trois generations, 

pour donner un apercu du plus grand nombre possible de personnes apparentees au 

migrant Suisse par consanguinite (oncles, tantes, cousins); d'autre part, parallelement a 

ces lignes collaterals, la descendance directe totale, a partir du probant, pour recenser 

ses enfants et a l'occasion ses petits-enfants ainsi que leurs alliances. 

Ainsi structuree, la base de donnees offre la reconstitution de l'histoire des 

migrants suisses etablis dans la vallee laurentienne depuis le debut de 1'implantation 

francaise jusqu'a la fin du XVITle siecle environ. La date ultime n'est pas fixe parce que 

la dispersion des sources et l'accroissement de l'immigration apres la Revolution 

americaine et 1'arrivee des Loyalistes au Canada complique le travail et rend impossible 

toute recherche exhaustive. Certaines descendances et fiches de soldats au service de la 

Grande-Bretagne se poursuivent ainsi jusqu'aux annees 1800, mais la majeure partie 

d'entre elles concerne des individus arrives au Canada avant 1770. 

1 La methode employee a ete voulue aussi rigoureuse que possible, selon les principes 
enonces par Rene Jette dans son exceptionnel Traite de genealogie (Montreal, Presses de 
l'Universite de Montreal, 1991). 
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Le premier fond sur lequel a ete batie la base de donnees provient des etudes de 

Bonnault (1955) et de Bovay (1976) consacrees a l'histoire des Suisses au Canada, ainsi 

que du dictionnaire de Fournier sur les Europeens non francais au Canada (1989)2. A 

partir de cette premiere liste, j'ai procede, pour chaque individu, a une collecte 

d'informations exhaustive. Dans tous les cas, j'ai confirme les donnees existantes dans 

les dictionnaires genealogiques classiques : le dictionnaire Tanguay (repertoire d'actes de 

bapteme, de mariage et de sepulture de 1621 a 1763), le dictionnaire Drouin (repertoire 

de manages de 1608 a 1935) et le dictionnaire Jette (recueil de Aches de families 

constitue a partir des sources originales jusqu'en 1730, auquel ont ete ajoutees une foule 

de donnees tirees des recensements, des actes notaries et de l'historiographie). Ce dernier 

ouvrage de reference est d'ailleurs fonde sur les travaux du Programme de recherche en 

demographie historique (PRDH) de l'Universite de Montreal, qui a procede au 

depouillement systematique de tous les registres paroissiaux du Quebec ancien3. La base 

2 Claude de Bonnault,« Les Suisses au Canada », Bulletin des recherches historiques, 
vol. 61, n° 2, avril-mai-juin 1955, p. 51-70; E.H. Bovay, Le Canada et les Suisses, Fribourg, 
Editions universitaires, 1976; Marcel Fournier, Les Europeens au Canada des origines a 
1765 (hors France), Montreal, Editions du Fleuve, 1989. 

3 Cyprien Tanguay (abbe), Dictionnaire genealogique des families canadiennes, 
Montreal, Editions Elysee, 1975 (reimpression de l'edition de 1871-1890), 7 vol.; Gabriel 
Drouin, Dictionnaire national des Canadiens-Frangais, 1608-1760, Montreal, Institut 
genealogique Drouin, 1958; Institut genealogique Drouin, Repertoire alphabetique des 
manages des Canadiens-francais, 1760-1935, Montreal, Institut genealogique Drouin, 
1989-1991, 49 volumes pour l'ordre masculin et 64 volumes pour l'ordre feminin; Rene 
Jette, Dictionnaire genealogique des families du Quebec, des origines a 1730, Montreal, 
Presses de l'Universite de Montreal, 1983; Programme de recherche en demographie 
historique (Universite de Montreal). R.A.B. du PRDH 1621-1799 et Bertrand Desjardins 
(PRDH), Dictionnaire genealogique du Quebec ancien, des origines a 1765. Ces deux 
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de donnees du PRDH, d'une richesse incomparable pour toutes les genealogies allant 

jusqu'a la fin du XVIIF siecle, a d'ailleurs ete consultee pour confirmer certaines lignees. 

Par la suite, un dossier justificatif a ete monte pour chaque migrant a partir des 

notices, mentions et articles publies dans les revues d'histoire et de genealogie, les 

monographies familiales, les biographies et les dictionnaires biographiques pertinents. 

Outre les recensements anciens, j'ai aussi epluche les listes de protestants en Nouvelle-

France, de naturalisations, de soldats (du regiment de Carignan, des regiments francais 

ayant participe a la guerre de Sept Ans, du regiment Royal-Americain) ainsi que la 

collection Haldimand, a la recherche de mentions d'une origine Suisse4. Par ailleurs, 

derniers travaux ont ete combines en une base de donnees payante 
(http://www.genealogie.umontreal.ca/fr/leprdh.htm') qui repertorie 700 000 actes de 
bapteme, de mariage et de sepulture inscrits dans les registres paroissiaux du Quebec 
ancien, auxquels s'ajoutent 20 000 actes tires d'autres documents nominatifs: recensements, 
contrats de mariage, liste d'immigrants, etc. 

4 Marcel Trudel, La population du Canada en 1663, Montreal, Fides, 1973; id., La 
population du Canada en 1666. Recensement reconstitue, Sillery, Septentrion, 1995. Les 
recensements des gouvernements de Trois-Rivieres et de Quebec de 1760-1762 ainsi que 
ceux des gouvernements de Montreal et de Trois-Rivieres ont ete publies dans le Rapport 
de I'archiviste de la Province de Quebec (respectivement en 1947, en 1926 et en 1937). Sur 
le regiment de Carignan, voir les ouvrages de Jack Verney, The Good Regiment, Montreal 
et Kingston, McGill-Queen's University Press, 1991; G.-Robert Gareau, Le Regiment de 
Carignan 1665-1668. Essai d'identification des soldats, Anjou, Edition G.-R. Gareau, 2001; 
Michel Langlois, Carignan-Saliere, 1665-1668, Drummondville, La Maison des ancetres, 
2004. Quant a la Collection Haldimand (Bibliotheque et Archives Canada, MG 21, Add. 
MSS 21661-21892), elle contient tous les documents officiels du gouverneur Haldimand 
concernant son administration et la colonie canadienne, ainsi que ses journaux intimes. 

http://www.genealogie.umontreal.ca/fr/leprdh.htm'
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Internet5, le Dictionnaire biographique du Canada (dont une premiere version est en 

ligne depuis la fin 2003) et des bases de donnees telles que la banque Parchemin et le 

Fichier Origine6 ont donne des pistes de recherche ou confirme des hypotheses. 

II est a noter que les ouvrages et outils ci-dessus ont ete utilises principalement 

comme instruments d'enquete. La verification des actes auxquels ils renvoient etant un 

travail long et exigeant, elle n'a ete entreprise que pour les seuls migrants suisses dans la 

vallee du Saint-Laurent. La genealogie des conjoints et des descendants a done ete basee 

presque entierement sur ces dictionnaires, le risque d'erreur etant juge limite en raison de 

rentrecroisement des donnees provenant d'un grand nombre d'instruments. 

Cette recherche complete dans rhistoriographie et dans les sources a revele la 

necessite d'eliminer certains noms. Par exemple, certains historiens ont cru voir des 

Suisses dans presque tous les protestants qui ont rempli des fonctions administratives 

sous le Regime militaire, tels les huguenots Joseph Bruyeres, Hector Cramahe, Francois 

Mounier et Francis Maseres. D'autre part, la tendance a ete generalisee chez les 

5 Entre autres l'interface Google Books (http://books.google.ca). devoilee dans la 
seconde moitie des annees 2000, grace a laquelle des millions d'ouvrages sont indexes et 
parfois consumables en partie ou en totalite. Un partenariat avec la Bibliotheque cantonale 
et universitaire de Lausanne visant a numeriser les collections vaudoises anciennes donne 
acces a une richesse documentaire extraordinaire concernant la Suisse. 

6 Parchemin, la banque de donnees notariales du Quebec ancien, est un inventaire 
presque complet des actes notaries du Quebec de 1635 jusqu'a 1784; la richesse de cette 
base de donnees est contrebalancee par la difficulte de reperer les noms dont l'orthographe 
n'a pas ete normalisee; par ailleurs, cette application offerte par la Chambre des notaires du 
Quebec a ete accessible seulement jusqu'au milieu des annees 2000. Quant a lui, le Fichier 
Origine (http://www.fichierorigine.com), cree par la Federation quebecoise des societes de 
genealogie en partenariat avec la Federation francaise de genealogie, presente les preuves 
d'origine trouvees (principalement dans les anciennes archives francaises, mais aussi parfois 
ailleurs) pour les premiers immigrants etablis au Quebec, depuis les origines jusqu'a 1865. 

http://books.google.ca
http://www.fichierorigine.com
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historiens et genealogistes ne connaissant pas l'histoire et la geographic helvetiques de 

prendre au pied de la lettre les indications d'origine des immigrants : ainsi, apres une 

recherche ardue, il s'est revele que « Eriz, diocese de Geneve » n'etait pas une commune 

genevoise, mais plutot Chambery en Savoie; de meme, « Zurich en Allemagne » fait 

bien reference au foyer de la Reforme en Suisse. Par ailleurs, mentionnons qu'une 

origine Suisse n'a pu etre confirmee dans plusieurs cas (soit selon le principe de 

l'autodefinition, soit en fonction du lieu de naissance ou d'origine, au sens de la 

citoyennete suisse), qui ont ainsi ete ecartes de la liste finale. De meme, il a fallu 

constater que pour chaque officier suisse releve, il doit y avoir eu plusieurs soldats 

suisses qui, pour l'instant, restent anonymes, ce qui pointe vers la necessite de reviser a 

la hausse les statistiques etablies precedemment dans l'historiographie sur les migrants 

suisses au Canada. 

Recherches en Suisse 

La richesse et l'originalite de cette base de donnees reposent non seulement sur 

l'exhaustivite de la liste des migrants suisses au Canada sous l'Ancien Regime, mais 

aussi sur un travail considerable effectue dans les registres en Suisse pour confirmer 

l'origine et les antecedents de ces migrants. L'ouvrage Le Canada et les Suisses, ecrit par 

un ancien consul Suisse au Canada, se demarque par le caractere fouille et minutieux des 

preuves apportees concernant ces individus; il a ainsi constitue une base solide. En ce 

qui concerne les autres preuves a trouver, deux voyages de recherche ont ete effectues 

pour consulter des fonds d'archives sur place, a Berne et dans le canton de Neuchatel. La 
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principale recherche de preuves a cependant ete faite par correspondance, grace a un 

vaste reseau de personnes ressources constitue sur plusieurs annees. Je ne saurais trop 

insister sur le concours apporte par ces nombreux correspondants en Suisse, 

genealogistes, archivistes ou autres professionnels, parents et amis, qui ont pu me 

conseiller et ont meme accepte d'effectuer des recherches ponctuelles pour obtenir des 

donnees de naissance ou de bapteme et la genealogie des individus de ma base de 

donnees. En particulier, l'adhesion au forum GenealogieSuisse en ligne 

fhttp.V/fr.groups.vahoo.corn/group/genealogiesuisse). axe sur l'entraide, et l'echange 

d'informations avec divers benevoles aux archives des cantons de Neuchatel, Geneve, 

Vaud, Fribourg et Bale se sont reveles tres riches et fructueux. 

De la meme facon que pour la partie canadienne, l'etude des donnees suisses a pu 

se faire grace a la consultation de dictionnaires specialises {Dictionnaire historique et 

biographique de la Suisse, auquel succede le nouveau Dictionnaire historique de la 

Suisse en ligne, livres d'or des families vaudoises ou neuchateloises, armoriaux, 

encyclopedies geographiques et historiques, recueils de genealogies, biographies 

d'officiers au service etranger7) et de l'historiographie pertinente. 

7 Victor Attinger (dir.), Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, 
Neuchatel, Administration du Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, 1921-
1934, 7 volumes; Henri Deledevant et Marc Henrioud (dir.), Livre d'or des families 
vaudoises, Geneve, Slatkine, 1979 (©1923); David Lindsay Galbreath, Armorial vaudois, 
Geneve, Slatkine, 1977 (©1934-1936); J.-A. Galiffe, Notices genealogiques sur lesfamilies 
genevoises, Geneve, Slatkine, 1976 (©1829-1895); Eugene-Louis Dumont, Armorial 
genevois (edition revue et augmentee), Geneve, Slatkine, 1977 (©I960); Leon et Michel 
Jequier, Armorial neuchdtelois, Neuchatel, La Baconniere, 1939-1944; abbe Francois 
Girard, Histoire abregee des officiers suisses qui se sont distingues aux services etrangers, 
Fribourg, B. Louis Piller, 1781, 3 volumes. Le Dictionnaire historique de la Suisse, 

http://http.V/fr.groups.vahoo.corn/group/genealogiesuisse
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Difficultes 

Parmi les nombreux obstacles auxquels la recherche s'est heurtee, il faut 

souligner l'epellation des noms. Ainsi, il a fallu concilier avec 1'orthographe souvent 

fantaisiste du francais d'autrefois, sachant que les noms propres etaient encore moins 

fixes que les noms communs. Par exemple, les origines de Jean-Francois de Lyamont, 

jeune cadet dans les troupes de la Marine (qui a d'ailleurs donne son nom a un « lac de 

Lyamont» au Quebec!), ont ete retrouvees dans une genealogie des Deleamont, de 

Vevey (Vaud). Quant a la descendance du Genevois Laurent Gey, elle a ete compliquee 

par la transformation du patronyme en Loranger, par fusion de ses nom et prenom. Les 

exemples sont nombreux, tels celui d'un Guenchart ou Geuchward qui etait 

probablement un Ginchard, celui d'un Cahusin, que Bovay prend pour un Cachin mais 

que les Archives de Fribourg donnent comme Cavuscens, ou celui d'un Oiendens puis 

Wadin qui etait a l'origine un Vuadens. 

Surtout, les noms de famille a consonance germanique ont ete problematiques. II 

faut savoir que l'accent et la prononciation des Suisses etaient inconnus des cures et 

notaires du Regime francais, qui interpretaient les noms comme ils les entendaient, selon 

une orthographe tres personnelle. Ainsi, Jacques Cultre, « fran9ais de nation, de la Suise 

[sic], canton de L'ussere [sic] », est aussi appele Loutre et au moins une fois Luther, 

sans doute son vrai nom (a moins que ce ne soit une allusion a sa religion); de Luther a 

Cultre, il y a un monde. Egalement, un compatriote de Zurich se fait en alternance 

trilingue, est partiellement accessible en ligne a l'adresse http://www.hls-dhs-dss.ch/ 
index.php?lg=f. 

http://www.hls-dhs-dss.ch/


292 

appeler Arteman, Haldiman, Hardiman et, sans autre forme de proces, Craintdieu en 

1770. Parfois, le nom change du tout au tout sans explication apparente; c'est ce qui est 

arrive au soldat Hautz, devenu Dubeau. 

Quant aux noms de lieux, il a ete aussi difficile de les dechiffrer. S'il n'est pas 

impossible de reconnaitre Merenschwand (Argovie) dans le nom « Merechevante, 

diocese de Lucerne » ou Les Brenets (Neuchatel) dans le nom « Brenles ou Brene », il 

est par contre moins aise de retrouver Lausen dans le nom Daufon (Bale-Campagne), a 

moins de savoir que le nom francais de cette commune est Laufon. Tous les noms de 

lieux indiques comme etant d'origine bernoise ont ete difficiles a reconnaitre; lorsque les 

individus parlaient francais, il etait possible de supposer qu'il pouvaient etre originaires 

du Pays de Vaud (alors sous domination bernoise) ou du Jura bernois. L'indication du 

lieu d'origine, lorsqu'elle existait, s'est revelee souvent defectueuse, et il a fallu 

constamment emettre des doutes et contre-verifier les suppositions dans le Dictionnaire 

historique et biographique de la Suisse, le Repertoire des noms defamille suisses et la 

Bibliography of Swiss Genealogies*. 

II va sans dire qu'outre la difficulte de determiner les patronymes, les noms de 

lieux et les origines, le chercheur est confronte au morcellement des archives en Suisse 

et a des lacunes au niveau des registres9. Les Archives federates, a Berne, ne conservent 

8 Swiss Surnames. A Complete Register, Camden (Maine), Picton Press, 1995 (edition 
americaine du Repertoire des noms defamille suisses); Mario von Moos, Bibliography of 
Swiss Genealogies, Camden, Picton Press, 1993. 

9 Francois Burgy,« Les archives en Suisse ou la fureur du particularisme », Archives, 
vol. 34, n° 1-2, 2002-2003, p. 37-80. 
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que les documents a partir de la Republique helvetique (1798). Une partie des autres 

archives de la Suisse sont regies par la legislation de 26 Etats independants (20 cantons 

et 6 demi-cantons). Pour l'Ancien Regime, il est parfois necessaire, selon le canton, de 

consulter sur place (dans l'une des quelque 3 000 communes du pays) les archives 

publiques locales et les fonds prives, notamment les archives ecclesiastiques. 

De facon generate, une recherche telle que celle en cause se heurte a l'absence de 

registres de passeports ou ^inscriptions dans un registre particulier pour les personnes 

quittant le canton. Quant aux registres paroissiaux, ils ne sont pas tous accessibles aux 

archives cantonales, car ils demeurent la propriete de la paroisse; c'est notamment le cas 

dans le canton de Fribourg, ou par ailleurs la tenue de registres en double et non sur des 

papiers volants n'a debute qu'en 1761, ce qui explique l'absence ou la mauvaise tenue 

des archives auparavant. 

Exemple de constitution de dossier 

Le cas de Claude Le Beau est interessant. Ce jeune fils de famille envoye par la 

couronne francaise au Canada en 1729, par lettre de cachet, se declare Suisse dans ses 

memoires10. De nombreux chercheurs ont tente de determiner ses origines exactes, soit 

directement en Suisse, soit en passant par les archives francaises, sachant que son pere 

etait officier des Cent-Suisses en France. A force de recherches dans la region 

10 Claude Le Beau, Avantures du Sr. C. Le Beau, avocat en parlement, ou, Voyage 
curieux et nouveau parmi les sauvages de I'Amerique septentrionale : dans le quel on 
trouvera une description du Canada avec une relation tres particuliere des anciennes 
coutumes, moeurs &facons de vivre des barbares qui I'habitent & de la maniere dont ils 
se component aujourd'hui, Amsterdam, Herman Uytwerf, 1738. 
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parisienne, une collegue doctorante a pu identifier ses parents a Versailles : Francois le 

Beaux, de Morion (Fribourg) et Charlotte Hannequin, de Hattonchatel (Lorraine)11. 

En reponse a ma demande, les Archives de l'Etat de Fribourg confirment ensuite 

qu'elles ont la copie d'un ancien registre sur lequel figure, a partir de 1658, des families 

Bot, Beau et surtout Scyboz (orthographe actuelle)12. La naissance de Francois le Beaux 

se situant vers 1664 ou 1665, nous avons pu trouver dans le registre la seule personne 

correspondante baptisee a Morion vers ces dates, a savoir « Bot Franciscus filius Claudii 

et Margaretha Bot conjungum13 », c'est-a-dire Fran9ois Bot, fils de Claude et de 

Marguerite, baptise le 12 mars 1665. L'exactitude de ce renseignement est etayee par le 

bapteme, l'annee suivante au meme endroit, d'un autre enfant du meme couple, 

« Joannes Josephus Both filius Claudii et Margareta »(Jean Joseph Bot). Or, les archives 

de Versailles indiquent la presence d'un Jean Le Beau, laquais du marquis de Villacerf, 

au mariage de son frere Francois le Beaux en 1696. Certes, il s'agit d'une preuve par 

presomption, mais la convergence de faits plaide en faveur de son exactitude, jusqu'a 

preuve du contraire. 

Cet exemple de constitution de dossier sur un migrant Suisse au Canada montre 

l'utilite de la demarche genealogique et microhistorique. Le chercheur doit ici employer 

les memes sources que les genealogistes et travailler en symbiose avec eux. Si les 

11 Andreanne Vallee (Universite d'Ottawa), 18 mars 2008, correspondance privee. 

12 Hubert Foerster, archiviste de l'Etat de Fribourg, 1er septembre 2000, correspondance 
privee. 

13 M.-C. L'Homme, Archives de l'Etat de Fribourg, 20 mars 2008, correspondance 
privee. 
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genealogistes ont tendance a revendiquer leurs ancetres pour l'image positive et de 

preference glorieuse qu'ils donnent a leur famille ou a leur personne, il ne faut pas 

denigrer leur travail dans des archives riches et variees qui interessent egalement les 

historiens. Ces sources et cette methode aident en effet a renouveler la connaissance de 

l'histoire migratoire et touchent a la fois a la societe de depart et a la societe d'accueil. 

Elles permettent de mettre au jour des liens sociaux, des jeux d'allegeances et des poles 

de sociabilite. Exploitees sous la forme de bases de donnees, telles que celles du PRDH, 

du fichier BALSAC de l'Universite du Quebec a Chicoutimi ou encore de l'Enquete des 

3 000 Families en France, elles servent autant a l'etude de l'histoire et des migrations 

qu'a celle de la demographie historique et a celle de la genetique humaine14. 

14 Sur l'utilite de la genealogie en histoire, voir Alfred Perrenoud, « Le recours a la 
genealogie pour un renouvellement de l'histoire demographique et sociale de la Suisse », 
dans 77 mestiere dello storico dell'Eta moderna. La vita economica nei secoli XVI-XVHI, 
Bellinzona (Suisse), Edizioni Casagrande, 1997, p. 155-175, et Adeline Daumard, « Les 
genealogies sociales. Un des fondements de l'histoire sociale comparative et quantitative », 
Annales de demographie historique, 1984, p. 9-24. En ce qui concerne l'Enquete des 
3 000 families, voir « Les 3 000 Families. Travaux en cours », numero special de la revue 
Annales de demographie historique, vol. 1, n° 107, 2004. Sur la question de la 
commemoration et de l'identite au Canada, voir Caroline-Isabelle Caron, Se creer des 
ancetres. Unparcours genealogique nord-americain, XDF-X?? siecle, Sillery, Septentrion, 
2006. 
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